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Introduction 

«La conquête de la lefTe, qui signifie principalement la 
prendre à des hommes d'une autre couleur que nous, ou dont 
le nez CSIUll peu plus plat. n'est pas une jolie chose quand on 
la regarde de près. ~ 

J. CONRAn(1902). 

«Ce contre quoi je réagis est cette t'Upturc qui cxb;le entre 
l'histoire sociale et l'histoire des idées. Les historiens de.'; 
sociétés sont censés décrire la manière dont les gens agissent 
sans penser, et les historiens des idées. la manière dont des 
gens pensent sans agit:» 

M. FOUCAULT (1988). 

L'Algérie: « une question de salut Rubl ic 
et d'honneur national» 

Lundi 24 mai 1847, Assemblée nationale. "La domination 
paisible cl la colonisation rapide de ['Algérie sont assurément les 
deux plus grands intérêts que la France ail aujourd'hui dans le 
monde; ils soni grands en eux-mê mes, ct par lc rapport direct et 
nécessaire qu'ils onl avec tous les aulres. Notre prépondérance en 
Europe, l'ordrc dc nos financcs, la vie d'une partie de nos conci
toyens, notre honneu r national, sont ici engagés de la manière la 
plus formidable », affirme un dépu té déjà célèbre et qui le demeure 
aujourd'hui. Dès 1828, il s'cst prononcé en faveur d'une expédition 
militaire contre la Régence d'Alger ct, quelques annécs plus tard, 
pour .. la colonisat ion partielle et la dom inat ion totale» de cette 
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dernière, Comment atteindre ces deux objectifs? La réponse de ce 
représentant est claire. Aux quelques philanthropes qu i s'émeuven t 
des méthodes empl oyées par l'armée, il ré torque: " J'a i souvent 
entendu [ .. ,] des hommes que je respec te, mais que je n'approuve 
pas, trouver mauvais qu'on brûlât les moissons, qu'on vidât les silos 
et enfin qu'on s'emparât des hommes sans aim es, des femmes et des 
enfants. Ce sont là, su iva nt moi, des nécessités fâc heuses, mais 
auxquelles tout peuple qui voudra fa ire la guerre aux Arabes sera 
obligé de se sou mettre, [ ... ] On ne détruira la pu issance d'Abd el
Kader qu'en rendant la position des tribus qui adhèrent à lui telle
ment insupportable qu'elles l'abandon nent. Ceci est une véri té 
évidente. li faut s'y conformer ou abandonner la partie. Pour moi , 
je pense que tous les moyens de désoler les tribus doivent ê tre 
employés. Je n'excepte que ceux que J'humanité el le droi t des 
nations réprouvent. _ Quels son l do nc ces moyens réputés 
confo,·mes aux sensibilités de saison et au j us belli? Le premier est 
l ' ~ interdiction du commerce ~; le second , le ~ ravage du pays~. Et, 
pour conclure, cette personnalité, a lors membre de l'Académie des 
sciences morales et politiques, et qui deviendra ministre des Affaires 
étmngères de la Deuxième République, ajoute : ~ Je crois de la plus 
haute importance de ne laisser subsister ou s'élever aucune ville 
dans les domaines d'Abd el·Kader . et de .. détrui re tou t ce qui 
ressemble à une agrégation permanen te de popula tion 1_. 

Longuement reprod uits à dessein pour ne pas laisser croire que 
nous aurions é té abusé par quelques cita tions trouvées à la hâte 
dans des lextes mineu rs, ces passages n'ont pas pour auteur un 
dépu té extrém iste e t margi nal s'expri mant dans un journal local et 
confidentiel. Au cont rai re, beaucoup de ses contemporai ns, les 
nôtres plus encore, tiennent ce parlementaire·écrivai n renommé 
pour un modèle de tempérance qui n'a cessé de plaider, d it-on, en 
faveur de l'égali té et des libertés politiqu~, en un mot, pour la démo
crat ie. Celui qui défend ces pos itions, c'est donc Alexis de Tocque· 
vi lle. dans un rapport officiel présenté à l'Assemblée nat ionale en 
1847, et dans un opuscu le auquel il accordait la plus grande impor
tance. Membre de la commission parlementaire chargée d'examiner 
deux projets de loi porta nt sur la colonisation de celle contrée, 
Tocqueville fut désigné com me rapporteur par ses pairs en raison, 
notam ment. de sa bonne connaissance de la région. Auréolé du pres
tige consécutif à la publication de LA Démocratie en Amérique, connu 

1. A. de Tocquev ille. La premi~rc dtalton est extraite du « Rapport sur le 
projet de loi relatif aux crtdits extr-,lOrdinaires demandés pour l'Algérie a, in 
ŒI/llres, Paris, Gallimard. ~ La Pléiade ", 1991 , p. 848. Les secondes proviennent 
de son • Travail sur J'Algérie . rédigé en 1841. ibid. , p. 705-706. 
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pour ses écrits sur la réforme du système pénitentiaire, tenu enfin 
pour un spécialiste avisé des affaires étrangères et de la question 
algérienne, Tocqueville est un homme politique influent. D'autant 
plus qu 'en 1847 il n'intervient pas à ti tre personnel, muis au nom 
d'une commission ad hoc dont les conclusions ont été entendues par 
le gouvernemen t 1. Au moment où le député de Valognes rédige ces 
lignes qui disent, de façon exemplaire et insistante, l'importance de 
l'Algérie pour la métropole, peu de ses collègues contestent la néces
sité de coloniser ce tenitoire, En s'exprimant de la SOrle, il sait avoir 
le sou tien de la plupart des membres de t'Assemblée nationale, et 
c 'est en porle-parole de cette majorité jugée par lui trop silencieuse 
qu'il se présente pour mieux défendre les orientations de ses pairs. 
«De l'avis de tout le monde, pris isolément, un à un, sur ces bancs », 
il s'agit, comme il l'a déclaré quelques mois plus tôt, de «la plus 
grande affaire du pays, qui l'atteint dans son présent, qui le menace 
dans son avenir, qui, en un mot, est [ .. ,] à la tète de tous les intérèts 
que la France a dans le mondeZ ». Déjà, la question algérienne trans
cende maints clivages partisans et aulorise parfois des accords 
improbables au regard des confrontations qui divisent habituelle
ment les élus el les responsables de ces temps. Ainsi verra-t-on le 
maréchal Bugeaud et l'ancien ministre socialis te Louis Blanc, par 
exemple, farouches adversaires que tout oppose sur le terrain de la 
politique intérieu re, défendre des projets de colonisation voisins en 
1848, et le premier approuver le second. Magie des «inté rêts supé
rieurs» du pays. 

Les analyses de Tocqueville sont courantes; de même les propo
sitions concrètes qu'il a faites pour rédu ire les résistances des popu
lat ions «indigènes» et anéantir la puissance d'Abd el- Kadel; leur 
chef principal. La lecture des textes ct des discours de cette époque 
révèle, quelle que soi t leur nature, une véri table passion collective 
pour t'ancienne Régence partagée par des élus, des militaires, des 
écrivai ns et des réformateurs venus de tous les horizons politiques, 
Ils ne son t pas les seuls; 1'« opinion publique» elle-même, après avoir 
é té «exaltée» par la révolution de 1830, s'est enthousiasmée pour la 
«conquête d'Alger», soutient Buret. "CoJoniste» ardent, lui aussi est 
conva incu que 1'« Afrique» est .. une question de salut public et 
d'honneur na ti onal ». Quant à la «guerre» menée outre-Médi ter-

1. «Huit jours après la lcclure. du second r .. pport, consacr':; au d':;vdoppc
mem d~ camps agricoles souhait':; par Bugeaud ct soutenu par GuilOt,le gouver
nement retirai t en effet le . projet de loi_ qui venait d'être cl'itiqu':; par 
Tocqueville. F. Guizot, Mémoires polir servir à l'his/oire de mOIl temps, Paris, 
Michel L,:;vy Frères, 1865,1. VII,p. 234. 

2. A. de Tocqueville. Le MOlliteurwliversei, Assemblée nationnle, tO juin 1846, 
p.I723. 
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ranée, il la co nçoit comme une" chasse furieuse» exigean t de 
recouri r à des moyens s inguliers comparés à ceux em ployés à la 
même époque dans les connîts conventionnels qui se dé roulent en 
Europe. C'est pourquoi il approuve les razzias, qu i pel'mettent 
d '" allaquer énergiquement l'ennemi» dans ses intérêts agricoles et 
de «l ui rendre ai nsi l'existence [ . .. ] malheureuse, jusqu'à cc qu'il 
reconnaisse notre force el se sou mette ». Ce sont là les «condi tions 
du succès dans la guerre d'Afrique 1 », affirme Buret, qui salue l'ac
tion du général Bugeaud depuis qu 'i l est devenu gouverneur général 
de l'Algérie en décembre 1840. 

Qu'est-ce qui fonde ces co nvictions si bien partagées, comme le 
constate Tocqueville, qui déplore cependant que le gouvernement 
n'accorde pas toute l'attention nécessaire à la mise en valeu r de l'an
cienne Régence? Pourquoi cette colonie esl-elle placée au cœur d'en
jeux divers, que les contemporains estiment à ce point décisifs qu'il 
y va du sort même du pays? Que ce dernier parvienne à ses fins en 
Afrique, et son redressemen t adviendra; qu'il échoue, laisse en tendre 
Tocqueville comme beaucou p d'aut res avan t el après lui, et le pire 
est à craindre sur le plan international comme sur le front inlérieUI: 
Classique rhétorique destinée, par la dramatisation volontaire des 
ques tions débattues , à arracher des décisions conformes aux 
sou haits du rapporteur et de la commission a u nom de laquelle il 
s'exprime? Sans dou te, mais cela ne saurait occulter des réalités 
plus fondamentales. Multiples, et parfois lointaines, sont les causes 
de ces analyses que soutiennent, implicitement ici, d'abord l'histoire 
des colon ies françaises, ensuite l'ac tualité de la ri val ité avec la 
Grande-Bretagne - laquelle, lancée depui s longtemps dans une 
course victorieuse à l'empire, domine en Inde, au Cap, au Natal et 
en Australie - , enfin de graves inquiétudes nourries par la situation 
économique, sociale et politique du pays. 

Relativement à la première question, c 'est le traité de Paris qu i 
est dénoncé. Signé en J 763 pour met tre fin à la guerre de Sept Ans 
qui avait opposé l'Angleterre et la France, il eut pour conséquence 
la disparition des territoires les plus importants de l'empire à la suite 
de la défaite des armées de Louis XV. Du Canada, de la Louisiane, 
de la côte orientale de l'Inde en passant par le Sénégal. il ne restait 
rien, ou presque. La victoire de la Grande-Bretagne était complète; 
au siècle suivant, elle lui assura d'immenses avantages militaires, 
mmitimes et commerciaux qui lui permiren t de poursuivre son irré
sis tible expansion. 1763? Dat e maudite e t humiliation nationale 

1. É. Buret (18 10· 1842). Oll<:s/ùm d·Afriqu~. De la double co/!quê/e de l'Algérie 
puri" guerrce/la colonisa/io/!. Pads. 1842, p. 5. 2 et 3 1. Économiste ct sociologue. 
di ra it-on aujourd'hui , il S'eSI renJu eélèbl'e par son ouvrage De la misère des 
classes laborieuses en Angleterre el w France. publié en 1840 el couronné par 
l'AcaJ l':mie des ~cicnces morales el poliliques. 
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réputées avoir ouvert une longue période de décadence - au 
XIX· siècle, le mot est sur bien des lèvres et sous bien des plumes 
pour d ire la situation de la France en Europe et ailleurs - dont les 
effets se font toujours durement sentit: Cent deux ans plus tard, 
Prévost-Paradol y voit encore l'origine du déclin français qui a 
permis à la «race anglo-saxonne» de prend re" possession du globe 
habitable» alors que la France, consumée par les «guerres civiles» 
et étrangères, piétinait" dans les boues de la vieille Europe et dans 
[son} propre sang l », D'un côté, une expansion jamais véritablement 
contrariée qui a fait de l'Angleterre une puissance à nulle autre 
pareille, De l'autre, une régression mortifère nourrie des revers 
essuyés sur la scène internationale, lesquels onl favorisé de violents 
conOits intéri eurs qui ont exténué le pays de la Révolution, La 
compamison de ces situations éclaire les destins contrastés des deux 
États et le développement d'un puissant sentiment d'infériorité, qui 
confine au complexe, chez les Français de celle époque, Ces derniers, 
vivant dans l'ombre permanente de ce royaume d'out re-Manche, 
dynamique et conquérant, qui ne cesse de leur renvoyer l'image d'un 
peuple de colonisateurs obstinés, se jugent velléitaires, "habitués» 
qu'ils sont «à laisser tomber le fruit de leur bouche, après y avoir 
mordu l ,., comme on le lit à l'article «Colonie » du Grand Dic/ion
naire wliversel du XIX' siècle, Celle critique, qui est aussi une 
complainte, eSI courante, el elle est répétée dans de nombreux b:rits 
où s'exprime une amertume envieuse pour celle Albion dont les 
récents succès en Inde ont laissé les contemporains stupéfaits et plus 
inquiets encore, 

C'est à l'aune de ce passé, très présent dans la mémoire des 
hommes de ces temps, et de J'actualité qu'ils apprécient la deuxième 

1_ A. Prévost-I'aroldol. • Cane future du monde. Empire colonial anglo-saxon" 
(10 décembre 1865), in La Frallce lIol/velle suivie de Pages choisies, l'oris, Éditions 
Garnier, 1981, p. 128. «I:abandon _ de l'Algérie par la Frolnce «serait au:< yeux du 
monde l'annonce cenaine de Sil décadence", écrit Tocqueville. «Tra\'ail sur l'AI
gérie_,op. cil., p. 691. En 1880, P. Gaffarel soutient encore que la «décadence» 
de la métropole. tient pour beaucoup à la ruine de nOire empin: colonial ». Les 
Colollies r~at!çaises, Paris, Baillière & Cie, 1880, p. 5. Professeur d'histoire à la 
faculté de lettres de Dijon et membre actif de la Sociélé de géogmphie de Paris, 
Gaffarel a publié plusieurs OU\'rolges de référence SUI· les colonies. Lors d'un débat 
sur la colonisation, J. Fen)' déclare à l'Assembltc : «La politique de recueillement 
ou d'abstention, c'esl simplement le chemin de la décadence» (28 juillet 1885) 
Cité par J.-M. Mayeur, Les Débuts de la III' Répt,blique, 187/-1898, Paris, Seuil, 
2004, p . 132. 

2. Grand Dictiollnaire universel dl, X/Ji." Mède, arlide • Colonie», Paris, 
P. Larousse, 1866, t. IV, p. 652 .• De loutes les races actuelles, la plus propre à la 
colonisation, c'est la rolCC anglo-saxonne. On dirai t que les trois quarts du globe 
lui onl été légués partestarncnt divin _, lit_on aussi. De son côté, G. Flaubert note 
avec ironie: • Colonies (nos) - S'attrister quand on en parle. _ Dictionnaire des 
id<fes rep,e.ç (1847), Paris, Mille ct une nuiL~, 1995, p. 23. 
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question et déplorent les lenteurs, dénoncées com me des atermoie
ments coupables. de la monarchie de Juillet à coloniser ['Algérie au 
moment même où la Grande-Bretagne poursuit inlassablement ses 
conquêtes. L'hi s toi re multiséculaire de la rivalité entre les deux 
nations aide à comprendre l'extrême importance accordée à la prise 
d 'Alger en 1830. Pour beaucoup, e lle fut pensée comme le début 
d'une renaissance depu is longtemps souhai tée, hélas trop souvent 
différée, qui devait permettre à la France d'atteindre plusieurs objec. 
tifs distincts mais liés: poser en Afrique du Nord les fondements 
nécessaires à la reconstruction d'u n empire colonial. recouvrer ainsi 
une autorité politique ct militai re su r le Vieux Continent face à une 
Grande-Bretagne insolente de puissance, et fa ire de la Médi terranée 
centrale, cette «mer politique ' » par excellence où se joue en partie 
le destin du pays, un «lac fra nçais ». 

Les contemporains, certains d'entre eux du moins, éta ient 
conscients d'être les témoi ns, el parfois les acteurs, d'une période 
caractérisée par le triomphe de la «mce européen ne» sur « toutes 
les autres races ». «Il se fait de nos jours quelque chose de plus vaste, 
de plus extraordinaire que l'établi ssement de l'empire romain; c'est 
l'asservissement des quatre parties du monde par la cinqu ième. Ne 
médisons donc pas trop de notre siècle et de nous-mêmes ; les 
hommes sont petits, mais les événements son t grands 2 », écrit 
Tocqueville, avec une certaine fierté puisque son pays pm1icipe à cc 
mouvement, même s'il déplore l'insuffisance de ses efforts . I.:His
toÎl-e, il le sait, est en train de basculer; pou r la première fois l'Eu
rope, emmenée par la Grande-Bretagne, pri ncipalemen t, et par la 
France, peut envisager de s'imposer sur tous les continents. I.:âge 
des empi res mondiaux vient de débuter. Soutenir que la position de 
la France en Europe el dans le monde dépend de ses aptitudes colo
nisatrices est un lieu commun; tou t comme observer qu'elle 
demeure en ces matières dangereusemen t inférieure à l'AngletetTe, 
référence et ri vale constante que l'on espère co ncurrencer, à défaut 
de pouvoir l'égalel: 

D'autres enjeux, intérieurs celle fois el tout aussi importants, sont 
liés au peuplement de l'AJgéJie par des colons venus de métropole. Si 
attentif à l'évolution de la situation fra nçaise, Tocqueville considère 
qu'il y va des finances du pays et surtout de ses capaci tés à résoudre 
part iellement la quest ion sociale, qu i l'inquiète tant. I.:auteur de La 
Démocratie en Amérique ne se laisse pas abuser par« l'apaisemen t el 
l'aplatissement universels» engendrés par le régime de Louis
Philippe. Sous ce calme apparent, il « naire ~ les affrontements à 

1. A. de Tocqucvi1lc, ~ Travail sur l'Algérie», op. cil., p. 692. 
2. A. de Tocqueville, ~ Leure à Henry Rccyc o (12 avril 1840), in Œm'~es 

,vmplèœs. COm!spolldmlceallghlise , Paris. Gallimard, 1954, t. VI, l, p. 58. 
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venir et, dès le mois d'octobre 1847, affirme qu'ils se concentreront 
sur les droi ts de propriété. À ceux qui se rassurent en soulignant que 
les «classes ouvrières» ne sont plus tourmentées par des .. passions 
politiques», il rétorque que ceUes-ci «sont devenues socia les », et 
plus dangereuses encore, car ce n'est pas « telle loi, tel ministère, tel 
gouvernement» qui sont visés, mais les fondements mêmes de la 
société. La «révolution industrielle» et la cen tralisation ont fait de 
Paris la «première ville manufacturière» du pays e t le siège de 
confron tat ions violentes e t d'autant plu s inquiéta ntes - les Trois 
Glorieuses, l'insurrection de juin 1832 et les émeu tes d'avril 1834 le 
prouvent - qu'elles se sont déroulées dans la capitale. C'est su r un 
véri table« volcan » que" nous nous endormons 1 », conclu t Tocque
ville dans un discours tenu à la Chambre des députés en janvier 
1848. Analyses alarmistes d'un défenseur de l'ordre qui cherche à 
mobiliser ses pairs pour teiller d'écarter des périls qu' il juge immi
nents? Peut-être, mais ces crai ntes sont depuis longtemps partagées 
par des réformateurs et des républicains importants. 

Quelques années plus tôt, Lamartine s'exclamait à la tri bune de 
l'Assemblée nationale: " Messieurs, voilà la colonisation! Elle ne 
crée pas im média temen t les richesses, ma is elle crée le mobile du 
travail; e lle multiplie la vie, le mouvement social ; elle préserve le 
corps poli tique, ou de cette langueur qui l'énerve, ou de celte 
surabondance de forces sans emploi, qui éclate tôt ou tard en révo
lutions et en catastrophes. On a blâmé l'expédit ion d'Égypte: ne 
soyons pas si pressés de répudier la pensée d'un grand homme, 
attendez encore quelques années pour la juger.» Nul n'ignorait à 
quoi l'orateu r faisai t a llusion dans ce discours prononcé au lende
main des sanglantes journées d'avril 1834, qu i avaient vu les artisans 
e t les ouvriers lyon nais d'abord, parisiens ensuite, se soulever pour 
protester contre la dureté de leurs conditions de travail et de vie. Le 
ton exalté ct la rhétorique du dépu té-poète disent bien l'u rgence de 
«grandes colonisations» indispensables «à la France» ct «néces
saires à nos populations croissantes l », dont les pouvoirs publics ne 
save nt que faire. Ces propos ne sont pas le fait d'un homme isolé; 
de nombreux auteurs célèbres alors font de l'expansion en Afrique 
l'u ne des condit ions indispensables au rétablissement de la paix inté
rieure et au rayonnement de la France en Europe el dans le monde. 
L'échec des solutions appliquées jusque-là pour soulager la misère 

]. A. de Toçquevîlle, Souvenirs, Paris, Gallimard, ]999, p. 23 ct 24. 
2. A. de Lamartine, «Sur Alger. (2 mai] 834), in Œuvres oratoires et écrits 

politiques. Paris, Librairie internationale, 1864, t. l, p. 64. De son CÔlé , G. de 
Beaumont soutienl que 1'« abaissement» de la France raviverait «des part is 
violents, habiles à s'emparer du sentiment national . , ec qui pourrait conduire le 
pays «à la guerre par l'anarchie •. De la politique extérieure de la Frauce, Pads, 
C. Gossclin, ] 840. p. 38. 



COLONISER. EXTERMINER 

des indigents et des prolétaires a nourri des craintes très vives de la 
«Sociale»; son spectre hante tous les milieux poli tiques. La publi
cation, le 15 avril 1834, des sujets mis au concours par l'Académie 
des sciences morales et politiques en témoigne également, pu isqu'il 
est proposé aux candidats d'étudier «la population qu i for me une 
classe da ngereuse par ses vices, son ignorance et sa misère », e t 
d'" indiquer les moyens que l'administration, les hommes riches ou 
aisés, les ouvIiers intelligents et laborieux peuvent employer pour 
améliorer cette classe dépravée et malheureuse 1 ». 

Dans ce contexte marqué par les fréquen tes émeu tes de ceux d'en 
bas, e t par la mobilisation politique e t intellectuell e de ceux d'en 
hau t pour tenter d'y mettre un terme, beaucoup esti ment que, si la 
lutte COnlre le paupéIisme reste cantonnée aux frontières de l'Hexa
gone, elle demeurera vaine. Pour combattre ce fléau et les violences 
qu'il n'a cessé d'encourager depuis 1830, l'Algérie doit jouer un rôle 
majeur. Une fo is encore, de nombreux con temporains se tournent 
vers la Grande-Bretagne, perçue comme un modèle. Grâce à son 
empire et à une politique résolue, elle est parvenue à maîtriser sans 
heurts significati fs une forte croissance démographique et les effets 
de la révolution industrielle en incita nt ses ressortissants les plus 
démunis à s'expatrier en massez. Ouelques années plus tard, la révo
lution de fév r ier 1848 puis la guerre civile de juin vont être inter
prétées comme des preuves supplémentaires qu i confirment cette 
vérité: pas de paix sociale sans colonies destinées à accueill ir le 
" trop-plein» turbulent et dangereux de la métropole, comme on 
l'écrit à l'époque. Proche et réputée si riche en ressources naturelles 
mal exploitées par des" indigènes» paresseux et barbares, l'ancienne 
Régence d'Alger est, pour certains, «un Far West à découvrir» ct 
«u ne Californ ie à exploiter» vers lesquels les pauvres et les aventu
riers doivent ê tre dirigés. Là, ils mèneront enfin une vie heureuse c t 
prospère en une contrée qui, pou r ces raisons, fut très tôt considérée 
comme une « nouvelle France ) >> prometteuse et salvatrice. Après 
1870, cette dern ière a contribué à faire oublier l'hum il iante défaite 
contre la Prusse, l'annexion, plus douloureuse encore, de l'Alsace et 
de la Lorraine, ainsi que la Commune de Paris. Comme leurs prédé
cesseurs, les défenseurs de la Troisième République, soucieux de 
trouver à l'extérieur des solutions aux nombreux problèmes inté-

1. Cité par J. -P. Bois. Bugl:aud. Paris. Fayard, 1997, p. 206 
2. " plus de dou?:.:: millions de sujets bri tanniques quittèrent l'île pour 

conquérir et r:cupler de nouve .. ux mondes ~ entre 1815 et 1890. H . Wesse][ng, Le 
Pariage de l'Afrique, Paris, Gallimard, ~ Foho tllstoire », 2002, p. 68 

3. P. Gaffarel. Les Co!mûes frauçaises. op. cir., p. 563 .• Ma pensée, c'est 
qu'Alger doit être un appendice du tcrritoirc fnmçais~ , déclarait déjà Lamartine 
en 1836. "Sur la colonisation d'AIger~ (tt juin 1836). in Œuvres oratoires e/écri/s 
politiqlles.op.cil.,t. l,p. 279 
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rieu rs qu'ils affrontaient. e t de renforcer la légitimité encore fragile 
des institutions, tou rnèrent leu rs regards vers l'empire et l'Algérie. 
"La colon isation en grand est une nécessité pol itique tout à fait de 
premier ordre. Une natiol1 qui ne colOl1ise pas est irrévocablemel1l 
vouée au socialisme 1 ~,affirme Rena n, qui résume bien l'état d'esprit 
des hommes de son époque. Beaucoup d'entre eux soni convai ncus 
d'être confrontés à cette alternative : ou le colonialisme, ou la révo
lution . On sait le choix qu'ils firenl. 

Appréhendé sur la longue durée, cc contexte révèle une si tuation 
aussi importante pour les contemporains qu'elle est négligée aujour
d 'hui : l'intrication al1cienne, durable et remarquable, bien que peu 
remarquée, du social et du colollial. Pour être tout à fai t précis, il faut 
y ajouter la question pénale, particu lièrement vive dans les années 
1830 et suivantes en raison de la crise du système carcéral métro
politai n, que l'on espère résoudre par la multiplication des établis
sements péni ten tia ires dans les territoires d'outre-mel: Soulager la 
métropole réputée vivre sous la menace constante des faubourgs et 
d 'une criminalité jugée intolérable dont le récidiviste est la fig ure 
odieuse parce qu'il di t , par son existence même, la double impu is
sance de la prison à punir et à réformer efficacement les condamnés, 
tel est l'object if de nombreux libéraux, républicai ns et socialistes. 
S'ils divergent, parfois, sur les moyens nécessaires pour peupler 
mass iveme nt l'Algérie d 'Européens, ils ne dou ten t pas que cette 
dernière réalisera toutes leurs «espérances 2 » et qu' ils pourront 
maîtriser ainsi un présent diffici le et u n avenir incertain. Pour beau
coup, la colonie est une len"C promise destinée au" bas peuple» sans 
terre ni em ploi, qui doit y trouver ce que la mère patrie ne peul lui 
offri r en raison de l'exiguïlé de son territoire et de son incapaci té à 
lui fourni r le travai l dont il a besoin. 

Le rattachement rapide de l'ancienne Régence au terri toire 
national sanc tion ne l'importance que les hom mes de la prem ière 
moilié du XIX' siècle accordaient à cette région: il fUi solennellement 
consacré par les consti tuants de 1848, désireux et fie rs d'i nscr ire 
dans la loi fondamentale cette formule qui fera Oorès : «L'Algérie, 
c'est la France l .» Les noces sanglantes de la République e t du colo
nialisme venaien t d'être concl ues; une longue histoire débutai t, et 
ses effets ont durablement marqué les générations de dirigeants qui 
se sont succédé à la tête du pays. Le souvenir des combats et des 
morts, le rappel des sacri fi ces et des effo rts consentis pour «civi-

\. E. Renan, "La réforme intel lec tuelle et morale de la France ~ {187\ J, in 
Œuvres complètes, Paris, Cal mann-Lévy, 1947. t. l , p. 390. (Souligné par nous.) 

2. É. Burel. Ques/ioll d"AfriqljE, op. cil., p. 9. Sur I"ensemble de ces poinlS. voir 
plus loin le chapitre v, • La "Coloniale" contre la "Socialc·· _, p. 277. 

3. t:article t09 de la Constitution de la Deuxième République eSI ainsi rédigé: 
• Lc territoire de l'Algérie e t des colonies eSI déelaré territoire français .• 
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[iser » cetle contrée, comme on di sait alors. puis la présence de 
métropolitains venus s'y installer en nombre, ont pesé d'un poids 
considéra ble sur la conscience des vivants; ces héritiers pourvus 
d'un vaste em pire conquis avec difficulté se sont fait u n devoir de le 
sauvegardel; quoi qu'il en coûtât. Lucharnemen t de l'écrasante majo
rité des responsables politiques de tout bord à défendre. de t 945 à la 
fi n des années 1950, l'Algérie fra nçaise, cl l'issue particulièrement 
meurtrière de la guerre longtemps sans nom qui s'y déroula. doivent 
beaucoup à ce passé réputé héroïque. À ceux qui . pou r des raisons 
économiques el militaires. sou haita ient le retrait de la France, 
La martine scandalisé répondai t déjà par u ne fOtmule définitive que 
les dirigeants de la Quatrième République n'auraient pas désap
prouvée: «Nous n'abandonneron s jamais Alger», et il stigmatisait 
cette proposition, «antinationale, an tisociale et antihumaine ' ", 
considérée comme une trahison. 

À partir de 1830, les débats su r la politique à mener en Algérie 
ont été aussi animés que nombreux. Poursuivis sous tous les 
régimes, ils ont traversé le s iècle et mobilisé des personnes ve nues 
de disciplines, d'horizons politiques et professionnels extrêmement 
d ivers . I.:ampleur et la permanence de ce phénomène ont surpris les 
contemporains, conscients d'être confrontés à une si tuation in habi
tuelle qui a vu des hommes, et quelques fem mes, s'engager avec 
fougue dans les discussions publiques de leur temps. ~ Il n'y a pas 
de problème qui ait autant préoccupé les esprits que celui de la colo
nisation de l'Algérie. Les écrits auxquels il a donné nai ssance sont 
presque innombrables 2 », constatait Tocqueville en 1847; pour les 
raisons que l'on sait, cetle passion collective a longtemps perduré. 
En effet, dans des ouvrages qui traitent de sujets a priori sans 
rapport avec la colonie, certains de ceux consacrés au paupérisme, 
aux enfants abandonnés ou à la réforme du système pénitent iai re 
par exemple, on découvre que leurs auteurs intègrent fréquemment 
l'ancienne Régence à leurs réllexions et à leu rs projets. De même, 
les livres d'histoire, les essais ou les études démographiques co nsa
crés à la région nous ramènent souvent, par des voies inatlendues 
quelquefois, sur le terrain social. pénal ou sur celui de la politique 
intérieure, alors que r ien ne laissait présager qu'il en serait ainsi. 
Engendrés par l'actualité française e t algérienne, se répondant les 
uns les autres, rédigés à Paris, en province ou dans la capitale de la 
colonie par des personnalités renommées ou par des obscurs dési
reux de faire en tendre leur voix, et peut-être de se faire connaître, 
ces écri ts nous introduisent au cœur de débats d'une diversité et 

t. A. de Lamartine, ~ Sur Alger », op. ôl., p. 66 CI 67. 
2. A. Je Tocqu\..-ville. «Sur un cr&lit pour les camps agricoles . (2 juin 1847), 

in ŒUVI"e$,op. cit., p. 900, 



INTRODUCTION 17 

d'une richesse extraordinaires. Tous éclai rent à la fois tes ressorts de 
cet engouement pour l'Algérie qu i a sai si les acteurs, le public, de 
nombreux peintres et écrivai ns partis «chercher des inspirations de 
l'autre côté de la Méditerranée ! », et les difficultés politiques, juri
diques et pratiques auxquelles [es premiers ont é té confrontés lors 
de la conquête el de la colonisation de ce territoire. 

Sur la guerre et l'État colonial 

Atger prise, de nombreuses interrogations demeuraient en 
suspens ou surgissaient en raison de l'ampleur des problèmes liés à 
l'évolution de la conjoncture mil itaire, notamment. Que faire de l'an
cienne Régence vaincue, certes, mais toujours insou mise? Jusqu'où 
pousser la conquête? Quels moyens employer pour y établir une 
sécu rité durable, indi spensable à l'arri vée de nombreux colons? 
Comment combattre les «indigènes» qui s'orga ni saient contre un 
pouvoir doublement illégitime à leurs yeux parce que ses détenteurs 
étaient à la fois é trangers et chrétiens? À ces questions, qui ont 
suscité de longues controverses sur les méthodes nécessaires pour 
l'emporter dans la colonie, les contem porains ont apporté des 
réponses variées; leurs écrits et leurs propositions en témoignent 
On y découvre des conceptions particulières de l'ennemi «arabe ", 
de la guerre qu' il faut mener contre lui et, in fine, des pratiques 
systématiques de violences extrêmes comparées à celles qui sont 
employées en Europe à la même époque. La guerre coloniale, donc, 
ses méthodes, sa nature et ses conséquences dévastatrices pour le 
pays el les populations concernées - ce sont là nos objets. 

Tocqueville prétendait défendre une voie moyenne destinée, selon 
lui, à éviter les écueils d'u n conflit péchant par défau t ou par excès 
de rigueu r. D'autres , plus radicaux, on t élaboré des projets qu i 
peuvent paraître extravagants aujourd'hui; c'est méconnaître le fait 
qu'ils furent conçus par des notables respectables, puis discutés en 
leur temps par des hommes fort connus qui en ont déballu sb'ieu-

J. T. Gautier. « Salon de t849. (7 août 1849). in Voyage tm A{gé~ic. Paris. La 
Boîte à Jocuments. J 997, p. t76. L'écrivain rapporte que l~ • Tout-Paris ~ a visi t~, 
aux Tuil~ries. la tente Jans laqudle le gén~ral BugeauJ reçut, après la cél~br~ 
bataille J'Isly, les trophées de sa victoire. Ibid., p. 172. Après avoi r expos~ la Smala 
en 1845, Horace Vernet. le peintre quasi officiel J e la conquête de l'Algérie, 
immortalisa ce t év~ncment pour le Salun Je 1846. De lui, Baudela ire ~eri va il : 
«Je hais cet art improvisé au roulement du tambour, ces toi les baJigeonnées au 
galop, cette peinture fabriquée il coups Je pistol ~I, comme je hai~ J'armée [ ... ) et 
toul ce qui traine Jes annes bruyantes dans un lieu pacifique. ~ C~itiqt'l! d'art 
suivie de Cririque musicale, Paris, Gallimard, «Folio essais~. 1996, p. 131. 
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sement. Pour ven ir à bout des «indigènes» dont les résistances 
armées compromettaient les projets de colonisation, des auteurs 
proposèrent de bouleverser la carte raciale de l'Algérie. de refouler 
les «Arabes" jugés dangereux et inaptes aux exigences du travail 
moderne, e l de les remplacer par des Chinois et des Noirs qui 
seraient importés en masse. Considérés comme des auxiliaires 
fiab les sur lesquels les Européens pourraient compter, ces u indi
gènes» dociles seraient employés pour cu ltiver les terres acquises 
par la force et pour conquérir les oasis lointaines du Sud. 

Certai ns proposèrent même d'extenniner tout ou partie des 
«Arabes» au motif que, appartenant à une race inférieure et rétive 
à la civilisation, ils devaient être anéan tis - le sort réservé aux 
Indiens d'Amérique ou aux AbOligènes d'Australie étant un précé
dent abondamment sollicité pour soutenir cette perspective. 
Défendu en 1846 par un célèbre médecin républicain qui résidait en 
Algérie -le docteur Eugène Bodichon -, ce projet fut exposé dans le 
Courrier africain , un journal important de l'ancienne Régence pour
tant soumise à la stricte censure des autori tés militaires. Informés 
de ces propositions, des membres de l'Assem blée nationale inter
vinrent pour les condamner et meure en garde le gouvernement 
contre leur diff·u sion. Quelques an nées plus tard, l'auteur persévéra 
dans cette voie cn rédigeant plusieurs volumes l destinés à poser les 
fondeme nts théoriques el hi storiques de la guerre des races réputée 
opposer les EurOpéens aux «indigènes» des autres conti nents, voués 
à une destruction qu'il jugeait nécessaire et positive. Le terme exter
mination utilisé ici, et dans le titre de notre ouvrage, appelle une 
précision indispensable pour empêcher de faux débats et de graves 
mésinterprétations. Nul désir de provocation ou de polémique n'est 
à l'origine de son usage; la chose sera it aussi dérisoire qu'i rrespon
sable. Si nous nous sommes résolu à employer ce vocable, c'est 
parce que les nombreux auteurs sollicités y ont courammen t recours 
pour désigner ce qui est perpétré dans les terres conquises par les 
habitants du Vieux Continent. Qu'ils approuvent ou qu'ils réprou
venl l'anéantissement physique des" indigènes », les con temporains 
savent que la colonisation va souven t de pair avec l'ex termination 
des tribus ou des peuplades vaincues, et ils ne le cachent pas; pas 
plus qu'ils ne cherc hen t à euphémiser les réalités dont ils prennent 

1. Éli/des slir/"A/gérieel l'A(rique (1847) et De l'hllmanité (1866). E. Bodichon 
(1810-1885) eSI une personnalité connue à laquelle le Grand Dicliormaire 
IInivasei du XIX' .~iecle de P. Larousse a consacré une notice; ses oUVl·ages y sont 
qualifiés d · ~ intércssants • . T. II. p . 851. En 1932, dans son livre Sociologie c%
Ilia/e, destiné au.~ ~éludiants cn sciences eoloniale.~" , R. Maunier, professeur à 
l'université de Paris. cite, en les condamnant, les Ihèses exterminalrices de Budi
chon, cc qui prouve que les spécialistes de la première moitié du XX" siècle les 
connaissaient 



INTRO DUCTION 19 

connaissance 1• Ajoutons, c'est essentie l, qu'au XIX~ s iècle le mOI 
demeure, comme au s iècle précédent, polysémique, pu isqu'il sert à 
nommer des actes jugés aujourd'h ui fO l'1 éloignés les uns des au tres. 
Ainsi la mort d'un individu suivÎe de la ruine de son corps par le feu 
ou le démembrement, des exécutions sommaires et des massacres 
de masse sont·ils tous désignés par ce terme uniqu e1. Faut·il le 
rappeler, les mots el les concepts ont également une histoire, e t, pour 
com prendre de faço n adéquate l'extermination et ce qu'elle signifie 
alors, il est impératif de s'affranchir de son acception récente forgée 
après Auschwi tz, notamment. 

Ces différents projets sont étudiés, de même que les opérations 
e t les tech niques de l'armée d'Afrique conçues au début des années 
1840, lorsque la guerre change de nature en devenant totale, puis· 
qu'elle débouche sur la militarisation complète des populations algé. 
rien nes et de leurs terri toires. Les premières son t désormais ten ues 
pour des ennemis no n conventionnels qui peuvent. e t qui doivent, 
être anéantis en certaines circonstances. Quant aux seconds, ils sont 
considérés comme des objectifs militaires, ce qui entraîne la dispa· 
ri tion de tout sanctuai re susceptible d'éc happer aux violences des 
batailles; celte évol ution a pour conséquence la destruction massive 
des vi lles, des villages cl des cultures. La «brulalisation J ,. du connit 

1. _ L'extermi nation est le procédé le plus élémentai re de la colonisatio n • . 
nOie. par exemple. A. de Gasparin. La France do it·dle eOllse",er Alger .1 . Paris. 
Imprimerie Béthune et Plon. 1835. p. 44. Maitre des rt.'quê tes au Conseil d·État. 
Gasparin (t81O·187!) fut aussi député de Das tia. De son côté. J. Michelet 
constate:. Lc t1'r1vlI ii J'cxtermination se pours uit rapidemcnt. •• En moins d'un 
demi-sièdc, que de nations j'ai vues disparaitr", _, ajoute-t-i1 en citant tes .Indien~ 
de l'Amérique du Nord". u Peuple ( 1846), Pliris. GF-Flammarion, 1998. p. 193. 

2. Le dict ionnaire u Robert indique qu'au )(V1l1" siècle _exterminel'. s'emploie 
• en parlant d'une seule personne. lorsque celle-ci est entièrement anéantie. 
Dic/iolll/Cli~ alp/wb//iqlle el a'lt1.logiqll~ de lalallglltJ (ral/çaise. Paris. Le Robcn . 
1980. t. Il . p. 782 . Voltaire use du terme . exterminer. pour désignel' dcs <,.-o nni ts 
particulièrement meurtriers. Cf. Die/iannaire philosophique (1764), article 
• Guerre". Paris. GF· Flammarion. 1990. p. 218. Relatant Ics journt!es insulTCc, 
tionnelles de 1832 qui sc .<iOnt déroulées à Paris et les exactions commises p:lr d<,.-s 
gardes nationaux contre les insurgés, Victor HU80 &:rit: _Le 7.èle allllit parfois 
jusqu"à l'extermination . • us MiSf!rables. presentation de R. Journet. Paris, GF
Flammarion, 2000. 1. III , S· partie. livre premier, XII , p. 236. A propos des 
massacres perpétrés au cours de certains soulè"ements paysans, I!:mile Zola 
utilise.- lui au.<;si le terme _ extermination . , Cf. La Terrt: (1887), Paris, Gallimard. 
2002. p. 104. Enfin. lorsqu 'il traite de la Semaine sanglante. qu 'i1 appelle 
l' .e~écrable semaine " de la Commune de Paris. il dénonce la "féroci té " d .. -s 
" bourgeois " et les joumau~ qui" poussaien t à l'ex termination., La 1Mbâr:le 
(1892). Paris, Gallimard. 2003. p. 573. 

3. Néologisme emprunté à G.L. Mosse. qui l'a forgé pour rendl'\: compte du 
processus qui s'est dévcloppé pendant ct après la Première GuetTe mondiale au 
sein des sociétés européennes. Selon lui , ce pnxx'Ssus a favorisé l'avènement d .. -s 
régimes totalitaires. Cf. De la Grande G"e"e 0.11 totalitarisme, Paris. Hachette 
Littératures, 1999. p. 181 ct suivantes. 
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mené dans l'a ncienne Régence est aussi rapide que spectaculai re ; 
e lle se produit au moment même où les affrontements armés qui 
opposenl les États du Vieux Continent se civilisent au contraire. Le 
développeme nt de ces deux phénomènes est cependant plus 
complexe que ne le suggère l'opposition en tre un .. ailleurs» colo
ni al. voué aux massacres des civils e t des prisonniers, à la mutila
tion systéma tique des cadavres et au ravage méthodique du 
territoire, et un «ici » européen, où triompheraient des règles plus 
respectueuses des person nes e l des bi ens. 

En juin 1848, certaines des techniques employées dans la colonie 
furent en effet importées à Paris par des officiers supérieurs - Cavai
gnac, Lamo ricière et Changarnier notamment - qui avaien t long
tem ps servi en Algérie. L'expérience acquise là-bas a ai nsi inspiré la 
conduite de la guerre civi le, dont les violences extrêmes demeurent 
peu intelligibles lorsqu'on fait abstraction de ce passé-présent au 
moment où l'armée e t la garde nationale, cette dernière commandée 
par de nombreux «Africains », panent à l'assaut de la capitale et des 
«Bédouins de la métropole», comme on disait a lors. Contre ces 
barbares de l'in térieur, d'autant plus haïs qu'ils furent davantage 
crain ts , e t pour reco nquérir les quartiers qu'i ls contrôlaient, des 
«moyens algériens 1 » ont donc été mobilisés. Un hom me incarne
mais il n'est pas le seul, loin s'en fa ut - ce mouvement qui n'a pas 
échappé aux contemporains: il s'agit de Bugeaud. Après avoir é té 
l'art isan de la pacificat ion meu rtrière de l'ancienne Régence, il 
devient, au lendemain des journées de Juin, le théoricien de la lutle 
contre-révolutionnai re en rédigeant un ouvrage intitulé De la gu.erre 
des ru.es et des maisons . Au cours du dernier conni t, en 1954, des 
pratiques cou ramment employées lors de la conquête furen t de 
nouveau mises en œuvre el perfectionnées dans un contexte où les 
«nécessi tés» du co mbat con tre les «terrori stes» justifia ient le 
recours à des moyens no n conventionnels tels que la torture de 
masse, les représailles collectives contre les civils, les exécu tions 
sommaires, l'anéantissement de vi llages et le regroupement forcé 
des populations algériennes dans des ca mps érigés par l'armée. 
Remarquable perma nence de la guerre totale. 

La défa ite et la reddition d'Abd el-Kader en 1847 ouvrent une ère 
nouvelle, mais les débats ne cessen t pas pour autant; ils changent 
seu lement d'objet et se concentrent désormais sur la question de 
savoir comment d iriger l'Algérie après que les résistances les plus 
importantes ont été vaincues. De quelle façon gouverner les «Arabes», 
majoritaires, e t les Européens, qu i consti tuent alors une faible mino
rité, pour assurer aux seconds une prééminence jugée fondamentale 

1. F. Engel.~.« Lcsjournécs de juin 1848 ». i>l K. Man. Les LUI/es de cla.~ses tm 
FraI/ce 1848-1850, Paris. Les Ëditions sociales, 1981, p. 195. 
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pour la stabilité de l'ordre colon ial imposé par la France? Quel type 
d'insti tu tions établir dans l'ancienne Régence maintenant pacifiée? 
Un .. régime du sabre _, dénoncé comme une dictature par ses adver· 
saires, qui y voient aussi un obstacle au peuplement de la colonie par 
des fa milles du Vieux Con tinen t, ou un gouvernement civil plus 
respeclueux des droi ts et 1H>e11és, dont les colons doivent être les seuls 
bénéficiaires? Considérées comme vitales pour l'avenir de l'Algérie 
frança ise, ces intelTogations elles diverses réponses appol1écs pal' les 
con temporains on! suscité de nombreuses et vives polém iques; la 
nature de l'État colonial s'y révèle. Nous suivrons donc la genèse et le 
développement de ce demiel; conçu comme un état d'exception penna
nent dominé par un gouverneur général disposant de pouvoirs exor
bitants qui l'autorisent à exercer des fonctions exécutives, législatives 
et judiciaires. Gustave de Beaumont, ami fidèle de Tocqueville et 
député mooéré, qualifiai t ce régime singulier de or tyrannie militai rel JO. 

Des tiné à organiser et à pérenn iser le " joug» imposé pal' la " race 
victorieuse» - les Européens - sur la "race vaincue1 • - les « indi
gènes» -, cet Étal s'est érigé sur ces critères raciaux qui ont donné 
naissance à deux ordres politiques et ju ridiques dis tincts. L:un est 
opposable aux colons, qui jouissent des droits fondamentaux 
reconnus par la Déclaration. L:autre s'impose aux .. Arabes ., soumis à 
une législation extraordinaire et discrim inalOi re sanctionnant leur 
stalut d'assujettis perpétuels constamment exposés au pouvoi r souve
rain détenu par le gouverneur, qui peu t les interner sans jugement 
pour une durée indéterminée, les soumettre à des amendes collectives 
et séquestrer leurs biens. 

Pal' la suite, certaines de ces dispoS itions ont été étendues aux 
aUlres possessions françaises avant d'être importées pad ois dans 
l'Hexagone, ou e lles furent appliquées à des é tra ngers puis à des 
nationaux. L'internemen t admini stratif est exempla ire de ce 
processus qui a vu une mesure d'exception, employée contre les 
« ind igènes ", devenir la règle dans l'empire et sc banaliser ava nt 
d'être intégrée à la législation opposable aux Français résidant cn 
métropole. C'élait à la veille de la Seconde Guerre mond iale, puis 
sous le régime de Vichy; les réfugiés républicai ns espagnols, les 
communiSles français, puis, après l'adoption de la loi du 
3 septembre 1940, les. traîtres à la patrie_, et les Juifs élrangers en 
vertu d'une législation adoptée le 4 octobre de la même année, fu rent 
victimes de ces mesures. On sait que des d ispositions majeures de 

1. G. de Beaumonl, tuu Je la ques/ioll d'Afrique. Répo'lse Il /(j broc!wrtl Je M. le 
gém!ral Bugeaud imjlU/le: L'A/gérie. Paris, Paulin, t843, p. 21 . 

2. Ainsi ù,xprirnenl É. Larcher ct G. Rl.~tenwald, dcux juris tes rendus 
çélèbres par leur ouvrage fameux consaçré au dmil colonial algérien. Cf. Traité 
élémentaire Je législation algérie .. "e, Paris, Rousseau & Cic ÉlIilcurs, t923, 3" éd., 
1. Il, p. 363. 
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la France de Pétain ont des or igines républicaines 1; moins connu 
est le fail que certaines d'entre elles furent inspirées par une législa
tion coloniale riche el abondante. Le Code de l'indigénat - ce monu
ment du racisme d'Étal adopté sous la Troisième République. en 
1881, pour le territoire algérien et pour les seuls« Arabes» - a, quant 
à lu i, serv i de modèle à de nombreux autres codes du même type 
forgés peu après pour l'I ndochine, l'Afrique de ['Ouest el la Nouvelle
Calédonie; ils furent appliqués jusqu'à la Libération. 

Contre l'enfermement chronologique et disciplinaire 

À l'opposé d'approches qui postulent ,des discontinu ités radicales 
et pratiquent des coupes sauvages dans la trame de J'histoire pour 
la faire entrer dans les limites de la période contemporaine et dans 
celles, plus étroites, du «temps présent» - c'est Clio forcée de s'al
longer dans le li t de Procuste -, nous entendons renouer les fils épars 
de ce passé fragmenté. Il ne s'agit pas d'affirmer que, de 1830 à 1962, 
le «même» fut toujours à l'œuvre, mais d'atteindre, au-delà de la 
singu larité des événements, des représentations, des logiques et des 
pratiques qui permetlent de comprendre l'importance et la réitéra
tion des massacres perpétrés en celle colonie, et les particularités 
des conflits qui s'y sont déroulés. La même démarche est employée 
pour analyser la permanence et/ou l'adoption de mesures exorbi
tantes au regard du d roit commu n et de nombreux principes fonda
mentaux en vigueur dans la métropole. La conquête et la 
colonisation de l'Algérie furent, en effet, d'exceptionnels champs 
d'expériences 2• Tel que nous l'entendons ici, le concept de champ 
d'expériences désigne des «l ieux» et des époques où des notions et 
des techniques, parfois inédites, furent conçues et appliquées. Des 
savoirs et des savoir-faire, militaires, politiques e t juridiques en l'oc
currence, se sont ainsi constitués au cours d'une phase que l'on peut 
dire expérimentale. Au vu de leurs résultats, de leur plus ou moins 
grande adéquation aux fi ns changeantes poursuivies par les indi
vidus, et compte tenu de l'évolution de la situation, ils ont été par la 
suite abandonnés ou fixés au contraire dans des instructions, des 
dispositions et des institutions dont 1'une des fonct ions était de les 
pérenniser pour les communiquer à d'autres hommes ). Une seconde 

1. Cf. G. NOÎricl, Les Origilles républicaines de ViellY. ParÎs. Hachette Litt~r .. -
turcs, 1999. 

2. Cf. R. KosdJt:çk. «Champ d'cxpérienccs c t hori7.on d'attente: deux catégo
"iC5 hi~turil.[uCS _. in Ù! Fu/ur paHé, Pari~, Éditions de l'EHESS, 1990, p. 307-329. 

3. Bugeaud. &:ritlc génér .. l A7..iln en 1948, • a accompli une œuvre admimbJe, 
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phase a débuté alors, celle de la transmission, laquelle n'est nulle
ment exclusive d'adaptations, de perfectionnements ou d'i nven lions 
nouvelles soumises à leur tour au processus général décrit, puisqu'il 
ne connaî t pas de terme. Ainsi compris, le concept de champ d'ex
périences permet de penser en même temps la permanence el le 
changement, des phénomènes de continuité el de rupture, sans céder 
ni à l' illusion conservatrice de la constante réitération , ni à celle, 
souvent tout aussi trompeuse, de l'absolue nouveauté. La prem ière 
tend à interdire de concevoir el d'observer l'avènemen t de l'inédi t, 
les faits étant toujours rabattus sur des précédents supposés les 
con tenir tou t entiers et dont ils paraissent mécaniquement découler. 
La seconde néglige les éléments proches ou lointains qui ont 
contribué au surgissemen t des événements en ne retenant de ces 
derniers que leur éclat magn ifique ou ten'ible sans voir cc qui les a 
lentement préparés et brusquemen t précipités. 

Les razzias modernes, organ isées avec méthode par l'armée 
d'Afrique et plus tard em ployées en Nouvelle-Calédonie et en Afrique 
de l'Ouest notamment, l'usage courant de la torture, les amendes et 
la responsabilité collectives, le séquestre ou l'internement admin is
tratif témoignent de ce processus qui sc nourrit d'emprunts e t d'in
novations. D~mêmc, l'internement déjà mentionné illustre de façon 
remarquable la continuité de cerl.a.ines tech niques et la discolUinuité, 
parfois rad icale , de leurs usages dans le temps e t par des régimes 
politiques fon divers. S'il s'agit donc d'établir des filiations, de 
relever de possibles innuences et de mettre au jour des phénomènes 
que seule la longue d urée révèle, l'objec tif est de repérer aussi des 
transformations, voire des ruptures provoquées par une conjoncture 
nouvelle et des desseins inédits. 

Pour suivre ces nombreux mouvements d' importation d'Algérie 
vers la métropole, ou vers d'autres colonies, d'exportation aussi dans 
le cas du livret ouvrier qui, aboli en France en 1890, fui introduit 

d'où se son! dégagés des principes [ ... ] qui peuvent ençorc ê tre aujourd'hui 
médités aveç profit». Il a été .Ie prédécesseur ct le maitre des Gallieni et dt.'S 
Lyautey; il a été le père de cette année d'Afrique qui a maintenu au XIX" siècle les 
glorieuses traditions militaires de la Franœ, ct qui, au XX", a si largement 
contribué à sauver son honneur ct sa liberté •. l'. A7:an, introduçtion à Par /'éll'lfe 
el par /a dlllrrue, écrits et discours de Bugeaud, Paris, l'Ur, 1948, p. lX et XXXI. 
Spécialiste d'histoire mîlîtairc, Azan (1874-1951) fUI directeur du selVice hislo
riquede l'armée. Il a reçu le Grand Prix de l'empire franç-"is. Aill .. urs, il éerit que 
la .Ieçture allentive» de son ouvrage, çonsacré aux opérations milîtain~s 
conduites dans l'ancienne Régence, çomportc .des ellsâg""tIl""rs qNi .ç'appliquent 
à tolite entreprise cohmia{e, [ ... ] Le débutant inexpérimenté comme le chef averti 
peuvent l'un et l'autre trouver d'utiles sujets de m&litation dans les projets ou les 
décisions de chefs tels que Clauzel, Bugeaud ou Randon. et dans les actes 
glorieux ou paçifiques de l'année d'Afrique _. COllquile el puâlicalioll de l'Algérie, 
Paris, Librairie de Fra/KI!, ] 931 , p. V. (Souligné par nous.) 
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sept ans plus tard outre-Méditerranée pour assujettir plus étroite
ment les .. indigènes _, il est indispens..'lble de s'affTanchir des fron
tières chro nologiques - e lles tendent à deveni r des prisons -
académiquemen t consacrées à l'intérieur desquelles des spécialistes 
s'acti vent en régnant sur «un canton du savoir _ qu 'ils prennent 
"pour une patrie ' » . En effet, ignorer ces années décisives au cours 
desquelles cette colonie fut fondée , ses liens avec la métropole, fixés 
dans les te rmes que J'on sait et sanctifiés, selon la formule consa
Cl-ëe, par le sang et les souffmnces des soldats de J'armée d 'Afrique, 
ou tenir les premières pour secondai res au motif qu'elles appartien
nent à un passé trop ancien, nuit gravement à la compréhension de 
la période contemporaine que J'on ampute de ses ori gines. De là 
d'importantes erreurs, la torture, lajustice singulière appliquée aux 
« Français musu lmans d 'Algérie . el les méthodes de guerre 
e mployées lors du dernier conflit , par exemple, étan t souvent inter
prétées com me de graves .. embardées_ pri ncipalement liées au 
contexte particulier de ces années. C'est oublier que ces pratiques 
furent auparava nt les règles en cette contrée pendant longtemps 
soumise à un état d'exception, rétabli pal· la Quatrième République 
et prolongé par la Cinquième jusqu'en 1962. 

Les ac teurs le savaient et certains d'cnlre eux ont revendiqué, en 
des termes qui ne lai ssent aucun doute sur les connaissances qu'ils 
avaient de ce passé, cett e conti nuité e t cet héritage jugés glorieux 
dans lesquels ils ont puisé des enseignements précieux pour 
résoudre les problèmes qu' ils affrontai ent. Favorable aux exécutions 
som maires, aux sanctions collectives e t aux déplacements forcés de 
populations civiles, l'auteur anonyme d 'une note rédigée en 1956 
écri t ainsi: .. Bugeaud, le grand vainqueur de l'Algérie, t'a dit avant 
nous: "Le seul moyen pour faire céder [les l-chelles] est de s'attaquer 
à leurs intérêts: leurs femmes au premi er pian I."» De façon expli
cite, ce militaire s'inscrit dans celle trad ition; elle le guide, l'aide à 
déterminer ce qu'il convient de faire sur le terrain, comme on dit, e t 
légi time enfin ses propres agissemen ts, qui on t de nombl-cux précé
dents. 

À l'inverse, se concentrer sur le XIX' siècle et sur J'Algérie seule, 
en négli geant l'histoire des colonies conqu ises par la s uite et le 
devenir de certaines pratiques guerrières et juridiques expérimen
tées dans les années 1840, interdit de comprendre leur ex tension et 
leurs usages ulté rieu rs dans des contextes voisins ou différents. Là 

1. M. Bloch, Apologie polir n,iSloire 011 Mélierd'hislOrien, Paris, Almand Colin, 
2002, p. 131. 

2 .• Rapport sur le mor.!.1 des tirailleurs pour 19S6 ~ , soun:e: SHAT IH2423, 
cité par M. Harbi et G. M~nicr, Le FLN. DocwI'enls ellli$/oirt / 954- /9d2, Paris. 
Fayard, 2004. p. 60. 
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encore, le risque es t gra nd de considérer que ces pra ti ques so nt 
exceptionnelles el conjo ncturelles, alors que leur deven ir respectif 
prouve souvent le con traire. Pour dépasser l'étroitesse de ces études 
qu i, en s'ignorant, brisent la • solidarÎlé des âges,. e t tranchent leu rs 
• liens d'intelligibilité l ,., une autre démarche s'imposait. Su r le plan 
chronologique, c'est e lle qui justifie les nombreux a lle rs-retours 
effectués entre la période de la conquête e l J'époque con temporaine, 
l'une et l'au tre s'éclaira nt mu tuellement de façon précieuse. Sur le 
pla n géographique e t politique, c'est e lle qu i nous a conduit, pour 
connaître la diffusio n de tec hniques répressives et de méthodes de 
guerre particulièrement im portantes, à étendre les rec herches à 
d'autres coloni es, voire, da ns certains cas, à quelques États euro
péens où e llcs furen t massivement employées. 

Enfi n, les particulari tés des objets ét udiés jointes à celles de notre 
approche obligent à nous engager dans une voie dédisciplinarîsée, 
pou r user d'un terme forgé par Michel Foucault qu i désignait par là 
une démarche e t une exigence rebelles à l'ordre des savoirs récem
ment institués. À quelle discipl ine appartient le présent travail ? Aux 
rela tions internationales? Aux affaires coloniales? Aux affa ires inté
rieures? À l'histoi re des idées, dont la vocation est d'étudier les textes 
de nature d iverse grâce auxquels paJ1isans et adversaires de la colo
nisatio n de l'Algérie se son t affrontés? Vai nes interrogations que 
structurent d'inadéquates taxi nomies; toutes trah issent la positio n 
d'observâteurs qui. victimes d'illusio ns rétrospecti ves , abordent le 
passé en étant prisonniers de représentations contemporaines. Loi n 
de contribuer à une meilleure intell igence des réalités qui nous inté
ressent , ces taxinomies les o bscurcissent a u contraire en fa isant 
disparaître les rela tions mu ltiples e t complexes qui les unissent. Ce 
que l'on croit gagner en précision se paie d'une partiell ité qui rend 
difficile la compréhension de l'ensem ble. Ainsi, des pans entiers de 
cette histoire sont trop souvent oubliés ou relégués dans les marges 
au moti f qu' ils excèdent les champs disci pli naires aujourd'hu i 
é tablis . En se soumettant, de façon implicite ou explicite, à ces clas
sements d'autant moi ns maitrisés qu'ils son t plus spontanés, e t plus 
encouragés par la structuration présente des sciences humaines c t 
des nom breuses spéciali tés qui prospèren t en leu r sein , de tell es 
approches oblitèrent les liens pourtant étroits qui existent entre ces 
domaines d istincts, certes, mais contigus. La d issocia tion radicale 
des questions colon iales, socia les e t pénales, par exemple, en 
témoigne remarquablement. Contre l'enfermement da ns une disci
pline quelle qu'e lle soit - discipline qui se mble parrois défendue 
moins pour cult iver l'espr it que pou r le co ntrai ndre - e t dans des 
chronologies resser rées e t partielles, d'aut res voies s'imposaient. 

1. M. Bloch. Apologie pollY l'his/oire ... , 01'. cit ., p. 63. 
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De là une conséquence: les tex tes étudiés sont d'origine et de 
statut divers. Il s sont en effet empruntés à l'histoire. à la politique. à 
la sociologie. au droit, à la li u érature el à la ph ilosophie, bien que 
la plupart d'en lre eux ne se lai ssent pas emprisonner de la sone, car 
ils furent élaborés en des temps ou ces domaines n'étaient pas sanc
tuarisés ni gardés jalousement par des spécialistes considérant que 
l'une de leurs missions principales est de veiller au Si n ct respect des 
frontières de leur discipline. Certains de ces tex tes se présentent 
comme de copieuses et rigou reuses études dont le caractère scienti
fique, revendiqué par les auteurs, n'était pas à l'époque mis en doute. 
D'autres sont écrits dans l'urgence d'une conjoncture qu i les motive 
aussi et sur laquelle leurs rédacteurs en tendaient peser en prenant 
parti dans les con troverses de leur temps. Des témoignages d'acteurs 
ayant exercé des responsabili tés majeures, des manuels destinés à 
l'enseignement primaire et supérieur ainsi que des dic tio nnaires 
prestigieux on t également été utili sés pour suivre le jeu complexe 
des représe nta tio ns et des pratiques appréhendées à différents 
niveaux de la société. 

Ouelques mots enfi n sur le vocabulaire employé et sur la forme 
de cet ouvrage, qui comporte d'assez nombreuses notes de bas de 
page. En dépit de leur éviden te connotation raciste e t méprisante 
que nous n'ignoro ns pas, les termes c indigène., • Arabe . , • Kabyle . 
ou c nègre . , qu'ils soient au s ingulier ou au pluriel. ont été 
conservés. Pour évi ter des répétitions fastidieuses d'abord, et pour 
mieux rendre compte su rtout des représentat ions des auteurs solli
cités qui usent d'une term inologie spéc ifique. De même qu'il existe, 
nous l'étudierons, un riche bestiaire colonial indissociable d'une 
économie particulière de la violence qu'illégitime, un langage et des 
métaphores ont été forgés pou r dire la place que les Français assi
gnent aux hommes qu'ils asservissent, ex pulsent etlou massacrent. 
Ces vocables condensent et expriment en même temps des concep
tions particulières des autres ainsi nommés, et mal nommés en fait 
puisqu'ils ne sont jamais iden ti fiés comme des semblables, mais 
comme les membres in terchangeables de la race à laquelle il s sont 
supposés appartenir et sur laquelle ils son t constamment raballus. 
Aussi ces termes sont -il s toujours assortis de guillemets, car on ne 
saurait impunément user de la langue des colonisateu rs. Au 
XIXC siècle, l'. Afrique . désigne à la fois le con tinen t dans son 
ensemble et l'Algérie en paniculier; seu l le contexte permet 
de tranch er entre ces deu x acceptions. L'expression • armée 
d'Afrique ~ renvoie aux troupes e l aux corps spéc iaux - les 
tira illeurs et les spahi s - mobi lisés en nombre dans l'ancien ne 
Régence pour la conquérir et la pacifier. c Africains . , enfi n, fait 
partie du vocabu laire couramment employé pour nommer les mili
taires qui, après avoir servi dans la colo nie. venaient souven t cher-
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cher en métropole des responsabili tés nouvell es jugées plus 
conformes à leu rs ambitions. 

Relativement aux notes de bas de page, il nous a semblé qu'en 
cette matière aussi la médiété é tai t nécessaire. Nous avons donc 
décidé de cheminer à égale distance de ceux qui jugent qu'il y en a 
toujours trop et de ceux qui estiment au contraire qu'elles sont 
toujours insuffisantes 1. Ces notes ont pour fonction de certi fie r que 
les écrits, ceux que le lecteur découvre par les seules citations qu i en 
sont faites, furent rédigés par des hommes et des femmes dont il est 
possible de restituer la carrière Cl les responsabilités. Sauf exception 
liée à l'absence de données fiab les su r les auteurs, des informations 
précises sont fourn ies. Elles permettent de savoir qui ils éta ient, à 
quel ti tre ils s'exprimaient, comment leurs ouvrages r urent accueillis 
et quelle fut la postérité de ces dern iers, qui devinrent parfois des 
classiques aussi célèbres hier qu'ils sont aujourd'hui ignorés. Qu'ils 
soient écrivains, professeurs, juristes, parlementaires ou auteurs 
d'études particulières consacrées à l'Algérie ou aux questions 
sociales et pénales par exemple, la plupart furent, dans leur domai ne 
respectif, connus en leur temps; certains le sont encore de nos jours, 
même si leurs écri ts «algériens» ou coloniaux retiennent peu l'at
tent ion, alors qu'eux-mêmes leu r accordaient souve nt une grande 
importance. Quant aux militaires ou aux officiers de hau t rang dont 
les textes et la correspondance ont été abondamment sollic ités, ils 
sont à l'époque nombreux à occuper aussi des fonct ions politiques 
de prem ier plan en Algérie ou en France, dans un con texte où la 
colonie est un tremplin précieux emprunté par tous ceux qui enten
dent faire carrière; les grades, les d istinctions e t les renommées s'y 
obtiennent en effet plu s faci lement que dans la métropole, où les 
prétendants sont nombreux et les exploits plus difficiles à réaliser. 
Beaucoup d'" épées» célèbres en raison de leur participation à la 
conquête de l'ancienne Régence furen t ainsi députés, e t les plus 
illustres - Cavaignac et Lamoricière en juin 1848, Saint-Arnaud lors 
du coup d'État de Louis-Napoléon Bonaparte - ont exercé des 
responsabili tés gouvernementales majeures lors de ces événements. 

Parfois, des citat ions voisines sont fa ites dans le corps du texte 
ou dans les notes. Nu l désir d'exhibition érudite ne les motive, il 
s'agit de montrer que d'au tres auteurs et/ou acteurs pensaient de 
même et que nous ne sommes pas en présence d'un cas excep
lio nnel, peu t-ê tre intéressant en soi muis ma rginal dès lors qu'il 
s 'agit de tenter de sais ir le climat poli tique, social et intel lectuel 
d'une période donnée. D'une façon générale, comme l'écrivait 

!. Pour une étude des déb:l1s relatifs à ces qUl'Slions anciennes, cr. A. Graflon, 
Les Origilles tragiques de l'éruditioll. VIII! histoire de /a 'Joie e" lxlS d~ pa~. Paris, 
Seuil, 1998. 



COLONISER. EXT ERMINER 

Foucault en réaction aux nombreux u faiseurs d'histoire » qui sévis
saient déjà à son époque et, ajouterons-nous, aux fa iseurs de livres 
- ce sont parfois les mêmes - qui prolifèren t aujourd'hui, «un travail 
doit dire et montrer co mment il est fail. C'est à celle condition qu'il 
peu t non seulemen t ne pas être trompeur, mais être positivement 
utile 1 ». Précieuse règle à laquelle nous avons tenté d'êt re fidèle. 

1. M. Foucault, Di/sel écrit.ç, 1980-/988, Paris, Gallimard, 1994,1. IV, p. 414. 



CHAPITRE PREMIER 

Des «Arabes» 

« Ferai-je mention de celte haine { ... ] du travail, de cette 
indomptable volonté de jouir et de possédel' sa ns labeur, 
tendances qui, réunies à la rapacité de ces mêmes hommes, en 
font des brigands de naissance? [ ... ] C'est là ce que nous n 'au
rions jamais dû perdre de vue dans nos rapports avec [les 
Arabes]. » 

L MOLL (1845). 

« Les Arabes passent, toujours e lTants, sans attaches, sans 
tendresse pour cette terre que nous possédons, que nous 
rendons féconde. [ ... ] Leurs coutumes sont restées rudimen
tain~s. Notre civilisation glisse sur eux sans les emeurel·. ~ 

G. DE M AUP,\SSANT (1881). 

Paresse, dominat ion de la nature 
et sélection des races 

Du XIX· s iècle à la première moitié du xxe , la paresse des 
"Arabes» fu t tenue pour une véri té établie par l'histoire telle qu'on 
l'écrivaÎt alors; l'Antiquité et la période contemporaine semblaient 
confirmer ce qui passait pour êt re l'u ne de leurs caractéristiques 
majeures. En dépit de la conquête puis de la colonisation condu ites 
par la France, des efforts des colons et des changements intervenus 
en Algérie depuis 1830, les «indigènes» étaient demeurés identÎques 
à ce qu'ils avaient toujou rs été. Persévérant dans leur im mobilisme 
légendaire, lié à leur fainéantise et à l'arc haïsme de leur organisa
tion sociale notam ment, on les disait incapables de s'élever au· 
dessus de leur condition. 
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.. L'ARABE EST TOUJOURS SEMBLABLE À LUI-Mt.ME» 

Ni les Romains ni les Turcs n'on t réussi en effet à les transfOrme r 
el ils sont ainsi «restés réfractaires au progrès. [ ... ] Tels ils é taient a 
J'origine, tels ils se mainlicndront à travers les s iècles 1 .. , soutient 
Caffarel. Comme beaucoup de ses contemporains, il est convaincu 
que les _Arabes .. d'AfTique du Nord fonl pm1 ie de ces peuples voués 
à une aniémtion sans fin. pIivés qu'ils sont des capacités néçessai res 
pour sc soustraire à cc qui est pour eux un véritable destin. Plus 
grave, et plus problématique pour les colonisateurs. nul ne semble 
pouvoir les a rracher à cette si lualion. La preuve: cent ans après la 
prise d'Alger. les Fmnçais eux-mêmes n'y sonl pas parvenus. S'il est 
des exemples de " fusions ,. réussies entre colonisateurs et colonisés 
au terme desquelles un peuple nouveau s'est formé à la suite de l'ab
sorption des seconds par les premi ers, outre-Médi terranée il n'cn a 
rien été, affirme ainsi Stéphane Gsell en 1932. Soucieux d'étayer sa 
démonstration, ce professeur au Collège de France esti me que l'as
s imilation a é té impossible el qu'e lle le demeure, car le " vernis» de 
la civilisation " s'est superposé au fond ancien, sans le pénétrer ou 
en l'entaman t à peine., cc pour quoi, plisonnicrs de tmditions qui 
se perdent " dans la nuit des temps préhistoriques l ., les " indi
gènes,. n'ont pu se plier aux ex igences de la société moderne. 

Depuis toujours, les peuples supérieurs. ayant do miné les 
~ Arabes » de cette région, ont été confrontés à leurs coutumes anccs
traies qui ne sont que les cffets de J'i nertie de lcur race, ce roc auquel 
conquérants e t événements se son t heurtés sans jamais réussir à le 
modifier. Telle est]a cause de la fi xité du caractère des « indigènes . 
dont les caractérisliques, tmnsmises de génération en générat ion, 
expliquent la pcnnanence singulière de leur mode de vic. De là aussi 
la «place exceptionnelle ,. occupée par l'. Arabe . dans )'. échelle des 
ê tres humains., Contrairement à l'Européen, qu i progresse en 
dom inant la nature et le mo nde qu'il transforme, il ~ n'éprouve 
aucun désir d'introduire le moindre perfection nement dans ses 

1. P. Garrarel (1843·1920), L'Algérie. Histoi~, ccmquète el colollisQlùm, Paris, 
Firmin-Didot, 1883, p. 4. Prores..<;cur d·histoin.: ct vice-président de la Soci~t~ de 
géographie de Marsell1e. 

2, S. Gsell (1864·1932), prérace à Histoi1t! d 'rislorie/ls de l'A/gi rie. Paris. Alean, 
1932, p. 4 et 5. Proresseur à rÉl'ole des lellre.~ d'Alger et membre de l'Institut, il 
fut aussi insp..>cteur des antiquit~s cl des mus..'cs d'Algérie. Membre de l'Acad~mic 
des seicnces coloniales et professeur il J'université de Paris, R. Maunier ~el'it de 
son eôt~: ~ Le bonheur' n'est-il pas. pour \ous les Maugrabins, de s'abstenir el de 
ne point agir ; de pouvoir rêver sans même penser? ~ Coutllmes QIgtriermes, Paris, 
Domat -Montch~tien, t935, p. 188. Cet ouvrage rUI honoré d'une souscription 
du gouwmeur général de I·Algérie. 
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mœurs,. : "son un ique vœu est de vivre [ ... ] de la même ma nière 
qu' il a toujours vécu •. Au terme de ce raisonnement que soutient 
une bonne connuissance du passé, une conclusion s'impose -elle est 
énoncée sous la fo rme d'un consta t : 1'« Arabe. a été .. pendan t trop 
de siècles ignoran t et barbare pour qu'on pu isse aisément admett re 
qu 'il consenti ra à être autre chose, et à se natter pour lui d'u n avenir 
meilleur ' ». Relat ion e t explica tion de ce qui a été, cette histoire, 
dom l'objectivité n'est pas alors con testée, fonctionne comme un 
tribunal impar1ial où de nombreux hi storiens, géographes ct méde
cins ont patiemment rassemblé les preuves irréfu tables permellant 
d'établir l'infériorité et la dangerosité, souvent considérées comme 
irréversibles, de l'. Arabe JO. Cet «Arabe" don t Lanessa n affi rme, 
dans un ouvrage important publié à la fi n du XIXC siècle, qu'au 
« temps de Moïse » il «était déjà fi er et farouche, a mi de la lutte el 
de la guerre », qu'i l en « est encore a Însi maÎntenan t » comme le 
prouven t «son costume, son habitation el ses Illœurs » ... C'est 
toujours le même homme maigre, agile. ayant des poses théâtrales, 
majestueuses, des gestes, des paroles calculées, mesurées, beaucou p 
d'énergie et de dignité .. , poursuit-il. avant d'ajouter que son .. carac
tère moral .. n'est pas .. en harmonie avec les airs [ ... ] majest ueux 
qu'il affec teZ ... Si la science historique éclaire le passé, et la perma
nence de ce passé dans le présent des populations d'Algérie, en exhu
mant les lois raciales qu i régissent leur existence, cette science cst 
aussi supposée pouvoir rendre compte de leur devenir. Au regard des 
connaissances el des observations depuis longtemps accumulées par 
de nombreux savan ts travaillant da ns des domaines divers, il ne fait 
pas de doute que les "Arabes It sont soum is à un déterminisme racial 
implacable qui pel'met de saisir leu r essence e t de comprendre les 

1. Dr J.-P. Bonnafont ( t805-1891). Réllexiolls slIr l'Algùie, JXlniclllièremellf slIr 
III provillce de Conslall/i,re, Paris. Ledoyen, 1846. p. 22. Chirurgien militair\!, l'au
teur a participé à la prise d'Alger en 1830 avant d'ê tre promu méd .. 't: in prindpa l 
de J'École d'état-major .• La race est lu pn:!disposition instinctive, pour ainsi dire 
physique. c'est la civilisat ion dans le sang. ( ... ] On peut exterminer cerlains 
peuples, on ne peut les changer_, déclare Lamartine, qui illustre ses propos cn 
citant le eas des Hébreux , des Bohémiens el des Bédou ins. Discours à l"Assem
blée nationale, séance du 21 avril 1837, ;" • Sur Alger», op. cil .• p. 344. 

2. J .-L de Lancssan (1843- t919), L'Expansioli colollÎllle de ln FrOllt'e, Paris, 
Akan, 1886, p. 24. Professeur à la façuhé de médecine de Paris, frolnC-maçOn el 
membre du Parti radical-socialiste, Lunl."Ssan fut gouverneur de I1ndochine 
de 1891 à 1894, plusieurs fois député, vice-prés ident de la Commission des colo
nies ct ministre de la Marine entre 1899 et 1902. Pour V. Hain, l'un des fonda
teurs de la Société coloniale d'Alger, _les Kilbyles» et «les Al""olbcs ( ... J sont des 
peuples» auxquels _ nous ne ferons jamais adopter ni nos mœurs ni nos usages. 
(._.] Leurs mœurs simples et féroces se sont conservées intactes en tra\'crsant les 
siècles: [._.] elles le scront probablement toujours •. À III IIll/ioll, slIr Alger, Paris, 
1832, p. 57. 
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moi ndres aspects de leu r immuable ex is tence. À cause de cela, ils 
sont privés d'avenir, celuÎ ·ci n'étant que la réitération de ce qui a 
toujours été. 

" Nous croyons devoir avouer que [les Arabes], par leu r tlall/re 
lurbL/lem s, insoumis, rapaces, versatiles el déloyau.x, [ .. . ] ne cha'lgenl 
point de carae/ere, leurs actes tll étallt une conséquence naft/relle 1 », 
déclare le diplomate H. Guys après e t avant beaucoup d'autres. JI 
confirme ainsi [a double mobilisation de l'histoire e t de l'a nt hropo
logie, qui se soutiennent mutuellement. La première fou rnit à la 
se<:onde les matériaux empiriques dont elle a besoin pou r atteindre 
à la nature des populat ions é tudiées; la seconde apporte à la 
première des éléments de connaissa nce permettant d'assigner au 
pass~ des _ indigènes " et aux nombreux événements qu i se sont 
dérou lés en Algérie des causes raciales précises. Ouelques a nnées 
plus tard, dans un con texte scientifique marqué par la diffusion du 
dar. ... inisme et par J'atten tio n toujours plus grande accordée aux 
ph~nomènes héréditai res, Léopold de Saussure affirme que 
«l'ho mme est toujours e L avan t tout [e représentant de sa race ». 
Crit iquan t [es thèses assimilationnistes et minoritaires de son temps, 
il ajoule : _ L:ensemble d'idées, de sen timents que tous les individus 
d'un même pays apporten t en naissant, fOime ['âme de [a race", qui, 
en raison des lo is de l'hérédité, _donne à la const itutio n men tale 
d'un peuple une grande identité et une gl1lnde fixit é l • . 

Panni les nombreux traits de caractère des _ indigènes " d'Algérie, 
la paresse est particulièremen t importan te; e lle est à la fois J'un des 
efrets les pl us néfas tes de leur race el la cause de leu r stagnation. 
Sur cette question, les auteurs déjà ci tés écrivent des pages qui se 
ressemblent, bien qu'elles aien l ~t~ réd igées à des périodes parfois 
élo ignées les unes des au tres Cl pour des ouvrages relevant de disci
plines diverses. En gendrant quanti té de vices publics et privés, la 

1. H. Guys (1787· 1878). t.luJ~ sur les mœurs des Arabes ~I sur les moyens 
d'mlll!llf!r Cf!/IX d 'Algérie à la civilisation, Paris, Dentu, 1866, p. 31. (Souligné par 
nous.) Auteur d'ouvrages sur la Syrie c t les Dnnes, Guys fut ambassadeur de 
Franc~ au Moyen·Orient ct nwmbrc de l'Académie de Marseille. 

2. L. de Saussure, Psychologie d~ lu CQ/oniso.liOI! (ral/çaise datl 5 ses rapports 
avec les sociélés itrdigè>lts, Pal"is, Alean, t899, p. 41 et 45. Cet OUVl"'.a.ge fUI un clas· 
sique d lé longtemps après sa pl'cmii:!re publication. G. François et H. Manol lïn· 
cliquent dans la bibliographie d.: leur ouvrngc destiné aux étudiants. cr. 
Ugislaliol/ coloniale, panl che? l.arose en 1929 dans la prestigieuse collcct ion 
• Les Manuels coloniaux _ plOKée sous la responsabilitt de G. Hardy, alors tlirec· 
teur de l'J::co!c coloniale. R. Mauniel' fa it de même dans Sociologi~ colOl/iale. 
hrtroducliml cl l'élude du m illac! d~.~ ra ~'/!5, publié en 1932 aux Éditions Domat· 
Montclm!sticn. Partagcant le.~ thi:!ses d t: Darwin sur la .lune pour l'existence_, 
qu'il jug~ _commune 11 tous les o!tt'l'S lI illants sans .:xeeption _, Lanessan affirme 
lui aussi que . tous les carae t ~res intc ll t.'C tucls ct moraux sont tgal.:ment hérédi
taires _. J.·L de Lancssan, Ln ume /JO/ .r l'existellet! tI /'&oll<llol/ des sociélés. Pans, 
Alean, 1903, p . Il et 202. 
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paresse est au cœur d'un complexe de phénomènes valiés qui, arti· 
culés en tre eux, permelten t d'i nscrire les différents peu ples et tribus 
non européens dans [a hiérarchie du ge nre humain et de rendre 
compte des rela tions particulières qu'ils o nt nouées avec le monde 
et les autres. Le rapport au travail et la place que les hommes lui 
accordent so nt en effet des cri tères décisifs qui autorisent à tracer 
deux fTontières. La première passe entre les peuples civil isés et les 
peuples arriérés. Les uns sont des peuples travailleurs voués depuis 
longtem ps à la transformation de la na ture. qu'ils exploiten t avec 
efficacité en produisant des ric hesses toujours plus nombreuses. 
Celles-ci témoignent de leur supériorité intellectuelle, scien ti rique el 
technique, et de leur capacité à progresser dans un monde dont ils 
sont devenus, grâce à leu rs activités laborieuses, les maîtres e t les 
possesseurs. Les aut res. surtout s'ils se déplacent. sont réputés 
mener une vie de prédation des biens d'autrui , voi re de destruc tion 
des terres, qu'ils occupent sans les cultive.: Pendant longtemps, le 
nomadi sme fut conçu comme un prim itivisme associé à un 
ensemble de représentations dépréciatives où se mêlaient ins tabi 
lité, imprévoyance ct criminalité, puisqu'il était tenu pour respon
sable des nombreux vols et pillages commis contre les villageois et 
les citadins par des hom mes sans feu ni lieu. Cela explique la peur 
susci tée par les nomades, les préventions' à leur égard et les persé
cutions dont ils firent souvent l'objet et qu i visaient à lcs séde nta
riser, dans un contexte où le contrôle des popu lations résidant sur 
le territoire national e t dans les colonies était devenu un enjeu 
d'ordre public majeur. 

La seconde frontière passe à l'intérieur même des peuples infé
rieurs, séparant ceux qui, naturellement paresseux sans dou te, sonl 
néanmoins susceptibles d'être mis au travail en raison de leur rela· 
tive doc ili té - c'est le cas des Noirs, comme le prouvent l'esclavage 
puis, lorsqu'il fut aboli, leur utilisation comme main-d'œuvre formel
lement li bre - et les autres, parmi lesquels se trouvent les Indiens 
d'Amérique du Nord. Rétifs à tout labeur régul ier, ce pour quoi les 
colons n'ont jamais pu les employer durablement, les Indiens furent 
donc refoulés e t massacrés en masse. Pour pallier les inconvénients 

t. À l'article «Nomade . du Gra/ld DicliOlllluire IIIliversel du XIX'· siècle de 
P. Larousse. on lit : « Il est une chose qu'on reprochera toujours aux peuples 
[nomades]; c'cst lc brigandage e t J'esprit de rupine. En Amérique aussi bien qu'cn 
Afrique, ces hommes sans toit ct srllls p«trie sc montrent toujours disposés à atta· 
quer plus faible qu'eux pour s'em parer de ses biens. Les Touaregs du Sahara 
comme les Indiens des Ëta ts·Unis jou issent, sous ce rapport , d'une triste célé· 
brité. ~ T. XI. p. 1068. À propos de ["Afrique du Nord. 1 .. célèbre géogmphe Jean 
Brunhes ( 1869·1930) écrit: «On sai t [ ... ] que nomade est facilement synonyme 
de pillard ... ~ Goographie humaine, 4< éd .. Paris, Alcan. t934. t. 1. p. 406. l'.·ofes· 
seur au Collège de France. Brunhes fUI aussi membn: de !'Ins titut et de l'Aca· 
dém ie des sciences monlles e t politiques. 
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de celle s ÎlUatÎon susceptible de compromettre les progrès de la 
colonisation et d'en traver le développemen t économique du 
Nouveau Monde, les Anglai s puis tes Américains eurent donc 
recours à l'importation massive d'Africains, qui leur permit de 
disposer d'une force de travai t indispensable à la mise en valeur des 
terres conquises. Au sein de ceue tax ino mie des peuples inférieurs, 
les . Arabes» sont rejetés dans celle ultime catégorie, notamment 
parce que leur intelligence n'est que " ru se, et non cette véritable 
intelligence qui maîtrise la nature, qui crée, produ it e t fa it 
progresser J'industrie elles sciences l . , pillards par atavisme el par 
goOI des biens facilement acquis, piètres culti vateurs par fai néan
lise el accusés d'avoir ruiné une région pourtant fertile, leur indoci
lité légendaire jointe à leur haine des chré tiens ne permet pas de les 
soumettre aux activités laborieuses nécessaires à la prospérité de la 
colonie. Les analyses, les représentations e t les projets élaborés par 
les Français témoi gnen t de ces difficultés et du désir de les 
surmonter en concevant des solutions originales. 

PIRATERIE, .. HORDES ARABES" ET te DELLE RACE BERBËRE JI 

À la différence des .. Persans . et des .. Turcs JI , qui .. se sont policés 
jusqu'à un certain point JI , les . Arabes . méprisent les lois e t . vivent 
comme les Tartares, sans règle, sans police, e l presque sans société., 
soulient Buffon, qui ajoute que Ol le la rcin, le rapt, le brigandage sont 
autorisés par leurs chefs JI . Pire, car cela prouve une profonde dégra
dation morale, individuelle el collective, notamment liée à l'islam, 
tous .. se font honneur de leurs vices., • n'ont aucun respect pour la 
vertu , e l de tou tes les conventions humaines ils n'ont admis que 
celles qu'ont produites le fanat isme et la superstition 1 • . Le pill age, 
le vol et la réduction en esclavage des chrétiens captures sont ainsi 
devenus les principales activités des " indigènes" d'Alger, qui o nt fait 
de la ville un repaire de pi rates seman t la terreur en Médi terranée. 
Énoncées par un savant prestigieux dont nul ne con teste alors le 
caractère scientifique des écri ts, ces accusations sont depu is long
tem ps déjà mises en scène par la comédie française du XVIIe s iècle, 
où l'enlèvement par des bandits ven us de Barbarie donne lieu à des 
péripéties que le succès des Fourberies de Scapùl a rendues popu
laires . Alors que Léandre est supposé avoir été capturé par des 
.. Turcs JI exigeant le paiemenl d'une rançon de cinq cents écus, faute 

1. L. MoU (1 810-?). ColO/risa/ioll ~/ agricllllllr~ d~ l'Algérie, Paris, 1845, 1. 1. 
p. 52. Professeur au Conservatoire royal des arl~ et métiers el membre de la 
Société royale d'agriculture. 

2. Buffon, Histoire Ilalllrelle, Paris, Vial..,tay &Iiteur, 197 1, p. 246. 
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de quoi il sera conduit en Algérie, son père, Géronte, s'excla me dans 
une réplique dont la notoriété tend à occulter les fait s préc is qui la 
motivent : «Que diable allait-il fai re à cette galère 1 ?" Pour un public 
important et lettré de surcroît, l'. Arabe" d'Afrique du Nord est donc 
celui qui , par ruse et par esprit de lucre, se li vre au tra nc d'Euro
péens prom is à une lenible servitude puisqu'on découvre, à l'art icle 
• Barbarie . du Grand Dictiomlaire historique publié en 1759, qu 'ils 
sont traités. avec des rigueurs e t des cruautés inconceva bles ". 
Instrument précieux pour tenter d'évaluer l'état des co nnaissa nces 
et de l'opinion dans une société particulière à un moment donné, ce 
dictionnaire nous apprend aussi que les. Arabes" sont . fi ers, 
avares, vindicatifs et de mauvaise foi ", qu'ils ont " peu d 'intelligence 
pour le négoce, quoiqu'ils trafique nt continuellement1 " en se livrant 
à cette activité odieuse qu'es t la piraterie. 

Ces représen tations, e l les analyses qui les soutien nent, parais
sent d'autant plus fondées que Buffon, salué par ses contemporai ns 
pour son génie e t l'ampleur de son Histoire naturelle, les a faites 
sien nes en les parant du prestige de la science. À la fin des années 
1820, alors que certains militent activement pour la guerre contre 
les Barbares, il n'est pas surprenant qu'elles soient utilisées à des 
fi ns ouvertement poli tiques, ceUe fo is pour légitimer l'expédition 
d 'Alger. Dénonçant les « musulmans" qui " n'ont d 'autre passion 
que l'envie insa tiable de s'approprier le bien des autres" par les 
moyens . les plus infâmes», le cheva lier Chatelain ajoute: « Sans 
cesse livrés à la débauche et à la paresse, ennem is de l'industrie e t 
de l'agricu lt ure, ils n'ont d'autres chances de prospérité que le 
brigandage. [ ... 1 Depuis qu 'ils existent, ils n'ont pris les armes que 
pou r égorger, e t se partager ensu ite les dépouilles de leurs 
victimes .• C'est ai ns i qu'il justifie la nécessité d'une intelvenlio n 
mili tai re de la France; son urgence est à ses yeux incontestable 
puisqu'elle a pour but la sécuri té en M~diterranée el la li bération 
des chrétiens réduits en esclavage. Sur la nature du confli t, Chate
lain, militai re qui ne pouvait ignorer le sens du terme utilisé, s'ex
pl"ime de façon claire: «Que le roi en donne l'ord .. e, et Alger aura 

1. Mol ière. Us FOlI,bt!ries de Scapin ( 167 1). Paris. Galli mard, • Fol io clas
sique., 1999, aCle Il , scène 7. p . 113. De 1673 à 17 15, ccn! qua tn."ving t -d i.~-scpt 
représentations ruren! donllécs. G. Couton n:marque qu'une pa t"\! ille mésawn
turc sc trouve déjà dans IL Ptdarrt jollt (t654), de Cyrano de Bergerac. 

2. Le Grand Dictiollnaire hislOriqlle 011 Û AU/a/Ige CljrieuX de rhiSUlire sacrée 
el profane, Paris, 1759, t. Il, p. 94. Art icle cenainement inspiré de celui consacré 
il l'. Arobe ~ par Je Dic/iO/maire tmil'ersd de Furelièrc ( 1690) : • AI'arc, CIUcI. tyran. 
Quand on a affai re à des scrgcnL~, ce sonl d t'li Ara~s qui Iirent jusqu·au dernier 
sou. Les hôteliers d o: Hollando: sont des Ara~s, ils rançonnenl leurs hôteL .• ln 
Les Plchts capitaux, articles choisis et présentés par J.-L. Hennig, Cadeilhan, 
Zulma. t 997, p. 23. 
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cessé d'exister. [ ... ] Aujourd'hui, c'est une guerre d'extermination 
qu'il faut lui faire l .» 

Une cinquantaine d'années plus lard. alors que le détail des affres 
de l'expédition d'Alger appartient à un passé en partie oublié et que 
s'élaborent de nombreux récits édifiants dans Je contexte d'une 
course à l'empire engagée par la Troisième République, Gaffarel 
rédige un ouvrage ambitieux. Conçu comme une vaste syn thèse, son 
travail retrace ['histoire de la colonie de J'Antiquité romaine à la 
période contemporaine. le public visé étant celui des enseignants. 
des étudian ts et des personnes lettrées, que la lecture de plus de six 
cents pages ne rebute pas. Il s'agit donc d'une somme qui, par son 
autorité, a beaucoup contribué à la notoriété de son auteur. 
Plusi eurs passages sont co nsacrés aux combats engagés par la 
France contre les pirates qui, depuis troi s siècles, croisaient «sur 
toutes nos côtes» pour y capturer navires, marchandises et hommes 
d'équipage. On apprend qu'à de nombreuses reprises la marine 
royale dut intervenir pour bombarder la capitale de la Barbarie, 
considérée alors comme «une menace et un défi» par l'Europe chré
tienne, prospère et commerçante. En vain, jusqu'à ce jour glorieux 
de 1830 où «ta France se décida à venger les outrages accumulés en 
s'emparant» de ce repaire de brigands qu'était alors Alger. «Le 
premier soin de nos généraux, précise Gaffarel, fut de courir au 
bagne pour délivrer les esclaves chrétiens.» Dans ces conditions, qui 
pourrait douter que, Fidèle à son passé, le pays de la Déclaration des 
droits de J'homme et du citoyen «a bien servi la cause de la civilisa· 
tion et de l'humanité 2 » ? L.:histoi re de l'Algérie présentée ici mobi· 
lise des connaissances qui sont intégrées à la mi se en scène de 
l'affrontement multiséculaire de la France e t de la piraterie arabe, 
ce pour quoi cet ouvrage est à la foi s savant el édifiant. Plus préci
sément, il remplit d'autant mieux sa mission d'édificat ion qu'il 
appartient alors à une histoire·science, érudite et positive, conforme 
aux règles académiques en vigueur. 

La version officielle de celte histoire, au sens propre du terme 
puisqu'elle fut autorisée par le puissant Conseil supérieur de l'ins
truction publique et honorée d'une souscription ministérielle, a été 
écrite par Charles Jeannel, professeur de philosophie à la Faculté de 
lettres de Montpellier. «Consacré par trente·six années de succès », 

comme le note l'éditeur dès les premières pages, son ouvrage est 
desti né aux éçoliers de la République. II se présente sous la forme 
d'un dialogue entre un homme d'âge mOr - Maurice - el un jeune 

1. Chatelain, Mémoire S/4r les moyel1s à employer pour Plmir Alger el détfllire 
la piraterie des puissal1c~ barburesque$, Paris, 1828, p. 1 et lX. Lautcur a participé 
à r~xp&lition d·Ëgypte, pays dans lequc! il a résid~ de 1798 à 1801. 

2. P. Gaffarcl, L'Algérie. Histoire, conqlOÎ!le et colonisation, op. cil., p. 89. 
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garçon - Petit-Jean - , dont le nom sert aussi de titre. Simple, abon
damment illustré, sanction né par les plus hautes au torités de l'Étal 
en matière d'instruction, ce livre a eu une carrière exceptionnelle 
par sa du rée et sans doute aussi par le nombre d'exemplaires 
vendus. Beaucoup moins connu aujourd'hui que le célèbre 
.. Lavisse" paru la même année, l'ouvrage de Jean nel n'en a pas 
moins été un manuel républicain de première importance dans un 
contex te poli tique marqué, sur le plan intérieur, par J'adoption 
récen te des lois scolaires sur l'enseignement pri maire, gratuit et obli
gatoire. et, sur le plan extérieur, par des conquêtes coloni ales sans 
précédent. Son contenu n'en est que plus significati f relativement 
aux représentat ions communes des «Arabes» véhicu lées alors, et 
aux solutions préconisées pour mettre un terme à leurs agissements 
c ri minels. Entendant le narrateu r décr ire la piraterie, le rapt des 
chrétiens, des femmes et des enfan ts comm is par les «indigènes », 
Petit-Jean s'écrie : "Quelle honle! Comme/JI Ile faisait-oll pas la 
guerTe polir extermiller cet abomillable peuple?» Suit un court récit 
de la prise d'Alger, après quoi Maurice déclare : «Depuis ce jour la 
Médi terranée est libre, tous les peuples, tous les plus petits vaisseaux 
peuvent y naviguer sa ns crainte, et le pays [,.,], autrefois inhospi ta
lier et barbare, est devenu un prolongement de la France, où vous 
irez peut-être bientôt vous battre à votre tour pou r défendre, contre 
un peuple enlel et sans foi, la cause de la religion, des lois et de l'hu
mani té ' ,,. Devenu adulte, on apprend que Petit-Jean est parti dans 
la colonie où il s'est distingué en luttan t contre les «indigènes », Si le 
« racisme d'Élat l » se défi nit notamment par ceci que les autorités 
politiques d'un pays recommandent officiellement des ouvrages 
dans lesquels l'autre, quel qu' il soit, se voit attribuer des caractéris· 
tiques telles qu'i l devienne un objet d'indignation et de haine appe
lant des discri minations c t des violences - ces dernières étant 
extrêmes en l'occurrence -, force est d'admettre que le livre de 
Jeannel relève bien d'un racisme de ce type. Qui plus est, mis en récit 
de façon pédagogique afin d'aueindre un public jeune, ce racisme 
fut enseigné et d iffusé par les instituteurs de la Troisième Répu
blique, auxquels Petit-Jean fut vivement conseillé. 

La dénonciation de la piraterie et de l'esclavage auxquels se 
livrent les «Arabes» est aussi l'occasion de brosser le tableau d'une 
caractérologie odieuse réputée éclairer la faço n dont ils se compor
tent avec les Européens de la colonie. En effet, ces deux activités 
sont supposées té moigner de leur férocité et de leur goût pour la 

1. C. Jeannel, Pelit-Jeal1,l'aris, C. Dclagravc, 1884, p. 3\0 ct 3 14. (Souligné 
par nous.) 

2. Cf. M. Foucault, .. Cours du 4 février 1976 ", in • Illlmi difendre la soâété.» 
Cours ail Collège de France, /976, Paris, Gallimard/Seuil. 1997. p. 76. 
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violence ct les tra itemcms in huma ins infligés à des êtres sa ns 
défense. Conda mnant . Ia fré nésie sanglante et dévastatrice de ces 
monstres JO , Hain soutient que • l'Arabe est bourreau, bourreau p<"l " 
essence, bourreau par vocation JO, Pour illustrer sa démonstration, il 
ajoute: « Il s arrac hent les ongles" du colo n • • les yeux, puis lui 
coupen t le nez, les oreilles . puis une main [ . .. ); e t pendant qu'il se 
débat [ ... ] leurs yeux pétill ant d 'une joie féroce contemplent avec 
délices les souffrances atroces de [cur victime ' JO, L'out rance de celte 
description. notamment liée au caractère politique d'un lexte ayant 
pour b UI de susciter une mobilisation publique en raveur de mesures 
rad icales, ne doit pas cacher la banalité e t la permanence des repré
sentat ions qui s'y expri ment. De façon moins véhémente, on les 
retrouve plus tard sous la plume de hauts fonctio nnaires e t de 
ju ristes prestigieux. Le Arabe ,. est e terrible en sa colère, capable des 
plus basses hypocrisies comme des plus cruelles vengeances '" , e il 
est menteur, voleur, pillard '" et e assassi n2 '", affirme Foncin, inspec
teur général de ]'Instruction publique et secrétaire général de ]'A]
liance françai se, Oua nt à Larcher et Re<:tenwald, célèbres 
spéc ia li s tes du droit colonial algérien de la première mo itié du 
xx' si~cle, ils soutiennen t que l'. ind igène . «est essentiellemen t 
paresseux: e t les vices qu i le déshonorent, son instinct du vol et du 
pillage, le mensonge qu'il pra tique effrontément, ne sont que le 
corollaire de sa paresse invétérée ", Oul re que cela confi rme l'i m
portance accordée à ce dern ier trai t de caractère, les auteurs esti 
men t aussi avoir découvert les causes d'une surcrim inalité qu i est, 
",en Algérie, au moins triple de ce qu'elle est en France . , comme les 
«statistiques ,. sont supposées le prouver l . 

1. V. lIain, À la nmion, .Ç/lf Alger, op. ci/., 1'.95. 
2. l'. Foncin . in ÛI FraI/ce ,·ololliale, sous la d ir. de A. Rambaud, Pur is, 

Ar mand Colin, 1886, p, 38. l'our l. Vignon, _ le trait le plus saillant . du carole
tère des. Arabes _ _ "'-St un mélange in time d'ardeur pour le pillage ct d'hospita
lité, de cmatllé et de générosité chevaleresque _. La. Frunce e ll Algérie, Paris, 
Hacheth.', 1893, p. 40, Ancien chef de cabinet du ministre du Commerce puis du 
ministre des Finances. Vignon fut aussi prof ... 'Sscur à l'~..cole coloniale 

SOâ:I~: ~~~~~~I::i~~ ~~~:':I~l,dp;~:~ :~~~~:~t~~~/lJ~~~~~'1 ~i~I~~i~~~ 
et 159. Larcher est professeur à la facult é Je droit d'Alger et avocat à la cour 
d'appel. R ... ~tenwa ld est docteur en dro it, eon~ilIer de cour d'appel ct vice-prési
dent du tribunal mixte immobilier de Tunisie. La th~ d'une sunlélinquul'lCe 
a'"3bc n'cst pas neuve, même si la creation d'un appareil stut istiquc moderne a 
pcnnis de lui conférer une apparente sdentilkité. Dès 1858, C, Duvemois ( 1836-
1879) affinl1ai t que les _ inJigèncs. commettaient _six mille contraventions ou 
délits . par mois. L'Algérie. Ce (/11 'die est, ce I{II 'die doit .Jtre. Essai tcollomiq/le e/ 
politique, Alge,; Dubos Frères, 1858, p. 102. Journaliste et homme politique, 
Duvcrnois fut rédacteur cn ehef du journal L'Algérie , din.'Ctcur du ;oul"nal 
L'Époque, député en 1870 et ministre de l'Agriculture ct du Commerce dans le 
cabinet de Pal ikao. 
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Pour d'autres , la cri tique des «Arabes,. donne lieu à une compa
raison avec les Kabyles qui, tournant à l'avantage de ces derniers, 
permet de souligner plus encore les vÎces des premiers ... Essentiel
lement fixes par caractère », les Kabyles" cultivent bien; ils bâtis
sent des maisons en pierre et mortier, recouvertes cn tuiles. L .. ] Ils 
aiment le travail, ils s'y livrent avec ardeur; ils onl des métiers et des 
ateliers chez eux; ils se répandent dans les campagnes pour labourer 
el récolter à la journée chez les Arabes ' », note le général Duvivier. 
Sédentaires, regroupées en villages dont on se plaît à souligner qu'ils 
ressemblent à ceux des régions montagneuses d'Europe, laborieuses 
et exerçant des activités variées, ces populations se distinguent des 
autres «indigènes» d'Algérie en ce qu'elles participent déjà de la civi
lisation du travail. L'ensemble de ces qualités physiques, morales et 
sociales permet aux Kabyles d'occuper une place plus élevée dans la 
hiérarchie des races, car ils sont tenus pour les plus européens des 
Algériens. Comme l'anthropologie est censée l'avoir établi, ils 
doiven t ces caractérist iques à «une infusion de sang d'hommes 
venus du Nord (le caractère blond se retrouve chez les Kabyles par 
voie d'atavisme) », ce pour quoi il s sont plus proches des habitants 
du Vieux Conlinen t que les «Arabes venus de J'Asie ». Monogames, il 
la différence de ces dern iers, ils sont jugés «accessibles à la vic dc 
famillc 2 » et aux mœurs de la métropole. La phrénologie comparée, 
qui jouit a lors d'un prestige important, est également mobilisée pour 
rendre compte des spécificités de ces «deux peuples ". Les «diffé
rences» constatées dans la « forme de la lête », dont la «partie anté
rieure» est « plus développée, le front moins étroi t, moins oblique, et 
le derrière du crâne moi ns large que l'Arabe», sont autant d'élé
ments qui permetten t, selon Moll, d'assigner au caractère et aux 
coutumes de l'un el de l'aul re des causes objectives. 

La connaissance des déterminations physiques et raciales de la 
vie privée et sociale des Kabyles est utile à l'action des colonisateurs; 
après avoir vaincu la résistance de ces peuples, ils pourront en effet 
«compter sur eux!», ce qu i n'est pas le cas avec les «Arabes» . En 

1. Duvivier (1794-1848), QualO17.e Obsavalions slIr ie dernier mémoire du 
générai Bugeaud. Paris, Delloye Éditeur, 1842, p. 136. Polytt.>chnicien ct capitaine 
du g~nie lors de l'expédition d'Alger en 1830. 

2. R. Ricoux (1843-?), La Dt!mogra/lhie figurée de /"Algin"e, Paris. Masson. 1880. 
p. 256. Sur les responsabilités précises de Ricoux, voir plus loin p. 77-78. 

3. L. Moll, Colonisa/ioll e/ agn"culwre de /"Algén"e, op. cil., t. 1. p. 54 et 55. Le 
5 juin 1873, le docteur P. Topinard présente un "-,,prort à la Société d·anthropo
logie. Après avoir salué l'activité du ~ Kabyle~. son Cantcti:re entreprenant et sa 
loyauté, il soutient que sa ~ tête. porte" le cachet de l'intelligence: son aspect est 
franc, son œil vif. sa figu~ parle". Illstructioll.ç particulières, Paris. Hennuyer. 
1874, p. 25. L'auteur était conservateur des colk'Ctions de la Société d·anthropo
logie. Usant de termes particulièrement <'iloquents. V. Piquet oppose ~cette belle 
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1931 , dans un ouvrage sur l'Algérie pu blié au sei n d'une collection 
destinée à faire connaître au grand public les régions de France et 
ses colonies, Dumas loue également les .. Berbères~, dont .. certains 
types rappellen t assez nos paysans français~. Parmi eux, . les 
Kabyles son t les pl us économes, les pl us arden ts, les plus guerriers, 
les plus accessi bles à notre inn uence ». La preuve, pl usieurs villages 
sont • redevenus ca tho liques» depui s que les França is y sont 
présents e t • tous son t ouverts à notre civilisat ion », poursuit l'au
teur, a ffirmant que _les en fa nts sont débroui llards_ et qu 'ils 
.. suivent volont iers les cours de nos instituteurs ". Enfin, " les plus 
forts contingents des troupes africai nes accourues dans la mé tro
pole pendan t la Grande GuelTC proviennent des Berbères e t en parti
cul ier des Kabyles., e t l'on • voit par là combien ,. ils .. se 
dirférencient des Arabes l • . 

• 
• • 

Rema rque 1 

Engels et Marx : 
le colon ialisme au service de l'. Histoire . universelle l 

Les représentations étudiées sont com munément partagées; e lles 
transcendent main ts clivages théoriques et politiques, puisque Engels 
lui-même s'est fé lici té de la soumi ssion de l'Algérie, synonyme, à ses 
yeux, du .. progrès de la civilisation 3 ,.. Lui, le contempteur impi
toyable de l'idéologie bourgeoise, dont il traque les moindres signes 
et manifestations afin de mellre à nu les sordides intérêts de classe 
qui se cachent derrière l'invocation de principes généreux , est d'ac
cord avec l'écrasante majorité de ses con temporains: la conquête de 

ra<.:e berbère très proche de nous" au~ • hordes arabes o. La Colonisa/ioll {mll
çaise dans l'Afrique du Nord. Paris. Annand Coli n, 1912, p. 524. Dans le volume 
~ur J'A lgérie. paru Jans la célèbre collection des« Gu ides Joanne _ et dl!l;tiné aux 
touristes désireux d~ visilCr la colonie, on li t : • Le Kabyle lient li. la maison. Il est 
sobre. habitué au trolvail. rompu Il la fatigue: il e~t laboureur, horticulteur, pâtre; 
doué d'une rare int~lJigenee .• 1.:. Arabe _, quant Il lui , est .. menteur, vok-ur; il es t 
pan.'SSCux de eorps ct d'esprit ". L Piesse, Algirieet n",isie. Paris, Hachette. 1887, 
p. LXIV ~t LXVI. Cct oo\'T"" .... ge a fait l'objet de plusieurs rééditio ns. 

1. P. Dumas, L'Algérie, Grenoble, Arthaud, 1931, p. 166- 167. 
2. Une première vCnlion de cene . remarque 0 a été publiée sous fonne d'ar· 

tid" dans la revue COl/lre-Te" 'I's. nO 8, .septembre 2003. p. 174-184. Elle a été 
profondément remaniée pour le présent uuvr .. ge. 

3. F. Engels .• The Northem Star _, 22 janvier 1848, nO 535, in Marx, marxisme 
d Algérie. Tu/es de Marx Cl Engels présenté$ par R. Galli$SOt, Paris, UGE, 10118, 
1976. p. 25. 
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J'ancien ne Régence est un heureux événemen t qui témoigne de la 
victoire des nations les plus avancées sur des peuples arriérés. Sans 
doute la monarchie française est-elle mue par des considérations peu 
glorieuses où se mêlent des enjeux pol itiques nationaux el interna
tionaux, mais au-delà de ces mobiles im médiats et mesquins Engels 
sai t découvrir les fo rces progressistes à l'œuvre. S'i l s'élève con tre les 
méthodes de guerre employées par Bugeaud, c'es t pour mieux souli 
gner le fait , autremen t plus significatif selon lu i, qu'en s'emparant de 
l'Algérie la France est en quelque sorte l'instrument de ['histoi re 
universelle qui bouleverse des sociétés e t des modes de vic 
condamnés par le développement du capitalisme. Il applaudit donc à 
la défaite d'Abd el-Kader, qui a eu pour effet positif de fo rcer «les 
beys de Tun is e t de Tripoli, ainsi que l'empereur d u Maroc, à s'en· 
gager sur le chemin de la civil isat ion» en trouvant" d'autres occu' 
pations pour leurs peuples que la piraterie D. «Et si l'on peu t regretter 
que la liberté ait été détruite, nous ne devons pas oublier que ces 
mêmes Bédouins sont un peuple de voleurs dont les principaux 
moyens d'existence consistaien t à fai re des incursions chez les uns et 
les autres, ( . .. ] prenant ce qu'ils trouvaient. massacrant tous ceux qui 
résistaien t, et vendant le reste des prisonniers comme esclaves 1. » 

Rien ne manque à celte description. Les principaux lieux 
commun s de l'époque sont mobilisés et intégrés à la concep tion 
marxien ne de l'histoire. Improducti fs, pillards et végétant hors de la 
civilisation incarnée par l'Europe, les «Arabes» sont à leur tour an'a· 
chés, après les Indiens d'Amérique notamment, à un éta t réputé 
stationnaire et nuisible. Délivrés par la France du féodal isme auquel 
ils étaien t asservis, ils pourront désormais progresser grâce à leur 
intégration au commerce mondial e l au perfectionnement des 
moyens de production qui sont supposés être les su ites nécessa ires 
de la colonisation. Quant aux luttes menées par les troupes d'Abd el
Kader, elles étaient vouées à l'échec parce qu'elles poursuivaient des 
objectifs réaction naires tendant à la défense d'un ordre économique, 
social et politique appelé tôt ou tard à disparaître. "Après tout, 
conclut Engels, le bourgeois moderne, avec la civi lisat io n, l'indus
trie, l'ordre et les ~lumières" qu'i l apporte tou t de même avec lui, est 
préférable au seigneur féodal ou au pillard de grand chemin, et à 
l'état barbare de la société à laquelle ils appartiennent 2." Pour qui 
sait intégrer les événements de l'actualité aux mouvements dialec· 
tiques de l'histoi re sans se laisser impression ner par les quelques 
maux qu'engendre la guerre d'Algérie, la conquête et la colonisation 
de terri toires nouveaux placés jusque-là hors de la sphère d'i nnuence 
du Capital sont, en dernière instance, les fourriers du progrès. 

l.lbid. 
2. Ibid., p. 26. 
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Ces analyses ne son l pas propres aux seules colonies; sous une 
forme ramassée à l'ex trême en raison des finalités de l'ouvrage. o n 
les trouve également dans Le Manifeste du PartÎ communiste, élaboré 
peu de temps auparavant. Au chapitre premier, consacré à l'h is toi re 
de J'avènement de la grande industrie el de la bourgeoisie, Marx e t 
Engels brossenl le tableau grandiose des bouleversements qui en on l 
résulté au sei n des différents États où ils se sont produits d'abord. 
puis à J'échelle mond iale. En effet, cette dern ière classe, qui . a joué 
dans l'histoire u n rôle éminemment révolutionnaire ., ne s'en tient 
ptlS au cadre trop étroit pour clle de la nation. Ses intérêts, la logique 
même du capitalisme et le besoi n de «débouchés toujours 
nouveaux » la poussent à s'affra nch ir des frontières nat ionales pour 
se tourner vers d'autres pays et continents qu'elle soumet aux lo is 
d'airain du Capital. Détruisant les structures économiques, sociales 
e t politiques traditionnelles, . Ia bourgeoisie entraîne dans le 
coumnt de la civilisation jusqu'aux nations les pl us barbaJ'CS », e t elle 
les force . à adopter [son] style de production 1 ». Au cœur de ces 
analyses se trouve l'équ ivalence posée entre l'universal isat ion du 
capitalisme et celle de la civi lisation, Quan t à la colon isation, aussi 
comprise comme modernisation , e lle est conçue comme l'un des 
principaux vecteurs de cette dynamique en Amérique du Nord, en 
Afrique e t en Orient. Outre que ce premier mouvement est pensé 
com me historiquement nécessa il'C, il est aussi paré, du fait de son 
articu la tion au second, de nombreuses vertus pu isqu'il précipite la 
d isparition d'un mo nde barbare. comme le répètent les auteurs du 
Mat/i(este 2• Ainsi s'éclairent les raisons pour lesquelles la conquête 
et la colonisation de tenitoires situés hors des Frontières de l'Europe 
ne sont pas dénoncées. Les causes de cette position ne sont pas 
conjonct urelles ou liées à quelques méconnaissances; clles sont 
structurelles, au contraire, pui squ'elles doivent leu r ex is tence à la 
philosophie de l'his toi re de Marx et d'E ngels. Sur ce point particu
lier, mais nullement secondaire. ils marchent su r les tmces de Hegel. 
dont ils reconduisent certaines des analyses J • 

l , K. Marx et F. Engels, u Maui{tste du Parti comllllmisre, Palis, UGE, tOl l8, 
1975. p.21 ct 24. 

2. A proposdc la conquêtcde l'Ou,:st en Amérique du Nord, Marx affirme quc 
les • nalio ns barbares récalcitrantes » seront bientôt intégrées au • commercc 
mo ndial . e l à la _ civi lisation ». Œllvre'llV, polîtiqlle l, Paris, Gallimard, _ La 
Pléiade », 1994, p. 379. 

J'a;;~;:u7~1~~tC~~:~:~~~~~i~1~~~:;~~~~~~X~~:~~icla~~7Ët~;~I.i.%e~I;~~i~ 
J\!\"cnl commc des barbares, leur reconnaissent dans leur conscience un droi t 
in~ga l ct traitcolleur ind~pendance comme quelque chose dc fanne1. [ ... ] Dans 
les ijuel1'.:s et les rivalités qui résulten1 dc telles situations, on a des combats pour 
la !'~'Conna Îssance J'une L'crtaine valeur de civilisation ct c'est cc trait qui leur 
donne une signification pour l'his1oil'\! universelle .• Pri"cipes de /a plriwwpllie 
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Dix ans plus tard, Engels récidive lorsqu'il accepte de rédiger, à la 
demande de la prestigieuse New Americall Encyclopœdia, publiée en 
1858. une contribution sur l'Algérie. Cette requête prouve que ses 
contemporains le tiennent pour un bon spécialiste de ce pays. 
Destiné à un public éclairé. nou rri par de nombreuses lectures et par 
une connaissance précise des événements qui se son t déroulés dans 
l'ancienne Régence depuis 1830, le texte est une synthèse savante 
conforme aux ambi tions scientifiques de J'ouvrage dans lequel il s'in
sère. On ne peut donc le confondre avec un a rticle politique rédigé à 
la hâle pour évoquer une actualité impor tante e t changean te. Engels 
débute par une présentation de la géograph ie du pays, de son climat, 
de sa végéta tion et de sa faune, puis il traite des populations «indi
gènes » . Après un passage consacré aux «Kabyles », qu' il loue pour 
leur travail puisqu'ils constituent «u n peuple laborieux qui vit dans 
de vrais vil lages» dont les membres, «excellents cultivateurs », exploi
tent aussi des mines, fabriquent des armes et fournissent les villes en 
produi ts divers, Engels aborde le cas des «Arabes» nomades, qu i sont 
«fidèles aux mœurs de leurs ancêtres », puiS celui des« Maures ». «La 
longue oppression que les dom inateurs turcs ont fa it subir» à ces 
derniers «les a rendus pusillanimes, bien qu'ils aient conservé leurs 
habitudes de cruauté et de vengeance»; «sur le plan moral, ils sc 
situent très has l », conclut le père fo ndateur du marxisme. 

Remarquable passage qui s'appuie implicitement sur une hiérar
ch ie que structure le double rapport au travail et au territoire. Au 
sommet de celle-ci se trouvent les Kabyles, salués en raison de leurs 
nombreuses activités laborieuses. Elles les constituent en une sorte 
de peuple complet qui, sans être tout à fait moderne, est déjà soumis 
aux exigences du travail productif et des échanges marchands puis
qu'on y découvre des agriculteurs, des artisans et des commerça nts 
notamment. Depuis longtemps sédentaires, les Kabyles se sont dotés 
d'une organisation économique, sociale et spatiale qui, en dépit de 
ses particulari tés, est proche de celle qui ex istait en Eu rope avant la 
révolution industrielle. Aussi sont-il s supérieu rs au x «Arabes» mais 
inférieurs aux Européens, évidemment placés au faî te de ce 
processus, que caractérise aussi l'avènement des nations et de l'État 
moderne2• L'ensemble de ces éléments explique l'attention accordée 

d/4 droit, Paris, Gallimard. 1983, Je partie, Je sec tion. § 35 1. p. 37 1 . • Aveugl~ par 
sa croyance au progrès, note M. Rubcl, Marx adhère à la philosophie de l'histoire 
de son maltre Hegel : il approuve la barbarie "historiquement nécessaire", parce 
que comprise comme une étape d'une ~volUlion aux promesses émancipa· 
trices ... ~ K. Marx, Œuvres n; Politique 1. op. cil., p. 1499. 

1. F. Engels. The New Americall Enc)'c1opœdia (1858). ar t ide • Algér ie ». in 
Marx, marxisme el Algérie, op. cit., p. 93. 

2 .• Dc générdtion en g~n~ration. écrit Engels, le travaillui·meme devint diffe
rent, plus parfait. plus varié. À la chasse el à rélevage s'adjoignil l·agriculture; 
à celle-ci s'ajout~rcnl le filag"" le tissage, le travail des métaux, la poterie. la 
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par Engels aux populations de la Kabylie, les louanges dont Hies 
gmti fie et la place enviable qu'il leur nssigne au sei n des populations 
algéliennes. Du burnous du Kabyle à la rude casquette du prolé tai re, 
le chemin est encore long, peut-ê tre, mais il a le méri te d'exister. Il 
n'en est pas de même des ~ Arabes» et des Maures, que le théoricien 
du matérialisme historique relègue au plus bas en vertu d'apprécia
tions é thiques que les défenseurs de la colonisation n'auraient pas 
désavouées. Le méptis éprouvé par Engels envers les Maures s'étend 
à la langue arabe -a moi ns que ce ne soit l'inverse -, qu'il avoue haïr, 
comme toutes les langues sémitiques d'ailleurs. Aussi a-t-il renoncé 
à J'apprendre et, lorsque l'occasion se présente, il préfère s'initier au 
persan , plus facile el sans dou te plus digne à ses yeux de fai re l'objet 
d'études sérieuses '. 

Engels n'est pas le seul à commett re des lextes de cette nature où, 
d'autant plus dominé par l'idéologie dominante qu'il l'ignore pu is
qu'il est convai ncu d'avoir radicalement rompu avec el le, il laisse 
libre cou rs à ses préjugés sur les .. indigènes " algériens. Son fidèle 
compagnon produit des analyses s im ilaires, parées e lles auss i du 
prestige d'une philosophie de l'hi stoire. Si Marx connaît AJger pour 
y avoir séjou rné plusieurs mois au début de l'année 1882 afin de s'y 
soignee il s'intéresse plutôt à l'expansion de la Grande-Bretagne en 
Inde. "Cer tes l'Angleterre, en susci ta nt une révol ut ion sociale en 
Hindoustan , était mue uniquement par les plus sordides intérêts el 
sa manière de les imposer é tait stupide. Mai s la n'cst pas la q ues
tion., s'em presse-t-il d'ajou ter. Pour découvrir les forces sociales e t 
his toriques qui sont souterrai nement à l'œuvre dans cette région du 
monde, il fa u t a ller au-delà de l'éc ume superficielle des jours. En 
s'éleva nt au-dessus du se ns comm un et des percept ions qu i le 
soutiennent, Marx accompli t le geste épistémologique qui lui permet 
de porter son discours au ni veau philosophique, sans lequel il n'est 
pas de connaissance véritable. ~ La question, poursuit-il donc, est de 
savoir si l'humanité peut accom plir sa destinée sans une révolu tion 
fo ndamentale dans l'é ta t social de l'Asie .• La réponse, qui n'est pas 
donnée parce qu'elle est implicitemen t contenue dans cet énoncé 
même, plus rhétorique que véri ta blement interrogatif. est évidem
ment non. " Quels qu'aien t été ses crimes, l'Angleterre a é té l'instru 
ment inconscien t de l'histoire en menant à bien cette révolution _, 
affirme- I-il. Telle esl la vérité majeure qu' il a su découvrir, el qu'il 

~~~:~~t'!::'i~~iE~:e~~~t2~:f~:;~E~~:~i;~~~~~~i~ ~~I~~a~s~~~~:ak;I~~I~e)~iï~ 
1 .• Puisque je suis condamné 11 m'occuper [ ... ] des affaires orientales, [ai 

profilé de ]'(x:e<lsion pom apprendre le perse. Je l1!Cule devant l'arabe. d'abord il 
cau~ de ma haine inn&. conlre tes bngues ~miliques· [ ... ]. •• Lell re â Mal")(., 
6 juin t853. in A/MX, mar).i~lt/e el A/girie. {JII. cil., p. 86. 
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dévoile à ses lecteu rs et aux colons bri tanniques qui fon t l'h istoire 
sans savoir l'his toire qu'ils font puisqu'il s ignorent qu'ils sont les 
pionn iers d'un bouleversement sans précédent au terme duquel une 
société moderne naîtra. "C'est pourquoi, quelque amertume person
nelle que nous puissions éprouver devant le spec tacle de la ru ine 
d'un monde ancien, nous avons le droit, en fait d'histoire, de nous 
exclamer avec Goet he: "Il faut que mille roses périssent dan s les 
fl ammes pour produ ire le minuscule flacon de parfum que Bou lboul 
offre à sa bi en-ai mé 1 • . • ~" 

Le para llèle établi entre la soumi ssion de l'Hindoustan par la 
Grande-Bretagne et le procédé technique auquel Marx fa it ici réfé
rence est d'une violence inouïe; il débouche sur la réifica tion des 
hom mes qui, happés par un mouvement réputé inéluctable au terme 
duquel doit surgir une organisation économique, sociale et politique 
moderne, peuvent el re massacrés sans que les actes commi s contre 
eux soient considérés com me des crimes. Cela prouve que l'étude 
des prétendues «lois» d'airain du Capital et de l'hi stoire peut rendre 
im pitoyables ceux qui sont convaincus de leur ex istence - de même 
pou r les lois de la nature, comme l'avait remarqué H.G. Wells, qui 
fut honifié par les conséquences morales e t pratiques désastreuses 
de ce phénomène, ainsi qu'en témoigne son roman L'ile du docteur 
Moreau 2. Dans les deux cas, le caractère nécessaire des phénomènes 
historiques ou naturels étudiés, ajouté à la certitude qu' ils sont les 
moteurs du progrès, es t à l'origine du divorce radical et dra matique 
de l'éthique de la responsabili té e t de l'é thique de la convict ion, e t 

1. K. Marx, • Chroniques anglaist's », in Œllvres IV, Politique 1. op. cil., p. 720. 
Lors de son s~jour alg('!rien, Marx relate la scène suivante: . [ .. . ] dans le jardin 
dansait un nègre à la peau d 'un no ir de poix. jouant sur un pe tit violon [ ... ] tout 
en se livrant à des contorsions bi7.arrcs, son visage IOrdu par un large et joyeux 
sourire. " Quam aux Maures, ils ont «des visages ovales, des n.n en Ix.~ d'aigle, de 
grands yeux brillants, des cheveux et une barbe noire ... ~ LeUre à Jenny 
LongueL., 6 avr il 1882. in Marx, mMxisllle ~I Algérie, Of!. cit., p. 329. Le carac tère 
privé de ce texte n'enlève r ien à son intérêt. Au contra ire, le relâchement des 
cuntraintes publiques e t sc ienti fiques. pesant habiLuellement sur son auteur, 
pcmlet d'accéder à ses repr~sentations spontanées. Le regard porté par Marx sur 
les ~ indigènes ~ est rLdèle à celui de ses eontempontins, européens comme lu i. 
Sous sa plume, la danse du • nègre. es t ravalée au r-<lng de s imples conlO.-sions 
dont le sens lui échappe, cc qu i disqualifie immédiatement eeUe aCL ivité, laquelle 
cesse d 'être de l'art pour n'être plus qu 'une somme de gestes singulieni. privés de 
IOUle beauté e t de toute signification - de simples conto.-s ions. donc. Quanl au 
sourire du Noir, légendaire lui aussi, il n'éclaire pas son visage. mais le tord. Dans 
les deux cas, le jugement esthétique. délivr~ sous la forme d'un constat. déclasse 
l'autre, rabaisse cc qu'il fait. et au telme de ce processus il n'est plus qu'un êt re 
inférieur et étrange. 

2. « L'étude de la Nature rend un homme au moins aussi impitoyable que la 
Nature. ~ H.G. Wells, L'Ile d/4 doc/ellr MoreUil ( t896), Paris, Gallimard, «Folio ~ , 
2002, p. Il S. 
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du triomphe de cette dernière quels qu'en soiemles coû ts humains. 
Seu le demeure une indifférence glacée pour ceux qui son t détruits 
par les lois de la nature ou de l'histoire; elles fonctionnent comme 
un dispositif im muni taire permellant à ]'obselValeur de ne pas être 
affecté par les souffrances des autres et de pouvoir prétendre ainsi à 
une impartialité complète, synonyme d'objeclivité. S'ajoute à cette 
indifférence, égalemen t pensée comme le signe du triomphe de la 
scientificité sur la subjectivi té réputée trompeuse des sentiments, un 
mépri s plus ou moins grand envers les philanthropes que de tels 
événements indignent, leurs réac tions étant immédiatement disqua
lifiées au motif qu'e lles soni l'cxpl'ession d'une sensibilité qui fai t 
obs tacle au savoir: 

Pour qui sait, comme l'auteur du Ma/1ifeste, manier ces instru 
ments exceptionnels de connai ssance que sont la d ialectique et le 
matérialisme historique, tou t s'éclaire. La conquête de l'Inde, s i 
brutale soit-elle, n 'cst qu'un moment d 'un processus plus vaste e t 
plus complexe puisque les épreuves imposées par la Grande
Bretagne au sous-conti ncnt indien selvent l'humanité tOUI entière. À 
la nie végétati ve, s tagnante [e t] indigne l ,. qui régnait jusque-là 
dans l'Hindoustan va succéder une ère nouvelle marquée par le 
développement sa ns précédent des forces productives. Jugé à cette 
aune, le réel. ce réel du moi ns, est donc rationnel dès lors qu'on est 
capable, comme le fait Marx, d 'embrasser le passé, le présent et 
l'avenir de ces contrées lointaines. 

Longuement reproduits à dessein pour ne pas laisser croire que 
nous nous serio ns laissé aller à des interprétations abusives sur la 
base de quelques méc hantes et brèves citations, ces passages éclai
rent d'un jour singulier les posi tions de Marx et d 'Engels sur la colo
nisation. Prisonn iers, lorsqu 'ils se penchent sur le sort des 
c indigènes ,. d 'Afrique ou d'Asie, des représentatio ns scien tis tes, 
racistes et eth nocentriques de leur temps, aveuglés par leurconcep
tion de l'histoire-progrès quelles qu'en soient les spéc ificités par 
a illeurs, convaincus que les seuls hommes aptes à lutter con tre le 
Capital et la bourgeoisie sont les prolé taires et les exploités d'Europe 
ou d'Amérique, ils sont incapables de voir dans les affrontements 
coloniaux autre chose que la réplique des a ffro ntemen ts ayant 
opposé le capitali sme au féodali sme sur le Vieux Continen l. Cela 
vaut pour ce qui s'est passé dans l'ancienne Régence d 'Alger depuis 
que les Français y ont débarqué, e t pour l'As ie depuis que les Britan
niques dominent l' Hindoustan . Là, des communautés villageoises, 
réputées avoir été depuis des siècles au fondement du despotisme 
oriental. on t été détruites par la Gra nde-Bretagne, qu i est à l'origine 

1. K. Marx, _Chroniqu<;,s anglaiS<.'S., 011. cil ., p. 720. 
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de « la seule révolution sociale qu i ait jamais eu lieu en Asie 1 ». Ce 
qui s'est passé en Afrique e t en Orient confirme donc , su r d'autres 
scènes de l'histoire e t du monde, le caractère révolutionnaire de la 
bourgeoisie. Ce postulat étant admis, il n'est pas surprenant qu e 
Marx sou tienne la classe qu i, en Inde, est à l'origine de ces boule
versemen ts, puisqu'elle agit avec résolu tion contre des formes de 
propriété et d'organisation sociale 1 don t il souligne l'arriération 
effroyable en dénonçant pêle-mêle la violence, les superstitions et la 
servitude qui règnent dans cette contrée. 

Et les massacres coloniaux pellJétrés par l'Angleterre à cette occa
sion? Ils son t assez secondai res, quand ils ne sont pas cons idérés 
par l'auteur du Capital comme des instruments nécessaires grâce 
auxquels la bourgeoisie anglaise «l'emporte et met en pièces des 
formes politiques figées et mortesJ ". Tel est le sens de cette analyse 
où Marx sait apercevoir, sous les décom bres de la «société indigène» 
- il s'agit de la société indienne - impitoyablement détruite par l'ac
lion conjuguée du militaire et d u capitaliste, l'" œuvre de la régéné
ralion» conduite par la Grande-Bretagne, Si cette régénération - elle 
constitue le moment positif grâce auquel le moment négatif de la 
destruction est dépassé, ce qui prouve que l'histoire avance bien de 
façon dialectique - se pressent à pei ne «sous cet amas de ru ines», 
elle «a néanmoins commencé 4 ». Comment e t où? Le lecteu r n'en 
saura jamais rien; aucune démonstration ne vient étayer cette affir
mation péremptoire. JI fau t donc conjecturer que cette prédiction a 
parUe liée avec les mutations qui bouleverseront la colonie, Alors, 
des grands cen tres urbains et des filatures de Calan, où les paysans 
e t les artisans indiens rui nés par l'avènement de l'industrie moderne 
s'entasseront toujours plus nombreux, surgiront des prolétai res un 
jour capables de s'instituer en sujets de ['h istoire pour abattre le 
système qui les exploite et les opprime. Quant aux crimes com mis 
par les troupes françaises en Algérie, s'i ls sont dénoncés, c'est pour 
mieux souligner, sous la plume d'Engels celle fois, l'hypocrisie des 
classes dom inantes qui, tout en parlant le langage de la liberté ct du 
pmgrès, ont livré une guerre particulièrement meu rtrière. Le 
compagnon de Marx n'ignore pas cette réalité; comme beaucoup de 
ses contemporai ns, il est bien informé des pratiques de l'armée 

1. Ibid. 
2. Dans Le Mal/ifeste du Part; cO/llmlmiste, Mane ct Engels écrivem : «En Atk~ 

magne, le Parti communiste tutte d'accord a V<.'C la bourgl"Qisie, toutes les fois que 
la bourgeoisie agit révolutionnairement contre la monarchie absolue, la propriété 
foncière féodale et la petite bourgeoisie .• Op. cil., p. 60. 

3. F. Engels, Le R6/e de la viol~lIce dalls /'hiSloir~, Paris, Les Éditions sociales, 
197t, p. 38. 

4. K. Marx, article publié dans le Nell' }ork Daily Tribune, n° 3840. 8 août t853, 
in Œuvres IV, polilique l, op. cil., p. 731. 
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d'Afrique, mais la condamnation des moyens mis en œuvre pour 
pacifier l'ancienne Régence ne doit pas cacher le fai l qu'il ne critique 
nullement le principe de cette guerre coloniale. Enfin , ces analyses 
ne débouchent ja mais sur l'identification des «Arabes" comme des 
opprimés ou des persécutés dont les combats ressortiraient à des 
résistances légitimes face aux menées expansionnistes de la France. 

Lorsqu'ils traitent de la question coloniale el na tionale en 
Europe, Marx et Engels défende nt des positions fo rt d ifférentes. Le 
cas de l'Irlande est exemplaire. puisqu'ils découvrent une nation 
constituée asse",ie par des landlords que les populations de cette 
con trée exècrent. Avec le soutien actif de la Grande-Bretagne, de ses 
classes dirigeantes e t d'une partie du prolé tariat, ces oppresseurs 
dominent et exploitent un peuple moderne et civilisé, selon les 
au teurs du Mmtifeste . Qui plus est, une «fraction très importante» 
de ce peuple est composée d'ouvriers partis travailler dans les 
centres industriels de l'Angleterre. La conclusion de ces analyses, qui 
permettent d'inscrire les réali tés é tudiées dans le schéma marxien 
classique - libération sociale, politique et nationale versus exploita
tion et oppression par des capitalistes étrangers -, est sans ambi
guïté: la «dasse ouvrière anglaise» doit faire «cause commune avec 
les Irlandais», militer pour la «dissolution de l'Union fo rcée de 
180 1 » et pour «son rem placement pa r une confédération égale et 
libre!». Jugées très importantes en raison de leurs implications, 
puisque sont en jeu J'émancipati on de la nation irlandaise, l'auto
nomie politique des prolétaires britanniques par rapport à la bour
geoisie et les capacités de ces derniers à combattre avec effi cacité la 
dasse qui les exploite, ces orientations sont défendues par Marx au 
sein du Conseil de l'Association internationale des travailleurs. 

Les ressorts de cet engagement, sans équivalent pour les au tres 
parties de l'empire britannique, où se trouvent pourtant des millions 
de colonisés soumis à des conditi ons de vie et de travail autrement 
plus dures, sont clairs: en Irlande, les Juttes anticolonialistes, na tio
nales et anticapitalistes sont étroitement articulées entre elles, ce 
pour quoi il est possible de les inclure dans le cadre plus large des 
affrontements su pposés précipiter la chute du Capital. De plus, les 
hommes suscept ibles de les conduire sont de vrais prolétaires et de 
rudes paysans européens vivant dans un monde commu n à celui des 
auteu rs du Manifeste, qui les identifie nt com me des exploités et des 
opprimés capables d 'écrire des pages décisives de l'histoire. La 
conjonction de ces différents éléments permet de faire du combat 
de ce peuple asservi un co mbat progressiste e l émancipateu r dont 

t. K. Marx, _Lcureà Kugc1mann», 29 novembre t869, înMarx, marxism .... t 
Aigéri .. , op. cil.,p. 393-394. 
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les conséquences affecteront posItivement tous ceux qu i luttent 
contre le capi ta lisme. En se mobilisant pour [' indépendance de leu r 
pays, les irlandais porleron t en effet des coups sérieux à la bour
geoisie de Grande-Bretagne et créero nt ainsi un rapport de force 
favo rable aux ouvriers anglais. «Voilà pourquoi la question irlan
daise a une telle importance pour le mouvemen t social en général". 
écrit Marx quelques semaines plus tard . convai ncu que ['essor des 
revendications nationales dans cette contrée sera une contribution 
majeure au développement de la révolu tion en Gra nde-Bretagne. 
Mieux, il estime désormais que la «classe ouvrière» de ce pays" ne 
fe ra rien avant de s'être débarrassée de J'I rlande 1 », 

Les raisons pour lesquelles le soutien apporté aux Irlandais n'était 
pas susceptible d'être universalisé apparaissen t main tenant. Outre 
les éléments déjà men tionnés, il s'agit d'un peuple qui appart ient à 
la «civilisation occidentale2 » alors que, dans les tetTitoires lointains 
de l'Aftique du Nord ou de l'Inde, il n'y a que des peuples Œ barbares» 
ou «semi-barbares» don t les lu ttes sont au mieux secondaires, au 
pis réactionnaires. Dans les deux cas, les prolétaires des métropoles 
coloniales n'ont pas à intervenir pour les soutenir; les combats qui 
se déroulen t là-bas ne sont pas les leurs. Si Marx envisage la possi
bilité pour les Hi ndous de «rejeter défi ni tivement le joug anglais] », 
il n'a jamais lancé aucu n appel aux travailleurs de Grande-Bretagne 
pou r qu'ils luttent dès à présent con tre leur propre colonialisme. 
Parce que les hommes de cel Orient lointain n'on t pas encore été 
soumis à la rude école du travail industriel, et dépouillés, grâce à 
e lle, de leurs mœurs et de leurs croyances ances trales réputées si 
nocives pour la raison humaine et le progrès, ils ne sauraient, pour 
le moment, retenir l'a tten tion de ceux qui militent pour l'émancipa
tion de la classe ouvrière. Ces «indigènes» - cela vaut aussi pou r les 
«Arabes li d'Algérie - ne son t pas des «damnés de la terre» dont la 
condition doi t susciter indignation personnelle et mobilisat ion 
collective. La partition-hiérarchisation du genre humain entre «civi
lisés », susceptibles de s'opposer à la dom inat ion du Capital. et 
« barbares », engagés dans la défense de sociétés archaïques 
condamnées par l'histoi re, permet de comprendre le paradoxe appa
rent qui conduit Marx et Engels à appuyer l'indépendance du peuple 
irlandais et à s'absteni r de tou t soutien aux luttes menées par les 
colonisés non européens contre la France ou la Grande-Bretagne. 

1. K. Marx, • Lettre 11 Engcls ", 10 d~cemhrc 1869, ibid., p. 393. 
2. K. Marx, Ùl Guern; civile eu Frimee. 1871. Paris, Les Édit ions sociales, 1981, 

p. 38. Dans cet ouvrage, il oppose la «civilisation occidentale. à la • harbarie 
orientale., ici incarnée par la Russic. Très lâche. cette dernière qualification 
désigne les États etlcs contrées s itués à l'est de la l'ologne. 

3. K. Marx. article puhli~ dans le New York rw.ily Tribune, nO 3840. 8 août 1853, 
in Œuvres IV, PoUliql.e l, op. cil., p. 732. 
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Les principes et les conceptions qui sous-tenden t leur engagement 
en faveur du premier sont inappl icables aux seconds, dont la situa· 
tian est comparable à cel le de parias. Pour les auteurs du Manifeste, 
comme pour l'écrasante majorité de leurs contemporains, 1'« indi
gène» esl un homme sallS- sans histoire véritable, sans peuple, snns 
classe, sans droit, sans ex istence sociale ni politique. En un mot, sa 
déréliction est totale puisque même les révolutionnaires européens 
ne voient pas en lu i un alter ego en faveur duquel il serait nécessaire 
de se mobiliser. 

Pour accéder au statut d'opprimé et d'exploité digne d'être 
défendu con tre la bourgeoisie, l'autre doit coïncider avec la figure, 
harassée mais fière, du travailleur d'Europe toujours fidè le aux inté
rêts immédiats et historiques de sa classe. Quan! à l'appel" Prolé
taires de tous les pays, unissez-vous! », on découvre ses limites ainsi 
que l'européocentrisme qu'il exprime, et qui le grève aussi puisque 
des populations en tières, sou mises à la conquête et à la colonisation, 
son! exclues de l'histoire et de la politique telles que Marx et Engels 
les conçoivent. Généreux et universel en apparence, cet appel ne 
s'ad resse qu'aux classes ouvrières du Vieux Continent et de l'Amé
rique; en aucun cas il ne concerne les« indigènes» de l'Algérie ou 
de l'Hindoustan 1. 

Le Capital n'apporte ricn de nouvcau. Uniquement intéressé par 
la dimension écono mique de la colonisation, Marx, dans le court 
chapitre qu'il consacre à ces questions, se concentre sur les «colo
nies réelles », c'est-à-dire celles qui se développent sur un «sol vierge 
colonisé par des émigrants libres ». De là une conséquence majeure: 
l'étroitesse de son élude, qui ne prend pour objet que l'Amérique du 
Nord ct, dans une moindre mesure, l'Australie. LInde, l'Algérie et 
l'Afrique noire n'existent pas, alors que Marx prétend, contre un 
certain nombre d'économistes passés ou présents avec lesquels il 
polémique, formuler ce qu'il n'hési te pas à nommer la "théorie 
moderne de la colonisation l ». Aussi les problèmes particuliers, 
sociaux et politiques notamment, posés par l'implantation durable 
de colons europée ns dans des régions du monde où les meilleures 
tenes son! occupées et/ou cultivées par les populations locales sont· 
ils absents de ces pages. Curieuse méthode que celle qui consiste à 

1. Cda vaut pour cerlaines ~solutions de l'Association internationale des 
tnlVailleun; rédigées par Marx. Il n'est pas rare d'y trouver des formules faisant 
rdércnce ault «dasses ouvrières de tous les pays civilisés • . «Résolutions du 
premier Congrès de l'AIT . , in Œuvres, op. ci/., L l, p. 1464. Ailleurs, Marx écrit: 
• Notre association n'est, en fait, rien d'autre que lc lien imemational qui unit lcs 
ouvriers les p!t4S awmcé.~ des dil'eTS pays civilisés.» Û1 GUt<"e civile en France, op. 
cil., p. 88. (Souligné par nous.) 

2. K. Marx, Le Capi/ai. in Œuvres. op. cil 1. l, IivI"C 1. 8'· section, chap. XXXIII, 
p.1224. 
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exclure. pour exposer la théorie des phénomènes coloniaux du 
X1X~ siècle, la conquête de l'Inde et de l'Algérie, que les contempo
rains de Marx tenaient pou r des événements majeurs. Oc plus, qui 
ne lirait que ce chapitre n'apprendrait rien su r les méthodes 
employées par [es Européens pour s'emparer de nouveaux terri
toires, ni sur le sort réservé aux Indiens d'Amérique ou aux Abori
gènes d'Australie. Pas une ligne ne leu r est consacrée, alors que ceux 
qui connaissaient, à l'époque, le passé ct l'actualité de ces contrées 
savaient que ['expansion des colons bri tanniques e l américains ava it 
eu pour conséquence la spoliation massive des «indigènes» ct leur 
extermination. Les analyses de Marx ne sont pas seulement écono
miquement et géographiquement limitées, clics sont aussi eth no
centrées, ce qui renforce leur caractère partiel. Ainsi s'explique 
l'importance des points aveugles de cc chapit re, d'où le «mauvais 
côté 1» de la conquête coloniale est complètement absent. 

Quoi qu'il en soit, en attendant l'époque heureuse mais lointaine 
où l'internationalisation du Capital produirait enfin les dignes 
fossoyeu rs de la société bourgeoise, «Marx e t Engels pouvaient 
parler comme les porte-parole des gouvernements français et britan
nique 2 »; les textes qu'ils ont consacrés à l'expansion des puissances 
européen nes en Afrique el en Asie en témoignent. Les aveuglements 
d'hier, ceux des pères fondateurs de ce qu'il est convenu d'appeler le 
"marxisme », expliquen t sans doute bien des aveuglements ulté
rieurs . Analyses outrancières qui seraient partiales parce que 
partielles? Après la Première Guerre mondiale, lorsque les commu
nistes ont dénoncé les compromissions et les errements coloniaux 
des partis socialistes européens, ils l'ont fait en des termes particu
lièrement sévères qui éclairent les orientations défendues par les 
principaux responsables de ces organisations. 

Parmi les crit iques adressées par les dirigeants bolchéviks à la 
politique" chauvine» et de «capitulation» de la Il ' Internationale, 
la quest ion de la constitution des empires et de l'exploitat ion des 
colonies par les puissances européennes occupe une place impor
tante. L'obligation de mener un combat ferme contre l'impérialisme 
fai t d'ailleurs part ie des vingt et une conditions adoptées par le 
Ile congrès de l'Internationale comm uniste, tenu en ju illet 1920, ct 
imposées aux partis qui souhaitent y adhérer Oll demeurer en son 

1. Exprt:ssion employée par Marx lorsqU'il critique la conception de J'histoirt: 
de Pl"Oudhon dans Misère de la philosophie. Cf. Œ/lvres, op. cil., t. r, ehap. Il, § l, 
p. 89. Sur J'O!xp:msion-destructiun des Américains sur laquelle Marx fait silence, 
Tocqueville a écrit des pages importantes. Cf. De la démocratie en Amérique, Paris, 
Gamier-Flammarion, 1981. t. I. char. x, r. 426-531. 

2. E. W. Said, C/lillm! et impirialisme, Paris, fayard, 2000, p. 247. 
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sein ' , De plus, el pour mieux en souligner l'urgence. la lutte anti
colonialiste a donné lieu à la rédact ion de thèses sp&:ifiques où, après 
avoir d ressé le bi lan catastrophique des organisat ions socialistes. les 
congressistes appellent les révolutionnaires à soutenir les forces an ti 
impérialistes des pays dominés. Rompre avec " la n" Internationale 
[qu i], dirigée par un groupe de politiciens e t péné trée de conceptions 
bourgeoises. n'a donné aucune impoltance à la question çolonia le~, 
lei est l'impérati f de l'heure. Soucieux d'expliquer les raisons de cette 
situation pour mieux la dénoncer et la combattre. les rédacteurs ajou
ten t : • Le mo nde n'ex is tait pou r (cette organisation) que dans les 
limites de l'Europe. Elle n'a pas vu la nécessité de raltaeher le mouve
ment révolution naire des autres con ti nen ts. Au lieu de prête r une 
a ide matérie lle et morale au mouvement révolutionnai re des colo
nies, les membres de la W Internationale sont eux-mêmes devenus 
impérialistcs 1,» En toute logique, ces virulentes condamnat ions 
auraient dû envelopper les analyses de Marx et d 'Engels; elles les 
épargnent au contrai re en jetant un voi le pudique sur leurs respon
sabili tés politiques, qui sont à la hau teur de leur autorité et de leur 
prest ige, Déjà, les armes de la c li tique ne pouvaient les atteindre. 

Si la paresse des ~ Arabes,. explique qu'i ls se soient livrés pendant 
si longtemps à la piratel'ie, ce défaut est aussi ten u pou r l'une dcs 
causes majeures de l'état déplorable des ten-es d'Algérie, peu et mal 
cultivées alors qu'elles pourraien t être fo rt riches si elles étaient 
exploitées par les Européens, 

PARESSE, AGRICULTURE ET CHEPTELlISATION DES HOMMES 

Celle situat ion n'accuse pas une nature généreuse, souven t 
décri te com me un vaste gren ie r potentiel susceptible d 'empêcher les 

1. La huitième condition est ainsi rédigée: . TOUl parti appartenant à la 
IW Intcrnationale a pour devoir de dévoiler impitoyablement les prouesses de 
"scs· impérialistt:s au.' colonies, dc soulenlr, non en paroles mais en faits, tQUt 
mOtn'Cmelll d'émancipation dans lcs colonl.:s, d'c.,iger l'expulsion des çolonics 
Jl'S impérialist .. os de la métropole [ ... J, _ Il'- congrès de l'IC, in Quatre prt!mius 
cOlIgris mOl1diaux dt! l'II11t!matiollule com",wliste. 1919-1923, Paris, 
Franço is Maspcro, 1978, p. 40. les statuts de l'IC stipulent qu'elle « rompt pour 
louljamais avcc la tnldition de la W Internat ionale JXlur laquelle n'exis taient en 
fait que le;<; pellples de race blanchc. r.:lntcrnationale communiste fr .. tcrnise { ... ] 
av(."(: Ics travailleurs de tOlltc la tcrrc •. Ibid., p. 37. 

2. «Thèses et additions supplémentaires sur kos questions nationales el colo
niales_, U· congrès de l'IC, ibid.,p. 59-60. 
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disettes dont souffrent parfois encore la France et l'Europe, mais 
«les hommes qui ne saven t pas l'exploiter» , écrit Du ve rnois. En 
effet. «le bonheur suprême de l'Arabe est de ne rien faire ; il aime à 
s'étendre au soleil pendant de longues journées, à passer son temps 
en interminables bavardages, Si la nécessité l'appelle au travail, il 
s'y adonne sans goû t, et en fait le moi ns possible, sans s'i nquiéter 
des résultats, S'i l laboure, il a grand soin de ne pas arracher ( . .. ] les 
palmiers nains qu'il trouve sous ses pas : Ules contourne respectueu· 
semen t avec sa charrue », Dans ces conditions, on ne saurait 
«s'étonner si l'Algérie est à peu près improductive, puisque la popu · 
lation arabe [. . .] détient la presque totalité du territoire exploitable 1 ». 

Com me tous les hommes qu i appart iennent aux races in férieures, 
1'« indigène» ne se soumet au labeur que poussé par la force contmi· 
gnante de ses maigres besoins, Sitôt qu'ils so nt sa tis fait s, e t sans 
se souc ier de son avenir, il abandonne ses act ivités pour se livrer 
de nouveau à la contemplation d'une nature qu 'il ne dom ine pas 
vraiment. 

Les paysages et les cultures portent les marques de ces mauV'dises 
habitudes, et qui sait observer les premi ers avec un œil exercé y 
découvrira bien des éléments révélateurs du comportemen t des 
populations d'Afrique du Nord, " Le si llon arabe, soutient Maupas. 
sant, n'est point ce beau sillon profond et droit du laboureur euro
péen, mais une sorte de feston qui se promène capricieusement à 
fl eur de terre autour des touffes de jujubiers. Jamais ce nonchalant 
cultivateur ne s'arrête ou ne s'abaisse pour arracher une plante para
si te poussée devan t lui l , » Rect itude, applicati on, souci du trava il 
bien fai t qui féconde la nature d'un côté, lignes sinueuses et super
ficielles produites par une molle indifférence de l'autre: deux civili
sations, deux sociétés et deux races opposées se livrent à travers ces 
quelques éléments, Ils témoignent de valeurs et de rapports d iffé
rents au monde, lequel semble se structurer implici tement en un 
pôle masculin, en treprenant, dom inateur e t producteur de 
nombreuses richesses, occidental en un mot, et un pôle féminin où 
l'emportent la passivité e t des passions émollientes réputées carac-

1. C. Duvcrnois, L'Algérie. Ce qu'elle CS I, ce qu'elle doil êlre, op. dl., p. 78 ct 84. 
2. G. de Maupassant, «Vers Kairouan ", in La Vie errmlte (1890), Paris, La 

Table ronde, 2000, p. 167. Ce thème rebattu est tmité par Je nombreuses disci
plines comme la lillératurc, l'an thropologie, la géographie et le dro it. "En Alg~rie, 
écrit le docteur Wamier, on peut affirmer sans cr .. inte de se tromper que là où le 
sol présente un aspec t d~so lé [ ... J on es t en tCITitoire arabe." Cité par P. Topi
nard, JUSITlictiOfIS particllli~res, op. cil., p. 22. En 1923, Ë. l.archer et G. Recten· 
wald affirment : « Les cultures ambcs dénotent la paresse caract ~rist i que de la 
race: les chal"T"Ues plus que primitives qu'emploie l'Anlbc grattent à peine le sol 
qui ne reçoi t jamais aucun engrais . • Traité é!.!melllaire de /égislalioJ/ a/gin'emre, 
op, cil., t. l, p. 85. 
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téris tiques de l'Afrique du Nord e l, au-delà, de l'Orient voués au 
"long sommeil de mœurs stationnaires! ". 

plus grave pour l'avenir de la colon ie, les" indigènes ~ plivent les 
Européens des terres dont ils on l besoin. « Ce que l'Arabe appelle 
pompeusement un jardin. affi rme A. Pamel. c'est un gro upe de 
nguiers ou plus habituellement de cac lus Qui fourni ssent pour un 
temps trop cou rl un appoint important à son ali mentation. » De 
cette observation, qui se présente sous la fo rme d 'un sim ple constat, 
l'auteur lire une conclusion générale, puisqu'elle vaut pour tous les 
membres de cette race. que de pare ils comp0l1eme niS d isquali fi ent 
" Point de doute. l'Arabe est le plu s incapable des agriculteurs: il 
n'est bon qu'à gaspil ler et détru ire les richesses naturelles de ce Tell , 
la terre par excellence, sur laquelle il trouve diffici lement à vivre. a 
Ce qui n 'était, de pri me abord, qu'un laisser+aller coupable sans 
conséquence majeure se mue en une co ndu ite criminelle, car des 
ressources abondantes sont non seulement inexploitées mais anéan
ties . Les causes de celle si tu ation se trouvent, selon Pomel, da ns 
l'u organisation sociale» de l'u indigène », dans ses" mœurs », dans 
ses .. croyances» et dans ]'Kan-êt de développement de son intellect,.. 
Ce .. vice .. , précise-t-il, vien t " de ses pères _, e t « il [le] transmetlra 
fa talement à ses descendant s pour des généra tions nombreuses 
encore? _. La na ture particu lière de celle déficience hérédi taire 
explique donc la permanence de coutumes qui font des « Arabes a 
u ne race pour lo ngtem ps incapable de se soustraire à la pauvreté 
matérielle e t mora le dans laquelle clle végète. Dans l'immédiat, e t 
pour fa ire de l'Al géde une colonie prospère, l'auteur pla ide pour le 
refou lement massi f des autoc htones vers le Sahara. 

Est-ce là porter gravement atteinte à leurs propliétés? Non, en se 
contenta nt d 'a rracher il la terre qu' ils ruinent une ma igre subsis
tance, les «indigèncs a perdent les droits qu'ils pensent avoir sur les 
territoires qu'ils occupen t. Pour de nombreux Français en effet , la 
propriété n'es t pas affai re de titre ou de convention , mais de travail; 
par sa répétit ion, sa durée cl ses e ffe ts da ns le temps, c'est lui qu i 
transfonne la simple possession en une propriété véri ta ble et inalié
nable. Dans ces conditions, priver les . Arabes .. de leurs terres, ce 
n'est pas violer un droit naturel, partout a illeurs jugé fondamen tal 
e l imprescriptible, car ils ne sont que des usufruitiers indignes qui 
utili sent de manière déplorable les doma ines qu'ils occupent sans 
jamais les exploiter vrai ment. Telle est l'une des conclusions 
majeu res énoncées par de nombreux partisans de la colonisation, 

1. V. Hain. À la II/IIi/III, sI"A!ger. op. dl., p.49. 
2. A. Pomd. Des roces illdigènes de /'Algé~ie el du m!e qlje leu~ réservenlleurs 

aptitl/des. Oran, 187 1. p. 17. Ses tra \lau~ son t cités par le célèbre géographe el 

~~~~r~e~a~~~~;~t~~r ~f~~:~'l't!,r~~~~tie~~!! ~~~~~ajor de Gallieni en 
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qui légit imen t ainsi l'expropriation des «indigènes » . de suis en 
général fort ennem i des mesures violentes qui, d'ordinaire, me 
semblent aussi inefficaces qu'injustes. Mais ici. il faut bien recon
naître qu'on ne peut arriver à tirer parti du sol qui environne Alger 
qu'à J'aide d'une série de mesures semblables. auxquelles. parconsé
quen!. on doil se résoudre », écrit Tocqueville. Il propose donc de 
com mencer par frapper les tribus de la Mitidja qui se sont révoltées 
contre la France, pui s de s'en prendre aux «Mau res» ct aux 
«Arabes» des campagnes. Comment atteindre ce but? La réponse 
de l'auteur de La Démocratie en Amériqu.e ne laisse auc un doule 
quant à la nature du droit mobilisé; îl appartient à une législation 
d'exception qui déroge a ux principes élémentaires de la justice car, 
dans ce cas d'espèce, nécessité fait loi. En effet, c'est à «l'aide d'une 
procédure sommaire et d'wl tribunal expéditif» chargé de désigner un 
propriétaire que les Français doivent agir selon lui, et s i, «dans un 
délai» indiqué, la telTe n'est pas mise «e n c ulture », elle « tom hera 
dans le domaÎne de l'État qui s'en emparera en rembou rsant le prix 
d'achat ' ». 

Quelques années plus tard, co nstatant que « les Arabes détien
nent " encore .. la presque totali té du sol algérien» et «qu'ils en tirent 
un fo rt mauvai s parti », Duvernois affirme que, .. dans l'intérêt 
général. l'administration aurait d û s ubstituer J'Européen à 
l'Arabe ". Le journaliste ne s'embarrasse pas de cons idé rations juri
diques pour couvrir les spoliations qu'i l juge indispensables du 
sceau d'une légalité douteuse. Hostile au système des petites conces
sions, trop lent et incapable de favoriser une coloni sation rapide qui 
sera aussi le gage de la pacification de l'Algérie, il est favorable au 
.. cantonnement» autoritaire et prompt des indigènes sur des terri
lOires fixés et cont rôlés par l'Etat 1• En effet, seules la puissance 
publique et J'armée disposent des moyens nécessaires pour déplacer 
par la force les populations autochtones. I.:application rigoureuse de 
cette mesure permettra l'accue il de centaines de milliers de colons, 
libres de s'i nstaller sur de vastes espaces à l'intérieur desquels ils ne 
seron t plus menacés puisque les «Arabes" e n auron t été préalable
men t expulsés. Médecin connu en Algérie et républicain notoire, 
Bodichon défend des orientations voisines. «Dans l'état présent de 
J'humanité, éc rit-il, les hommes doivent céder la place à ceux qui 
pourront mieux qu'eux transformer e l améliorer la terre.» Appli
quan t cette règle générale, valable pour tous les peuples inférieurs, 

i au cas particulier de l'Algérie, il es time que «l'Européen doit 

1. A. de Tocqueville. «'Ir,wail sur l'Algérie _, op. cit., p. 724 ct 725. (Souligné 
par nous.) 

2. C. Duvcrnois, L'Algérie. Ce qu'elle est, ce qu'die doit être, 01'. cit., p. t25 
et 270. 
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remplacer l'Arabe sur toutes tes terres fertiles 1 ». Cc n'est pas là 
commettre une injustice. mais sancti onner légitimement une race 
qui ne mérite pas d 'être respectée puisqu'elle ne respecte pas des 
devoirs fonda mentaux: travailler, produire el enrichir l'humani té 
par son labeur. En 1919, cc vaste programme de colonisation. qui 
repose sur des ex propriations de masse, est deve nu réalité: 
7,5 millions d'hectares de terres, souvent si tués da ns les régions les 
plus riches, sont devenus la propriété des Européens. 

Paresseux e t nuisibles - e l nui si bles parce que paresseux - pour 
les au tres et pour les con trées dans lesquelles ils résident, les 
«Arabes» on t aussi JXlur particularité d'être une main-d'œuvre indis
ciplinée et îndi sdplinable. Impossible, très difficile en tout cas, de 
leur imposer un travail régulier; à la différence des «nègres », on les 
dit fiers, vindicatifs et presque toujours hai neux envers les chrétiens, 
que leur religion désigne comme des en nemis. Pour de nombreux 
colonisateurs, la nocivité des « indigènes» est à l'origine de leur 
absolue in utilité puisqu'ils ne peuvent pas même être exploités. 
Commen t résoudre les problèmes engendrés par celle situation? Où 
trouver, après l'expu lsion des «Arabes », les bras dociles et indis
pensables à la mise en valeur des terres ainsi acquises? Conseiller 
d'État e t ex-commissaire du roi en Afrique, le baron Baude se 
déclare favorable au rétabli ssement du commerce des Noi rs entre 
l'Algérie et l'i ntérieur de l'Afrique. De même, il juge «prématurée» 
l'abolition de l'esclavage dans celle région où, au prix de quelques 
adoucissements, il rendra de nombreux services , puisque les 
«nègres », qui «bravent im pu nément des émanations mortelles pour 
les Blancs », deviendront les« pionniers avancés» de la coloni sation. 
À eux de «dessécher les marais qui repoussent le laboureur », de 
«creuser des canaux el des ports », et d'apprendre «enfin dans ces 
travaux à cul tiver les sols pour leur propre compte ». De plus, «la 
race noire, dont l'attachement à l'humilité de sa cond it ion est 
devenu proverbial parm i les musulmans », fou rnira à la «population 
européenne» les domesti ques dont elle a besoin. Comme le baron le 

1. E. Booichon, lk /"Iumumilé, B,ulIclles, Lacroill, 1866, t.l. p. 126. Ailleurs, 
il6:ril: • Si nous voulons une colonie durable. arrivons au résultat suivant: quïl 
n'y ait plus d·Arabes sur la surface du Tell.» É.ludes sur l'Algérie ell'Alnque , Alger, 
t847, p. 128. Des anntes plus tard. la prestigieuse R .. 'Vue des Deux M(mdes public 
un article anonyme dans lequel on peut lire: • L'Arabe est par·dessus tout un 
destructeur; sans souci de J'avenir. illUine les pays quïl occupe ct ne cherche à 
tirer d·eux que sa subsistance. Il était donc inuti le de laisser la propriété de plus 
de trente mill ions d'hectares à une population de deux millions d'indigl:nes, qui 
s·y meuvent trop largement [ ... ]._ • Le régime de l'Algérie au début du sicr:le. Les 
populations. les religions ct ht propriété_. l'~ avril 1903. inA/girie 1830-1962. Les 
I~éso~s ~elrollvis de la Revue des Dell.t M'H/des, préface de B. Étîc-nne, Paris. 
Maisonneuve 6. Larase, 1999. p. 350. 
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constate avec réalisme, _on n'émigre que pour être mieux, el qui sert 
en Europe veut ê tre maître en Afrique' '", 

L'exemple américain est certainement présent à l'espri t de ceux 
qui défendent ces positions, Ils n'oublient pas que, face à des Indiens 
qu i ont refusé de se soumett re, l'importa tion d'une main-d 'œuvre 
servile noire fut jugée indispensable à la prospéri té des Étals-Unis, 
Aussi fau l-il s'inspirer des méthodes employées da ns ce ~ys pour 
élaborer des solut ions originales qui permettront de surmonter les 
_ obstacles,. liés aux mœurs e t à la religion des .. Arabes _, Mais s'ins
pirer de, ce n'est pas imiter ce qui rut réal isé dans le Nouveau 
Monde, et le baro n Baude, tout à son désir de lu tter effi cace ment 
contre les «indigènes _, se prononce pou r le métissage des Blancs et 
des« négresses_; de 10. « fusion entre les deux couleu rs _ sortira . une 
belle e t fo rte race _ qui fera un «excellent contrepoids à opposer1 • 

aux «Arabes _, Son projet n'est donc pas u niquemen t déterminé par 
des enjeux économiques, il est aussi motivé par des considémtions 
démograph iques el par une situat ion où les Européens demeurent 
trop peu nombreux par rapport aux popu lations au tochtones d'Al
gérie, C'est donc pour établir un rapport de force racial favora ble 
aux colons qu'il se prononce pour celle del'nière sol ution, 

De te lles propositions ne sont pas rares e t J'on se tromperai t en 
croyant qu'elles o nt é té formulées par quelques individus margi
naux, Hosti le à l'esclavage défendu par son prédécesseur, le journa
li ste Duvernoi s es time nécessaire de fai re venir • des races 
nouvelles" en Algérie. «On a préconisé l'introduction de Chinois, on 
a demandé l'introduction d'u n grand nombre de nègres de l'Afriqu e 
centrale, Nous ne repoussons pas ces proje ts, pou rvu qu'ils ne soient 
pas un ré ta blissement plus ou moins déguisé de l'esclavage,,. Les 
fo rmules employées laissent clairement en tendre que les débats SUI' 

ces questions ont é té publics, qu'ils se sont é tendus sur une assez 
longue période - l'ouvrage de Duvcrnois paraît en 1858, dix-sept ans 
après celui du baron Baude - et qu'ils ont im pliqué des notables bien 
in formés des positions des uns e t des autres, Ces Noirs ~ d'un tempé
ra ment robuste ,. , ajoute-I-il, pourra ient aider au «peuplement des 
oasis du Sud _ qui , • inhabi tables pour les Européens '", sont néan
moi ns « très propres à la culture du coton . , Cultu re à laquelle les 
« hommes venus du Soudanl. peuvent se livrer aisément, habi tués 
qu'ils sont aux rigueurs du climat. 

Pou r Ausone de Chancel, sous-préfe t de Mostaga nem puis de 
Blida en 1867, si _ la mce nègre [", ) n'a poin t en e lle le pl'i ncipc de 

l , J,-J, Baude (1792-1862), L'Algérie , Paris, Arthus Bertrand , 1841 , t. [l, p, 3 t 8, 
326 et 330. 8 aude fu i membre de l'Institut. 

2, lbid., p, 331. 
3, C, Duvcmois, L'A/girie. Ce qu 'elle eSI, ce ql/'elle doit lire , op, cil ., p. 274, 
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la perfectibilité spontanée, [elle] possède à un haut degré les facullés 
d'imitation el d'assimila tion ». Comme l'histoire et l'actualité le prou
vent, selon lui. " dans laus les pays où ils o n! été importés, les Noirs 
001 donné d 'excel lents ouvriers agricoles [ ... ] el de précieux servi
teurs de maisons ... En sc fai sant l'écho d'un art icle publié dans u 
MOllileur algérien, Chancel propose donc que le gouvernement 
achète de nombreux esclaves africains et encourage leur émigration 
en Algérie où, .. placés chez les industriels el les planteurs à titre 
d'engagés 1 », ils deviendront des auxil iaires majeurs de la colo nisa· 
tian. Dans ces conditions. Chancel. qui cite l'ouvrage du baron 
Baude, prouvant que celui-ci demeure une référence importame, ne 
doute pas que la nouvel le possession française remplacera l'Amé
rique, qui continue d'nuirer le «trop-plein de l'Europe ,.. En quelques 
a nnées, il sera it donc possible de réorienter les mouvements migra
toires au profit de l'ancienne Régence, qui bénéficierait de l'afflux 
des populations pauvres et excédentaires du Vieux Con tinent Chas
sées par la misère e t auirées par ce territoire si proche où elles 
seraie nt assurées de trouver des terres fertiles et libres, elles feraien t 
de la région une véri table colonie de peuplement. «Si les idées que 
nous venons d'émellre é taient acceptées,. , affirme Chancel, des 
«centaines JO de «villages 1 ,. verraient le jour. 

Au-delà de différences parfoi s importantes qu' il ne s'agi t pas de 
nier, ces plans, qui se répondent en quelque sorte, témoignent de la 
volonté publiquemen t affichée de bou leverser de Cond en comble la 
carle raciale de l'Algéri e par l'ex pulsion massive des« indigènes., 
préalable indispensable à l'aTTi vée de nombreux Européens et Noirs. 
Nous sommes donc en présence d'u ne véritable politique de sélec
tion des races conduite au profi t des peuples supérieurs, qui s'arro
gent le privilège exorbitant de disposer souverainement des 
territoires qu'i ls contrÔlent et des populations qui s'y trouvent pour 
mener à bien leurs projets de colonisation. Seuls comptent les inté
rêts de la France, et l'État colonial doit être l'instrument de ce grand 
desse in; c'est lui qui permellra d'asseoir la domination des colons 
sur les races inféri eures présentes dans la colonie ou qui y seront 
amenées par les moyens que l'o n sait. Plus généralement, une biopo-

1. A. de Chancel (1808- 1876), CflQJ/1 et Japhet ou De l'émigra/ioll des II/igres 
collsidàte comme 1/11 lJIo)'e" prm'idell/iel de régillirer la race II~gre t l de civiliser 
f'Afrique illltriellrll, Paris, Hennuycr, 18S9, p.91 et 68. 

2. /bid., p. 90 eT 102 . • Plus de 100000 Noirs, chrétiens et fl'ancisés. implanTés 
solidement Cil Afrique, nous aideraient à former équîlibn: contre la raee ambc, 
écri t auss i Boclichon. l'OUI· oblenir [ ... 1 ce but. du lilloral vers J'intérieur, 
cmplOy<.>ns t...'S Européens. Sur les flancs, employons les Kabyles. De l'intérieur 
lIers le Huonll, employons les Noirs .• I1lud<.!$ Sllr l'A/gin·t el l'Afrique, op. cil., 
p.128. 
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li tique 1 s'affirme ici; elle ne connaît ni individus ni peuples porteurs 
de droi ts que la puissance publique a notamment pour fonct ion de 
protéger, mais uniquement des populations inégales dotées d'apti
tudes diverses. Organiser à l'échelle internationale la distribution 
ration nelle de ces populations sur des terres nouvelles conquises par 
la guerre pour offrir aux habitants les plus démunis du Vieux Conti
nent une existence meilleure. valorisel~ quels qu'en soient les coûts 
humains, les espaces ainsi acqu is, tels sont les buts principaux des 
orientations défendues par les uns et les autres. Soutenue par l'am
bition typiquement moderne qui consiste à se rendre maître et 
possesseur de la nature, cette biopolitique a pour objectif d'assigner 
à chaque race, qu'il faut con trôler et parfois déplacer par la force, 
des régions particulières et des tâches précises qui lui permettront 
d'exploiter de faço n optimale les cont rées où e lle aura é té trans
portée. 

On appellera cheptellisation des races humai nes ce processus, aux 
termes duquel elles seront trai tées comme de vastes troupeaux 
d istribués autoritairement sur des territoires donnés en fonction de 
leurs aptitudes supposées. En vérité, cette cheptellisation n'est pas 
entièrement nouvelle dans son principe, même si celle qui retient 
notre attention repose sur l'emploi de méthodes particulières; elle 
était déjà à l'œuvre dans le commerce du «bois d'ébène», qui a 
consisté à rafler les Africains en masse pour les déporter ensuite vers 
les îles de la Caraïbe ou l'Amérique. La nouveauté réside ki dans le 
fai t que les populations algériennes sont, en dépit de l'abolit ion de 
l'esclavage, à leur tour cheptellisées afin d'accélérer la colonisation 
du pays. Plus précisément, les mesures proposées par les au teurs 
cités doivent être considérées comme la poursuite de la guerre des 
races par d'autres moyens et, lorsque celle-ci aura produit tous ses 
effets, l'Algérie offrira un tableau entièrement nouveau. Ce tableau 
peut être aisément révélé. car les écr its des uns e t des autres sont de 
ce point de vue très proches. Les plaines fertiles et pas trop chaudes 
du Tell et de la Mitidja seront réservées aux Européens, qui y déve
lopperont une agriculture prospère en disposant d'une main-d'œuvre 
docile et bon marché, fournie par l'importation massive de Noirs et 
de Chinois. Les oasis d u Sud seront destinées aux« nègres», qui y 
«seront les bras» cependant que les Blancs y «seront la lête2 ». 

Quant aux «Arabes », cantonnés, spoliés et refoulés. ils devront se 

1. Cf. M. Foucault . • Cours du 17 mars t 976 ". in« Il fimt défendre la société_ , 
op. cit .. p. 213-235. "La biopolitique a affaire à la population, el à la popula
tion comme probl~me politique. comme problème à la fois scientifique cl poli. 
tique. comme prohlème hiologique et comme problème Je pouvoir .• Ibid .. 
p.2t8-219. 

2. E. Bodichon, Éu.des sur l'Algérie el l'Afrique , op. cil .. p. 126. 
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contenter du désert, qui est pour eux le meilleur des endroits pui s
qu'il cOITespond à ce qu'ils sont, comme à ce qu'ils font. Aussi est-il 
légitime de les repousser dans ces contrees arides; c'est là en e ffet 
que leur race est réputée adéquate à la nature physique, qui leur 
offre la possibilité de se livrer. sans léser ni menacer personne, à 
leu rs activités favorites. le nomadisme e l la chasse l, 

Paresseux, inutiles, dangereux su r le plan économique, social et 
poli tique. lcs .. Arabes _, hommes e t femmes, son t également 
néfastes pour la morale, la famille et l'hygiène publique, car ils sont 
voués, di l-on. à une sexualité perverse et contre nature. Favorisant 
la propagation de no mbreuses maladies vénériennes, celte sexua
lité ruine la santé des populations algériennes et compromet leur 
aven ir. Plus grave encore aux yeux des colonisateurs, ces mœ urs 
coupables e t les infec tions qui leur sont associées menacen t aussi 
les Européens présents en Algérie. Beaucoup de voix s'élèvent do nc 
pour exiger l'adoptio n de mesures prophylact iques ind ispensables 
pour pro téger les colons el, au-delà, la race supérieure à laquelle 
ils apparti ennen t Quelles son l les causes et les conséquences des 
différents maux qui sévisse nt dans la colonie ? En quoi sont-ils 
susceptibles d'affecter tous ceux qu i y résident ? À quels enjeux 
moraux, soc iaux et pol itiques les néaux constatés et dénoncés 
renvoient ·ils? 

Sexualité, perversions et hygiène raciale 

Ancien nes sont les représentations où les" indigènes" d'Algérie 
sont décrits comme des êtr'es dépravés; l'homosexualité masculine el 
féminine é tant l'une des petvers ions le plus couramment stigmati
sées. La religion, le climat et les cou tumes ancestrales des autoch· 
tones SOn! souvent convoqués pour rendre com pte de leurs 
comportements, et la responsabilité des hommes est jugée écrasante 
en raison de la place qu'ils occupent dans la société et de la tyrannie 
domestique qu'ils sont réputés exercer sur leur(s) épouse(s). 

1. Scion Bodichon. « l'Amoo ~St né pour les dés~ rl~ de sable comme le palmi
pède est né pour l'cau. C'cslle plus pastoral des ~uples". De I1wmanilé, op. cil., 
1. 1. p . 126. Pom~1 sOUlient lui aussi que k rdoulement des .. Arabes . dans le 
Sahara ravorisera le .. retour aux mœurs et aux habitudes pastorates . de cette 
race roulV()y~ . dans le Tell . , où clic laisse d L"S • surfaccs immcnscs [ ... 1 presque 
inutiliséL'S • . Des races indigbrf.S Je l'Algérie .•. , op. t'il .. p. 43. 
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D E LA DÉPRAVATION MASCULINE 

Dans son journal de captivité, longtem ps considéré comme un 
témoignage capital e t publié pour la première fois à Cologne en 
1623, Gramaye, prélat belge capturé par les «Barbaresques », 

affirme qu'il est che7, eux «méritoire de laisser les marabouts souiller 
les femmes mariées et même s'accoupler aux bêtes ». Il ajoute que 
«les péchés contre nature sont vertus» et que les femmes «son t très 
lascives et portées à la sensuali té et à la débauche 1 ». Asservi à des 
appétits coupables que stimule la chaleur excessive, coutum ier de la 
polygamie qui prive de nombreux hommes de compagne et encou
rage des amours masculines, condamnant ses épouses à un enfer
mement strict réputé fa voriser des relations saphiques, ]'« Arabe» 
est en quelque sorte l'archétype de celui qui, incapable de maîtriser 
ses désirs, se livre à des pratiques sexuelles odieuses au regard des 
critères moraux de l'époque. Ces pratiques s'entre tiennent les unes 
les autres; ainsi la possibilité d'avoi r plusieurs épouses, notamment, 
est-elle considérée comme l'une des causes majeures de l'homo
sexualité masculine. jugée endémique parmi les populations arabes. 
Da ns des pages importantes consacrées à la polygamie, Montes
quieu défend des thèses voisines, qu'il tient pour solidement établies 
par l'histoire des Turcs et des Arabes. «La pluralité des femmes, qui 
le dirait! mène à cet amour que la na ture désavoue: c'est qu'une 
dissolution en entraîne toujours une au tre », écrit-il avant d'ajouter, 
soucieux de donner un exemple : «On dit qu'à Alger on est patvenu 
à ce point qu'on n'a pas de [femmes] dans la plupart des sérailsl . » 
Admirable «on dit» permettan t au ph ilosophe de prend re ses 
distances avec l'opinion et une lillérat ure communes, et de les 
utiliser néanmoi ns comme des preuves de la justesse de ses analyses, 
qui paraissent ainsi étayées par des exemples probants. 

En mai 1841, au cours de son premier voyage en Algérie, Tocque
ville, désireux de mi eux connaît re les mœurs des« indigènes », inter
roge le capitaine Sa int-Sauveur sur l' importa nce de la polygamie. 
«Oui. Beaucoup d'hom mes ont les quatre fe mmes permi ses », 

1. 1.-B. Gramaye, Alger XVI'-XVII' sii:de, Paris, Ced, 1998, p. 515 ct 537. À cette 
époque, .. la chronique des faits divers abondait en n'aits relatifs i:I J'homosexua
lité barbaresque ... G. Turbet-Delof. L'A{rique barbaresql,e daus la Iiltéralllre {ran
çaise aux XVf" el XVII' siècles, Gcnève, Droz. [973, p. 96. 

2. Montesquieu, De /"espril des lois, !'ar is, GF-Flammar ion, 1979,!. L livre 
XVI, chap. Vl. p. 413. Cent ans plus tard, ces analyses sont reprises dans le Grand 
Diclionnaire universel du XiJt sièck, qui die de longs passages de L'Esprit des Il)is . 
• C'est la latitude qui, pour l"espèçe humaine, paraît avoir déterminé la mono
gamie ou la poIYi:amie ... • La polygamie n'a pu prendre racine en Europe. c'est 
que la monogamie est une loi physique dans les elimats froids ou tempérés ". lil
on à l'article. Polygamie ". T. XII, p. J 333. 
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répond ce dernier, qui poursuit: «Naturellement l, .. ] beaucoup 
d'hommes n'ont pas de femmes.» C'est pourquoi «le vice contre 
nature est [ ... ) très fréquent 1 ». Nul nc doute alors de cel enchaîne
ment causal depu is longtemps réputé vrai où une coutume 
réprouvée engendre des comportements honnis, ce qui rend la 
première plus odieuse encore puisqu'clle est doublement répréhen
sible aUl( yeux des Français. Ce portrai t de 1'« indigène» en débauché 
el en penrers doi t être rapporté à un tableau moral plus vaste d'où 
il ressort qu'il est aliéné par de nombreuses passions violentes qui 
déterminent ses rapports avec les au tres et expliquent sa fé rocité 
légendai re. Bru tal envers ses épouses, qu'i l traite comme des 
esclaves en leur imposant des tâches d'ordinaire assumées par les 
hommes, il s'abandonne lui-même à l'oisiveté et à des plaisirs 
coupables en raison de «so n organisation éminemment amou
reuse ». Cruel envers ses ennemis, qu'il soumet à des supplices 
atroces dès qu'il en a la possibilité, surtout s'i ls sont chrétiens, n'hé
sitan t pas, qu'ils soient vivants ou morts, à en abuser sexuellement, 
1'« Arabe » «voluptueux» qui «regarde comme bonheur suprême la 
possession éternelle, sans fatigue, de houris toujours vierges1 » est 
l'i ncarnation du mal, Mal d'autant plus inquiétan t qu'il est poly
morphe et qu'il porte atleinte, pour cette raison même, à des insti
tutions majeu res -le mariage monogame et la famÎlle notamment
ct à une division sexuelle des tâches dont le respect est réputé essen
tiel à la défense de J'ordre moral et public de la société. 

Hom me, l'habita nt de l'ancienne Régence reste passif, préférant 
la contemplation et la conversatÎon avec ses pairs aux mâles activités 
productives qu i civilisent celu i qui s'y livre en le détournant des 
nombreuses tentations de la chaire! de la fai néantise, De là ces accu
sations répétées de «mollesse» et d'efféminement, dont l'inversion 
est la conséquence la plus grave, Polygame, donc violant une loi de la 
natu re selon laquelle un mari ne doit avoir" qu'u ne femme J » e! lui 
être fidèle, ['« Arabe» manque ainsi à tOllS les devoirs de son sexe, 

1. A. de Tocqueville, ~NOIes du voyage en Algérie de 184t ", in ŒII\'res, op 
cil., p. 683. Les Arabes . som assassi1!s, voleurs, fallssaires et 10US adonnés à la 
pédérastie., &: .. i1 aussi F. Leblanc de Prébois (1804-1875). Algérie. De la l/écessité 
de .mbstituer le gOl<vememe11l civil ail gouvememe11l militaire pour le succès de la 
colonisation d'Alger, Paris, 1840, p. 7. Saint-cyrien,l'ameur a participé à la prise 
d'Alger en 1830. ~éputé dl.' l'Algérie en 1848, il est promu chef d'escadron en 
1851 

2. E. Dodichon, De /'Illmumité, op. cil., 1. Il , p. 6. Les houris som les ~aUlés 
eélest<..-s promises au musulman fidèle. Dans une vaste synthèse, l'historien 
L. Gali~rt (1803-1865) dénonce lui aussi les «mœurs licencieuses" de l'Afrique 
du Nord clics Maures. répulés «mous, eruds, efféminés. égo)stes [et] ahl1.J1 is par 
le fanatisme •. L'Algérie ancienne et modeme, ParÎs, Fume & Cie, 1844. p. 71 
et 349. 

3. Buffon, HislOire na/urelle, op. cil .. p. 67-68 
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Comme souven t lorsque l'autre suscite mépris et indignation en 
raison du regard porté sur ce qu'il est et ce qu'il fait, certai ns lui 
imputent une coutume plus haïssable encore: l'anthropophagie. De 
façon hyperbolique, et fantasmatique en l'occurrence, elle dit les 
mult iples atrocités dont on le croi t capable; toutes le relèguent au 
plus bas de la hiérarchie des hommes '. Au cœur de ces représenta
tions est en jeu un uS:lge indigne du corps et de ses nombreuses 
capaci tés, puisqu'ils ne sont voués ni à la production de richesses 
utiles à soi· même et aux autres, ni exclusivement à la reproduction 
de l'espèce, mais à des plaisirs d'autant plus réprouvés qu'ils sont 
réputés plus stériles et plus attentatoires à la morali té. Ce pour quoi 
la société est victime de ces comportements qui contribuent à la 
maintenir dans un élat d'arriération économique et sociale, et qui la 
privent de la nai ssance de nombreux enfants. Les cffcts de ces 
prati ques sont visibles au niveau collecti f, car l'excessive «corrup
tion des mœurs,. qui règne en Algérie fai t de celte contrée «le dépôt 
de la vieillesse prématurée du gen re humain ?». Les popu lations 
autochtones so nt donc frappées d'une dégénérescence précoce qui 
est la preuve de leur immoralisme, de leur infériorité physique et de 
leur faible capacité de résistance. 

Bien que différents et rédigés à des époques diverses, les textes 
soll ic ités ne sauraient être considérés comme des pam phlets sans 
intérêt pour rend re compte des représentations commu nes 
de 1'« Arabe », Au contraire, les rédacteurs de ces ouvrages ou de ces 
notes les ont conçus comme des relations des mœurs «ind igènes,. 
d'autant plus fidèles à la réali té qu'ils les ont observées d irectement, 
soit à l'occasion d'une longue capt ivité pour Gramaye, soit au cours 
de voyages et de séjours parfois nombreux pour les au tres, À ce ti tre, 
10US ces au teu rs se pensent, et furen t certai nement pensés par les 
lecteurs de leur époque, com me des témoins ou des historiens rigou
rcux n'ayant fait que rapporter avec soi n ce qu'ils avaient vu, 
entend u ou lu dans des écri ts dignes de foi. Souvent , la médecine 
apporte sa caut ion scientifique aux stigmatisations dont les 
«Arabes,. sont victimes, Da ns un livre couronné par une médaille 

1. «Je ne serais pas éloigné de croire qu'il n'y a it parmi [ces Arabes] des 
anthropophages», écrit l'abbé Poiret, gui ajoute:. A pcine sOl1is de l'enfance, 
[les Maures] se livrent aux femmes, et c'es t, dans œ genre, le moindre de leurs 
désordres . • Voyage el! Barbarie ou Lettres écrites de /'allciemle Numidie pendalll 
les a'mées 1785-/786, Paris, 1789, p. 39 cl 93. A J'article «Arabe . du Gralld 
Dictionnaire ulliversel du XI)(" siècle, on lit : «Fam ilièrement. homme dur, aval~, 
[ .. . ] cruet, impitoyable. ~ T. J, p, 537. 

2. J . Lasnavercs, De /'impossibilité de {onder des colollies européennes Cil 

Algérie, Paris, Thunot, 1866, p. bb. Chirurgien de marine et chevalier Je la Légion 
d'honneur, J'auteur a rés idé deui< ans en Algérie .• La nlCC inférieure sc détruit 
elle-même par J'ivrognerie ou les maladies nouvelles~, sout ient Bodi<.;hon la 
même année, De l'humanité, 01'. cit., \. 1, p. 92. 
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d'or ail ri buée par le ministre de la Guerre en 1852, le docteur 
Bertherand écrit: «La civilisation a heureusement banni la pédé
rastie de nos mœurs [mais) elle subsiste [ ... ] chez les ind igènes d'Al
gérie. Nous avons eu le triste privilège de reconnaître ses effets dans 
[ ... ] diverses circonstances 1." Si l'accusation de cannibalisme fut, 
rapidement sans doute, considérée comme une invention, il n'en 
reste pas moins que ces textes, en dépit de spécifici tés et d'évolutions 
qu'il ne s'agit pas de nier, ont en commun de faire de 1'« Arabe» une 
sorte de monstre qui, transgressant de nombreuses lois - celles de 
la nature ou celles forgées par les hommes des nations les plus avan
cées -, consti tue un danger permanen t pou r les Européens et u n 
obstacle majeur aux progrès de la civilisation. Celle monstruosité 
morale l, où se mêlent violences privées e t publiques et sexualité 
perverse, prospère sur une particularité anatom ique qui les explique 
en meme temps qu'elle confirme la nature si ngul ière des « indi
gènes". En effet, plusieurs «cadavres d'Arabes disséqués à l'amphi
théâtre" ont montré que" le pén is, au lieu d'être rétracté et réduit à 
un peti t volume comme celui de j'Européen, presentait encore un 
développement considérable». L'auteur de ces lignes rédigées ell 
1923 est le docteur Jacobus, qui ajoute, en établissant ainsi un 
rapport de cause à effet entre l'hypertrophie de cet organe et les 
comportements de 1'« Arabe" voué à une hypersexualité anormale 
et immorale: "C'est avec un tel appareil» qu'il « recherc he le coït 
anal. Il n'est pas difficile dans le choix et tout lui est bon, l'âge 
comme le sexe3 ". 

L'inquiétante el nocive étrangeté de l'" indigène" se mani feste de 
diverses manières, lesquelles, pour être parfois peu spectaculaires, 
n'en sont pas moins dangereuses. Dans un ouvrage aux prétentions 
savantes, puisque la médecine et la physiologie de la première 
moitié du XtX~ siècle sont abondamment sollicitées, Lasnavcres 
brosse le portrait moral e t physique des «Arabes ». Après des consi
dérations classiques sur leur caractère «vindicatif» et les diverses 
"passions que les lois humai nes réprouven t et que la religion 
anathémat ise », il écrit: «Les Arabes les plus mâles on t une exha-

t. A. Bcrtherand, Précis des maladies véuérietU!es, de leur doctn·lle el de leur 
trailement, Paris, Baillièrc, 1852, p. 251. Docteur en méd\.'Çine, chirurgien-major 
de l ". das.~e, lauréat du Vat-de-Gnke et "hcvali.,r de la Légion d'oooo.,ur. 

2. Rapf>Ortaot la _cruauté iooul"c. du _ harbarcarricaio».l'abhé Poiret en 
concluait quïl étai! «le monstre le plus "d icul( de la Nature». Voyage Cil 
Barbarie .. . , op. cil .. p. 174 

3. x. Jacobus. CArt d'aimer a/U colollin. Palis. Les Édilions G. Anquetil, 1927, 
p. 170. Ccl ouvrage a fail robjcl de plusieurs rééditions successives jusqu'à la fin 
des années 1930. Jacobus es! un pseudonyme utilisé par le docteur Cabanès. En 
19()!, il av-dit publié une étude intitulée Le Marquis de Sode el SOfr œuvre devatll hl 
sci/mce médicale el la Iil/émlUre modeme 
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laison ammoniacale qu i saisit su rtout les femmes eu ropéennes dont 
le genre nerveux est très sensible, jusqu'à leur causer des affections 
hystériques: celle odeu r, vous le savez, dépend surtout de la résOl-P
tion de la li queur séminale dans l'économie anima le. La sécrétion 
qui noircit la peau de l'Éthiopien est fourn ie par le foie, et de [à e lle 
se répand dans tout le corps. Celte sécrét ion es t au ssi plus abon
dante dans l'Arabe, [e Maure ct le Kabyle que chez l'Européen. Le 
caractère bilieux domi ne donc parmi les Arabes , ce qui les rend 
impét ueux e t irascibles l, » Le discours humoral tradit ionnel. qui 
soutenai t et soutient parfois encore une caractérologie qu'il explique 
en lui assignant des origines physiologiques réputées scientifiques, 
se fond ici dans une approche médicale que l'au teur pense plus 
moderne c t plus ambitieuse puisqu'elle mobilise des connaissances 
récentes, En effet, il ne s'agi t pas seule men t de rendre compte des 
caractéristiques physiques des «ind igènes» e t des particu lari tés de 
leur complexion, mai s aussi d' identifier des causes nouvelles de 
l'hystérie. Plus généralement, le passage cité témoigne de l'attention 
portée aux pouvoirs occultes des sécrét ions humaines dans un 
co ntexte où elles inquiè tent davantage depuis qu'on sa it qu 'elles 
peuvent avoir des conséquences malignes suscept ibles d'affecter 
gravement celles e t ceux qui sont à leur contact. La sexualité, ['éro
tisme et la débauche ne son t évidemment pas absents des réflexions 
sur la pu issance quelquefois délétère des efflu ves corporelles e t des 
parfu ms, Intég,·ées aux discours hygiénistes et morali stes de 
l'époque, ces substances naturelles ou art ificielles deviennent des 
enjeux importants en raison des nom breu x effets qu'on leur prête; 
aussi sont-elles au fondement de considérations politiques relatives 
à la défense de l'ordre et de la santé publics 2. 

Dans le cas présent, les séc rétio ns e t l'odeur particulières 
de]'" indigène» font de lui un être repoussant et, pire encore, dange
reux pour les Européen nes, qui risquent en sa présence d'être 
atteintes en cet organe si sensible et si importa nt pour la perpétua
tion de l'espèce qu 'est l'utérus. Au-delà des femmes elles-mêmes, 
c 'est la race blanche dans son ensemble qu i est menacée par cette 
hystérie, puisqu'elle compromet ses capacités de reproduction. En 
un saisissant raccourci olfactif. la puanteur de l'" Arabe », qui té moi 
gnait antérieurement, et pour certa ins témoigne encore, de son 
arriérati on J, dit sa noci vité conta mi natrice main tenant que les 

l , j , Lasnavercs, De l'impossibilité de fonder des colollies ellfopéemles ell 
Algérie, op. cil" p. 64 ct 65. 

2. Cf. A. Corbin , Le Mias me et la jonquille, Paris, Flammarion, 1986. 
3 . • Presque toutes» les fe mmcs arabcs « répandent au luin u ne odeur 

inf~te ", atTinnait l'abbé Poiret en 1789. Voyage ell 8mwrie ... , op. ôl., p. t 42 . Un 
siècle plus tard, J . Main' décri t Alger ains i : « Dans les rues, sur les pbccs, à 
chaque pas, un re lent vous an·ive; avec un haut-k-"cœur mal dominé, vous chel" 
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nouveaux mécanismes de la transm Îssion du mal hystérique sont 
connus. De même que le visage de rOI indigène ,. est répu té porter les 
marques de ses passions violemes, son odeur est désolomais la mani
fes tation supplé mentaire d'une alté rité d'autant plus inquiéta nte que 
la malignité de la prem ière semble médicalemen t démontrée. Invo
quant la physiologie comparée et l'his to ire naturelle de son temps. 
Lasnaveres conclut en exigea nt la proscr iption du méti ssage, qu'i l 
tient pour une cause majeure de dégénérescence des races euro
péennes. Pour conj urer ce péril, il affirme que la France doit 
reno ncer à coloniser l'Al gérie; scion lui , la domination militaire 
suffit pour empêcher le retour de la piraterie dans la région el 
dissuader la Grande-Bre tagne de prendre pied en Aftique du Nord. 

Louvrage de Lasnaveres est exemplaire en ce qu'il témoigne d'un 
phénomène qui peut être o bservé ailleurs pour beaucoup d'autres 
sujets c t à des époques di fférentes. Ce phénomène consiste en la 
coexistence de comimlités thématiques, relatives ici à la fé tidité de 
1' .. Arabe " - cela vaut pour sa paresse et sa sexuali té également -, el 
de discomil1uités al1alytiques et praliques, pu isque, sa isie par les 
évolutions du savoir médical et physiologique, cette fé tidité depuis 
longtemps dé no ncée est désormais la source d'un trouble grave. 
Sous la permanence du même inscrite dans la longue durée pros
pèrent donc des d iffére nces substantielles qui sont à l'origine d'in
néchissements majeurs, ca r cites bouleversent à la fois le regard 
porté su r la puanteur des u indigènes » e t, à cause de cela, les solu
lions préco nisées pour parer au danger qu 'elle fail peser sur les 
Européennes. Au terme de ce pr'ocessus, ce qui n'était auparavant 
qu'un désagrément olfactif mi neur se mue en un mal de première 
importance qui compromet l'intégrité physique, psychologique et 
reproductrice des fem mes du Vieux Continen t. Ce premier déplace
ment en appelle un second puisqu'on passe de la sphère privée à l'es
pace collectif. seul l'Étal é tant capable de prendre les mesures 
d'hygiène raciales et publiques qu i s'imposent désonnais pour éviter 
la proximité des corps el les mélanges coupables qu 'elle favorise. 

La multiplicat ion des voyages dans l'ancienne Régence el des 

Ch~7. autour ue vous k-s vieu.~ fromages ou les vieilk-s viandes qui sont d'ordinaire 
en France les .. :oupabl",s ue ccs surprises· là ; ni fromages. ni viandes. rkn que d",s 
A~bcs.» Som'enirs d'Alg.:r, Paris, Challamd. ~ Libr.liri", algérienn", "' t coloniale", 
1884. p. 10. La puant.:u r de l'autre pt.'Ut êtn: considérée comme l'un", des pt·eu\ .... s 
d", son appal1enam:e à un", '"ace inférieu, ...... Lol""Sllue lt.-s nègres sont ~hauffés. il 
se dégage de leur peau une ex~uda c ion huileuse ec noirât r", qui tache le linge et 
repanu une odeur désagr~able . • Grand Dictimllluire universel dll XIX' s;à:/e, art ide 
• Nègre ". op. d l., t. XI , p. 903. Ici, pollmion olfac tive el pollution matéric ll", se 
combinent pour faire du . nl.'grc . une S( 'uillun: vivant'" qui infect'" cc quïllOuch<, 
ct l"almosphl.'re dans laquelle il évolue. La cons&[u",nce logique de ce con.~I(l\ 
réputé obj(.'(: tif est évidemment la misc à distance du • Noir . afin de réduire les 
contacts avec tui au strict minimum 
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réci ts qui en son t fai ts par des écrivain s quelquefoi s pres tigieux va 
jouer un rôle essenti el dans la diffusion des représentat io ns des 
« Arabes)O. De cela, Maupassant es t un bon exemple. LaLlen tion que 
nous lui accordons n'est pas liée à l'ori ginalité de ses écrits - c lle est 
faible -, mais à la place qu'il occupe dans le domaine des lettres el 
du journalisme lorsqu'il rédige les textes q ui nous intéressent. À 
l'i nstar de beaucou p d'all istes, peintres ou écrivains, att irés pnr l'AI
gélie, pensée alors comme une ten'e pro pice à l'inspiration créatlice 
en raison de ses paysages, de sa lumière éclatante et de la diversité 
des populatio ns qui s'y trouvent, l'au teur de BOIlie-Je-Su.if n séjourné 
dans la colonie pour fuir une vie qu'il jugeai t morne, Alger, Oran , 
Bougie et Cons tantine sont les principales villes visi tées par l'écri
vai n au cours de son voyage, qui lui a inspiré de nombreuses pages. 
Conçus comme des chroniques pittoresques desti nées à la presse, 
ces tex tes furent d'abord publiés dans un journal rrançais - Le 
Gaulois - avant d 'être plus tard rema niés puis réunis en un volume 
unique - preuve que Maupassant les jugeai t d ignes d'être intégrés à 
l'œuvre qu' il était en train de bâtir. Impossible donc d'y voir des 
art icles tenus pour secondaires par leur rédacteur. En ou tre, cell e 
activi té journali stique a très certainement inspiré l'auteu r de Bel
All/i. En effet, dans ce roman, c'est en signant de sa. main un repor
tage inven té el rédigé par une aUl re que Georges Duroy, le héros, 
com mence sa carrière dans la presse e t son irrésis tible ascension 
dans la société paris ienne. Intitulé « Les souveni rs d'un chasseur 
d'Afr ique», l'article usurpé, dest iné à un public friand d'exotisme, 
d'exploits mili ta ires et d'in trigues am oureuses, relate ~ une excu r
sion fanta isiste» à Oran où il est «sur tout question des fem mes, des 
Mauresques, des Ju ives» c t «des Espagnols _. « Il n'y a que ça qui 
intéresse _, affirme l'auteure véritable, Mme Forestier; plus soucieuse 
des ventes d u journal dans lequel cc texte doil paraît re que de la 
vérité. L'article s'achève donc sur la relation d'une liaison, fi cti ve elle 
auss i, entre le narrateur e t une jeune ouvrière présent c dans la 
colonie, péripétie qui permet la mi se en scène de rendez-vous 
nocturnes, alors que ~ les chacals, les hyè nes e t les c hiens arabes 
crient , aboient et hu rlent au mi lieu des rocs 1 _. 

Quels sont les objecti fs de Maupassant , lui qui se targue de 
voyager pour _ tenter de com prendre l'â me . des « indigènes _, " ce 
dont ne s'inquiè tent guère les colonisateurs l », plus intéressés par la 
réussite de leu rs arrai l'es que par la vic des « Arabes»? Découvrir 
pu is faire découvrir aux lecteurs une con trée, des coutumes ct des 
mœurs qu'ils ignoren t trop souvent, tell e est l'am bition de l'écri vain, 
qui entend faire œuvre de con naissance en mobili san t ses talents 

1. G. de Maupassant, /kI-Ami ( 1885), l'a ris, Gallimard _ Folio _, 1975, p. 77. 
2. G. dc Maupassant, Ali soleil (1884), Paris, Poekc t Classiques. 1998, p. 27. 
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littéraires. À l'occasion de son séjour dans le village de Boukhari, il 
rédige donc un article où abondent les observations relatives aux 
mœurs sexuelles des" indigènes». «C'est là une matière fort délicate, 
mais qu'on ne peut passer sous silence quand on veut essayer de 
raconter la vie arabe, de faire comprendre le caractère particulier de 
ce peuple », écrit-il avant de comparer les .. amours antinaturelles », 
parfois présentes chez les Européens, à celles qui sévissent parmi les 
populations algériennes. Exceptionnelle et pour cela remarquée dans 
les pays du Vieux Continent où elle est sévèrement condamnée par la 
morale et le droit, on apprend que l'homosexualité est au contraire si 
répandue en Algérie que les «Arabes» la jugent normale. CeUe parti
cularité suffil à les condamner, puisqu'elle atteste l'ampleur de leur 
perversion. Fort de ce constat, ou de ce qu'il présente comme te\' 
Maupassant dévoile les causes de ce qu'il tient pour une «déviation 
de l'instinct ». La polygamie et « l'ardeur du climat, qu i exaspère les 
désirs sensuels», comme on ne cesse de le répéter depuis le 
XVIIIe siècle en citant quelques noms prestigieux qui dispensent de s'in
letToger sur le bien-fondé de cette relation de cause à effet, expliquent 
ces amours singulières 1. Chez les hommes, elles témoignent d'un 
«tempérament violent », d'une absence de «délicatesse », de «finesse» 
et de «propreté intellectuelle qui nous préservent des habitudes et des 
contacts répugnants D. À cela s'ajou te «une hérédité vicieuse» d'au
tant plus forte que l'" indigène», «presque incapable de civilisation D, 

porte les stigmates des «mœurs de Sodome 2 D. 

Cette généalogie fantasmatique, que soutiennent les origines 
raciales et géographiques supposées des «Arabes D, permet de trans
former la mythologie en histoire, puis l'histoire en analyse réputée 
objective du présent par l'établissemen t de filiations; les caractéris
tiques des hommes d'aujourd'hui étant rapportées à des coutumes fort 
anciennes dont le foyer se trouve en cette ville abhorrée de Palestine 
justement détruite par le Seigneur en raison de ses mœurs coupables. 
De Sodome à AJger - cela vaut pour l'ensemble des populations de la 

1. «Ces souff1~·s suffocants Ju Sud [ ... J embrasent le sang, affolent la chair. 
embcstialisent ». soutient Maup:.ssant J ... ns une nouvelle. «Marroca » (2 mars 
1882), in Écrils sur le Maghreb. Réd/s, IlOuvelles, lettres, Paris, Minerve, t991. 
p. 193 . • Le climat excite l"appélit vénérien out TC mesure, il fait naître cette 
passion prématurément. C'esi pourquoi die st' pervertit CI fréquemment sc 
tJ"aJuit par l'amourilIIer masC/dos cl par rarnourin/er femùlQs », affirmait aussi 
BoJichon. Hygiè'"!1i sldl're el! Algérie. Alge.; l85t , p. 9.11 mettait en garde les 
Européens conu'e celte conuption. susceptible de les atteindre pareillement en 
raison Je ]a «surexcita tion du systèm.., nen'eux » provoquée par la chaleur qui 
accroit _la sensihilitt au délrim<.'nt Je la r.lison ». 

2. G. J.., Maupassant, " Provine... d·AIger ~. in Au soleil. op. cil., p. 65-66 
Ailleurs, il rcvi<.'nl sur cc sujet rcballu en tcriv.lnt d~'S «Arabes» : «Peuple étrange. 
enfam in, demeuré primitif comme il la naissance des races. Il passe sur terre sans 
s'yaltachel; sanss'y installer .• «l eZar'ez». in Au soleil. ap. cir., p. 76. 
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colonie -, le lien deviem direct en vert u de la tempoml ité si p..'1rlicu
Hère des races in férie ures qui, rétives au progrès, n'on t pas changé 
depuis des siècles. La. référence à cette ci té honnie fo nctionne ainsi 
com me une explication sérieuse, cependant qu'une vision du monde 
et des mces com mune à l'auteur et à ses lecteurs autorise le premier 
à s'en tenir là. En ces matières, il suffi t de suggérer et de procéder par 
allusions et euphémisations savantes pour jouir d'un crédit d'autant 
plus important qu'i l s'appuie sur l'au lOri té du gmnd écrivain parti à 
la découverte dés intéressée des autres. Les hommes d'Algérie conti
nu!!n l donc de se livrer à des amours contre nature en rai son de la 
permanence, a priori singulière eltoui à fail improbable, de tmditions 
héri tées de ce lointain passé. Et cette permanence s'explique elle
même par l'incap.'1cité notoire des • Arabes ,. à progresser - celte cause 
• providen tielle ,. qui permet de rendre compte des phéno mènes les 
plus divers. Avec Maupassant , les lieux communs de l'époque devien
nent des véri tés démonlrées. !lIeur appolle sa caution d'auteur réputé 
dont les con naissances se nourrissent de sa vaste culture et de l'ob
servation précise des .. ind igènes ». 

En 1905, sous la plume d'un ouvrier typographe anarch is te qu i, 
avec Louise Michel, a donné plusieurs conférences dans la colon ie, 
o n découvre la description d 'une auberge d'Alger. La nuit, écrit-il , 
c'est • u n a mas de loques, un fou illis de burnous crasseux, de 
jambes. de bras et de tê tes. Des rapPl'Ochcments ignobles, des 
contacts impu rs ont lieu c t parfois [ ... ) des soupirs, des petits cris 
significatifs sortent de ce tas d'ordures humai nes. Les corps sonl 
confondus dans la plus immonde promiscuité el la sale té la plus 
répugn ante _. Au terme de ce passage, où l'indignation le d ispute au 
mépris éprouvé pour celte sous-h umanité repoussa nte su .- le plan 
physique et moral, et ravalée à cause de cela au m ng de déchet 
souillant plus encore une cité livrée à la • prostitutio n ., à l'. alcoo
lisme _, au • fanatisme _ et à l'. ignorance _, l'auteur conclu t par cette 
semence définitive: .. Sodome sur un tas de fumie.- '. _ À l'i mmonde 

!. E. Girault (1871-1933), Une colonie d'ell fà, Alfortville, Lib~tlrie internatio
naliste , 1905, p. 64. Collabor .. teur au journal Libertaire , Girault adhère plus lard 
au Parti communiSle. Membre de la comm ission CXécUIÏ\'C du &''(;OUI"S rouge 
inlemationa l en 1925, il est candidat au~ ~k'(;tions législat ives de mai 1928.11 
dénonce également ta paresse de]'~ Arabe _ quI. dl$ son • café absorbé, s'allonge 
en un coin quelconque ct dort _. Quant 11 s.a religion, elle n'cst qu 'un . fanmisme 
dé testable. qui relève selon lui du • psycho-physiologique •. Ibid. , p. 52 CI 54. _ Le 
mllriage des impubères, les vh;cs contre nature sont eXlrêmement fréquent s ehc7. 
le nomade., affirme R. Peyronnet, qui ~ Iend ce constat à I"enscmhle des popula
lions algériennes. I~ Problème lIord-africaill , Paris, t'cyronnel el Cie J::diteurs, 
]924. p. ]71 ct t72. Commandant dans J'armée d'Mriquc. J'auteur" ég.'\ lement 
publié des t:.,udes giograpltiques couronnées par ta Société de géogrnphic d'Algl:r 
cn ]9]7. 
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moral s'ajoute donc l'immondice, et leur conjonction fnÎI d'Alger une 
sorte de Babel inferna le où se mêlent tous les vices el toutes les 
pollutions. Preuve, s'il en était encore besoin. de la présence el de la 
permanence dans des milieux sociaux e l politiques divers de repré
sentations dont on découvre qu'clics sont véritablement communes 
et collectives. Communes pui squ'on peut en constater J'existence à 
des époques distantes les unes des autres. el collect ives pui squ'cll es 
sont partagées par des hommes que tou t oppose par ailleurs. 

Maupass;;:I nt , quant à lui . pou rsuit son réci t en multipliant les 
anecdotes destinées à en renforcer la véracité. Plusieurs fa its divers 
le retiennent, car il s témoignent de la • puissance. de la «passion ,. 
homosexuelle ~ chez l'Arabe" et de ses conséquences meurtrières, 
pui squ'il est toujours question de crimes commis sous son empire. 
Non con tente d'être déjà en soi un attentat à la morale, l'homo
sexualité est à l'origi ne d'ho micides d'autan t pl us odieux que les 
victimes sont des aman ts ou des frères tués par jalous ie ou pour de 
sordides intérêts pécuniaires. Ces assassinats confirment le carac
tère criminel des amours contre nature e t la cruauté proverbiale des 
" Arabes ». Pire encore, . tout pri sonni er qui tombe dans [leurs) 
mains est aussitôt ut ilisé pour leurs pl aisirs. et, si les . indigènes. 
«sont nombreux, J'i nfortuné peut mourir à la suite de ce supplice de 
volupté., préc ise Maupassant , qui se complaît dans la relation 
minutieuse de ces pratiques qu'i l tien! pour avérées. Sans doute 
rapporte-t-il des rumeurs eolpOl·tées par les militaires qu'il a 
fréquentés au cours de son voyage - à moins que, e mporté par sa 
verve démo nstrative e t désireux d'appâter le public par la mult ipli
cation de détails propres à le ten ir en haleine, il ne laisse libre cours 
à ses fantasmes présentés com me des fai ts établis. Quo i qu'il en soit , 
l'écrivain sa it ménager ses effets pour révéler aux Français des 
comportemen ts toujou rs plus répréhensibles. On apprend donc que 
les «Arabes. pratiquen t couramment la nécrophi lie. «Quand la 
justice est appelée à constater un assassi nat , affirme Maupassant , 
e lle consta te souven t que le cadavre a é té violé, après la mort, par le 
meurtrier 1 •• Ici , l'auteur s'efface com plètement derrière une insti
tution pres ti gieuse, la just ice. Il sc présente com me celui qui se 
contente d'en rapporler les conclus ions, lesquelles acqui èrent une 
puissance de conviction plus grande encore grâce au pouvoir don t 
cl les émanent. Cette puissance est aussi liée au fait que le lecteur est 
mis en présence de preuves j ugées irréfuta bles, pui squ'elles sont 
fournies pal' les obselvalÎons rigoureuses de la médecine légale. C'est 
en se réclamant de ces autorités que sont la science c t l'État - et la 
sc ience mise au service de l'État - que l'écrivain devient le porte
parole autod sé des rumeurs les plus folles, qu i passent pour des 

1. G. de Mallp..ssant,. Province d·Algero . op. cil., p. 67. 
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vérités é tablies grâce à cette mise en réci t et il ce travail rhétorique. 
Pour clore cene description des populations masculines de l'Algérie, 
e l sous couvert d'épargner à ses lecteurs des détail s plu s horribles 
que la décence lui impose de taire, Maupassa nt conclut par cette 
phrase lourde de sous·entendus propres il stimuler leur imagina
tion : . 11 est encore d'aut res fait s fort communs et te llement ignobles 
que je ne puis les rapporler icP .,. • Il n'y a que ça qui in téresse », 

déclarait Mme Forest ier dans Be/.Ami ; cette prescription a été scru· 
puleusement respectée par l'auteur. 

Les textes de Maupassant contribue nt donc à entre tenir, à 
propager et à renforcer les préjugés relatifs aux mœurs effroyables 
des populations arabes, D'autant plus d'ail leurs qu'il s'agi t d 'articles 
rédigés par un écrivain-voyageur déjà réputé e t tenu pour être aussi 
un témoin fiable, Parmi ces différen ts statuts auxquel s s'attachent 
un prestige et un crédit certai ns, le dernier n'est pas le moi ndre. En 
effet, • être témoin de., c'est certifier, ici par un récit dont le pouvoi r 
de persuasion es t accru du fait qu'il es t éc rit, que les événemen ts 
rela tés son t vrais car ils o nt été dûment constatés. Lagrégation de 
ces diverses qualités fait de Maupassan t un journaliste peu ordi naire 
dont les textes jou issent d'une au torité singuli ère propre à leur 
assurer une diffusio n e t une crédibilité importantes. C'est pourquoi 
l'auteur d'Au soleil n'cst pas le fils passif de son temps, comme il est 
dit souvent pour exonérer dcs figures pT·estigieuses ayan t commis 
des pages peu compat ibles avec leur glorification contemporai ne et 
leur entrée au panthéon des leures. Au contraire, Maupassant doit 
être cons idéré comme un récepteu r et comme un véritable produc
teur, Comme un récepteur puisqu'i l hérite des nombreuses repré
sentations de son époque, qu'i l fait s icnnes en les utilisant comme 
des matériaux intégT"és à son œuvre. Parce qu'il est un écrivai n juste
ment , celle opération n'est pas une simple réplication, mais bien une 
re-création qui d istingue sa production des ouvrages déjà existants. 
Ce processus même exige de tenir Maupassant pour un producteur, 
Car ses alticles ct ses nouvelles s'ajoutent, avec leur style propre, leur 
intri gue et leur mi se en réci t part iculières, aux textes rédi gés par 
d'autres sur des suje ts ident iques ou vo is ins , Au ssi les pages 
nombreuses que l'auteur de Bel-Ami a consacrées à l'Algérie, et plus 
généralement à l'Afrique du Nord, ont-elles nourri, actualisé e t favo
risé la diffus ion e t la pérenn ité des représentations dominantes en 
leur conférant le s tatut, indispensable à leur prégnance, de • choses 
vues ». Si Maupassa nt a dénoncé les aspects les plus violents de la 

1. Ibid . • Le vio l, soutient J . Maire à la même époque, est une des dis lI'actions 
fam ilières _ des _ Arabes _, qui . le pratiquent non seulement sur leurs femmL"S 
en retard de nubiliré [ ... ] ma is surtout sur les perits gar-çons _. SO/lI'ellirs d'Alger, 
op. cil., p. 45. 
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colonisat ion de l'ancienne Régence. cela ne suffit pas, Ill nl s'en fau t, 
à fai re de lui un adversa ire de celle poli tique, dont il condamne 
certaines des formes mais cn aucun cas les pri ncipes. Ce passage cn 
témoigne: " L'Algérie devien t produc ti ve sous les cffons des derniers 
venus. La population qui se forme ne trava ille plus seulement pour 
des in térêts personnel s, mai s aussi pour les intérêts frança is. Il est 
certain que la terre, entre les mai ns [des Européens], do nnera ce 
qu'elle n'aumit ja mais donné entre les mains des Arabes : il est certain 
aussi que la population primitive disparaîtra peu à peu ; il est indu
bitable que celle disparition sera fon utile à l'Algérie, mais il est 
révoltant q u'clle a il lieu da ns les cond itions où elle s'accomplit ! .• 
D'accord sur le but pou rsuivi. la nécessa ire spoliatio n des «indi
gènes,. au profit des nombreux colons venus d 'Alsace e t de LotTaine 
notamment ; seuls J'indignen t quelques-uns des moye ns employés 
pour y parvemr. 

Les différe ntes causes analysées pour re ndre compte des mœu rs 
masculi nes expliquent parfois aussi celles des fem mes, et leurs 
conséquences sont également néfastes; la prostitution , le saphisme 
ct le pél; 1 vénérien en son t les mani fes ta tions pr incipales. 

DE lA D~BAUCI-I E FtMIN INE. E.T DE SES EFFETS 

Exploitée pa r un mm; qui la traite comme «une bête de somme., 
privée de tout ~ enseignement [ ... J, habit uée dès l'enfance au mépris 
du sexe fort ", la « fe mme arabe " est « le type du dévergondage le 
plu s bru tal qu'il soi t possible de rêver. . De là une conséquence 
majeure et pa rticulièrement grave pour la moralité privée c t 
pu blique, a ffirme Duverno is, puisqu'elle _se prosti tue au prem ier 
ven u, dans n'importe que lle ci rconstance _, «se donne à qui veu t la 
prendre" c t «se vend à qui veut l'acheter 2 ". Les ressorts de ces 
co mponements de la fem me Il indigène,. ne sont pas uniquemen t, 
et classiquement pourrait-on dire, la vénali té et le dési r de subven ir 
à ses besoins en fai sant commerce de son corps, mais une sorte de 
pulsion singul ière qui la condamne plus encore. En effe t, cette 
pu lsion est l'expressio n d 'un mal qui n'est pas conjoncturel, puisque 
ses causes ne so nt pas l'extrême pau vl'eté ou le goGt de l'a rgent 
ré puté fac ile. Aussi la prostitution est-elle à la fo is plus générale e t 

1. G. de Maupassant. «La K:,bylie'lk>ugie _, in Au snleil. op. cit., p. t 24. 
2. C. Duv'::l"lIois. CA/girie. Cel/ll'effeesl, œ {fI' 'elle doil êlre, op. dl., p. 100. «La 

pudeur [ ... ] est im:onnue à b rCJllme ... rabc. cl cl le se livre s...ns honle au premier 
qui la veUI _, sou licnt C. Richard. Du gOlll'ememenlllrabe lit de l'inslilulion qui 
doit l'exercer, Alg.::r. Baslide, 1848, p. 54. Capitaine Jans I"arméi: J'Afriqut! pu is 
chef du bureau arabe d·Orléans\'ille, il est auss i l'auteur J'un ouvr .. gt! n ' marqué, 
t'ude SIIr /ïnsum:,·tiol1 du DtJhro.. pubtiL' à Alger en 1846. 
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plus grave dans la colon ie, car elle prospère sur une flme féminine 
profondé ment pelverti e. À preuve, ce tte épouse corrom pue «n'a 
même pas conscience de son infamie,., et cette si tuation révèle une 
absence complète de moralité et J'ignorance des devoi rs élémen
taires, fidélité e t tempérance, qu i pèsent sur son sexe. S'offrir à 
d 'autres ne provoque chez elle aucun remords, ce qui con firme son 
extrême abjection , puisqu'elle est incapable de disti nguer le bien du 
mal c t de réagir cOITectement lorsq u'elle commet le second. Aussi 
n'est-il pas surprenant qu'elle persévère dans sa débauche dès que, 
échappant à la sU lvei lla nce de son mari, clle en a l'occas ion. La 
conjonct ion de ces différents élémen ts permet de conclure qu'elle 
est tombée" au dernier échelon de la dégradation 1 • . 

Au niveau collectif, ces comportements ex pliquent l'existe nce 
d'u ne pros ti tu tion endémique dans J'ancienne Régence, où les 
maisons de plai sir son t légion. Ces maisons où Maupassa nt allai t 
s'encanailler, comme beaucoup d'autres Européens, ainsi qu' il le 
relate avec complaisa nce dans certains de ses récits de voyage. 
Fascinantes, donc inq uiétantes e t dés irables à la fois , les femmes 
" arabes. de la colonie son t aussi des objels de plaisir à l'origine de 
l'une des premières formes de tourisme sexuel, pu isque la décou· 
verte de cen e nouvelle possession fmnçaise passe également par la 
fréquentation des prostituées. indigènes •. Si les métropoli tains ne 
traversent sans dou te pas la Méditerra née pour cela, ils profilent 
néanmoi ns de leur voyage pour se li vrer à des aventures de ce type, 
qui nourrissen t parfois une correspondunce où les "exploits .. 
sexuels réa lisés so nt rapportés en détail. " Les Français ar rivent à 
Alger affamés de Mauresques! ", remarque Feydeau, qui, ayant long. 

1. C. Duvemois, L'Algérif!, u qu'ellf! C;l, Cf! qu 'ell~ dOll élre, op. cil ., p . 101. ~ Le 
sys tème de compression du mariage a développé au plus haUi degré la ruse CI le 
mensonge chez la femme [arabe], affirme l'écrivain E. Feydeau. Ch..-l elle, 1 ... ] il 
ya une préoccupation incessante de tromperie." Alger. ll"de, Paris, Michel Lévy, 
1862, p. 155, 161 ct ]62. Quant 11 Zola, il explique le tempéramem singulie r de 
Thérèse Raquin, celte femm e née de l'union d\m capitaine parti comb .. ttre en 
Algérie et d'une. ind igène", par le «sang de sa mère, cc sang africain qui bl1jlait 
ses ve ines ~ ct qui _ se mit [ ... ] 11 baure fuJicuseme nt dans son corps maigre, 
pn:sQue vierge encore », De là ses comportements qui la conduisent, agitée par 
~ de longs frissons ». 11 s'offr ir 11 son amant a,,<-'I: • une impudeur sou ver .. ine . et, 
plus tard, 11 désirer la mort de son mari. nt/reS<! Raqllili ( 1867), Paris, Gallimard, 
~ Folio., 200], p. 73. Au-delà de celle explication réputée scientifique, puisqu'elle 
repose sur les connaissances physiologiques de son temps, Zola, qui compare son 
ac tivité d'6cri\'ain à celle du chirurgien, laisse transp'l.I"aitre une h.mtisc du métis
s.'\gc. Dans certaines conditions, le mélange des races et des sangs peut en cffe! 
conduire aux désordres moraux, puis au crime que J'on sait . 

2. E, Feydeau, Alger. Sfl,d~, 01'. cil. , p. 166, Ce phénomène conce,'nc J'Orient 
également. Au cours de son voyage en Égypte, Flaubert écri l à l. Bouilhet, son 
ami: _( ... ]j'ai en un;our tiré cinq coups CI gamahuehé tro is fois. J'ajou te que .. a 
m'a fa it plaisir,» Plus ta rd , à propos de Maxime Du Camp celle rois, il note: 
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temps séjourné dans le pays, sait ce qu'il en est de l'attrait exercé par 
ces amours exotiques, vénales et parfois interd ites en Fra nce, 
L« ivresse sensuelle" que ces femmes .. provoqu ent en nous », 
constate aussi Maupassa nt, att ire donc des hommes qui peuvent 
concrétiser nombre de leurs fantasmes dans des lupanars aux ri tuels 
jusque-là inconnus ou à J'occasion de quelque brève rencontre. Dans 
tous les cas, veni r en Algérie, c'est avoir l'assurance de pouvoir 
disposer d'une " b&te admirable .. , d'une " bête sensuelle ", d'une 
.. bête à plaisir. avec «un corps de fem me., Dotée d'un " cœur trop 
rudimentaire» et d'une .. sens ibil ité trop peu affinée », la femme 
« indigène », qu i ignore à cause de cela la "peti te fleur bielle des pays 
du Nord JO, est ravalée par Maupassant au rang d'animal sexuel. Elle 
est vouée à dispenser des plaisirs d'au tan t plus affra nch is des règles 
morales de l'époque que les I,elations é tablies ici son t dépoUivues de 
toute " exaltation sentimen tale ", l e racisme ajouté à la misogynie 
fait des Algériennes des êtres inférieurs, à la complexion grossière, 
auxquels aucun égard n'est dû; il est donc possible d'abuser d'clics 
sa ns avoir le sen timent de les outrager pui sque les con train tes qui 
pèsent, en métropole, sur les rapports entre hommes e t femmes sont 
là inexistantes. De nombreux Français s'autorisent ainsi des 
comportements ailleurs réprouvés, voire réprimés - le recours aux 
selvices de mineures, par exem ple - , en ayan t l'impression de jouir 
d'une liberté exaltante et nouvelle qui prospère en fait sur l'exploi 
tation et J'asservi ssement sexuels d'êtres qu'ils jugent " charman ts .. 
mais .. nuls ' ". 

Quant à la polygam ie, elle est aussi à l'origine de l'homosexualité 
fémini ne, puisque les " tribades .. son t " en assez grand nombre" 
dans l'ancien ne Régence. Il semble, affirme lasnaveres, que " ce soit 
le dédommagement des femmes soumises l " à cette institution qui, 
en favorisant la promiscuité en tre person nes du même sexe long
temps livrées à elles-mêmes, encourage des amours contre nature. 
Placée au centre d'un complexe de perversions multiples aniculées 
entre elles et réputées s'engendrer les unes les autres, la polygamie 
permet de rendre raison de l'état moral désastreux des populations 
~ indigènes " vouées à Sodome et à Gomorrhe. Alors qu'en métro
pole, à la même époque, le saphi sme est considéré comme le stade 

• Max s'est fait polluer par un ~'nfant [[crnclle) qui ignomit presque cc que c'était, 
C~taitllne petile fille d~ dOll1.eà treize ans environ. Il s'cst branlé aVt.'C Ics mains 
de t'enfant posées sur son \'it." Co"eslJ<mdanc~. choix ct présentation de 
D. Masson, Paris, Gallimard, • Folio", 2002, I~ltre 24, p. 124, et lettr~ 26, p. 138 

l. G. de Maupassant, oAllouma. ( 1889), in tcrit,; SI/ rie Maillll'~b, op. cir., 
p. 223 ct 230. Plus gén~r .. lcmcnt, cf. C. Taraud, LA Proslirlllioll colOlliale. Algérie, 
Twrisie, Maroc 1830, /962, Paris, p. .. \"01. 2003, 

2, J. Lasnavercs , De /'impossibilité Je {Ot/Cler des colollies europUrmes ell 
Algérie, op. cit .. p, 66, 
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ul time de la déchéance fém in ine, puisqu'il fai t de celles qui s'y aban
donnen t des êtres plus dégradés encore que les prosti tuées, on 
comprend qu'u n pareil ta bleau, banal alors, susc ite indignation, 
mépris et horreur chez les Français qui le découvrent. Plus généra
lement, les auteurs c ités ne cessent d'é laborer et de reconduire, avec 
une obsti nation dont témoigne le caractère souvent répéti tif de leurs 
textes, où l'on retrouve de mêmes thèmes illustrés par des exem ples 
identiques ou proches, une représentation du monde qui oppose les 
Eu ropéens travailleurs ct moraux aux «Arabes» paresseux et débau
chés. Autre faço n de rendre compte du combat mené par la civil isa
tion de l'ordre et du progrès contre la ba rbari e, qu i se caractérise 
par le plus affreux désordre puisque les hommes se livrent à des acti
vités féminines cependant que les femmes sont co ntraint es à des 
tâches masculines. À celte première inversion scandaleuse des rôles 
s'en ajoUle une seco nde plus répréhensible encore: celle des sexes, 
voués à des relations co ntre nature qui révèlent une socié té où la 
corruption es t totale puisqu'elle fait partout sent ir ses effets, dans 
l'espace public com me dans la sphère privée. Alger en est la preuve; 
les conséquences de cette situat ion peuvent s'y observer aisémen t, 
comme si elles étaient amplifiées par la concentra ti on e t la confu
sion des populations qui s'y trouvent. Les quartiers traditionnels de 
cette c ité sont à l'image de leu rs habitants; ils suenl « l'im moralité, 
la débauche, l'ivrognerie ,. apportées par «deu x ou trois peuples» 
qui mêlent « leurs luxures". Alger a donc «le débraillemen t cynique 
des lieux qu i ont perdu leur nationali té pou r se prostituer {et] s'ou
vrir à tous», dan s une atmosphère difficilement respirable où s'ex
halent les odeurs fortes des Bédouins el celles des bains maures, 
chargées «de sueur e t d'eau chaude 1". Passage remarquable en 
raison des images et du vocabulaire utilisés, qui sollicitent plusieurs 
sens, mais auss i parce que Loti, l'auteur de ces lignes, use d'une 
double métonymie. Elle lui permet de décri re la vîlle ambe en décri
vant les hommes et les femmes qui y viven t et de traiter des mœurs 
de ces derniers pour mieux faire découvrir au lecteur la topographie 
singulière de cette Kasbah réputée vouée à tous les plaisirs. Alger? 
Une cité «femelle» conquise par la force e t l'argent, certes, mais qui 
demeure ré tive aux progrès de la moralité e t de la propreté. TI n'est 
pas éto nnant que cette ville, OÛ prospèrent la débauche el de 
nombreux excès, soit aussi celle du pédl vénérien, puisque la «syphi
lisation l » des hommes venus de métropole s'y développe dangereu
sement. 

1. P. Loti. Les Troi.ç [)ame.ç de la Knsbalt , Pari~, Calmann.Ll'!vy, [897, p. 34. 
2. Néologi~me forgl'! en France à 1 .. fin des a nn l'!es [890, alors que les mala

dies vl'!nl'!riennes sont depuis long temps d~jà la hantise dl' la soçi~té ct des 
pouvoirs publics mobilisés pour les comb"ttre. Cf. A. Corbin, Les Filles de /loce. 
MiIère sexl/dle et proSljllllio li ail XIX· sii!cle, Paris, Flammarion, 1989. p. 401. 
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«CONTAGION ARABE» ET SANTÉ PUBLIQUE 

Le roman de Loti qui met en scène et en intrigue ce phénomène 
est simple. Des marins fraîchement débarqués dans la capitale de la 
colonie s'égaillent dans des lieux où la prostitution sévit; l'alcool 
aidant, ils cèdent aux avances de plusieurs femmes et passent la nuit 
en leur compagnie. Le lendemain, à peine dégrisés, ils vont «gaie
ment, savourant ce bien-être matinal» qui fait suite aux amours 
vénales et aux soûleries de la veille. Ce qui n'était jusque-là qu'une 
histoire banale se transforme en un drame; le lecteur apprend ce 
que les protagonistes ignorent eux-mêmes: ils portent " dans leur 
sang de hideux germes de mort », sans se douter que« leur saine et 
bel le jeunesse» est il jamais finie. L'un , gravement atteint, mourra. 
Les autres, de retour en France et se croyant sauvés, se marieront et 
s'uniront à leur femme légitime pour avoir des enfants. Nouveau 
drame, plus terrible que le précédent puisqu'il affecte cette fois les 
nourrissons. En effet, «dans des famil les de pêcheurs [ ... ] saines et 
vigoureuses, ils apportèrent cette comagiol1 arabe; leur premier-né 
vint au monde couvert de plaies qui étaient honteuses à voir 1 », 
précise Loti, soucieux de montrer qu'il ne s'agit pas d'un accident, 
mais d'une loi à laquelle nul ne saurait échapper. Comme on le disait 
alors, ces nouveau-nés sonl victimes de la" syphilis des innocents », 
celle qui frappe les enfants et les épouses vertueuses, contaminés par 
des maris volages qui transmettent le mal à leur descendance en 
minant également l'honneur de leur maisonnée et de leur parentèle. 

La morale de cette histoire édifiante est claire. Le sexe coupable, 
parce que dissocié de la reproduction qui seule le rend tolérable, 
peut conduire à la mort individuelle et à la contamination collective 
de la race blanche. Celle race est désormais menacée dans son exis
tence même par l'agrégation de ces comportements déviants, cause 
d'une épidémie dont les effets se font sentir des deux côtés de la 
MéditelTanée. À l'origine du phénomène: la femme indigène, séduc
trice, débauchée et infcctée 2 qui introduit, parmi les éléments sains 
du peuple français, cette mahldic honteuse et criminelle puisqu 'elle 

1. P. LOli, us Trois Dames de la Kasbah. 01'. ôl .. p. 95 et 103. (Souligné par 
nous.) 

2. «En Afl;que", les filles« foisonnent, mais [ ... ] elles sont toules aussi malfai
santeS et pourries que le liquide fangeux des puits sahariens _. G. de Maupassant, 
«Mamec<l', in I:.c~ils .~lIr le Maghreb. op. cit., p. t95. Pour d'autres , c"'~st II.' 
«manque J'hygiêne» de la «femme <ll1lbe» qui enlrctient «des maladies de sang 
souvent syphilitiques_, Icsqut'lles expliquenl la fréquence de la «pédérastie. 
«entre soldaiS du mcme bivouac". comme l'amrmc P. Durel. La Femme dans le~· 
colonies françaises. I:.tudes ~I!Y les mœurs flU POil1l de vile myologiqlle el social. 
Paris, Oulon, t898, p.30 
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atteint des ê tres jeunes qu'elle marque de ses s tigmates en faisant 
retomber su r les enfants la faute comm ise par le père. C'est ainsi que 
la syph ilis dite « arabe » qu itte les lieux de perdi tion de la Kasbah , 
où elle é tait jusque-là confinée, pour se répandre en mét ropole et 
dans des régions encore épargnées. Au terme de ce réci t, le péril 
alcoolique est désormais articulé au péril vénérien, qui se trouve lui
même racisé du fait de son intégration à une vision du monde où la 
race infér ieure des colonisés infecte la race supérieure des coloni
sateu rs, en deve nant la cause d'u ne corruption d'autant plus dange
reuse qu'elle est pl us sournoise e t qu'clle se transmet de génération 
en générat ion, Plus précisément, ce texte de Loti sc fa it l'éc ho de 
deux mouvements propres à la seconde moitié du XIX· siècle, où le 
sexe coupable d'une part se méd icali se en raison du progrès des 
connaissances relatives aux malad ies vénériennes et à leur trans
mission, e t d'au tre part sc politise en étant dorénavant au fondement 
d'une politique de santé publique destinée à promouvoir des règles 
d'hygiène collec tive indispensables pour lutter efricacement con tre 
ces néaux, Ces règles passent ici par la prohibit ion des relations 
vénales et interraciales, et par une stricte séparation des Eu ropéens 
et des «Arabes» 1. Quant à l'hygiène sociale, elle est désonnais indis
sociable d'une hygiène raciale sans laquelle elle ne saurait être effi
cace, e t d'une morale qui condamne le métissage au nom de la 
préservation de la san té et de la pureté des Français, 

En 1880, Ricoux, médecin exerçant à J'hôpital civi l de Philippe. 
ville et membre de la Société d'a nthropologie de Paris fondée par 
Broca, publie un ouvrage savant intitulé La Démographie figtlrée de 
l'Algérie. Dédié à Jules Gré\»', a lors premier gouverneu r général civil, 
ce livre est préfacé par une personnalité connue à l'époque: Lou is
Adolphe Bertillon, docteu r et démographe. Dans cette é tude saluée 
par ses pairs et consacrée aux autochtones de l'ancienne Régence, 
Ricoux affirme que ni la «morale », ni ]'« hygiène» ne peuvent 
vai ncre facil emen t «ces deux vices endémo-cons ti tutionnels» que 
sont la "syphilis» ct la "sodomie ». Aussi sc prononce-t-il contre le 
croisement «avec les indigènes musulmans», car cela donnerait 
fatalement nai ssance à une « race déclassée, pétrie de vices et d'or
gueil2 », e t fa vorisentit l'expansion de nombreux maux nui sibles à la 

l, En 18 14 , Peyroux de La Coudrenière accusait déjà les peuples d'Orient 
d 'avoir apporté 11 l'Europe la «peste », la «fièvre jaune", le "mal vénér ien» e t la 
~ petite vérole., Pour comballre ces maux susceptibles de déboucher sur la 
"destruct ion to ta le de l'espt.-":e blanche», il pré~onisai t l'inwn!iction du métis
sage. Mémoire sIIr les sept espèces d'hommes et Sllr les cUI/ses des altéra/iol1s Je ces 
espèces, Paris, 1814, p, 44 c t 48, L'auteur sc présente comme "capi taine des 
armées de Sa Majesté Catholique ». 

2, R. Ricoux, lA Démographie figurée de l'Algérie, op, cil" p. 258_ Il rut égale
ment maire de Phi lippeville de 1892 11 1896. En 187 1. Pamel notait que «çeUe 
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morale et à la santé publiques. Chaud partisan de la coloni sation. 
Ricoux est hostile au refoulement des populations d'Algérie. que 
leurs caractéristiques condamnen t à une lente mais inéluctable 
dispmition. La démographie des «Arabes» en témoigne puisqu'clIc 
accuse une baisse spectaculai re et continue depuis 1830. confirmant 
une loi dont les effets ont été observés antérieuremen t en Amérique 
du Sud par exemple. Les mécanismes de cette loi peuvent être ainsi 
résumés: lorsque les races inférieures enlrenl en contact avec les 
races supérieures, elles dégénèrenl puis meurent en raison de leur 
incapacité à s'adapter aux conditions nouvelles imposées par leurs 
conquéran ts. À ces facteurs exogènes s'ajoutent des facteurs endo
gènes dans le cas des «Arabes », puisque leurs habitudes sexuelles, 
les maladies vénériennes qu'elles favorisent, conjuguées aux effets 
du typhus, de la famine et des insu rrections, ont précipité un 
processus qui s'est traduit par un recul majeur de leur nombre. De 
3 millions qu'étaient les" indigènes» au momenl de la conquête, ils 
ne sont plus que 2125051 en 1872, selon les chiffres du dernier 
recensement cités par Ricoux. Usant d'un vocabulaire d'une rare 
violence symbolique et particulièrement significatif des représenta
tions qui sont les siennes , il constate qu'au cours des quarante-deux 
années qui se sont écoulées « le déchet L .. ] a été de 874949 habi 
tants, soit une moyenne annuelle de 20000 décès! ». 

Fortemen t innuencé par le darvvinisme social et racial dominant 
au sein de l'École d'anthropologie dont il est membre, j'auteur de La 
Démographie figurée de l'Algérie écrit: «Les indigènes sont menacés 
d'une disparition inévitable el prochaine. Elle sera le fait non du 
refoulement, ou autres mesures de politique humaine; elle est due 
tout entière à des causes indépendantes de notre volonté. ( ... ] Le 
peuple arabe meurt ( ... ] de rester immobile dans son fatalisme et 
ses préjugés, [ ... ] il meurt, pourrait-on dire, de ses vices et de ses 
dépravations.» Inu tile donc de recourir à la violence el aux 
massacres pour faire disparaître les «Arabes,., il suffit de laisser 
faire et de laisser agir les phénomènes naturels, ou prétendus tels, 
qui viennent d'être déclits pour que celle fin se réalise. Cette fin, que 
Ricoux ne condamne pas, n'a pas à être combattue pu isqu'elle est 
inscrite dans le mouvemen t même de J'humanité, qui progresse en 
se débarrassan t des races inférieures dont t'infériorité est attestée 
par cela même qu'elles sont incapables de fa ire face aux événements 
majeurs qui se produisent dans le monde. Quant au peuple français, 

dissolution des mœurs li propagé [ ... ] Je vin!s syphilitique aujourd'hui p~squ<: 
constitutionnel dans la majurité de la populalion . arabe. dont il prédisait lui 
aussi le . dépélissemcnt_ rataI. Des raœs iluligi;u~5 de tAlgirie .... op. cil ., p. 7 

1. R. Rjçoux. lA DémografJhie I;~tm!e de l'Alg,!n'e, op. cil., p. 260. (Souligné pal 
nous.) 
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il n'a évidemment aucun «intérêt à compromettre ses qlla li tés 
natives, sa supériori té morale, en se mêlant avec des races con·o m· 
pues » dont les caractéristiques" son t la malpropreté, la mauvaise 
foi, l'habitude du vol, en un mot toutes les dépravations physiques ct 
morales 1 •• 

Ces analyses ne sont ni isolées ni com plètement nouvelles, puis
qu'elles étaient déjà déCend ues par Jules Duval en 1864. Hostile lui 
au ss i aux _ ancien nes rigueurs. couramment em ployées da ns les 
colonies , il estime qu'elles ~ doivent être proscri tes au·delà de la 
stric te mesure qu 'imposen t la sécurité personnelle des colons c t la 
garde de leu rs établissements ". Les rai sons de cette condamnation 
sont doubles. Elles so nt li ées, d'une part, aux effets néfastes du 
recours systémat ique à la violence physique contre les. indigènes., 
qui engendre un resscnti mentlenace e t des résistances toujours plus 
nombreuses et pl us d ifficiles à vaincre, ct, d'autre part , à l'existence 
de cette . Io i fatale ,. qui voit les .. races infér ieures JO disparaître 
_ deva nt les races supérieures ». C'est pou rquoi " les premières s'éva
noui ront peu à peu de la surface de la terre .. en s'éteignan t .. s ilen
cieusement e t sans violence, victimes d u des tin , sans que l'hom me 
blanc et civilisé ai t à se souiller les mai ns d'un sang innocent •. Fort 
de ce constat qui naturalise les catastrophes humaines provoquées 
par la conquête el la colonisation en exemptan t les Européens de 
leurs responsabilités, Duval ajoute : _loin de regrcu er d'avoir acquis 
ou conSClvé aucune des colonies qu'elle possède .. , la France _ décou
vrira ce qu i lui reste encore à fo nder pou r tenil~ dans les diverses 
parties d u monde, à cÔ té des a utres na lions ma l'Ït imes, le rang 
qu'elle occupe en Europe • . Défenseur ent hous iaste el vis ionnai re 
d'un vaste program me de conquêtes qui ne sera réalisé que sous la 
Troisiè me République, il affirme que la métropole doit, en s'ap. 
puyant sur l'Algérie chèrement acquise, é tendre. ses vues, n l'es t et 
à l'oues t, sur la Tunis ie et le Maroc, pou r y consolider ou préparer 
sa suprématie, au moins morale?, avan t de s'élancer en Afrique 
noire, en Arabie e t en Cochinc hine. 

l es th èses exposées par Ri coux légiti ment deux poli tiques 
distinctes qui ne sont contradictoires qu'en apparence. La première 

1. Ibid. , p. 262. Plus gl!néralcment. cf. P.·A. Taguicff. La CQ/llellr e/ le sallg. 
Doc/rilles rocisft!s li 10 {rallçaise, Pari.s. Mille et une nuits. 2002. 

2. J. Duval (l813·t870), Les Colonies e/la IXJ/itiqlle coloniale de la France, 
Paris, A"hu~ Bertrand. 1864. p. 449_ Proche des social is tes utopis tes. il fonde une 
elllrcprise agricole en Algl!rie sur lt:s principes de l'associ"lion du eapi",l CI du 
lravaiJ. Membr~' du conseil géno::.·al d'01<1n, il esl aussi rédacteur en chef de 
L'tc/w d'Oran. Re"enu en Fr-.mcc, il participe à la créai ion du journal L'Scmlv
mis/e français, qui sc présente comme 1'« organe des colonies, de la colonisation 
el de la réfonne par l'assodation el l'amélioration du sort des classes P'lU\1'\!S., 

c t dcvi .. nt vice-prés ident de la Société de géographie. 
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doi t être considérée comme libérale; e lle concerne les « indigènes _, 
qu' il faut abandon ner à leur sorl en laissa nt les lois de la natu re 
produire librement leurs effets. Dans ce cas, l'État colonial et la 
métropole ne sauraient agir sous peine de contrecan-er un processus 
de destruct ion jugé pos itif. La seconde est interventio nnis te. au 
contraire; e lle vise les Fra nçais. qu'il fau t protéger s'il s'avère que 
leur c répulsio n instinctive» pour les «Arabes» faiblit. Dans ce cas, 
"on ne sau rait trop énergiqueme nt s'opposer à (leur] mélange avec 
les indigènes,. au "sang vicié 1", ct l'Étilt hygiéniste ici sollic ité est 
ind ispensable pou r obvie r aux dangers que des relat ions sexuelles 
coupables fanL eQul;r au pays. La défense de la vie, de ses conditions 
optimales de reproduct ion e t de la santé des popu lat io ns de la 
métropole nécessite donc la mobilisation des pouvoirs publics, seuls 
capables de peser efficacement sur des comportemen ts et des 
phénomènes collcctifs. Les analyses de Ricoux, el les arguments mis 
en avant pour les justifier, confirment un mouvement percepti ble à 
la lec tu re des ouvrages précédemmen t étudiés. Les a nnées 1880 
voient les di scours raciaux , moralis tes et hygiéni stes former de 
nouvelles con figura tions. Prospérant sur la médeci ne, l'anth ropo
logie, la statistique e t la démograph ie, qu i leu r conFèrent une légiti
mité scientifiq ue neuve et importante, ces discours s'articu lent 
désormais é troitement les uns aux autres en étant au Fondement de 
politiques publiques sans doute assez inédites au regard des consi
déranls invoqués pour les promouvoir. 

De plus, n'assiste-t-on pas aussi à la mise en place de nouveaux 
rappol1s entre les sciences, qui connaissent un essor significati f dans 
de nom breux domaines, et la poli tique? Celle-ci ne cesse d'en 
appeler à l'autorité réputée incontestable de celles-là, s i bien que les 
orientations définies - laisser fa ire. par exemple, les mécanismes de 
la nature qui vouent les races in férieures à une dispari tion annoncée 
- semblent ressortir non à des conclusions argu mentées susceptibles 
d'être discutées e t rejetées, ma is à des conclus ions nécessaires 
tenues pour scien tifi que ment établies. De là une souveraine indiffé
rence envers les conséquences pratiques qui en résultent , le courage 
consis tant mai ntenan t à reconnaître la pu issance des lois décou
vertes e t à en accepter les im plicatio ns quels qu 'en soient les coûts 
humains. C'est dans ce contexte que le but JX>ursuivi -la protection 
du sang el des c qualités natives,. du peuple français. comme l'écri t 
Ricoux - défin it une biopolitique destinée à soustraire la race supé
rieu re aux effets de la corruption " arabe JO. Un tel but témoigne aussi 
de l'irrupt ion de préoccu pations cugén istes 2 dans le débat public, 

1. R. Ricoux, ÛI DimOf:ruphie figurée de l'Algirie, op. Cil., p. 262. 
2. cr. A. Pichot, lA Socit!fipltu. De Dam'in a Hilk r , Paris, Flammarion. 2001. 

p. 159. L'auteur d is tingue deu)! formes d·eugénisme. L'un est .. négatif . - c'est 
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où elles ont désormais droit de cité - ce qui ne saura it su rprendre 
au regard du texte étudié. des problèmes soulevés par son auteur et 
des solutions préconisées pour les résoudre, 

Inutile en raison de son inaptitude naturelle au travail. rebelle 
comme le prouvent ses résistances nombreuses et violentes, nuisible 
à cause de ses mœurs effroyables et dangereuses, l'u indigène» d'Al
gérie présente des caractéristiques particulières et incarne divers 
dangers qu i appellent des mesures spécifiques, La volonté exprimée 
parcertains d'importer massivement une main-d'œuvre noire obéis
sante et laborieuse en témoigne, de même que l'ensemble des dispo
s itions relatives à la préservation de la santé publique_ Pour les 
Français soucieux de transformer les territoires conquis en une 
colonie de peuplement, ]'« Arabe» pose de nombreux problèmes, 
notamment liés à son identification comme barbare, De ce poin t de 
vue, la situation de l'" indigène" se distingue de celle du Noir, ct cela 
a des conséquences majeures sur les relations que les colonisateu rs 
entendent in staurer avec l'un et l'autre, Dans la taxinomie raciale 
établie par Le Bon, par exempl e, on découvre quatre races: les 
« primitives», où se trouvent « les Fuégiens el [es Australiens»; les 
«i nférieu res ", représentées par les « nègres»; les «moyennes », qui 
onL éLé capables de bâtir des civilisations importantes - les Chinois, 
les Mongols et les Arabes en fo nt partie; et les supérieures, incar
nées par les "peuples indo-européens t ". Impossible donc de 
confondre les popula tions d'Algérie avec les Noirs; leurs apti Ludes, 
leur histoire et leur devenir supposés sont par trop différents. 

Sauvages et barbares: 
animalisation et beslialisation 

Depuis longtemps considéré comme un être dépouTvu d'histoire 
et de culture, comme un «incivilisé», ainsi qu'on le dit à l'époque, 
le Noir souffre de graves insuffisances que beaucoup d'hommes du 
XIX· siècle est iment irréversibles; il a néanmoins des qualités jugées 

celui que nous venons de rencontrer en éTudianT les thbcs de Ricou.~ notam
ment; il a pour fin d'empêcher une dégénérescence annoncée. L'autre es t 
• POSiTif »; il consiste à «améliorer la société cn encourageant la reproduc tion des 
individus "supérieurs~. voire en l'organisant _, Ibid. Ces qualificatifs ne valent pas 
condamnation dans un cas, approbat ion dans l'autre; il s'agit uniquement de 
penser différents types d'eugénisme susceptibles d'être mis en œuvre de faço n 
parfois complémentaire. 

1. G, Le Bon, Lois psychologiques de l'él'olwion des peuples (1889), Paris, Les 
Amis de Gustave Le Bon, 1978, p, 28. 
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essentielles par les colonisateu rs. Le " nègre» est souvent loué en 
effet pour sa docilité et ses capaci tés de travail dès lors qu'il est placé 
sous l'étroite surveillance des Blancs. qui peuvent J'employer à de 
nombreuses tâches. Sa capture, sa déportation puis sa réduction en 
esclavage dans les Tles de la Caraïbe et en Amérique le prouvent: il 
est aisément ex ploi table. C'est pourquoi sa vie doit ê tre en général 
préservée, pourvu qu' il se tienne docilement à la place qu'on lui 
ass igne. Privé de tout droit, maltraité e t souven t torturé, J'esclave 
conserve une valeur product ive et marchande. LI est el demeure un 
moyen de production qu i demande â êll'c entreten u pour pouvoir 
conti nuer de remplir sa fonctio n ou être vendu à bon prix. Plus 
généralement , la caractélistiquc essent ie lle du sauvage l , don t le Noir 
a longtemps été l'incarnation emblématique, est l'absence de toute 
civilisation, mais ce défaut peut devenir un trait positif dès que s'éta· 
blissent des .. dations avec les races supérieures du Vieux Con ti nent. 
Pour les Français notamment, le sauvage est une sorte de labula rasa 
SUI' laquelle ils peuvent in scrire certains de leu rs principes en le 
soumettant à la dure mais rédemptrice loi du travail. Grâce à elle, 
le Noir gravit a lors quelques degrés dans la hiérarchi e du genre 
humain et sur l'éc helle des valeu rs occidentales, ce qui lui confère 
un statut particulier dans la métropole et les colonies. « Le nègre, 
qu i, abandonné à lu i- même, ne sait ni inventer ni perfec tionnel~ 
retrouve, dès que le con tact de l'exemple réveille son génie imitateur, 
des facu ltés qu'on ne lui aurai t pas soupçon nées,., écrit le baron 
Baude, qui ajoute que la « race noire ,. est. appelée? " à fourn ir aux 
colons algériens les bras dont ils o nt besoin. Parfois méprisé à cause 
de ses limites intellectuelles supposées e t des travaux élémentai res 
auxquels on le dit voué par essence, le Noi r peut auss i inspirer unc 
pitié condescendante liée à sa nature réputée enfantine, 

P ETIT PORTRAIT DU NOIR EN • ANIMAL DOMESTIQUE,. 

Quant à l'animalisation dont le Noir est souvent victi me, elle le 
rejette dans une catégorie précise, puisqu'i l est coura mment assi
milé à une bète de somme, obéissante el endurante à la peine. Il 
appartient donc à une espèce pouvant ê tre apprivoisée et, au terme 
de ce processus, qui l'an-ache à son inqu iétante primitivité, il devient 
un «bon nègre. susceptible d'être employé à l'i ntérieur de la 
maisonnée, par exemple J • Là, il rempl it avec bon heur les fonctions 

1. Sur la distillÇlion .. sauvage . /« barbare . lropsouvcnl ignoré!;':, cf. M. Foucault, 
«Cours du 3 mars 1976 ., in . /1 (0111 défendre III sociélé • . op. cil .. p. 174-175. 

2. J.-J. Baude, L'Algén'e, VI'. cil .. t. II, p. 317 et 330. 
3. « La nature a dest iné [les négn:ssesJ 11 leun doubles fonctions de nourrices 

et de bt:tes de somme, écrit Froml!ntin. Allesst It ;our. (tmmt la /luit, dit un 
provcrbe local. ..• la «race nf7!gn:. est comme les « animaux.; elle a été. partout 
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de domestique, juste ment, ou d 'u animal de co mpagnie ,. que l'on 
ex hibe avec fi erté dans les salons pari siens, Au s iècle des Lumières, 
en effet, il n'est pas rare d'offrir, ou de se fa i re o ffrir, un u négrillon " 
ou une jeune ~ négresse,. afin d'égayer par une touche d'exotisme de 
bon aloi l'existence des femmes de l'a ristocratie, Parfois accompa
gnés d'un perroquet des îles, de tels présents rehaussent le train de 
vie de ceux qui on t le privilège de les recevoir c t de les posséder, Au 
même titre que les autres dépenses somptuaires indispensables pour 
tenir son rang, ces biens rares d isent le prestige, la magni ficence de 
leurs propriétai res e t la considération qui leur est due, En 1772, et 
pou r ne citer qu'elle, la comtesse du Ban)' avai t ainsi son ~ nègre ", 
à qu i e lle achetait de coOteux petits costumes pour mieux paraître 
en socié té et éblouir ses fréquen tations ' . Cent ans plus tard, de tels 
comportements ne sont plus admissibles, mais la figure du jeu ne 
• nègre,. ou de la • négresse. plantureuse et agrémentée de fru its 
tropicaux n'a pas pou r au tant disparu des intérieurs des riches 
demeures bourgeoises, Elle se fait sculpture, en bois d'ébène 
évidemment. ou mot if de décora tion des salons, orne pendules, bas
reliefs, chandeliers, fresques murales ou moulures, C'est dans la 
lillérature nota mment que le Noir est désormais traité com me un 
doux ani mal de compagnie, que Jules Verne compare, dans L'Ile 
mystérieuse, à u n bon chien fidèle 1, 

Dans l'univers colo nial e t post-colonial du xx· siècle, le boy - cet 
homme à tout fa ire qui vit souvent sur son lieu de travail au voisi
nage immédiat de ceux qu i le sala lien t - témoigne des mutations et 
de la permanence aussi, sous des formes plus euphémisées, de telles 
représentations. Décrivant les domes tiques mis à sa disposition au 
cours de son voyage au Congo, Gide nOie qu'ils. son t d'une obli
geance, d'une prévenance, d'u n zèle au-dessus de tou t éloge_, 
• Prodigieusement malléables, les nègres deviennent le plus souvent 
cc que J'on croit qu'ils sont - ou ce que l'on souhaite ., mais, ajoute
t-il , • je ne les crois pourtant capables que d'un très pel it développe-

transportée. acclimatée. asservie, j'allais di l'C - que l'humanité me pardonne!
flpprivoÎsée comm~ el/x ", Une anna dans le &hd ( 1857), Paris, Gallimard, • La 
Pléiade ", 1984, p, 205 et 300. (Souligné par nous,) '>cintre et é-cri\'ain. Fromentin 
( 1820-1876) a séjourné à plusieurs reprises en Algérie, • Je n'ai jamais \'U, affinne 
Ft:ydeau, des gens mieux raits pour la domesticité que les nègres de race pure. 
Ils sont doux, silencieux, açtirs, ct leur intelligence bornée J..'S garantit de la 
ma ladie morale des Ix.-win$ raç tiçcs.» Alger. t./UJe, op. cil., p, 20S. 

l , p, Pluchon, Nègres el Juifs (III XVIII' siècle, Paris, Tallandier, 1984, p, t 34. 
2, W.B, Cohen, Fra nçais cl Africains, /.es Noirs daus le œgard des Blaucs, 1530· 

1880, Paris, Gallimard, t 98 1, p. 338, Tout dépend çepcndant des comportements 
du Noir, qui peut être renvoyé du côté des pl'imatl.'S lorsqu'il dl.'meul'C dans son 
milieu naturel ou sc révolte contre l 'oppres~ ion el j'cxploitation imposét:s par les 
Europécns, 
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ment». Les causes de cette incapacité? La s ituation qui leur est 
faile? Non, la nature qui les a dotés d'un «cerveau gourd et stagnan t 
le plus souvent dans une nuit épaisse'~ . Ces considérations racistes 
sont classiques; elles s'alimentent de la conviction que le Blanc est 
supérieu r au Noir el que le premier doit traiter le second . non 
comme un semblable devant jouir de droits égaux, ma is comme un 
éternel assuje tti sur lequel il fau t veiller constamment. Susceptible 
de recevoir une certaine éducation et inst ruction, le «nègre» ne 
saurait cependant s'affranchir de sa minorité, puisqu'clle est répu tée 
constitutive. 

Au sauvage cOIl"espond donc un mode particulier d'i nfériorisation 
qu i, joint â ]'animalisation, engendre des pratiques spécifiques. 
Celles-ci détermi nent une politique qui ressortit au dressage, où les 
violences sont courantes mais néanmoins circonscrites par les buts 
poursuivis: inculquer au Noir discipli ne, sens du labeu r el, si 
possible, respect pour le Blanc qu i le soustrait a insi à sa sauvagerie 
native. Ennn, cette animalisation est soutenue - elle la soutient égaIe
ment - par u ne économie passionnelle par ticulière qui se caractérise 
par le paternalisme notamment. Paternalisme qui doit être considéré 
comme une con figuration affective singulière, faile de mésestime, de 
dérision e t de pitié, mobilisée à des fi ns pratiques de domination et 
d'exploitation 2• Tempérant ces deux premiers affects e t les compor
tements qu' ils engendrent parfois, cette pitié est au principe d'une 
«générosité» intéressée puisqu'elle a pour but de sa nctionner de 
façon posi tive l'obéissance du Noi r et de la perpétuer pour préserver 
la permanence et la Ouidité des relations qui unissent ce dernier au 
colon. Intéressée, cette «générosité» l'es t doublement : elle permet 
au Blanc de jouir, avec bonne conscience, et de sa situation d'homme 
supérieur, el des gestes auxquels il consent, sans que jamais l'autre 
puisse prélendre bénéfic ier du statut d'alter ego. «Une race de 
travailleurs de la terre, c'est le nègre; soyez pour lui bon Cl humain, 
el tOUI sera dans l'ord re l ", écri t Renan , qui donne libre cours à ce 
paternalisme colonial indispensable pour assurer la péren nité d'u ne 
société reposant sur l'asservissement économique, social et poli tique 
d'une race par une aut re. 

1. A. Gide, VOy(lgeQl. Congo (1927), Paris, Gallimard, ~Fo lio» , 1998, p. 142, 
143 c t 144. Le boy. &rit R. Barthes, est la _s<:ule image pleinement rassurante 
du nègre", car il eSI ~ domestiqué» dans tous les sens du lerme . • Bichon chez 
\cs nègres», in M)'rlwlogies, Paris. Seuil, 1970, p. 66 

2 .• Le paternaliste est cdui qui sc veut génén:ux par-ddà. ct une fois admis, 
le racisme ct l"inégalité. C'es t, ~ i l'on veut, un racisme charitable.» A. Memmi. 
Por/r(l;1 du colol/ist!. POr/rail dt. colmti.ml~lIr (1 957), Paris , Gallimard, • Folio 
aClUel~, 2002. p. 94. 

3. E. Renan , _ La réfo rme intellectuelle d morale de la France ~, op. Cil. , 
p.390 



DES .ARABES " 85 

Différente est la situation de 1'« Antbe », et cela vaut également 
pour l'Indien d'Amérique du Nord; il appartient, lui, à une civi lisa
lion au pis entrée dans une décadence irréversible, au mieux jugée 
«arriérée et imparfaite », comme l'écrit Tocqueville pour distinguer 
la «société musulmane 1 » des peuplades vivan t dans d'autres régions 
d'Afdque. Depuis longtemps ennemie du Vieux Conti nent, comme 
le passé et l'actualité des années 1840 en témoignent aux yeux des 
Français, c'est cette civilisation même qu i fail problème, car elle est 
un obstacle majeur à la pacification, sans laquelle il ne sau rait y 
avoi r de colonisation durable. Pi s, elle menace ce projet en faisant 
peser sur les colons présents en Algérie le spectre d'une ruine totale, 
e t sur la métropole celui d'une défaite qui a néa ntirait les efforts 
entrepris par ses dirigeants pour lui faire recouvrer une position 
forte en Europe. L« Arabe» n'est donc pas un sauvage, mais un véri
table barbare dressé depuis des siècles contre la civilisation occi
dentale, qu'il a vaincue hier sur son propre sol en Espagne 
notamment, et à laquelle il résiste aujourd'hui en Afrique du Nord . 
De là une confro ntation autrement plus d ifficile que lorsque les 
Européens sont aux prises avec des peuples primitifs qui, privés des 
moyens nécessai res pour s'opposer durablement à leurs désirs de 
conquête et de colonisation, se soumettent rapidement. Rien de lei 
en Algérie, où la guerre oppose deux civilisat ions certes inégales su r 
le plan économique, tec hnique et militaire, mais bien constituées. 
Cela aide à comprendre l'âpreté meurtrière de ce conflit, chacune 
des parlies é tant persuadée de mener une luue dont l'enjeu est son 
existence même. 

BARBARES, ISLAM ET GUERRE DES CIVILISATIONS 

À la différence du sauvage, le barbare, ici incarné par l'" Arabe », 
n'est donc pas «incivilisé» ou a-civilisé; il est, depuis des siècles, 
«mal» civilisé. Au regard des conséquences pratiques qui cn décou· 
lent, c'est plus grave, car sa "mauvaise » civilisat ion, si intimement 
liée à sa religion, est la cause de son impossible domestication. De 
cela témoignent notamment so n caractère et ses coutumes, 
inchangés depuis les origines; tous ne sont que les effets du ~ soume 
stérilisant de l'islamisme », dont 1'« influence» «sur la politique et la 
morale, sur le bonheur et le malheur des peuples d'Orient est trop 
certaine» « pour qu'on ne doive point y attribuer leur grandeur ou 
leur décadence l », affinne Saucl ières. Convaincus que le facteur reli· 

1. A. de Tocqueville, • Rapports sur l'Algérie . (1847), in Œuvres, op. cil., 
p.813. 

2. H. de Saucli~l"cs . Esquisses sur la provillce d'Alger. Seimes de mœllr.~ arobes, 
Paris, ]853, p. Il et 6. 
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gicux est essentiel à [a compréhension du passé lointain et du 
présent de l'Algérie, les Français lui accordent une grande impor. 
tance; ce facteur leur permet de mieux comprendre les difficuhés 
qu'ils affrontent pour pacifier la région. C'est de plus un élément 
majeur de différenCÎatÎon entre sauvages e t barbares, puisque les 
premiers sont réputés soumis à des croyances sommaires et primi
tives alors que les seconds disposent d'une véritable religion établie 
sur un Livre révélé. Comme le constatait un géographe célèbre à ['oc
casion du centena ire de la prise d'Alger pour mieux souligner la 
complexité de la situation rencontrée par les colonisateurs en 1830 
et la grandeur de leu r entreprise : "C'étai t!e tout premier choc. Non 
pas l'islam de plus tard, troublé, désorgan isé, doutan t de soi", mais 
l'islam «solidement assis» alors «sur so n orgueil intégral. C'était 
tou t de même autre chose que les Peaux-Rouges de l'Amérique, les 
Mélanésiens d'Austral ie, voire les Bochimans, les Hottentots et les 
Nègres de l'Afrique. Si on a le souci de comprendre, il ne faut pas 
négliger le rapport entre les transformations réalisées et la puissance 
de l'obstacle surmonté l ». 

Que la religion musulmane repose sur l'exaltation de la «guerre» 
et sur des «préceptes» com mandant « l'extermination de ceux qui 
sont en dehors d'elle », voilà une opi nion commune au XIX~ siècle. 11 
n'est pas étonnant que 1'« Arabe », gêné dans sa «perception du vrai 
et du juste », se jette dans des «errements déplorables, et par sui te 
dans des agitations incessantes» opposées «à not re logique et à 
not re bon sens ch rétien 2 », écrit le capitaine Richard. Comme lui, 
nombreux son t les contemporains qui ne cessent de comparer 
l'islam à la religion chrétienne, considérée comme la seu le bonne. 
Ainsi se construit un ensemble d'oppositions qui, au-delà des 
analyses parfois diverses proposées par les u ns ou les autres, struc
ture leurs écrits, d'où se déduit un tableau con trasté, divisé par une 
importante frontière cultuelle et cult ure lle. Cette fron tière organ ise 
deux mondes régis par des principes antithétiques: celu i du Christ 
est pacifique, juste et favorable au développemen t des hommes et 
des sociétés dans lesquelles ils vivent; celui de Ma homet est guer
rier, injuste et rétrograde, car ceux qu i croient en sa parole sonl 
prisonniers d'un obscu rantisme qui s'oppose, en raison de "son 
innuence [ ... ) conservatrice el station naire», aux ava ncées de la 
«civi li sat ion» el aux innuences positives «de l'éducation e t de la 
science occidentales l ». 

1. É.·F. Gautier. Un siècle de colollisrUioll . I:tudes au microscope, Paris, Alean, 
1930, p.47. 

2. C. Richard, Étude sur l'insurrection du Dahra, op. cil .. p. 36. 
3. Sir Alfred Lyat!, cité par M. Murand, qui fait sienne celte analyse. ~ Les 

prublèmes indigènes ct le droit musulman en AJg~rje ~ , in Histoire et lristoriellS 
de/'Algérie, op. Cil., p.308. 
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Réputé être une religion d'amour, le christian isme tempère les 
affects les plus violents c t les comportements individuels e t collec
tifs des croyants, encourage les progrès de la morale, de la raison el 
des na tions où il est dominant, comme l'his toire telle qu'on l'é<:rit 
alors est supposée en apporter les preuves irréfutables. L'islam, au 
con traire, n'est qu'u n « fana tisme sauvage .. qui, loin d 'être un 
« frein .. au déchaînement des passions mauvaises ou un «enseigne· 
men t .. capable de « purifier .. l'âme, exacerbe les premières et 
dégrade la seconde, C'est pourquoi ce fa nat isme est co nsidéré 
comme l'une des causes majeures de la décadence puis de la stag· 
nat ion arabes, car il rend ses sectateurs rétifs à toute influence 
étrangère et positive. Ainsi s'explique le fait que ('" indigène. «n'ac
cepte rien , progrès ou leçon , qui vienne du Roumi l •• Ce Roumi qu'il 
hait d'au tant plus que sa religion fait de cette passion un devoir 
pieux qui peut conduire jusqu'au meurtre, une telle ac tion é ta nt 
récompensée, dit-on, par l'entrée au paradis. De là une farouche et 
constante hostili té qui est la cause des compol1cmenls crim inels des 
individus et des résistances incessantes des tribus confrontées à des 
Français que leur double s tatut d'envahisseurs et d'infidèles voue à 
une exé<:ration permanente. Tempérance/violence, élévation/dégra
dation, lumières/obscuran tisme, noblc/méprisable, progrès/stagna
tion : telles sont les différentes paires thématiques et a ntonymes qui 
organisent de façon implici te ou explici te les représen tations et les 
jugements de valeur rela tifs â la religion chrétienne c t à l'isla m, c t 
par voie de conséquence à J'Occident et â J'Orien t l . 

Ces considérations ne son t pas sans intérêt pour mi eux 
comprendre J'histoire politique et militaire des temps présents, ou 
dom ine, en dépit de changements profonds qu'i1 ne s'agit pas de nier, 
une Weltanschauung s tructurée par des opposi tions héri tées pour 
partie de cette époque, et réhabili tées aujourd'hui par les tena nts du 
choc des civilisations - lesquels pensent développer des analyses 
neuves et audacieuses, a lors qu'ils ne fon t que répéler de vieilles 
antiennes. Déjà à son époque, Montesquieu considère que la ~ rcli-

1. C. Duvemois. L'A./girie. Ce qu'elle est, ce qu'elle doil ilre. op_ cil .. p. 102. 
«L'isl<:lmisme, qui porte [les Arabes) à la haine de tQUt cc qui n'est pas musulman, 
a poussé cn eux de tl'Op rortCS racines. ( ... J ils sont 11 jamais ineivilisablt..'S à notre 
civilisa tion". nOle V. lIain. À la lIatiol/. sur A/!.~r, op. cil ., p. 57·58. Ayant c beau
coup étudié le Coran à cause surtout de notre position vis-à-vis des popula tions 
musulmanes d'Algérié _. Tocqueville soutient qu'i l y a peu • de religions aussi 
rUneSleS aux hommes que celle de Mahomet. Elle es t, 11 mon sens, la principale 
cause de la décadence aujourd'hui visible du monde musulman .... NOIes sur le 
Coran. (1838), in Œllv'escompl~/es, Paris, Galliman.l. t985. t. III , l, p. 155. 

2. La «civi lisat ion curopéano-chrétienne. CSt .Ioyau t ~, bonne roi, sincérit ~, 

rranchi.se. Justice, humanit~. d~vouement et candeu .... P.·C. Dam iens, L'A/gin'e 
011 la civilisation oollqllérunte, Paris, 1855, p. 6. 
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gion mahométane ~ ne parle que ~ de glaive» et agil «e ncore sur les 
hommes avec cet esplit destructeur qui l'a fondée ». Qu'elle soit favo
rable au despotisme Je plus violent est une conclusion logique qu'il 
juge démontrée par J'his toire comparée des effets politiques de 
l'islam et de la religion chrétienne. Réputée avoir «porlé au milieu 
de l'Afrique les mœurs de l'Europe et ses lois _, comme la « princi
pauté . d 'Éthiopie selon lui en témoigne, la religion douce qu'est le 
chris tianisme rend _ les pri nces moins timides, el par conséquent 
moins cruels~. Rien à. voir avec le« mahométisme . sanglant qui, 
«IOUI près de là », fail «enfermer les enfants» d'un monarque pour 
les égorger à sa mort en l'honneur de son successeu r. Ces seu ls 
exe mples, fort limités en fait dans J'espace e t dans le temps, pu is
qu'ils ne concernent que deux régi mes politiques incertai ns 
d'Afrique de l'Est, n'empêchent nullement celui qui passe pour l'u n 
des fondateurs de la sociologie d'en ti rer une conclusion d 'une vaste 
portée. Celle-ci se presente sous la forme d 'une loi propre à satisfai re 
les esprits scientifiques soucieux de voir « les cas particuliers s'y plier 
comme d'eux-mêmes n. «Que le gouvernemetll modéré convient 
II/ieux à la religion chrétien ne, et le gouvernement despotique à la 
mahométane 1 ,. : telle est donc la loi que Montesquieu prétend avoir 
découverte e t qu'i l lègue à la postérité en en faisant le titre d 'un 
chapitre de son œuvre. 

Quoi qu'il en soi t, « il est facil e _, en remontant «dans le passé, de 
voir que l'œuvre accomplie par la France n'est que la continuation 
d'un fait immense: le refoulement de l'islamisme par le chris tia
ni sme autrefois menacé e t maintenant vainqueur _, affirme le 
général Lacretelle. La conquête e t la colonisation de l'ancienne 
Régence d 'Alger son t a ins i replacées dans le cours d'une his toire 
mult iséculaire et prest igieuse qui a vu ces deux religions s'opposer 
violemment, e t les conOits actue ls ne sont donc que la poursuite, 
sous des formes nouvelles, des combats engagés depuis le Moye n 
Âge par les courageux " Roland ,. et " Murtel _ qui sauvèrent l'" Dcci
de nt l~. Des batailles menées par des pri nces chrétiens pour bouter 
les Arabes hors d'Europe jusqu'aux vic to ires présentes des troupes 
françaises en passant pal' les cro isades, une même lutte est à 
l'œuvre; elle oppose . deux civili sations_, e t il faul savoir «s'élever à 
celle hauteur _ pour prendre la jus te mesure de l'affrontement qui 
se déroule actuellemen t dans la colonie. Au-delà des intérêts immé
diats de la métropole, l'armée d 'Afrique défend les principes réputés 

1. Montesquieu, De l'esprit de.~ lois, op. cit" t. lI , livre XXIV, dlap. IV, p. 142 , c t 
chap. III , p. 14 t-142. La pl'~mièrc citation provient de la préfacl! à De l'esprit des 
10;J,Op.cÎl., t. l,p. II S. 

2. l'.-C. Dam iens, L'Algérie 011 la cÎI,iliSlltioli COllquirallte, op. cÎt ., p. 18. 
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é ternels du Vieux Continent e t e lle pours ui t une miss ion grand iose, 
car .. l'Algérie est [ ... ] un poste avancé qui doit être solidement 
protégé 1 ,. puisqu'il témoigne de la vic toire de la bonne civi li sation 
chrétienne sur la mauvai se civili sation musulmane. 

L'. A RABE. : UNE • B~TE F~ROCE. 

Le sauvage est animalisé, écd vio ns-nous; le barbare, lui , est 
bestialisé, comme le prouve le vocabulaire couramment employé 
pour désigner les" Arabes ", Précisons que la dis tinct ion animalisa
tionlbestialisation est idéal-typique et qu'clle ne doit pas ê tre abso
lutisée, S'il se révolte, en effet, le Noir devient une bête fauve qu' il 
faut traquer et abattre si nécessaire; du moi ns a-t·illa possibi li té, en 
fo nction de son comportement, de cha nger de catégorie en étant un 
bon ou un mauvais. nègre., qui se verra donc appliquer des traite
ments différents . Un exem ple illustre ce basculemen t. Sur le terri · 
toire de l'actuelle Namibie. après une longue période paci fique, 
ma rquée par la conclusion de nombreux traités avec les au torités 
colon iales allemandes, les Hereros, massivement pr ivés de leurs 
terres, de leur bétail et parfois de leu rs femmes, se soulèvent en 
janvier 1904 et massacrent près de deux cents colons. Le 2 octobre 
de la même a nnée. le général von Trotha décide, avec l'accord de 
l'empereur Guillaume n . d'un ord re d'. extermination . (Vemich
rtmgsbefehl).ll est précisé que chaque Herero .. trouvé à l'intérieur 
des fron tières allemandes, armé ou non. sera désormais aballu ~. Le 
bilan de celle ca mpagne et des mesures qui lui on t succédé es t 
éloquent : sur une population totale estimée à 80000 person nes, on 
comptait moins de 15000 surviva nts en 19 11. À la même époque, 
des camps de concentration , ainsi nom més dès le mois de janvier 
1905, fu rent cons truits, et les Hereros fure nt massivement internés; 
le terme KonzellUQliollslager venait de fa ire «son en trée dans la 
langue et la politique allemandes l • • après que les Espagnols avaient 
inventé et le mot et la chose à Cuba en 1896. 

1. Général Lacretelle (1822· 1891). U Régim~ du sabfl' el! AIg<!ri~ , Paris. Dcntu. 
1869, p. 47. u général a longtemps servi en Algérie avant de p,l11icipcr à la guell"C 
de Crimée en 1854. Il fut élu d~puté en fé"ril'r 1888. Maupassant écri t qu'à l'oc
casion du ramadan les • Aralx.'S_ • n'deviennent sauvagement fanatiques ct stupi
dement fervents. [ ... ) Tout le jour. ces malheurcu)( médi tent , l'estomac tiraillé . 
regardant passer les roumis conquérants qui mangent. qui boivent ct fument 
dl:"nnt eu)(. Et ils sc répè tent que s'ils tuent un de ces roumis [ .. . 1, ils vont droit 
au ciel [ ... ]_. " Province d'Alger_, op. cit .. p. 53. 

2. S. Lindqvist, E.ttemlil!~l fOtUes ces brlfles, Paris, Le Serpent à plumes, 1999. 
p. 197. Cf. également N. Vuckovic, «Oui demande des répa.-... tions ct pour quels 
climes?", in u üvr~ lIoirdu colonialisme. sous lu d ir. de M. F~n'O. Paris. Robert 
LaITont , 2003. p. 773·778. 
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L« indigène» algérien est, lui, constamment nuisible, et à cause de 
cela il est toujours bestialisé. Sauf à user d'une expression qui aurait 
été aussitôt jugée aporétique. nul contemporain n'aurait pu écrire ou 
dire d'un barbare qu'il était bon, car les représentations contenues 
dans le sens commu n ou plus savant de ce vocable excluaient cette 
possibilité; il cn est de même aujourd'hui . Par défini tian, le barbare 
est ennemi de la civilisation, ct à ce statut sont associées des 
pratiques particulières qui visent à l'anéantîr d'une façon ou d'une 
autre. Toujours comparé à un animal sauvage, sournois el dangereux, 
1'« Arabe ,. doit être pou rchassé et souvent repoussé vers les confins 
pour assurer le triomphe des Français. C'est une « hyène» ou une 
"bêle féroce" qu'il faut «refouler au loin» el rejeter « pour toujours 
dans les sables du Zahara [sic}», affirme Hain, fervent défenseur 
d'une politique brutale de déplacements massifs et forcés des popu
lations d'Algérie, "Chassons-les donc!" ajoute-t-il, "n'employons plus 
à leur égard cette générosité hors de saison », qu'elles partent" à la 
première sommation» ou qu'elles «s'attendent, en punition de leurs 
crimes, à souffri r » de" terribles représailles. [Elles] ont un caractère 
inébranlable; eh bien, soyons plus inébranlables [qu'elles]», Selon 
Sauclières, l'" indigène» est un "rapace» dont il faut se méfier, car 
ses attaques sont à la fois rapides et meurtrières, Sous la plume du 
capitaine Lapasset, il est un «animal» qui, «comme le chacal », ne 
s'apprivoise jamais, et, si l'on" peutIe terrasser», il n'est cependant 
pas possible de se l'" attacher » écri t-il en citant un proverbe turc qu i 
doit être" un guide pour notre ligne de condu ite vis-à-vis de celle 
race », Pour le général Bugeaud, les «indigènes» sont des« renards» 
que l'on doit «fu mer à outrance» lorsqu'i ls fuient dans des cavernes 
pour échapper aux armées françaises lancées il leur poursui te, Quant 
au lieutenant el futur député Leblanc de Prébois, il estime inutiles 
les préoccupations «de tactique et de stratégie contre les Arabes» ; 
«il faut savoir seulement s'en garantir comme on le ferait contre des 
bêtes fauves », De même, le capitaine de la Légion é trangère La 
Vaisonne voit en Abd el-Kader une «bête fauve" et un «marabout 
sanguinaire» qu'il faut traquer pour venger« les mânes de nos frères 
assassinés », puisque" le sang veut le sang», Avec Lasnaveres, nous 
ne sommes plus dans le seul domaine du bestiaire, mais dans celui de 
l'impu tation d'une caractérist ique étonnante et teniblement inquié
tante, «Les Arabes, affirme-t-il en effet, doivent à la nyctalopie la 
facu lté de se diriger sur nos camps en rampant comme des serpents 
et en enlevant, pendant le sommeil de nos troupes si souvent haras· 
sées de fatigue, des armes, des vêtements el notamment des chevaux 
au piquet 1.» Cette capacité si ngulière de voir dans l'obscurité révèle 

1. V. Ilain, A la lIafÎ<m, SM Alger, op. cir ., p. 58, 59 et 100. H. de Sauclièrcs, 
E.~qllisses sllr la province d'Alger, op. cil., p. 219. Capitaine Lapasset, cité par 
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une anomalie morphologique, pu isque la plupart des hommes en 
sont privés; elle ajoute la diabolisation à la bestialisation en faisant 
de l'" indigène» une sorte de monstre d'autant plus étrange et redou
table qu'il emprunte à l'humanité et à l'animalité certains de ses 
pouvoirs, mobil isés pour résister plus sûrement aux colonisateurs. 

Quels que soien t les OIientations e t les moyens défendus par ceux 
qui viennent d'être cités, la bestialisation de l',,Arabe>> est presque 
toujours articulée à des prescriptions et à des conduites qu'elle auto
rise et légi time. Il n'est plus question désormais de domestication, 
mais de guerres, de chasses e t de battues impitoyables. Nous ne 
sommes pas ici dans le registre de la pure métaphore ou de l'em
phase pamphlétaire utilisées à des fins esthétiques ou stylistiques 
dénuées de toute visée pratique, mais dans cel ui de la politique. Poli
tique que l'on qualifiera de naturelle, car pour ses défenseurs e lle se 
présente comme une conséquence nécessaire de la lutte des races, 
assimilée à une lutte à mort contre des prédateurs dangereux qui ne 
peuven t ê tre apprivoisés. Dans ce contexte, seules des mesures 
extrêmes prises à l'encontre des «indigènes» pour purger, en tout 
ou partie, les territoi res de lcur présence peuvent assurer la sécurité 
des soldats e t des colons. Aussi n'est· il pas surprenant que le refou
lement, les massacres, voire l'extermination des «Arabes» aient été 
jugés par certains Français com me des moyens indispensables pour 
parvenir à transformer l'ancienne Régence en une colonie stable et 
prospère. Face aux barbares qu i font peser sur la civil isa tion u ne 
menace mortelle, tout est permis, puisqu'i ls ne laissen t d'au tre alter
native que de les détruire ou d'être détruits par eux. Aussi la violence 
n'est-elle plus circonscrite comme elle pouvait l'être dans le cas des 
Noirs assujettis, par exemple; e lle tend au contraire à se déployer 
sans en trave, puisque aucune considération économique relati ve à 
J'exploitation de la force de travail ne vien t la borner. 

E.tudian l la façon dont les États-Unis trai tent les « nègres» et les 
Indiens, attenti f également à l'his to ire d'aulres con trées e t soucieux 
de formuler une leçon générale, Tocqueville ex pose, dans un 
chapitre trop souvent méconnu de Ln. Démocratie en Amérique, la 

J . FrémcaulI, "À propos de la guen'c d'Afriquc., in Armées, guerre el poliliqut' CfI 
Afrique du Nord (XI~-XX' siècle), Paris, Presses de l'Écol~ normal~ supérieure. 
1977, p. 24. Général Bugeaud. «Note écrite du Il juin t845» adressée à Saint
Arnaud après l'enfumade célèbre des grottes du Dahra, au cour:; de laquelle le 
colonel Pélissier fit périr. par le feu el l'asphyxie. plusieurs centaines de villageois, 
remmes CI enfants compris. Note citée par F. Maspero, L'Hollw!ur d~ Sailll
Amaud, Paris. Seuil. 1995, p. 242. F. Leblanc de Prébois, Algérie. De la lIéCl!ssilé d~ 
sl jbsli!uer ... , op. cit., p. 16. N. d~ La Vaisonne, Oc la souveroiflc/i de la FmllCl! Cil 

Afrique par l'occupatioll res/rcime e/ le système d~s razzias, Avignon. 1841 , p. 9. 
J. Lasnaveres. De /'impossibilité de (ollder des co!ollif!S europét'IlIlCS t'Il Algtfrie. 
op. cil., p. 65. 
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manière dont ses contemporains agissent lorsqu'il s son! confrontés 
à des populations animalisées ou bestialisées. utiles ou nuisibles. Il 
constate ainsi avec lucidité: .. Ne d irait-on pas, à voir ce qui se passe 
dans le monde. que l'Européen est aux hommes des autres races ce 
que l'homme lui-même est aux an imaux? Il les fail servir à son 
usage et, quand il ne peut les plier, illes détruit 1.» N'est-ce pas aussi 
la confi rmation du fa il que les Européens procédaient bien à une 
sélectio n des races en décidant, sur la base de critèt"es util itaires. 
lesquelles pouvaient vivre e l lesquelles devaient mourir? Si la 
pratique n'est pas encore nommée en ces termes, elle a néanmoins 
ex is té et elle fut massiveme nt employée. comme le prouvent l'hi s· 
toire des États-Vnis et celle d'au tres région::; du monde. Que la 
conquête e t la colonisation nillent souvent de pair avec l'anéantisse
men t d'une pmlie de8 populations autochtones jugées, pour diverses 
raisons, inaptes aux exigences du travai l moderne, voilà une réalité 
que Tocqueville ne cherchait pas à dissimuler ou à euphémiset: 

À la bestialisation correspond donc une autre économie de ln 
violence, que soutient une autre économ ie affect ive. Contmirement 
au '" nègre . domestiqué d'Afrique ou d'Amérique, avec lequel le 
Blanc entretient souvent des relations paternalistes, le barbare 
suscite peur, indignntion e t haine, nutant de senlÎments qui créent 
des conditions paS8ionnelles propices, lorsque les circonstances s'y 
prêtent, à de nombreux massacres et exactions qui se nounissent de 
ces affects. En ce qui concerne les« Arabes~, ces différente8 passions 
sont de plus exacerbées par tous les vices que les Français leur impu
tent. Quant aux actes com mis par les colons ou les soldats, ils 
cessent d'être des crimes; ceux qui sont tués, en effet, ne sont pas 
des victimes, mais des ê tres que leur nature et leurs mœurs odieuses 
vouent à de justes châtiments, infligés par des Européens qui agis
sent pour défendre la civilisat ion dans des conditions difficiles et 
parfois au péril de leur vie. En Algérie, . Ia guerre est une course, 
une sorte de chnsse furi euse, dans laquelle il faut de nombreux relais 

t. A. de Tocqueville. D.! la démocralieen Amériqut, op. cil., 1. l, chap. x, p. 427 
el 438. À torloccrtains légitimistes lui reproch/::rentde brosser un tableau idyl
lique des ~tats-Unis en oubliant que dans ee «pays d'humanité tricolore [ ... ] des 
hommes rouges qui en sont les naturels sc voient exterminer par des hommes 
blancs qui en sont les usurpateurs. [ ... ] Touchant exemple d't5galité, admirables 
preuves d'indépendance _. La GaUlle de Frallce , 2 révrier 1835, citée par 
F. Mt'i lonio, Tocqjj~'ViIIl'.elle5 Frallçais, Paris. Aubier, 1993, p. 58. En t829, dans la 
Tasmanie conquise p..'lr la Grande-Brelagno:. les au toritt'is décidèrent de dt'iporter 
massivement lcs «i ndigènes . dans une région désert ique où, raute de pouvoir 
subvcnirà IcUl"S Ix-soins, leur mort t'ita it programmt'it'. Payés 5 livres par capture, 
des prisonnicrs menèrent des battues meurtri/::rcs, puisqu'un Tasmanien sur dix 
seulement fut nlment'i vivant ; le demi-cr mourut t'n 1876. Cas exemplaire d'une 
politique qui a pro\-oqut! l'ant'ian tisSt'menl tOl.a l de la population visée. Cf. S. Lind
qvist. Exll'.mlilltllOIl/esces brilles , op. cil., p. 158. 



DES .ARAB ES_ 93 

d'hommes, toujou rs en alerte, toujours prê ts à la poursuite 1 _, écrit 
Buret, qui exprime un e opinion pa rtagée par beaucoup de ses 
con temporains. Sous les ordres de so n chef, le général Bugeaud 
- doté de prérogatives extraordinai res puisque, en tan t que gouver
neur général de la colonie, il concentre sur sa personne des pouvoirs 
militai res, poli tiques et judiciaires qui fon t de lui une sotte d '. empe
reu r sans sceptre 1 _ -, l'armée d 'Afrique a donc mené une guerre 
d'un genre particulier. Cette guerre a soulevé de nombreux débats, 
suscité bien des in terrogations e t nourri main tes propositions desti 
nées à la tempérer Olt à la rendre plus meurtrière encore. Il cst des 
conceptions de l'autre et des projets de colonisation de peuplement 
qui sone à J'origine de véri tables permis de chasse à J'homme; ceux 
qui nous intéressent appartiennent à cette catégorie, comme cn 
témoignent les méthodes et les pratiques des militaires présents en 
Algérie. 

7 janvier 1957 : la Revue des forces terrestres de l'armée française 
publie un tract élaboré par les services spécialisés de l'ac tion pol i
tique et psychologique, qui fut massivemen t diffusé. Sous le ti tre 
~ Voici J'image du fellaga _, on découvre le dessin d'une sau terelle 
affublée d'un masque, puis le tex le su ivan t : • Partou t où le fellaga 
passe, il ne reste plus rien ! li prend votre argent. Il prend vos fil s. 11 
dé truit les écoles. li ruine les dispensaires. Il brûle les réçoltes. Il 
coupe les poteaux du téléphone e t du télégraphe. Son passage 
s ignifie: ruine, deuil, la rmes, famine ct misère. Vous luttez contre les 
sauterelles. Lutiez aussi contre le fell aga, la sauterelle d'aujourd'h ui. 
Rangez-vous résolument aux côtés de l'armée de pac ificat ion 3 . » 

Après l'élection de De Gaulle à la présidence de la toute nouvelle 
Ci nquième République, le plan Chalte - du nom du général qui l'a 
conçu - est adopté. Il consiste dans la combinaison d'opérat ions 
militaires aériennes et terrestres d'envergure qu i fo nt office de 
~ rou leaux compresseurs _, com me on disait alors. Des • commandos 
de c hasse _ de q uinze à vingt hommes sont chargés ensuite de 
harceler les .. rebelles. et de «recuei llir des renseignements~, selon 
la terminologie délicatement eu phémisée des écri ts officiels suscep
tibles de tomber dans le domaine public. Ravalé ici au rang d'insecte 

1. É. Buret, Question d'Afriqlfe, op. cit., p. 28. 
2. Cr. W.B. Cohen. Em~n!lfrs SQIIS sceptre. Histoire des administratellrs de la 

France d'outre-mer et de l'École coloniale, P"olriS, Bcrgcr-Le\Taull. 1973. 
3. "ThIet découvert ct reproduit par G. Péri(>s, w L·Arabe. le Musulman. l'En

nemi dans le discours de la "guerre révolutionnaire" pt.'ndant la guelTe d·Alg~ric_. 
MOIS, n° 30, mars t 992, p . 7 1 .• Le langagc du colon, quand il parle du colonisé, 
est un langage zoologique, consta tai t Fanon . On fa it a llusion aux mouvements 
de reptation du Jaune, aux émanations de la ville indigène, aux horJt's, à la pulln
teur, au pullulement, au grouillemcnt, aux gestIculations. Le colon. quand il vcut 
bicn décrire ct trouver le mot juste, sc n! rèl'c constamment au bestiai l·e .• 
F. Fanon. Us Da'III'Ifs de fa lem ( 196 t ). Palis, La DécoU\-erte, 2002. p. 45. 
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nuisible semant la désolat io n, hestialisé ai lleurs. pu isque le 
• fellaga » est aussi assimilé dans d'autres textes élaborés par l'armée 
française à un scorpion ou à un chacal, il doit être éradiqué dans 
tous les cas, el les popula tions civiles doivent être massive ment 
déplacées par la force e l la terreur employées par les militaires. En 
1960, selon certaines estimations, «le nombre d'Algériens regroupés 
au eignait 2157000, so it un quart de la popu lation totale ' ». Loin 
d'être un épiphénomène conjoncturel, la remarquable continuité du 
bestiaire colonial peuplé, dans le cas des _Arabes», d'ani maux 
volant, rampant ou marchant, toujours féroces e l destructeurs, 
prouve qu'il est un élément de structure de la domination des Fran
çais en Algéli e. Plus précisémen t, il participe à la pérenni té de cette 
dominat ion en fourn issant aux hommes chargés de la défendre des 
représentat io ns a rticulées à des pratiques de violences ex trêmes 
qu 'elles légitimen t. Lors de la dernière guerre condui te dans la 
colon ie, ces violences ne s'insc rivaient pas dans u ne politique exter
minatrice; elles furent néanmoins au cœur d'un conA it non conven
tionnel théorisé par ceux qui ont élaboré la doctline de la .. guerre 
révolutionnaire ,. à partir de 1956. Quant aux violences antérieures 
à cc conni t, ellcs ressortissent , nous le ven-ons, à des guerres totales 
dest inées à .. purger ~ certaines régions de leurs populations civiles, 
voire à les anéant ir pour mieux terroriser les autres. 

1. P. Bourdieu cl A. Sayad, Le !)traci",mtelll.lA crise de l'agriculwre tradi
tÎOllmdlem Algirie, Paris, Les Éditions de Minuit, 1964, p. Il . En 1960, l'inspec· 
teur g~n~ral de~ regroupements, le g~n~ral Parlange, déc larnit : • Il faut bien 
I,-'COnnaltre que regroupement coon:spond souvent à d~racinemcnt cl s'apparente 
11 une politlque de ICITC brùl~e.» Cité par C.-R. Ageron . • Une dimension de la 
guerre d'Algél'ie : les "rcgl'Oupcrnents" de porulations_ , in Militaires el guérilla 
dans la guerre d'Algérie, sou s la dir. de J .-c' Jauffre l el M. VaIsse. Bruxelles. 
Complexe, 200 1. p. 352. cf. également M. Rocard, Rappon SlIr les camps de 
regroljpemelll et autres textes slIr /a guerre d'Algérie (1957), Paris, Mille el une 
nuits, 2003. 
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CHAP IT RE Il 

Guerre aux « Arabes)) 
et guerre des races 

«La division tl'Op accu~e de l'humanité en races [, .. ] ne peut 
mener qu'à des guelTes d'extt::rmination.» 

E. RENAN (1871) . 

.. r..:humanité est entrée dans un âge de fe r où tout ce qui est 
faible doit fatalement périr. » 

G. LE BON (1884). 

De la gue rre aux ({ Arabes» 

«Ordinairement les agrandissements terri toriaux sont précédés 
de projets qui agi tent longtcmps l'attention des peuples; l'ambition 
précède [ .. . ) la réalisation des actes », déclare le député L. Carné à 
l'Assemblée nationale le 10 juin 1846. Opposant la France à la 
Grande-Bretagne, dont la puissance coloniale fascine autan t qu'clic 
inquiète, il dénonce la pusillanimité des gouvernements passés el 
présents qui, dépourvus de taule vision cohérente sur ce qu'i l 
convien t de faire, se contentent d'agir au jour lc jour. «LAIgérie nous 
est tombée dessus soudainement, poursuit-il avec ironie; nous n'y 
pensions pas la veille, nous en avons été fort embarrassés le lende
main. [ .. . ] Il Y a seize ans, la France se brouille avec le dey d'Alger 
[ . .. ] puis un pouvoir téméraire envoie une armée pour pouvoir 
préparer la violence au-dedans en faisant de la force au-dehors. Et 
puis nous restons en Afrique!,» Les contemporains, certains d'entre 
eux du moins, savent que la prise d'Alger eSI d'abord et avant tout 

1. Le Mouitew universel, Assemblée n'ltionale, 10 juin 1846, p. 1725. 
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une banale mais vaine tentat ive pour a ffe rmi r un trône vacillan t. 
Porter la guerre à l'extéri eu r pou r mieux l'engager à l'intérieu r 
cont re les li bertés, te l est l'object if classiquement tyrannique de 
Charles X, qu i n'a d'autre am bition, en nattant l'orgueil national , que 
de se mainlcnir au pouvoir. 

Officie llemen t. le roi en tend venger une offense faite au consul 
de France par le dey Hussein , dét ru ire la piraterie et libérer les 
esc laves ch ré tiens. OfFicieusement, il poursuit des dessei ns de poli 
tique intérieure, l'u ne des fins de celle opération militaire étant de 
resta urer le prestige d 'un régi me aux abois. À la vei ll e d'é lections 
majeures marquées par le dévelo ppement de l'oppositio n. une 
victoire contre la Régence d'Alger peut aider à trio mpher dans les 
urnes pour imposer ensui te, fon de ces deux succès, des rMormes 
plus restric tives encore sur le plan des li bertés. Les considérations 
de pol itique extélieure sont également imponantes. Prendre pied en 
Afrique du Nord poli r ne pas lai sser le champ libre à la Grande· 
Bretagne, rétablir l'autorité de la France en Europe quinze a ns après 
l'hu miliante défaite de 1815 qui a amputé le pays d'u ne partie de son 
territoire et de ses colonies, tout cela fait aussi partie des am bitions 
de Charles X lorsqu'il se résou t à la guerre. Mais de la victoire 
remportée par ses trou pes, que diri geait Bourmont , il ne pro fitera 
pas. Le 5 juillet 1830, Alge r est prise; le 25, le roi publie qua tre 
ordon nances auxquelles répondent les Trois Glorieuses, qui mellent 
fin à son règne. Que fai re de cette nouvelle possession? Commen t 
la conserver ? Nul ne le sait a lors e t les projets fo nt défa ut, Ca r l'es· 
sen tiel n'est pas là; il faut agi r pou r donner l'illusio n de la force 
conquérante. La monarchie de Juillet néri te de la sit uation, e t 
bientôt du fardeau légué par . une expéd itio n [ ... 1 tentée dan s de 
coupables desseins 1 ~ , comme l'affirme le marquis de Sade à l'As
semblée nationale. Con tra iremen t aux nombreux récits ré trospec
tifs, élaborés sous le Second Empire puis sous la Troi sième 
République, qui relèven t d'u ne histoire édifiante soucieuse de trans
former cet épisode en un évé nemen t propre à enric hir la fresque 
grandiose d'une France luttan t pour le progrès de la civilisai ion, nul 
n'ignore alors les mobiles vél·itables de celte expédition. 

Les débuts de la co nquête sont fort élo ignés des mythologies 
nationales el républi cai nes qui ont fail de la prise d'Alger lin 
~ bri llan t succès ~ destiné à mettre un terme au déclin de la France 
dans le monde e t à inaugurer u ne ère nouvelle marquée par la 
«renaissance do nt l'Algérie est le premier gage, la Cochinchine un 
second ». « Par là, ajoute Du val en 1864, nous avons ho norablement 
repris pied en Afr ique el en Asie, en attendant l'Amérique où la 

1. Le MUlliteur wliversd, A);scmbl ~c nationale, 17 novembre 1830, p. 1486. 
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guerre du Mexique 1 ,. fa it espérer de nouvell es victoi res. L'ensem ble 
est réputé s'inscrire dans un vaste projet auquel tous les régimes ont 
participé pour édifier cel empire célébré avec faste par le centi ème 
anniversaire de la victoire fTançaise en Algérie, destiné à légi timer 
aussi la politique d'expansion de la Troisième République. Présentée 
par certains histOiiens comme la digne héritière de la monarchie de 
Ju ille t, qui a posé - les assises sur lesquelles s'est é levé tout l'édifice 
que nous adm irons aujourd'hui ,. en Artique du Nord , celle répu
blique et cette monarchie son t ai nsi pm'ées de vertus multiples 2• 

Quoi qu'il en soit , e l pour revenir aux an nées 1840, la colonie 
coûte cher en vies humaines el en deni ers pour des résultats 
toujours très inférieurs à ceux escomptés. Elle mobilise une armée 
dont les effectifs sont en augmentation constanle e t elle rapporte 
peu , contrai rement aux promesses de certains qui voyaient dans 
l'ancienne Régence une nouvelle Cali fornie apte à résoudre bien des 
problèmes économiques et sociaux de la métropole. Des voix, rares il 
est vrai , s'élèvent à t'Assemblée na tionale pour exiger le retrait de la 
France, qui s'épuise dans une guerre sans fin contre des popu lations 
dont l'hostilité compromet l'arrivée des Européens. ~ Le vice est dans 
la chose mème, c'est l'entreprise de la colonisation qui est mauvaise., 
déclare le député Desjobert à l'adresse de ses pairs, qui ne fonl rien 
d'autre que critiquer les moyens mis en œ uvre. Dressa nt un bila n 
désastreux puisque _l'Afrique a déjà dévoré 100000 de nos soldats It 
et • englou ti plus d'un mi lliard ., il met en garde les pa rtisans des 
colonies de peuplement qui plaident pour l'extension de la guerre, 
car ~ c'est nécessairement e t radicalement l'extermination des indi
gènes qu'il faut J ,. pour parvenir à cette fin . Certains, conscients de 
ces diffi cultés, se prononcent pour une occupation restreinte destinée 
à ménager les finances publiques ct des troupes dangereusement 
affaiblies sur le front européen par l'envoi de nombreux militaires en 
Algérie. D'autres enfin , crit iquant les a termoiements du gouverne
ment, qui se contente de protéger la capitale de J'ancien ne Régence et 
ses environs immédiats sa ns avoir de projet précis, préconisen t la 
do mi nation, la colonisation el la guerre à outrance, jugées i ndi spen
sables pour détrui re la puissance d'Abd el-Kader. À la fin de l'a nnée 
1840, les partisans de cette dernière politique l'emportent, dans un 
contexte marqué par une brutale dégradation de la situation puisque 
l'émir est passé à l'offensive. Le 29 décembre, Bugeaud , qui vient 

]. J . Duval, Les colonies dia politique CD/(mial~ dit la fral/ce,ol'. cit ., p. 19. 
2. C. Schcfer, l..ci Politique colonial/! de la mOllarcllie de Juil/el. L'Algérie ell'évo

IlIIio11 de la colollisalioll frtlllçaise, Paris, Honon~ Champion, 1928, p. VII. 
3. Le Moniteur universel, Assemblée nationale, Il juin 1846, p. 1732. En 

février 1847, A. Desjobert ( 1796-1853) a fa it partie de la comm ission unique 
chargée d'el'aminer deux projets goun:mernentaul' relatifs à la colonie. Pm;d~ 
par J. Dufaurc, ce tte commission a nommé Tocqueville rapporlcur. 
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d'être promu gouverneur général de la colonie. est chargé de mett re 
en œuvre ces nouvelles orientations. 

Les espoirs que suscite cet le nomination sont immenses; Victor 
Hugo lui-même sal ue avec e mphase ce nouvel élan donné à la 
Fra nce des Lumières et de la Révolut ion. À Bugeaud qui lui fa it part 
de ses réserves au cours d'un dîner tenu en janvier 184 1, il rétorque: 
• C'est la civilisation qui marche sur la barbarie. C'est un peuple 
éçla iré qu i va trouver un peuple dans la nuit. [ ... ] Nous sommes les 
CI"eCS du monde; c'est à nous d' illuminer le monde. Notre mission 
s'accomplit , je ne chan te qu'hosanna 1, . Conquéri r pour colo niser ct 
colon iser pour rendre irrévers ible la conquête, tels sont désormais 
les objectifs défi ni s par Louis- Philippe et défendus avec consta nce 
par Guizol. Jusque-là li mitée, la guerre change de nature en chan
geant de méthodes, pu isqu'elle vise dorénavant les popula tions 
civiles massivement déplacées el souvent massacrées, les vi lles et les 
villages étant razziés, voire détruits de fond en comble. Les moyens 
e mployés pour pacifier au plus vite l'Algérie vont susci ter des 
réserves et des critiques purfo is sévères de la pa rt d'hommes poli
tiques pourtant favo rables à la coloni sation. D'autres jugent au 
contraire qu 'il faut être plus impitoyable encore envers les c indi
gènes _. qui doi vent êl re déportés et/ou exterminés s'ils continuent 
de résister. C'est da ns ce contexte que Tocqueville se fa it l'avocat 
d'une guerre qui. empruntant une voie moyenne, ne pécherait donc 
ni par défau t ni pa r excès puisqu'elle saurait éviter l'écueil de la 
pusillanimité et celui d'une violence indistincte. 

TOCQUEVILLE ET LA GUERRE DE CONOU~TE 

Alors que plusieurs députés , dont Lamarline1, s'élèvent contre les 
exactions et les razzias perpétrées par l'armée d'Afrique et décrites 
en délail dans Le Monilellr algérie/l notamment, Guizot, le ministre 

1. v. Hugo. CItOSl!S ,'lIes 1830-1848, Paris, Gallimard. «Folio », 1997, p . 168. 
Hugo connalt It!s atrocités commises par l'armée d'Afrique. «Algérie. note-t-i llt! 
15 oclObrt! 1852. It! généralLt! Flô me disait hier soir que. dans It!s razzias. il 
n'était pas rart! de voir des soldats jeter à \curs camarades des enfants qu'Us rece
vaient sur la pointe de leurs baïonneltes. » ClwSl!s viles 1849-1885. Paris. Galli · 
mard. «Folio ". 1997. p. 286. Mais l' .... : rivain. «auteur de plus d'un millier de pages 
d'intervent ions politiques, n'a pas ... -onsacré un seul de ses d iscours ou de ses 
al,kl~ à la question algérienne • . F. Laun:nl , Viclor HI/go (au à la collquit l< de 
l'Algirie. Paris, Maisonlll'uve e t larose. 2001 . p. 10. 

2. Après avo ir rdat61es massm;res d'hommes snns armes. de femmes et d'en· 
rants sabrés. fu sillés ct brùlés. Lamartine déclare ; • Je ne craindrai pas. au nom 
de la conscience du pays. d'engager la France à renoncer à l'Afrique plutôt que 
de tolén:r une guerre d·e.~ éc llti ons signalées pal' de tels actes .• u Moniteur 
w ,i''ersd, Asscmblée natio nale, Il juin 1846. p. 1755. Le otrahrc aux belles 
phrases_. selon le mot d'Engels, n'cn fit rien lorsqu'iI accéda au poovoirdcux ans 
plus tard. F. Engels. o Les joumét:s de juin 1848_ . op. cil" p. 174. 
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des Affaires étrangères, réagit avec vigueur en prenamla défense des 
officiers prése nts en Algérie. Sans ni er la réali té des actes dénoncés, 
il en impute la responsabili té aux ~ Arabes» e t aux dures lois de la 
conquête et de la coloni sation, dont il rappelle qu'elles ont déjà 
produi t, en Amérique et en Inde, des effets identiques qu'il lient pou r 
un • mal nécessaire,. et " légitime,.. Face à "des peuples à demi 
sauvages,., accoutumés à la "dévastation ,. ct au « meurtre ,., pour
suit-il. "on est obligé [ ... ] d 'employer des moyens plus violen ts, et 
quelque fois plus du rs que ne le voudrai t le sentiment na turel des 
hommes qu i co mmanden t nos soldats » . Remarquable rhétorique 
grâce à laquelle une armée de conquête et d'occupation se mue en 
une m'mée vouée à protéger des teO'itoires et les popu la tions euro
péennes qui s'y trouvent, leur défense é tan t au principe d'une expan
s ion continue destinée à pacifier de nouvelles régions - et po ur y 
parvenir il faudrai t mater les" indigènes _, devenus, au terme de 
cette inversion, d'odieux agresseurs. Aya nt a insi j us tifié les 
massacres perpétrés par l'armée d'Aflique, Guizot concl ut : " Je dis 
qu'il n'y a pas à hésiter. Vous avez détrui t en Algérie le pouvoir des 
Barbaresques: vous l'avez conqui se, vous la possédez; il faut que 
vous la gardiez, que vous la dominiez et que vous l'exploitiez 1 •• 

Au moment de cette déclaration, il y a déjà plus ieurs années que 
les militai res se sont attelés il cette tâ.che en usant de moyens qu'ils 
saven t, comme la plupar t de leurs contemporains, extraordi nai res 
comparés à ceux em ployés dans les conflits convention nels qui se 
déroulent sur le Vieux Con tinent, où s'affrontent des États e t des 
armées réguli ères. Que la guerre à mener contre les" indigènes» 
exige le recours à des mét hodes particulières est un lieu comm un 
utile; il permet de tra nsformer les s tra tégies arrêtées par les mili
taires e t défendues par le pouvoir politique en impérat ifs dictés par 
des circonstances qui ne laisse nt pas d'autres choix . Si les hom mes 
qu i partagent ce lieu commu n s'opposent parfois sur certaines 
pratiques, beaucoup sont convai ncus cependant qu' il n'y a qu'une 
seule voie possible, celle de la guerre à ou trance. " Ces populatio ns 
[arabes) son t·elles des en nemis ord inai res, des ennemis tels que 
ceux qu'on trouve en Europe dans une guerre de natio n à nation, 
tels que ceux, par exem ple, que nous avions en face dans nos guen'es 
de l'Empire?" déclare Abra ha m Dubois à l'Assemblée nationale, en 
feignant de s'interroger alors que la réponse ne fa it pour lui a ucun 
doute .• Non, Messieurs, c'est moins que cela et pis que cela. Ici, peu 
de batailles rangées, poi nt de ces grands engagements [ ... ]. Vou s 
avez affaire à des barbares qui ne font pas de prisonniers [ ... ]. Fa na-
tiques et sanguinaires, ils procèdent par le meurtre et la mutila tion 
dès qu'i ls peuvent ou croien t pouvoir le faire impunémen t. Telles se 

1. Le Mooriteuf universel, Assemblée na lio nale, Il juin 1846, p. 1737. 
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caractérisent les populations qui nous son l hostiles, lei est J'ennemi 
que vous avez à vaincre 1 », ajoute-t-il en défendant les razzias depuis 
longtemps mises en œuvre. Les objec tifs poursuivis par les Français 
en Algérie - la conquête e t la colo nisatio n - et les représentat ions 
qu'ils se fo nl des « indi gènes. légit iment donc le recours à des 
procédés ex traOl'dinaÎres dont nul ne fa i l mystère. 

« 011 Ile pela éwdier les peuples barbares 
que les amœs à la mail1 " 

Dans son «Travail sur ['Algérie ". achevé en octobre 1841 , Tocque
ville a défendu des positions vois ines. Farouchement opposé à u n 
retrai t des trou pes fra nçaises, qui inciterait l'Angleterre à s'implanter 
en Afrique du Nord, il condamne aussi J'occupation restrein te, qu'il 
juge vouée à l'échec, En laissant aux c Arabes _ de vastes territoires, 
une te lle occ upalion leur permet de mener contre la Fra nce u ne 
guerre permanente qui ruine l'ancienne Régence et compromet 
grave menlla colonisation, Les onze a nnées écoulées depuis que les 
armées fra nçaises y ont débarqué témoignent de ces dangers, profi
tant des atermoiements pol itiques de la métropole, Abd el-Kader est 
en effet parvenu à o rga niser des forces importantes. capables 
d'opérer jusqu'aux portes d'Alger. Si l'on veut tenir véri tablement les 
côtes e t les d ifférents ports indispensables au contrôle de la Médi
terranée occidentale, il est nécessaire de pénétrer largement à J'in
té rieu r des terres pour combattre les tribus que l'émir a liguées 
contre la France, .. En un mot », écrit Tocqueville, qu i use d 'u ne 
form ule saisissante ... la colonisation part ie lle et la domination totale, 
tel est le résulta t vers lequel je suis convaincu qu' il fa ut tend re 2 _. 

L'au teur de lA Démocratie el! Amérique combat en fait sur deux 
fronts, ce qui lui permet d'apparaître, aux yeux de ses contempo
rains, à ceux de ses thuri féraires d'aujou rd'hui aussi, comme un 
modéré fidèle à ses principes, part isa n d'u n juste mi li eu où le 
réalisme et ['humanité sont supposés se combiner heureusement. 
Au x hommes qui préconisent par exemple de ne pas fa ire de prison
niers - pratique alors courante parce qu'clle est encouragée par de 

1. Le. Monitellr lI/li"usel, Assemblée nationale. 9 juin 1846, p. 1715. Avec 
Tocquc\'iIlc. Ekaumont ct Corœ lles notamment. Abrnham Duboi.~ fut mcmbre de 
la <.'O mmission chargée d'e.~ami ner, en février 1847, deux projets de loi relati fs à 
l'Algérie 

2. A. de Tocquevilk «Tmvail sur l'Algérie _,op. cil .. p. 699. Sur Toçqueville ct 
la ques tion algérienne, cf. T, Todorov, ;11 A. de Toçquevillc, De lu colm,ie e't AI},oirie. 
Bruxelles, Complexe, ]988, p. 9-34; s. Luste Boulbina, if, A. de Tocqut:ville, Sur 
l'Algirie, Paris, GF-Flammariun, 2003, p. 7·4 1. En anglais, M. Richter, • Tocque
ville in Algeria ~, /kI'iewo( l'olilic.~, vol. 25, n· 3,juillet ]963, p, 363-398, ct C.O. 
Wdch, • Colunial violence and Ihe rhctoriç o f invasion. Tocqueville on Aigeria _. 
Poli/ical Tlreor)', vol. 31. n· 2, :I\"ril2003, p. 235-264. 
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nombreux officiers -, il rétorque que c'est «beaucoup plus nu is ible 
qu'utile _. En effet, cela exacerbe la haine des« Arabes. sur laquelle 
prospère Abd el-Kader, qui ne cesse, sous le couvert de la religio n, 
de travaill er à la fédération des tribus hostiles à la France, estime 
Tocquevill e, attentif aux ressorts affectifs et cu huels de la guerre 
d 'Algérie. Par l'usage de moyens qu'il juge « barbares _, l'armée se 
rend odieuse aux populations, les unit à leul"S chefs et re nforce ainsi 
le soutien politique e t mili taire de ceux qu 'elle combat. Pou r briser 
ce processus spéculaire et impolit ique qui éternise un conm t de plus 
en plus violent et compromet la colonisation , il faut trouver d'autres 
voies. 

Après avoir critiqué les militaires accusés de mener une guerre 
" inintelli gente" et "cruelle », Tocqueville s'en prend aux philan
thropes qui s'indignent des méthodes de J'armée. "J'ai souvent 
entendu en France des hommes que je respecte, mais que je n'ap
prouve pas, trouver mauvais qu 'on brûlât les moissons, qu'on vidât 
les si los e t enfin qu'on s'emparât des hommes sans armes, des 
femmes e t des enfants. Ce sont là, suivan t moi, des nécessités 
fâcheuses, mais auxquelles tout peuple qui voudra faire la guerre 
aux Arabes sera obligé de se sou mettre!,,. Comme beaucoup de ses 
contemporains, Tocqueville fonde les particularités de la guerre à 
mener sur la nature des. indigènes JO; qui souhaite la colonisation 
doit vouloir, en raison de cc qu'ils sont, les moyens nécessaires à l'ar
rivée de nombreux Européens. Soucieux d'apporter des précisions, 
l'auteu r de La Démocratie et! Amérique prô ne l'. interdiction du 
commerce»; elle doit avoir pour effet de précipi ter la nline de tribus 
qu i, incapables de vend re leu rs bêles, ne pourront acquérir les 
produits dont e lles on t besoin. Durablement et strictemen t a ppli 
quée, cette prohibition aura pour conséquence d'anéantir les circuits 
d 'échange tradition nels, de ta rir les ressources des popu lations 
concernées et d'accroître leur misère, ce qui les incitera à se rendre. 
Pour accélérer ce processus, des actions plus directes doivent ê tre 
menées. Elles consistent à dévaster les ter ritoires qu'il faut 
soumettre, ajoute Tocqueville, qui précise, pour couvrir ces destruc
tio ns du sceau de la légali té e t lever ainsi de possibles objections, 
que", le droit de la guelTe nous autorise à ravager le pays et que nous 
devons le faire soi t en dét ruisant les moissons à l'époque des 
récoltes, soit dans tous les temps en faisant de ces incursions rapides 
qu'on nomme razzias e t qui o nt pour objet de s'emparer des 
hommes ou des troupeaux l JO, Les tennes sont clairs e t les buts 
précis; il s'agit de mu ltiplier les opérations des tinées à anéantir les 
fondements des sociétés agricoles et pastorales de l'Algérie pour 

1. A. de Tocqueville, • li-avai l sur l'Algérie ., op. cil. , p. 704. 
2. Ibid., p. 705-706. 
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mieu x a tteÎndre les popu lations. Fa ute de pouvoir défaire des 
armées régulières e t con traindre l'Éta t dont e lles dépenden t à négo
cicrou à capituler. comme cela se fail couram ment en Europe, il est 
nécessaire de s'en prend re aux civils et à J'ensemble de leu rs moyens 
de production Cl de subsistance!. Appliquées simultanément , les 
mesures précon isées par Tocqueville reviennen t à fa ire de la misère 
CI de la faim provoquées à dessein de vé ritabl es a rme ... de guerre 
in tégrées à une stra tégie d 'anéan tissement du pays, a lors que ces 
procédés son t désormais prosCI'its sur Je Vieux Continent1. 

D'autres, plus ex trêmes c t favorables à l'ex termination des" ind i
gènes _, il"Ool a u bout de cette logique en affi rmant que la fa mine 
doit être employée jusqu'à la mort pour précipiter la fin d'un conA it 
qui , en s'étem isan t, compromet la colonisation. Lui aussi parti sa n 
des m'nias, de l'in terdic tion d u commerce el de la vente d u blé, 
Bodichon e n radicalise l'usage pou r que leurs effe ts soient plus 
meu r!l;ers encore . • $ans violer les lois de la morale, de la jurispru
dence inlernatio nale, écrit-il dans un ouvrage publié à Alger en 1847, 
nous pourrons comhaUre nos en nemi s a fricai ns par la poudre et le 
fe r joints à la famine It , e t, • sans verser le sang It , il sera possible de 
.. décimer [les Arabes] en nous aUaquant à leu rs moyens d'ali men
tation, en accaparan t leUl'S denrées, pu is en leur fermant la vo ie des 
a pprovisionnemen ts, en coupa nt les figuiers e t les cactus sur tous 
les points de l'Algér ie J >> . De tels écrits prouvent que les débats su r 
ces questions é taient publics e t qu'ils é taient an imés par des person
nali tés d iverses qui n'hés ita ient pas à défendre des solut ions 
extrêmes jugées parfai tement légitimes dès lors qu'elles é taient 
mises cn œuvre con tre des popu lations inférieures et nuisibles. 

À la di ffére nce de Bodichon, Tocqueville ne tra nsforme pas les 
razzias et la fami ne en armes de destruction massive puisqu'il s'est 
toujou rs opposé à l'extermina tion des. indigènes,.; il ne peut 
cependant ignorer que l'usage systématique des pre mières va fa ire 

L D'Algéd e. Tocqueville&:rl t à L. de Kergoluy: _C'est donc le cusdc cont inuer 
nos efforts. quelque pénibles qu'ils soienl, do: pousser la guerre dans tous Ics sens, 
el sanli donn.:!' au:'t Ar .. bt.'S 10: temps de respirer .• Il fa ut aller _à IOn et !Ii travers 
[ .. . ] a fi n de [les) surprendre, de les élo11ner, c t Je Icur montrcrque la dévas ta tion 
ne sui t plus les lignes droites et pR'VUcs d·a ..... mcc _. Quant au ~ système de rau.ius_ 
du généra! Lamoricière. il .:SI . e.~ccllcnl_ . lelin: du 23 mai t841. in Œuvres 
camp/iNes, t. XIII , l, Correspolldmrce 7i1cqlll!villelKergo/ay, Paris, Gallimard, t985, 
Il. 87-88. En 1934, J'académicien P. Je La GOI"Çcaffirmait: pour « avoir ra ison des 
Ar-"bcs. il importa it - s i rigoureu:'t que fû t Ic moyen - de k'S prendre par la 
fam ine •. IA COl/qllêœdc l'Algérie . Paris, Flammario n. 1934. p. 90. Ouvr .. ge publié 
dans la ,,;ollectlon « Hier el aujourd'hui _, do:st in~e au grand public. 

2. ~ La plupan Jt!S .::ommentat.:urs du di.~·neuvième siècle pa.rtageaient l'idée 
que la vic é<:o11omique d'u n pays ennemi ne POUII',lIt j:lma is être un objecti f mm· 
tain' légitime. « M. Wab.er, Gllerrl!S jU.flcset iI/iI/stes. Paris. Bdin. 1999. p. 244. 

3. E. Bodichon, Études SI/rl'A/girie el l'Afrique. op. cil., p. 234. 
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de nombreuses victimes civiles. Utilisés contre les popu lations algé
riennes, les moye ns q u'il défend présente nt J'ava ntage de les 
contrai ndre à se déplacer, soit pou r gagner des régio ns hors d'at
te inte des troupes françaises, soit pour rejoindre les terri toires déjà 
dominés par l'année d'Afrique; dans tous les cas, e lles doivent aban
do nner des villages e t des terres qu i ne peuvem plus les nourri r en 
raison des destructions commises. Fuir ou se soumett re, telle est l'a l
ternat ive deva nt laquelle se trou vent placées les tribus d'Algérie que 
Tocqueville compte pacifier par les méthodes que l'on sait - et don t 
il a pu vérifier l'effi cacité à l'occasion de son voyage dans la colonie . 
• Nous inqu iétons si bien [les Arabes] depuis que Lamoricière est là 
qu'à 15 o u 20 lieues d'Oran il n'en reste plus un seul, affirme-t- il. Ils 
sont tous a llés se réfugier soit dans les montagnes du côté de 
Mascara , soit de l'a ulre côté de ces montagnes; d'où la nécess ité 
d'avoir [ ... ] un corps d'armée qui puisse par des razzias semblables 
à celles de Lamoricière les inquiéter sur le revers des montagnes el 
les forcer d 'aller plus loi n. Alors, se trouvant trop pressés, ils vien
draient à composition 1. ~ En véri té, Tocqueville ne fait que souten ir 
des procédés élaborés par d'au tres, ce qui lui permet, tou t en 
prenant ses distances avec les e,,,emems cri minels de certains mili 
taires, de se présemercomme u n homme polit ique responsable qui , 
aya nt séjourné en Algérie, con naît les « nécessi tés fâcheuses ~ d'une 
guerre de colonisation indispensable pour que la France recouvre 
son statut de grande puissance européen ne1• 

Favorable à la multiplication de petits corps d'armée mobiles el 
capables de fra pper à tout mo ment les tribu s rebelles, Tocqueville 
estime, pour compléter le tableau des moyens nécessaires à la paci
fi cation du pays, qu'il fau t mener aussi de .. grandes expéd itio ns" 
dont les buts sont: • 10 continuer à mont rer aux Arabes el à nos 
soldats qu'il n'y a pas dans le pays d'obs tacles qui puissen t no us 
arrêter; 20 détruire tout ce qui ressemble à une agrégation pennanente 

1. A. de Tocqueville .• Notes sur le vuyage en Algérie de 1841 _. ln Œuvres , op. 
cÎl ., p . 663. 

2. De son ç6 té, Bugeaud écrivait : • Comment do nc soumettn; (11!!i Ar.lbcs}? 
JI n'y a pas deux moyens: dominez k'Urs intérêts agticoles. meUel-IIOUS en si tua
tion de leur di re: VOliS ne sèmerez pas, vous ne moissonnerez pas, vuus ne pâtu
rcre l pas sans nOire permission. Alors ils seront roreés de sc soumett re [ ... }._ 
Le ll re adressée au Q)lIrrier français, I l février 1838, citée par F. Leblanc de 
Prebois, Algirie. Df! l1l tI/!«ssitlde substitua' .... op. Cil., p. 76. Le dœrct du 17 mars 
1956, instaurant les pouvoirs spéciaux en Algérie, prevoyai t - art . 3 - que le 
gouverneur général pouvai t ~ réglemen ter ou interdire l'importa tion, l'exporta
tion,l'achat ,la vente, la d is tribution, le transport ou la dé te mion de pl'Oduits, 
mat ières premières ou animaux •. Déo.:ret signé, entre aUlres , par G. Mollet, 
R. Lacosle, F. Mitterrand , .. m inistre d'État , garde des Sceaux, chargé de la 
Jus tice _, CI M. Bourgès-Maunoury. Texte reproduit in M. Rocard, Ra"pon SlIr ks 
camps de regrolipemelll ...• op. cÎl., p. 286. 
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de popldatîml, ou en d'autres termes à wu ville. Je crois de la plus 
Itaute importance de tle laisser subsister ou s'élever aUCl/lle ville dans 
les domaines d'Abd el- Kader 1 ». L'extré mi sme de ces propositi ons n'a 
pas échappé à son auteur ; aussi prend-il soin de réfu ter par avance 
les objections qui poUlTaicn t lui ê tre fai tes. Aux hommes qui contes
teraient l'utilité e l l'e ffi cacité de ce projet, Tocqueville ré torque que 
les cités algélie nnes jouent un rôle essentiel dans l'économie des 
• barba res nomades _, con trairement à l'opi nion de no mbreux 
responsables militaires e l poli ti ques français . Toul en vouant un 
profond mépris aux citadins, les no mades sont néanmoins 
contrai nts d'entrer régulièrement en contac t avec eux pour acquérir 
des biens indi spensables à leu rs activités c l à leur subsis tance. Cette 
nécessité les disti ngue d 'ailleurs des. sauvages It, lesquels, com plè
tement étrangers à la civilisation marchande et indi ffére nts à ses 
produi ts, ne fréquentent pas les villes proches des territoires où ils 
vivent. Nul doute, Tocqueville mobili se les connaissances qu 'il a 
acqui ses en Algérie e l les leçons ti rées par les colons britanniques 
pui s américains; pou r mater les tribus indiennes récalcitrantes, ces 
derniers leur ont interd it l'accès aux marchés villageois et urba ins 
ten us par les Bla ncs. Fort des expériences forgées outre-Atlantique. 
l'auteur de La Dém ocratie en Amériq/le se fa it donc l'avocat de la 
destruction des villes. 

Ces posi tions sont également défendues, de faço n publ ique celle 
fois, par son ami Beaumont, qu i s'exprime sans ambiguïté e t avec 
u ne fougue certai ne. K Partout où des forces s'agglomèrent , allez, 
frappez, divisez. Si une ville se fonde, marchez vers elle et dé ttui sez· 
la. Si une foneresse s'élève, si une manufac ture d 'armes s'établit, 
a llez encore, et prouvez surtout aux Arabes qu'aussi longtemps qu'ils 
voudront lutter contre vous, ils seront réd uits à lou tes les mi sères 
de la vie nomade, sans villes, sans demeure fixe . sans commerce2

.1t 

Ce vaste programme a é té en partie réalisé puisque plu sieu rs cités, 
servant de bases arrière au x troupes d'Abd el-Kader, ont é té effecti· 
vement rasées pa r l'armée d'Afrique. En mai 1841, Taqdem t est 
livrée aux mines, aux pioches et au feu des soldats, qui n'épargnent 
aucun bâtiment. pas même la mosquée. Quelques jours plus tard, 
Bogha r pu is Thaza connaissen t un sort identique. comme de 
nombreux villages ravagés par les multiples razzias perpétrées par 
les troupes françaises. E n avril 1849, le général Pélissie r ordonne la 
dé molition complè te des ksou r de Moghrar Ta tahni e t Moghrar 
Foukan i. • Le 15 au soir, note-t-il. les murs des jardins, [les) arbres 

1. A. de Tocqueville. _lra\'ail sur l'Algédc lt, op. cil ., p. 706. (Souligne par 
nous.) 

2. G. de Beaumont. tlal de la question d'A(riqllt!, op. cil., p. 14. 
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fruitiers, l'enceinte cn pisé, [les] bois de pal miers comptant au moi ns 
12000 lê tes ' " sont détru its. 

Nul dou te, Tocqueville a pris le temps de la réflexion pour mettre 
en forme les notes de son voyage dans la colon ie et développer ses 
positions, dans un con texte où les polémiques suscitées par la guelTe 
demeurent vives. La nature de ce texte, les conditions de son élabo· 
ration et le ti tre choisi - " Travail su r l'Algérie _ - excluen t tou te 
précipitation ; de même, ils interdisent de le tenir pour un ouvrage 
mineur. Au contraire, il s'agit d'un" fac tu m _, comme l'écrit son 
auteur, qu i doit servir de base à la rédacl ion d'une étude plus impor
tante que Beaumont s'est engagé à rédiger. Tocqueville tient à cc 
projet qui , sur " une grande question . "très utile au pays_, doit ê tre 
l'occasion de "jeter dans la circulation beaucoup d'idées nouvelles 
et vraies 2 ". L'auteu r de L'Ancien Régime er la RévolU/ion a donc J'in 
tention de faire connaître ses proposit ions sur un problème politique 
qu'il juge de la plus haute importance, pui squ'il sc trou ve selon lui 
au centre d'enjeux nationaux et internat ionaux majeurs. 

L'origi nalité de Tocquevill e est d'avoir saisi, plus rapidement que 
beaucoup de ses pairs sans doute, les spécifici tés de la guerre d'Al
gérie, car il sail les vertus de la comparaison . Instruit par les o ffi
ciers q u'il y a rencontrés lors de son séjour, informé des procédés 
employés aux États- Unis notammen t, il comprend que l'an mili taire 
valable pour les conflits qui se déroulent sur le Vieux Continellt est 
inadéquat dans la colonie. " Il n'y a pas de pays au monde qui 
ressemble moins il l'Europe que J'Algérie, écrit-il. Tout y est différent 
dans la paix et dans la guerre; les moyens d'y vivre, d'y combattre, de 
s'y bien poner lu i sont propres3.,. Celle situat ion rend caduques les 
méthodes de combat enseignées et utilisées en mét ropole; il faut 
donc innover e t savoir s'affranch ir des habitudes et des règles 
propres aux guerres conventionnelles. Inu tile de co ncentrer, par 
exemple, des troupes importantes en des lieux préciS pour livrer des 
batailles que l'on croit décisives, car les. indigènes ,. se dérobent 
cons tamment à de parei ls affrontements en menant con tre les 
armées françaises une guerre de partisans faite de harcèlements el 
d'incursions rapides. Pour atteindre les colonnes de cavaliers et de 

1. Cité par le gén': ral P. A7.un, L'Amile d'Afriqlle de /830 il /852. Paris. Plon, 
1936. p. 434 . En conclusion, il soutient que « l'œuvre accomplie par l'a l·mf.'e 
d'Afriqu~ de 183011 l852, dans 10US les doma ines, conquêt~, pacificalion, <'-010-
nisal ion, hygil!ne, lJ .. vaux publk:s, éludes du pays el des populm ions. a été consi· 
dérable _. Ibid., p. 457 . 

2. A. de Tocqueville. «Letlre du 21 octobre 1841 _ 11 G. d~ Beaumont, in 
Œuvres rompltles, op. cil., t. VIlI , 1. p . 450. 

3. A. de Tocqueville, • Tra\'lIil sur l'Algérie., op. cil., p. 7 10 .• Rien dans l'édu· 
cation européennt n'a préparé pour cette espl!ce de guerre [ ... j. Taule guerre 
demande lin appl'cnlissage; mai~ celle-11l plus que IOUles k'S aull'-'S. _ Ibid., p. 7l1. 
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fantassins arabes, les França is doivent anéantir leu rs ressources. De 
là l'extrême attention portée par Tocqueville à l'interdiction du 
com merce, aux razzias, à la destruction des villes et aux !X>pulations 
civiles, qui doivent être sanctio nnées pour le soutien qu'elles appor
tent à Abd el·Kader. Quant aux tribus qui , épu isées, ru inées et 
découragées. passeront du côté des Françai s , elles devron t êt re 
protégées des représailles auxquelles e lles s'exposeront en ayant la 
possibilité de . nous appeler à l'instant à leur secours_, écrit Tocque
ville. JI ne doute pas que cette polit ique incHera les au tres à les 
imiter pour échapper à des ravages qu'elles savent inévitables si elles 
persévère nt da ns leur hostilité envers la France. Conscient de l'i n
fluence qu'exercent les nobles arabes sur le reste des ~ indigènes ", 
il a ffirme qu'à défaut de rall ier les premiers à ~ notre cause~, « il faut 
les fa ire dispa raître 1. en les enlevant e t en les déportant dans des 
régions où, privés des réseaux traditionnels leur permettant 
d'exercer un pouvoir important , ils ne seront plus une menace pour 
la stabilité de la colon ie. 

Les effets de ces mesures e t de la terreur qu'elles susci teront 
parmi les populations locales permettront de détruire le front 
commun construit par Abd el-Kader. Pour ce faire , on ne doit pas 
hésiter à s'afFranchir du droi t des gens en vigueur en Europe, car il 
est un obstacle à la pacification de J'Algérie. En raison de sa nature 
particulière, cette guerre ~ étrange ", .. barbare " e t .. tenible., 
constate Tocqueville, exige la mobilisatio n de moyens qu'il sait 
exceptionnels comparés à ceux em ployés sur le Vieux Continen t. 
Aussi le iU$ belli qu'il évoque ne renvoÎe-t· i1 pas aux dispositions juri. 
diques ou aux coutumes qui lient les États européens lorsqu'ils s'af
frontent - on sait que les razzias, la destructi on planifiée des villes, 
la ruine méthodique des civils e t l'usage délibéré de la fami ne ne 
sont plus autorisés -, mais à des «nécessités fâcheuses. qui dictent 
désormais leurs lois. Nul droit n'est donc au fondemen t de ce droit 
prétendu qui n'impose a ucune obligatio n au vainqueu r autre que 
celle qu' il se fixe parfois à lu i·même pour des raisons tactiques o u 
ut il itaires. De même, ce «droit . ne confère aucune prérogative aux 

1. A. de Tocqueville .• Voyage en Algérie . (1846), in ŒlIvr~, op. cil .. p. 764. 
Jugeant les razzias pt.'t.I efficaces, k docteur Audouanl écrit : « Il n'cn serai t pas de 
mème si on enlevait leurs enrants» aux Ambes .• Tel cst r unique moyen de l~'s 
civi liscr ct de tes soumettre.» Vu Il/oyen d{usurer /(.1 conql.éte de l'A/girie auquel 
0/1 ua pas ellcare pellSt!. Pari.~ , Imprimerie B..'llltl"\lche, 1846, p. 5. M&h..-cin prin
cipal des arm~cs, l'auteur fU I Jé<.:oré dc la Légion d'honneur. Favor.lble 11 la 
• déporta tion . \!Il France .les prisonniers arabes \!I de leurs enfants, le g~n~ral 
L~tang cstime que celle mesure «jetterait la plus grave pertul-ootion au sein des 
tribus o. RisI/mi dl/ système sm /'A//.>/rie. Paris. Dumoine, 1845, p. 45. Il s'agit de 
la troisième &Iition de cet ouvrage, qui a donc connu un suu"ès impol1ant. offi
cier dans t'armée d'Afrique. Létang ( 1788- 1864) <k.-vinl sénateur en 1852 



GUERRE AUX _A RABES . ET GUERRE DES RACES 107 

vai ncus, puisque les « Arabes .. ne sont pas traités comme des 
en nemis conven tionnels, mais comme des rebelles avérés ou en 
puissance. 

Pou r conduire cette guerre extraordinaire nécessi tant de reçourir 
à des méthodes qui le sont tout auta nt, il faut disposer de troupes 
particul ières. Cela passe par la «création d'une armée spéciale à 
l'Afrique ' ~; elle seule pourra maîtriser une situation dont Tocque
ville souligne constamment le caractère exceptionnel. En raison de 
la sélection de ses membres, de leurs habitudes, de leur bonne 
con naissance de la région et des cou tumes de ses habitants, celte 
armée pourra lutter avec efficacité contre les partisans qu'elle 
arr rante. Sans doute , '« éducation 2 • de pareilles troupes présente
t-elle des dangers pour . un pays li bre. comme la France, puisque 
les hommes qui les composent prennent dans [cs colonies« l'usage 
et le goO t d'un gouvernement du r, violent, arbi traire ct grossier,,; 
cette éducation n'en es t pas moins indispensable pour ces raisons 
mêmes, dès lors que les mili taires combattent des populat ions 
~ barbares" qu'ils ne peuvent vaincre par des moyens trad itionnels. 
La dureté, la violence e t l'habitude d'agir à sa guise en d isposan t de 
pouvoirs immenses sur les hommes ct les choses sont de graves 
défauts au sein d 'une société démocratique, dont ils menacent les 
pri ncipes et le fonctionneme nt ; dans une coloni e en proie aux 
affrontements que l'on sait, ces traits deviennent des qualités 
permettant de fa ire face a ux événements sa ns être prison nier de 
considérations poli tiques e t humani taires qui n'ont pas lieu d'être. 
Outre· Méditemlllée s'impose donc une économie de la violence 
d ifférente qui se nou rri t, en même temps qu 'elle l'entretient, d'une 
écono mie morale elle aussi différente, puisque des comportements 
répréhensibles en métropole sont là-bas légitimes parce qu'i ls sont 
congruents aux exigences part iculières de la société coloniale qu'il 
faut fonder. 

Conquérir l'Algérie requiert d'autres mesures encore, car l'armée 
ne peu t s tabiliser seule la situatio n ; dans sa lutte contre [es" indi
gènes », elle doit pouvoircompler sur le soutien de nombreux colons 
européens, dont la présence eSl essen tie lle pour tliompher des résis
tances des autochlones. 

1. A. dc Tocqueville, «Travail sur I"Algéri .. _, op. cir., p. 7t O. 
2. Ibid., p. 712. Tocqueville SOUlient que celui ~ qui a longlCmps vécu au milieu 

dc J'atmosphère paisible el tiède dcs mœurs d':mocraliqucs sc plie ù'abord malai
sément aux ruùcs travaux el aux austères devoirs que la guelTe impose ". ~ la 
dém ocru/ie en Amérique , op. Cil ., 1. II, chap. XXII. p. 338. Cela vau i plus encore 
lorsque Je connit n'est pas un connit conventionnel , comme c'est le cas en Algérie. 
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PACIf.IER, COLONISER ET R~FOULER 

Dans un con tex te où les «Arabes . seront longtemps encore des 
menaces pour la sécuri té des hommes et des femmes venus du Vieux 
Co nt inent, il est nécessa ire de maintenir dans la colonie des troupes 
importa ntes capables de tuiler contre le « maraudage à mai n 
armée l • e l d'étouffer au plus vite taule tentative de rébellion. 
Disséminées sur le leffilaire où e ll es devront disposer de places 
forles aménagées de proche en proche de façon à couvri r de vastes 
espaces, ces troupes mobiles ct aguerries pourront intervenir 
promptement pour maintenir un ordre colonial que Tocqueville sait 
fragi le. Mais ce disposi tif mil itaire ne peut être efficace que si la 
colo nisation progresse rapide ment, en ajoutant à la puissance de 
l'année celle des civils, indispensables pour consolider ta conquête e t 
la rendre irréversible. Grâce à leurs activités agricoles et a rtisanales, 
en effet, les colons fo urn iront «u ne base solide aux opérations .. des 
soldats, en les rendan t moins coû teuses et plus décis ives, affirme 
Tocqueville. . 

De la militarisation de la société coloniale 

Regroupés dans des bourgades fortifiées et équipées en moyens 
de défense par l'admin is tration, les Français seront organi sés en 
milices. Celles-ci, di r igées par des officiers chargés de mai ntenir 
parmi eux «quelques habi tudes mi litaires ~ et de leur imposer des 
• règles de garde e t de défense que la sécurité commande 2 '", auront 
pour mission de tenir en respect les tribus soumises mais hostiles 
sur lesquelles doit toujours planer le spectre d'une brutale répres
sion. Ces mesures témoignent d'une militarisation importante de la 
société coloniale, où la frontiè re entre mili taires e t c ivils se brouille 
considérablement, car pou r s'opposer aux . indigènes .. il faut armer 
le u peuple des colonisateurs ) », dont les membres deviendront des 
auxiliaires précieux des troupes d'Afrique. Par leur partici pation à 
la SUlvcillance du territoire et des au tochtones qui s'y trouvent, les 

1. A. de T(x:queville, • Travail sur rAlg~rie", op. cil., p. 716. 
2. tbid., p. 728. Soud~ux du bi.m-êtn: des colon.~, Tocqueville juge n60:.:essairc 

de dOler les villages . d·une rontaine, d'une ~glisc, d'une école. d'une maison 
commune et [dei pourvoir aux besoins du prêtre et du maitre _. 

3. Inspiré par l'exemple am~ricain . L. Mol! se prononce lu i auss i pour la mise 
en place d~ milices. Colollisalion el agriclIllIIre de l'Algérie. op. cil .. t. J. p. 243. Les 
milie • .'s existaient déjà dans les possessions rrançaises des Antilles et d~ la 
Réunion. où elles avaient été organisées pour maintenir l'ordre colonial. 
P. Disl~re. Trailé dt: législalioll co/olliale. Paris, Librairie administrative P. Dupont. 
1914.4'6Lp.88. 
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colons seront ai nsi les yeux ct les oreilles du pouvoir coloni al, dont 
ils décu pleront la pui ssance en le rendan t d'autant plus fort el plus 
intense qu 'il sera plus d isséminé. Lorsqu'en 1847 Tocqueville 
présente, au nom d'u ne commission de l'Assemblée nationale, un 
rapport sur J'Algérie, il se félicite de la situntion dans le Tell; selon 
lui, elle confi rme la justesse de ses positions. En effet, celle région 
cst «[ tout entière] couver t[e] par nos postes, com me par un 
immense réseau dont les mailles, très selTées à l'ouest, vont s'élar
gissant à mesu re que l'on remonte vers l'est .. , si bien qu'il n'y n 
K presque pas de tr ibu qui ne pu isse y être saisie le méme jour de 
quatre côtés à la fois, au premier moûvement qu'ellc voudrait faire ». 

Dans un pays où la guerre n'a pas pour objectif de «vaincre u n 
gouvernement .. mais de «comprimer un peuple!., ce maillage, don t 
l'efficacité repose aussi sur l'é troite collaboration des colons et des 
militaires, permet d'exercer sur les colonisés une dominntion perma
nente el particulièrement tigoureuse. Quelques années plus tard , les 
milices furen t organ isées el leur selv ice rendu obligatoi re pour 10US 

tes Français âgés de dix-huit à cinquante-ci nq ans dès lors qu'ils 
étaient reconnus aptes par le conseil de recensement. 

Plus généralement , Tocqueville défend ici une certa ine concep
tion d u pouvoir e t de son organ isation. Contre ceux qui, par analogie 
avec la France, mil iten t en faveur d'u n ÉtaL colon ial puissamment 
cent ralisé, il plaide au contrai re pou r une «adminis tration " qu'il 
souhaite« plus simple ", «plus expédi tive et plus indépendante2 •• Et 
l'on comp rend que celte si mplici té el celte indépendance, ta nt 
vantées , ne sont revendiquées que pour mieux assurer au troi sième 
terme de cette équation une effectivité jugée indispensable dans le 
contex te algérien. Alléger les procédures existan tes pour a ffrn nchir 
les agents de l'ad min istrat ion e t les militaires de contrôles esti més 
nuisibles, accroître la vi tesse de ci rculation du pouvoir et ses capa
cités de réaction face aux mouvements incessants des « Arabes~, tels 
sont les buts défendus par Tocqueville. I.:or iginal ité de ses posit ions 
tient notamment au fa it qu'il a été capable de concevoir de nOllveaux 
dispositi fs ne reposant pas sur la concentration des forccs mili taires 
et de défense en quelques lieux stra tégiques du lerri toire, mai s sur 
leur dissém ination en différen tes un ités relativement autonomes les 
unes des autres e t capables d' intelvenir au plus vite. Là où beaucoup 
de ses contemporains se contentnient d'exporter de la métropole des 
« recelles. éprou vées pour gouverner un pays comme la Frnnce 
mais inadéquates pour pacifier l'Algérie, Tocqueville prend en 

1. A. de Tocqueville, «Rapport sur le projet de loi re latif aux crédits extra
ordinaires demandés pour l'Algérie _, op. <:;/_, p. 807 CI 806. 

2. A. de Tocqueville,« Seçonde !('lIre sur l'Algérie. (22 août 1837), in Œuvres 
complèt/!s, op. cil .. t. III. t. p. L 50. 
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compte les spéci ficités des oc indigènes. et de la colonie en conce
vant un pouvoi r polycen trique seul à même de répondre aux 
exigences d'une s ituat ion sans équivalent en Europe. 

Bien qu'elle ne s'y réduise pas, la décentralisation q u'il défend 
obéit à u ne logique semblable; J'octroi de pouvoirs importants aux 
co mmunes - seul s les colons-milicie ns y seront citoyens - est un 
moyen de rendre l'Élal colon ial prompt à agir dans un contex te où 
_les passions religieuses et déprédatrices des tribus arabes les pan e
ront toujours à no us fa ire la guerre l • • Il est vain de croi re en une 
paix durable; il n'y aura que des trêves plus ou moins longues. inter
rompues par des soulèvemen ts successirs dont le spectre han te les 
colonisateurs. Quelles que soient les mesures et les précautions 
prises, Tocqueville sait que les Français seront consta mment 
confrontés à des populations host iles. C'est pou rquoi l'État colonial 
doit être nécessairement, structurelle men t aussi, un État qui s'or· 
ganise par e t pour la guen ·e perma nente qu'il doit mener contre les 
.. indigènes », dans un contexte où l'opposition guerre/paix n'est plus 
pertinente pu isque la pre mi ère ne cesse jamais vraiment parce que 
la seconde ne peul être é tablie de façon durable. Cela éclaire aussi la 
constitut ion des milices qui participen t de cette mobilisation inces· 
sante, laquelle ex ige des troupes nombreuses. Le terme. pacifica. 
tian ", employé par Tocqueville notamment pour rendre com pte de 
cette situation singuli ère fai te d 'a ffrontements répétés qu'entre. 
coupent des périodes de calme appare nt, expri me cela fort bien, 
p uisqu'il désigne un mouvement qui peut progresser ou régresser 
suivan t la conjoncture et dont la fin ne peUl être définie a priori. À la 
di fférence de certains de ses contemporai ns, Tocqueville savait que 
la supériorité de l'armée d'Afrique e t les progrès de la colonisation 
feraien t plier les «Arabes .. , mais qu'ils ne reconnaîtraient sans doute 
jamais la légitimité de la présence frança ise. Comme il l'affinne avec 
clairvoyance, • il Y aura it [ ... ] de l'i mprudence à croire que nou s 
pouvons parvenir aisément et en peu de temps à détruire dans le 
cœur des populations ind igènes la sourde hai ne que fait naître e t 
qu'entret ien t toujours la domination étrangère". Conscient que leur 
exécration se nou rri t de leur si tua tio n même de colon isés sou mis 
par une puissa nce européenne e t chrétienne, il en ti re, en fin poli
tique qu'il est, une conclus ion pratique destinée à pallier les graves 
inconvénients de celte situation: . lJ faut donc, quelle que soit notre 

1. A. de Tocqueville, • Travail sur l'Algérie . , op. cil., p. 696 .• La p..~ix avec les 
dllttiens de tem ps en temps, et la gUt'ITC hahituellement, tcl est l\: goüt nature l 
des JX>pula tions qui nous environnent », ajoute, t, iL Au cours de son S(.'ÇOnd séjour 
en Algérk. dans la région du Dahru notamment, il note: «C'est le calme, mais ce 
n'est pas la paix, La haine qui r~gnc cntre les deux races, surtout dans les pays 
qui vienn.mt d'être agités, !,.'St bien pénible à \l()Îr.o • Lettre du t"' décembre 1846 
adressée il COl'cclks., in Œ .. "re.~ complètes, op. cit. , 1. XV, 1. p. 224. 
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condui te, res ter forts. Ce doi t toujours être là notre première règle. 
Ce qu'on peut espérer, ce n'est pas de supprimer les sent iments 
host iles que notre gouvernement inspire, e'est de les amorti r; cc 
n'est pas de fa ire que notre joug soit ai mé, mais qu'il paraisse de plus 
en plus suppor table ; ce n'est pas d'anéantir les répugnances qu'ont 
manifes tées de tout temps les musulmans pour un pouvoir étranger 
[ . .. ], c'est de leu r fai re découvrir que ce pouvoir, malgré son origine 
réprouvée, peu t leur ê tre utile ' .» En attendant cette époque encore 
lointaine où des intérêts économ iques complémentaires, à défau t 
d'être communs, parviend ro nt à tempérer le resse ntiment des 
• Arabes», il est nécessaire que militaires et colons demeurent l'arme 
au pied. Out re cela, il fau t encourager aussi l'anivée des Européens, 
dont le nombre, l'organisation e t la présence contri bueron t efrica
cement au refou lement des" indigènes ». 

De la dissolution de l'" élémem arabe ,. 

Ami fidèle de Tocqueville, Beaumon t a défendu des vues voisines, 
mais il l'a fai t en tant que rapporteur d'une commission de J'Assem
blée nationale, ce qui modifie profondément la significat ion et la 
portée de ces positions puisqu'elles sont celles d'u n organe officiel 
e t ad hoc constitué par les parlementaires de la monarchie de Juil le t. 
Pour atti rer des colons, lui au ssi est ime que les nouveaux villages 
d 'Algérie doivent être construits .. à J' image de nos soc ié tés d 'Eu
rope JO, ce pour quoi il ne . conviendrait pas d'y in troduire les com pli
cations de l'élément arabe e t musulman », nuisible à la sécurité des 
biens e t des personnes. En d'aulres termes, et pour user d'une 
langue moins contournée, il s'agi t de bâtir des colonies de peuple
men t pures, sur le plan racial e t cultuel. où ne seront ad mises que 
«des populations européennes ", comme Beaumont le précise pour 
dissiper toute équivoque. Quant aux . indigènes» juifs, qu'i l n'oublie 
pas, leur sort est tranché par cette proposition : leur " présence pour
rait ê tre tolérée ~ sans" être expressémen t autorisée; et du s ilence 
de la lo i à cet ég.ud, il ne résulterait aucun préjudice !~ . POUl' les 
colons peut-être, mais pour les in téressés, qu i, soumis au règne de 
l'arbitraire, voient leur liberté d 'a ller et venir gravement atteinte, 
c'est autre chose; tel n'est cependant pas le souci de Seuumont ni de 
la commission dont il eSlle rapporteur. 

Toutes ces proposit.ions - cela vaut pou r cell es de Tocqueville -
doivent permettre de compenser la fa iblesse numérique des colons 

1. A. de Tocqueville,. Rapports sur l'Algérie •. 0". cit., p. 819. 
2. G. de Beaumont, Rapport (ait al. IIom de III secollde SQI4$'CQlllmissioll 

(20 juin (842), Paris, Imprimeric royale. 1843, p. 6. Tocquc\'ilte était égalemcnt 
membrc de CClle commission. 
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par une orga nisation adéquate de villages faciles à défendre. Comme 
son ami el de nombreux contemporains. le député de Valognes 
a ttend beaucoup de l'ar rivée massive de civils français e t européens. 
Allirés par la perspective d'acquérir des terres el de s'enrichir, ils 
défendront te pays avec une déterm ination accrue en rai son de leur 
nouveau s tatut de propriétairc~ e l des in térêts qu'ils auront dans la 
colon ie. Par leur seule prése nce enfin , les colons cons truiront un 
rapport de force qui leur sera d'autant plus favorable que l'. élément 
arabe », sachant la situation irréversi ble e l sans espoir de recouvrer 
ses terres, • s'isole de plus en plus et peu à peu se dissout », estime 
Tocqueville, qui a observé le phénomène dans la ville d'Alger et ses 
environs. Il es t donc convaincu que la «populatio n mu sulmane .. 
décroîtra sa ns cesse, ~ tandis que la population chrétienne l .. 

augmentera toujours dans les zones conquises puis colonisées. Par 
leurs act ions conjointes, les mili taires et les civi ls européens bou le
vel'Seronl l'équilibre et la com position démographiques de certaines 
régions, que les «indigènes .. vaincus déserteront alors. Nul doute, 
Tocquevil le se souvient de ce qu'il a appris aux ÉtaLs-Un is, où les 
colons en armes ont joué un rôle majeur quand il s'est agi de 
disputer aux indiens de vastes territoires puis de les en pliver défi. 
nitivemen t en les repoussant par la force afin qu'ils ne menacenl 
plus les contrées ainsi acquises. Tou l en clitiquant l'ex termination 
en cours oUlre-Atlan tique, il sail s'inspirer de l'expérience améri
caine pour concevoi r des solutions originales qu 'il juge appropriées 
aux spécificités de l'Algér ie. Quarante a ns plus tard, dans un 
contexte marqué par le souvenir du soulèvement kabyle de 1871 et 
des peurs qu'i l a suscitées chez les colons, Caffarel constate que les 
Français sont enfin «les maîtres, non pas incontestés, mais réels de 
l'A lgérie ~, et il s'interroge: « Est-ce à d ire que toules les guerres 
soien t finies [ ... ]? Non! ( ... ] 11 Y a eu e t il y aura encore des insur
l'celions el des expédition s, mais il n'y aura plus de ces luUes dont 
l'issue était douteuse ? . 

Les di scours et les pratiques de pacification sanctionnent de 
pareilles situa tions; ils disent ces guerres sans fin où chaque victoire 
des colonisa teurs, chaque ré pression, chaque nouvelle colonie de 
peuplement contribue à créer et à recréer inlassablement les condi 
tions de nouveaux affrontements. De tels phénomènes ne sont pas 
seulement observables dans l'ancienne Régence d'Alger aux XIX' et 

1. A. de Tocqueville. ~ Tl"a\lidl SUl" J'Algérie • . op. Cil. , p. 752. Estimantlcs « indi
s~ne$. d'Alger il . trcntc-si.~ mille . en 1830, Hain affirrnequ'ils ne sont plus que 
«douze mille . deux ans plus t;u-J . « Lorsque ceux qui .... 'Stent encore auront la 
certi tude que nous gard~~nns le pays 11 jamais , ils émigreront ., ajoute-I-il. À la 
Ilatio", Sil ' Alger. op. cit. , p. 34. 

2. P. Gaffarel. L'Algiri/!. HislUifll, cr",qllt!l/! et coIollisatioli. op. cit ., p. 367. 
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XX' siècles, car Us son1 structurellement inscrits dans la coloni sation 
de terres nouvelles e t peupl ées; la situation dans les terri to ires 
occupés par l ' ~tat d'Israël en témoigne. Quoi qu 'il en soit , plus les 
Français triomphent, plus il s sont perçus comme des usurpateurs, 
plus ils se créent d'ennemis dans les rangs de ceux qu'ils massacrent, 
pillen t e t privent de leurs (en·cs. Et cetle dynam ique, où les défai tes, 
les exactions, les spoliat ions et les humiliations subies nourrissent 
et perpétuent te ressenti ment et les résistances des colo nisés, exige 
la mobilisation constante des colonisateurs, de leurs troupes et d'un 
arsena l répressif extraord ina ire au regard des d ispositions de la 
métropole, 

La chronologie témoigne re marquablement de cct enchaînement. 
De 1830 à 1857, date de la soumissio n de la Kaby[ie, les co nflits 
n'ont presque pas cessé. Ils reprenn ent en 1864 dans la régio n de 
Reli 7.ane, no tammen t, pour resurgir en 1871 tors de l'insu rrection 
déclenchée par le bachaga Mokran i en Kaby[ie: 200000 combat
tants affrontent alors 80000 soldats français pendant près d'un an. 
Selon la recension é tablie par un commandant de l'armée d'Afrique, 
devenu historien et géographe, 340 com bats eurent lieu ; cela prouve 
qu'il s'est agi d'u ne véritable guerre, et non de si mples opérations de 
police destinées à rétablir l'ordre colonial 1. Des milliers de vic times 
algériennes, 450000 hectares de terres confisqués aux tribus - les 
mei lleures seront notamment distribuées aux Al saciens e t aux 
LOITains qui, à la suite de l'annexion de leu rs régions respect.ives par 
l'Allemagne, o nt opté pour la nationali té françai se - et 36,5 mill ions 
de francs exigés des. indigènes _ au titre des répamtions ont eu pour 
conséquence de condamner beaucoup d'ent re eux à la misère. Tel 
est le bilan de ces affro ntements. Les Français «onl semé la haine 
dans les villages. Nous l'avons engrangée e t il en reste encore. C'est 
comme l'abondante récolte d'un cha mp fra îchemen t incendié 2 _, 

chantent les fe mmes kabyles au lendemain de l'écmsemen t de ['i n
sun-ection. Loin de suppri mer les causes de ce qui venai t d 'avoir 
lieu, la victoire acquise par de tels moyens les ren forçait au contraire 
en nourrissant l'exécration, l'indignation elle désir de vengeance des 
colon isés, ce qui ne pouvait manquer de créer les condi tions affec
tives el politiques des soulèvements futurs .• 1830 avec ses rapines el 
ses crimes au no m du droit du plus fort ; 1870 suivi de massacres el 
d'expropriations qui ont frap pé des milliers d'Algériens; 1945 avec 
ses 45 000 victi mes, 1948 et ses électio ns à ln Naegelen, 1950 avec 

1. R. Peyronnet, u Problème IIord-o.friC(l ill, op. cil., 1. 1, p. 315, el L. Ri"n, 
Hisloi~ de /'illsmTectio/l de 1871 1.'" Algérie, Alger. A. Jourdan. 189 1. 

2. Cité par P. Montagnon.llistoire de l'Algérie. lks origilles à IIOS ;Ollrs, Paris, 
Pygmalion, 1998, p. 197. 
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son fameux complot ' ., lit-on dans une proc lamation du FLN e l de 
l'ALN en octobre 1954. Établi e par les militants nationali stes a lgé
riens, ce tte au lre chronologie égrène les momen ts essentiels d 'u n 
passé fait de guelTes, de tueries e t d 'iniqui tés réitérées; celles-là 
mêmes qu i furent longtemps occultées par l'histoi re édifiante de la 
colonisation de celte contrée. 

Tocqueville e t Beaumont onl cherché à promouvoir u ne vo ie 
qu'ils disaient moyenne. D'autres o nl défendu au con traire des posi
tions ex trêmes qui, de meurées minori ta ires, n'en ont pas moins 
susci té pa rfois des débu ts importants . Les hommes qu i vo nt re tenir 
maintenant notre a ttention sont des partisans déclarés de l'extermi · 
nat ion des populations algérien nes. c t ils ne s'en cachent pas puis
qu'ils s'ex prime nt li brement da ns des ouvrages e t des jou rn aux. 
Conva incus que la guerre d'Algérie est une guelTe des races au terme 
de laquelle la plus faib le doit di spa raître en tout ou partie, ils mil i
tent pou r des mesures radicales propres à précipiter ce mouvement 
qu'ils jugen t nécessa ire e t pos iti f. 

De la guerre des races 

S UR L ANËANTt SSEM ENT DES « ARABES" 

Le premier de ces hommes. L. Moll . est l'auteu r d'u n volumineux 
ouvrage consacré à la colo nisat ion et à l'agriculture de l'Algérie, 
publié à Paris en 1845. Professeur au Conservatoire royal des an s e t 
métiers , il est membre de la Socié té royale et centrale d 'agriculture. 
C'es t un notable reconnu, comme le prouvent ses titres e t son appar
tenance à cette institution prestigieuse. Il est aussi connu, puisque le 
Gralld Dictionllaire universel dll XIX< s iècle de Pierre Larousse lui 
consacre une no tice qui témoigne d'une notoriété certaine. Dénon
çant la pusillan imité des partisa ns du gouvernement civil da ns l'an
cienne Régence et les ph ilanthropes aux. sympat hies,. ind ignes 
pui squ'elles . sont pour le sauvage ,. a lors que leur . blâme (est) pour 
J'homme civili sé » , Mo ll milite pou r un régime militaire rigoureux 
seul à même de terminer au plus vile le confli t qui oppose la France 
a ux . Arabes . d'Algér ie, Considéra nt que ce co nnit n'est que l'ex
pression particulière d'une lutte commune aux espèces humaines e t 
ani males qui s'a ffrontent depuis «les premiers âges de notre globe . , 
il estime qu e « Ioute race qui n'es t pas apte ,. à la civilisation . doit 

1. Cité in La CIII!"ti d'Algérie, sous la di!: de H. Allcg, Paris, Te mps actuels, 
1981.t. III , p. 510. 
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nécessairement disparaîtl-e comme ont disparu .. les an imaux" anté
diluviens l ~ . 

Convaincu qu'il s'agit d'u ne loi universelle, Mali é tudic alors les 
conquêtes passées, celles de l'Amérique nota mment , en y observan t 
les effe ts tangibles de cette guelTe implacable qui a vu les peuples 
d'EUI'ope l'emporter sur des peuples plus faibles qu 'ils o nt parfois 
anéanti s pour fo nder leurs colonies. Selon lui, ,, la ten -e tout enti ère 
appartient de droit .. à la civili sat ion incarnée par les Blancs, qui 
transforment et SQumellent , par leu r travail , leur énergie et leu r 
persévérance, la natu re an imée et ina nimée qu 'elle porte. S'emparer 
de vas tes territoires pour les arracher aux populations arriérées qui 
les occupent sans les exploi ler csl donc parfaitement légi time, même 
s i cela passe par l'expulsion, voire l'anéantissement de ces dernières. 
Quant à leur rés is tance, e lle es t la preuve de leur incapacité à 
s'adapter aux conditions des socié tés modernes c t, in fi lle, à se civi
liser. " OÙ en serait aujoUln'hu i l'Amérique, où en seraient ces 
brillantes créat ions du génie européen si on ava it appliqué à celte 
partie du monde ce principe qui veut qu'on respec te éga lement 
toutes les nationalités, tous les droits de possession , abstraction faite 
des hommes, lraitant sur le même pied la horde d'anthropophages e t 
[a nation civilisée}? JO s'interroge Ma il. La réponse n'est pas formulée 
pour mieux inciter le lecteur à l'a pporter lu i-même SOllS la forme 
d'un constat de bon sens; les terr itoires des btats-U nis seraient 
toujours inexploités, sauvages et incultes s i, par fidélité à leu rs pri n
ci pes d 'égalité, de liberté et de respect, les Blancs avaient reno ncé à 
celte entreprise. Que pèse enfin la di sparition de nombreuses tribus 
indiennes face aux immenses progrès accomplis en Amérique depu is 
que les colons s'y sont ins lallés? Rien, dans l'esprit de Ma li , qui 
laisse entendre que les règles en vigueUl' su r le Vieux Continent ne 
sont applicables à autrui que lorsqu'il est identifié comme un 
semblable, c'est·à-dire comme un Européen, civili sé el travailleu r. 
lui seul peut joui r de prérogatives fondame nlales refusées à tous 
ceux qu i ne se conforment pas au modèle qu 'il incarne. Au regard 
des princi pes de [a jus tice distribu ti ve, il est légit ime que [es plus 

J. L. Mo ll (1 809-1880), Colollisatiolll!l agriculture de l'Algérie , op. cit .. l. I. 
p . 108. En 1876, il est nom mé pfOresscur 11 l'Institu t national agronomique. Déjà 
J. de Maistre fai sail de la guelTe un étal natu l-c l de l'humani lé, qui sc pUl"ge ainsi 
des individus fa ibles CI corrompus en se rc tr<,m panl réguli~n;men t . dans le 
sang _. Au troisième chapi lrc des COllsidéralio'ls Sll r la France, intit ulé. De la 
deslnlcHon violente de t'espt."'ce humaine., il affirme: • Buffon a fort bien r"-OU"é 
qu'une gnmde part ie des a nimaull est dt:st in~ à mouri r de mort violente. Il aura it 
pu, suivant les appa rences , étendre sa J émonstnuio n 11 l'ho mme [ ... ]. il Y a lieu 
de douu:r. au res le, que ceUe dcstruclion violenle soh cn génér,j l un aussi Grand 
ma l qu'on le croit .• Considératiolls Sllr la France (t 797), BnilIdlcs. Complelle, 
t988. p . 48. 

2. L. MolI, Colonisation cl agriel lill/re de t Algirie. op. dt., 1. l , p . 108. 
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aptes et les plus développés reçoivent davantage que les autres dès 
lors que ces derniers sanl pri vés de qualités essentielles. Quant aux 
droits de l'homme. répu tés favoriser le progrès donl ils passent pour 
être au ssi l'une des expressions majeures. ils ne sont plus qu'une 
ch imère dangereuse ct rétrograde qu i entrave l'expansion de la civi
li sati on. Dans ces co ndit ions, défe ndre la Déclarat ion. sa leure el 
son esprit. témoigne de l'ignorance de ce que sont véritablement les 
différen ts membres d 'un genre humai n divisé en races inégales qui 
ne sauraient bénéficier d'une considération e l de traitements iden
tiques. 

Ces raisonnements valen t également pour les« Arabes _. Présents 
en Afrique depuis _dou ze cents ans », ils n'ont "' rien su créer l . , 
soutient Moll; pis encore, ils ont ru iné les contrées qu'ils ont enva
hies, Inférieu rs et dangereux, les ~ indigènes» d'Algérie doivent donc 
être traités comme les Indiens d'Amérique avant eux; ce n'est pas là 
perpétrer un grand crime, mais servir l'huma nité en la débarrassant 
des mces qui ralentissent la marc he des peuples supérieurs partis à 
la conquête du monde pour le civilisel: Plus précisément, agir de la 
sorte, c'est se soumell re avec réalisme à u ne lo i d'airain dont les 
conséquences immédiates ne sont néfastes qu'en apparence pu is
qu'elles produi sent des résultats pos iti fs, Au terme de ces lu u es, qui 
opèrent une saine sélection parmi les races hu maines, seules subsis
lent les plus fortes et les plus créatrices, comme J'histoire en apporte 
les p,'euves selo n MolI , À l'insta r de beaucoup d'hommes de son 
te mps, il sait que la colonisation et l'ex terminat io n marche nt 
sOllvent de concert, et ce savoir, loin de l'i nciter à renoncer à fai re 
de J'Algérie une colonie de peuplement, l'encoumge au contraire ca l~ 
en se comportant ainsi, les Français participent à un vas te mouve
men t synonyme de progrès. Quant aux expu lsions. aux déportations 
et au x massacres, ils se banali se nt cn s'autorisan t du précéden t 
américa in pui squ'i ls ne sont que la réitération, imposée par les 
circonstances e t les buts que poursu it la France, de ce qui a déjà cu 
lieu ou tre-Atlantique notamment. ~ Un coup d'œi l jeté sur l'histoire 
de J'établissement des Européens dans les diverses parties du monde 
ne permet [, .. ] plus le moind re doute . , écrit Mol l ; aucune ", colonie 
ne s'est créée sa ns une guerre plus ou mo ins ac harnée, plus ou 
mo ins longue, contre les anciens habitan ts, guerre qui a toujours eu 
pour résultai 011 l'extemlùw/iotl de ceux-ci 011 feur soumission 2 '". 

Pa rfaitement consc ient que le conni t en cours ne ressortit pas aux 
conn its convention nels q ui o pposent les Européens entre eux, il 
propose d'adresser aux «tribus encore hostiles» un ultimatum ainsi 
formu lé : " Leurs soumissions ne seront reçues que jusqu'à une 

1. Ibid. 
2.lbid .• p. 23 1 (S<>u]igné p:,rnous.) 
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époque déterminée, passé laquelle il n'y aura plus ni paix ni trêve, 
jusqu'à ce qu'elles soient exterminées ou chassées d'Algérie 1. » 

Des solutions proches sont défendues par Montagnac, qui a long
temps séjourné dans la colonie où il a selvi sous les ordres de Lamo
ricière avant de tomber avec ses hommes lors de la bata ille de 
Sid i-Brahim en septembre 1845. S'exprimant dans sa correspon
dance pri vée, Mon tagnac livre des témoignages précieux sur les 
méthodes de l'armée d'Afrique; il se prononce avec franchise sur les 
moyens nécessaires pour veni r à bout des c indigènes». c Voilà, mon 
brave ami , com me il fau t faire la guen-e aux Arabes, écri t-il à son 
correspondant métropolita in . Tuer tous les hommes jusqu'à l'âge de 
quinze ans, prendre toutes les femmes et les enfa nts. en charger des 
bâtiments, les envoyer aux î les Marquises ou ai lleu rs; en un mot, 
anéantir toul ce qui ne rampera pas à nos pieds comme des chiens.» 
Après avoir cr itiqué c nos manies de niaise phi lan th ropie .. qui 
conduisent trop souven t à épargner les vai ncus, il ajou te avec une 
belle constance, qu i prouve qu'il ne s'agit pas d'u ne opinion isolée: 
~ Selon moi, toutes les popu lat ions qui n'acceptent pas nos cond i
tions doivent être rasées, tout doit être pri s, saccagé, sans distinc· 
tian d'âge ni de sexe; l'herbe ne doit plu s pousser où l'armée 
française a mis le pied . [ .. .] Les tri bus doi vent noulTir l'armée lors· 
q u'elle voyage, et, si les vivres n'an-ivent pas à point donné, razzia 
pour la première fois, mort e t exportat ion [c'est-à-dire déportation] 
en cas de récidive.» En concl usi on, il notc à t'a ttention du destina
taire de cette missive : «Si je me laissais aller à ma velve d'ex termi
nation, je vous en rempli rais qualre pages 1.» Comme Tocqueville, 
quand bien mêmc il en tire des conclusions fort différentes, Monta
gnac a parfait ement compris qu'il fau t mener une guerre d'un genre 
nouveau qui exige des troupes nouvelles elles aussi; c'est pourquoi 
il est favorable à la mise en place d '« un corps spécial pou r atteindre 
les d ifférents buts » fi xés. Fort de «di x-huit ce nts à deux mille 
hommes faits de volontaires. de jeunes gens aventureux , n'ayant 
d 'autre pensée, d 'au tre aveni r en partage que la mort, ayant un 
costume fa ntastique en rapJX>rt avec leur mission », ce corps, 
., dest iné à tenir continuellemen t la campagne, [ .. ,] vivant par consé
quent sur les Lribus, battant, tua nt les uns, protégeant les au tres, se 
JX>rlant dans toutes les directions où il y a un ennemi à com baure, 
serait un corps franc commandé par un homme à qui on laisserait 

1. Ibid., p. t06 ct t07, 
2. L·F. de Mon tilgnac (1803· 1845), uures d'IIII soldai. Algérie 1837-1845 , 

Vernon, Éd ilions C. Destrem~au, 1998, «Lel1re du t5 mars t843 ", p. 153, cl 
«Lettre du 24 janvier 1843 ., p. 169· 170. Ces Jeures fu renl publiées en 1885 pour 
honorer sa mémoire. En 1965 , les cendres du lieutenant-colonel ct de ses 
hommes 001 été transférées dans le« Tombeau des braves", au fort de Vincennes, 
Héros hier, toujours héros aujourd'hu i, donc. 
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toute latitude. [ ... ) Eh bicn! dans deux ans, je vous promets qu'il ne 
resterai t pas un Arabe ayanllu plus légère velléi té de lever le nez, à 
cent lieues à la rondel ». Léger, rapide et capable de frapper sur tous 
les poi nts du territoire, ce corps d 'exception, dans tou s les sens du 
terme puisqu'i l s'agit d'une unité d'él ite astreinte à des obligations 
particulières don t le chef disposera de pouvoirs exorbi ta nts, pourra 
ainsi lutter effi cacement contre les partisans algériens. 

Nulle théorie ni concept ion de l'h is toire chez Montagnac, qui se 
contente d'affi rmer, en militaire de terra in qui méprise les officiers 
d'Alger e l ceux de la métropole plus encore, qu'il fau i anéantir des 
populations entières. Ses Icures n'en d isen t pas moins l'état d'esprit 
d'u n homme, lieutenant-colonel de son é tat - c'est un grade impor
tant - , qui n'est certainement pas le seul à penser de la sorte. Elles 
disen t aussi, et c 'est fondamental. le climat part iculier d'u ne société 
où la relation circonsta nciée des razzias, des massacres e t des 
nombreuses exécutions sommaires auxquels s'est livré Montagnac 
peut ê tre entreprise sans exposer leur auteur à une vive condam na
tion morale ou poli tique. Mieux, c 'est parce qu'il savait ne pas violer 
les règles de la bienséance et de l'honneur qu' il a pu s'exprimer avec 
une franc hise et une liber té qui étonnent ou choquent aujourd'hui. 
Quara nte ans après sa mort , Él izé de Montagnac, son neveu, qui 
éprouve pour lui une grande admira tion, écrit sur le ton de la con fi 
dence : • Ces lettres. lues e t relues au tour de la table qui réuni ssait, 
le soi r, le cercle de famille vers lequel sc reporte sans cesse la pensée 
du colonel Montagnac, avaien t puissamment frappé mon imagina
tion d'enfant. J'e n avai s conservé un souven ir plein d'émotion, et, 
plus tard, il m'arriva , bien souvent. d 'y recherc her les récits qu i 
m'avaient tant impressionné. Chaque fo is q ue je les feuilletais, j'y 
trouvais un tel intérêt, un tel c harme, que je m'é tais promis de les 
faire connaît re un jour1• ~ Passage remarquable qui, outre qu'il nous 
introduil- sur un mode sans doute un peu enchan té. mais l'essentiel 
n'est pas là - dans J'intimité d'une maisonnée, nous montre que ces 
documen ts, que nous tenons pour aUlant de témoignages accablants 
qui heurtent notre sensibilité contemporaine, n'étaient pas conçus 
ai nsi par les lecteurs de l'époque. Une fois de plus. cela prouve que 
des tex tes appelant à l'extermination des . Arabes . avaient droit de 
ci té, e t qu'ils éta ient com patibles avec les codes alors dominants de 
J'héroïsme et de la respectabilité. 

Si les analyses de Moll son t import antes en ce qu'elles constituent 
une tentative s ign ificati ve pour fonder racialement et politiquement 
la destn lctio n physique de ce rtai nes races jugées indignes de vivre, 
elles n'ont pas suscité, pour au tant que l'on pu isse en juger, de débats 

l.lbid., p.t 70. 
2. Ibid .. p. 1. 
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notables. Pas plus que les propositions de Montagnac, qui ne f1Jren t 
connues du public qu'après sa mort. 11 en va autrement des thèses 
de Bodichon, lui aussi partisan de l'anéantissement des «indigènes ». 

D'abord exposées dans un journal publié en Algérie, puis reprises 
dans plusieurs ouvrages où ell es ont été retravaillées, précisées ct 
systématisées, ces thèses on t susci té de vives réactions à J'Assemblée 
nationale notamment. Informés de leur existence et de l'écho qu'elles 
avaient renconiré dans l'ancienne Régence, Ol! les publications 
étaient soumises à la «surveillance absolue du gouvernement 1 », 

scion Guizot, plusieurs dépu tés o nt pris la parole pour les 
condamner e t mettre en garde les responsables politiques contre 
leu r diffus ion. D'autan t plus que le Courrier africain, qui avait 
accueilli l'article où elles étaient défendues, était proche de l'admi
nistration locale, qui, comme on le savait a lors, y avait parfois 
recours pour s'exprimer et faire a insi pression su r les autorités de la 
métropole. Cela ne signifi ait pas que les pouvoirs publics d'Alger 
avaient approuvé le texte, mais nul n'avait jugé nécessaire de le 
censurer ou de le faire suivre d'une réponse condamnant son 
contenu. 

FAIRE MOURIR POUR FAIRE VIVRE : 
EXTERMINATION, GÉNOCIDE ET ESPACE VITAL 

Tout débute par la publication, le 2 mai 1846, d'un article inti
tulé: «À quoi reconnaît-on qu'une race hu maine est vouée à la 
destruct ion par un décret de la Providence?» Bodichon, II. docteur
médecin» résidant à Alger comme il se présente, en est l'auteur. 
Dans le peti t monde des expatriés, il fai l part ie des notables et il est 
d'autant plus en vue qu'il exerce le métier que l'on sait. Alors que les 
malades européens, civils et mil itaires, sont nombreux, ce métier 
précieux le rendit «vile popu la ire» puisqu'on II. le désigne sous le 
nom de l'''honnête Bodichon"l ". Actif su r le pJan politique, c'est un 
républicain engagé, comme en témoigne sa présence sur la liste du 
Na/jona/ lors des élections de l'Assemblée constituante, le 23 avril 
1848. Journal en même temps que mouvement don t il est en quelque 

1. MOIzi/eur universel, As.~cmblée nationale, 12 juin 1846, p. t 755. 
2. Notice nécrologique rédigée par J . Darmesteter et reproduite in 1:':. BOOi

chon (] 81 0·1885). Œuvres t/iverses, Paris, E. Leroux, 1886, p. 18. On y apprend 
que le docteur fut un «champion de l'affranchi~sement des esdavcs dans la 
colonie ~ el un «ardent défenseur des droits de la femme o. Son épouse, Barbard 
BOOichon, née Leigh Smith, fut une militante active des droits civiques des 
femmes en Grdndc-Brctagne, où elle (onda The EIIg/islnvoman s Rel'iell' en 1858 
Ct le premil'r Women's Sufn'agl' Commiucc en 1866. Ce dernier fut à l"iniLiative 
d'une pétition pour l'égalité politique des sexes, présentée par J . Stuart Mill à la 
Chambre des communes. 
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sol1e l'organe. Le National regl"()upe les modérés. Après leur victoire 
électorale, ils von t, sous la houlelte de Lamartine. d iriger le pays 
pendant plusieurs mois, et nul ne tiendra rigueur à Bodichon de 
s'être fait ['avocat de l'exterminat ion des tribus algéri ennes. Pour 
avoir été condamnée. cette pos ition n'est incompatible ni avec l'ap
partenance à un coura nt républicain. ni avec le fait d'en défendre les 
couleu rs lors d'échéances particulièrement importantes. Il est donc 
poss ible d'écrire publiquement qu'il faut anéantir au plus vi te 
plusieurs centaines de milliers d'Arabes, com me le fait le docteur, 
sans susc iter un tollé . ce qui témoigne d'u ne ex traordinaire tolé· 
rance, au regard de nos sensibilités contemporaines du moi ns, pour 
des opinions qui nous semblent aujou rd'hui extrêmes et intolé· 
rables. Les hom mes de celle époque n'y voyaient pas un scandale 
suscepti ble de ruiner le crédit de celui qui l'avait provoqué, et la 
stupeur qu i est la nôtre quand nous prenons connaissance du 
contenu d'u n tel a rticle est la preuve de cet écart. 

Bodichon n'est pas une personnalité marginale, pas plus qu 'il n'a 
é té margina lisé ou sti gmatisé par ses pairs en raison de ses posi. 
tions, q u'il n'a jama is cessé de défendre publiquement. Présenté 
comme un • collabora teur assidu de Ledru.Roll in, de Waldeck· 
Rousseau père e t de Louis Blanc., il aurait même été protégé par 
Pélissier lors du coup d'État du 2 décembre 185 1. Inscrit sur la liste 
des proscrits, le gé néral aurait rayé son nom en s'écriant; • Faudra· 
I· il que je déporte d'Algérie tout ce qu'elle a de plus honnêtes gens? 
Bodichon resta donc libre, mais su rveillé de près 1• Après cet article, 

t~lil:~n;~b/~:I:é~~e ~i~~fr~qnUne~~I~~~~i~S~~v~~1,a~ss~~t~u~~~~ s~ 
/'humallité, paru en 1866, l'attesten t. Ce qui était, au départ, un texte 
bref déboucha au fil du temps sur une réflexion de plus en plus vaste 
nourrie par l'histoire, ]'anthropologie e t la médecine. 

« Des races humailles [ .. .] vot/ées à la destructiOll» 

La • nature marc he sans cesse vers de nouvelles perfections . 
qu'elle a tteint _en dét ruisant nombre de créa tures}. , soutient Bodi · 
chon en reprenant une argumentation déjà rencontrée. La paléon· 
tologie, qui fait découvrir des espèces aujourd'hui com plètement 
disparues, le prouve pour les animaux, el l'his toi re de l'expansion 
des peuples européens en témoigne pour les races humaines, 

1. J. Darmesteter, ibid .• p. 2 et 18 
2. L'article publié dans le CO/,rric!r af,icail1 est repris au c hapilre VII de l'ou· 

vrage Êwdt's s", l'Algérie 1.'1 l'Afriqlle. chapitre int ilulé : • Il Y a des r.lces humaines 
dont la deslruc1ion esl arrêtée par un fiat de la providence. À quels signes les 
rt.'COnnatt·on ? _ 

3. E. Bodichon.lwdc!.ç s", l'A/girlt' ell'Afiiq"t'. op. cil .. p. 143, 
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pu isque beaucoup d'entre e lles se sont presque éteintes au cours des 
derniers siècles. La conquête des Amériques, par Cortés d'abord, par 
les colons bri ta nn iques ensuite, est une nouvelle fois convoquée 
pour démontrer la puissance de ce mouvement qui a eu des effets 
identiques à des époques et en des régions diverses. Comme chacun 
peut le constater aujourd'hui, «de Panama au détroit de Béring, les 
Indiens courent rapidement vers l'extinction de leur racc ". U ne telle 
fin n'est pas dramatique ou regrettable, puisqu'elle cst inscrite dans 
un processus naturel grâce auquel les races supérieures dominent 
la ter re et les populations qui s'y trouvent. C'est à l'aune de cette 
histoire qu'il faut traiter du sort des ft indigènes " de l'ancienne 
Régence d'Alger. Ils ne sont qu'u n cas particulier qui vient s'ajou ter 
à la liste déjà longue des lutles au cours desquelles des races inégales 
se sont affrontées pour la possessio n de vastes territoires. «Si, au 
lieu des Arabes qu i, en Algérie, s'assassinent, se pillent, tuent les 
prisonniers [ ... J. sodomisent" et «ne produ isent r ien»; si, «au lieu 
de cette race, qui outrage la nature et l'human ité par son état social. 
[ ... ] il n 'yen avait pas [ ... l, la nature et la civilisation y gagneraient ». 

C'est pou rq uoi «son extinction est [ ... ] un bien" et u une harmonie », 
affi rme Bodichon, qu i ajoute: telle est la mission dont «certains 
peuples sont chargés ». «C'est là le rôle des pionniers en Amérique, 
des Anglais en Océanie et dans l'Afrique australe: c'est le nôtre dans 
l'Afrique septentrionale." Répondant par avance à de possibles 
objections, il soutient que «refuser d 'accompli r celle mission, c'est 
ê tre semblable à un homme qui, chargé d'assai nir un marais, ne 
voudrait pas en écouler les eaux stagnantes dans la crainte de fai re 
périr des plantes aquatiques 1 ». 

Si l'auteu r partage avec Mali nombre de conceptions, il en radi
cal ise les conséquences, car l'extermination n'est plus inscri te dans 
une économie particulière du châti men t à l'intérieur de laquelle elle 
demeurait, si terrible fût-elle, une sanction extrême infligée à des 
tribus rebelles qui pouvaient y échapper en se soumettan t aux auto
ri tés françaises. Arrachée à celte économie qui tendait à en circons
crire les effets, l'extermination frappe désormais l'ensem ble des 
populations; elles sont moins poursuivies pou r cc qu 'elles font que 
pour ce qu 'elles sont. Même vai ncues, dominées ct durablement 
asservies, ces dernières ne sauraient prétendre avoir la vie sauve 
puisque c'est leur ex istence qui est visée maintenant. L.:anéantisse
ment n'est donc plus li mité à quelques fractions particu lièrement 
rétives des" indigènes» d'Algérie: il doit s'étend re horizon talement 
à l'ensemble des «Arabes» de celte contree, dont la dispal; tion a ceci 
de posi tif - d'« harmonieux », pour employer le terme de Bodichon
qu'elle favolise l'émergence d'une humanité qui sera plus forte parce 

1. Ibid., p. t 50. 
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qu'elle sera plus pure et plus égale. En cela cette disparition, qui 
con firme le caractère universel de la guerre des races, est un 
progrès; il permetlra au genre humain de se débarrasser des popu
lations inférieures et nocives qu i entravent son expansion à travers 
le monde en occupa nt des territo ires laissés en déshérence. La 
destruction massive des populations algérien nes est donc une néces
si té qui permet d 'a tlc indre deux objectifs disti nc ts mais complé
mentaires: élim iner des ê tres incapables d 'ex ploiter correctement 
la nature, el autoriser les peuples supérieu rs à s'emparel' de vastes 
régions qu'ils pourront enfi n développer libre men t en y appliquant 
les moyens économiques . scientifiques et techniques déjà mis en 
œuvre sur le Vieux Continent. Agir de la sorte, c'est se con former aux 
lois de l'histoire et de l'anth ropologie, qui imposent de ne pas _souf_ 
frir l'existence d 'une race, d'une nat ionali té qui s'opposent au 
progrès, e t qui régulièrement porten t attei nte aux droits généraux ,. 
du genre humain . Cela vau t pour les _ Arabes .. qui sont, «aux yeux 
de la théologi e, des hom mes déc hus; aux yeux de la morale, des 
hommes vicieux; aux yeux de l'économ ie humanitaire, des impro
ducteurs l lI. 

Telles sont donc les thèses défendues par Bodichon dans le Cour
rier africain; elles ont provoqué des réactions jusqu'au sei n de l'As
sem blée nat ionale. Réactions importantes mais peu nombreuses, en 
fai t, eu égard à l'extrémité des positions exposées. Ami de Tocque
ville et bon connaisseu r de l'Algérie, le député Corcell es prend la 
parole pour les condamner devant ses pairs .• de dis, Messieurs, qu'il 
ex is te en Afrique un commencemen t de prétention au refoulement 
et à la destruction des indigènes", et . je ne signale pas ( ... ) un 
danger lointain, mais au contraire un danger immédiat . , ajoute-t-il 
pour mieux convaincre son auditoire de la gravité de la situation. 
Résu mant les principales orientations de Bodichon , il s'étonne que 
_ l'o n permette { ... ] de telles provocations au meurtre de tout lin 

peup/e l •. Cette déclaration prouve que les con temporains. ceux qu i 
du moins étaient bien informés des affaires algériennes el des débats 
qu'elles suscitaient, savaient qu'ils se trouvaient, sans doute pour la 
première foi s, e n présence d'un projet argu menté, clai,· e t préci s 
d'exterminatio n visant la totalité d'u n gro upe humain. C'est en effet 
l'une des innova tions majeures de Bodichon, qui franch it un saut 
quantitatif et qualitat if essentiel en théorisant des agissements anté
rieurs et en se faisant l'avocat d'u ne politique dont le but procla mé 

1. Ibid., p. 150 1:1 148. 
2, Le MOI1i1eMlmiVllfsd, Asso.!mbl~e nalionale, 9 juin 1846, p. 1716. (Souligné 

par nous.) ClauJ ..... François TIn:uy Je Corcelles (1802- 1892) siégo.!ai t avec Tocque
ville dans le groupe libéral anim~ par Dufaure :li ['Assembl~e nationale. En 
juin 1835. il avail publié, dans la Re'l'lledes DeIU Aloudes, un article ~Iogieux sur 
f.o. DéIt1()CrolieeuAmériqlle. 
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est de faire disparaitre les «Arabes» jusqu'au dernier. À la différence 
des conquistadores ou des colons américains qui ont anéanti sans 
disposer d'u n programme d'action arrêté, dans lequel la destructioll 
de tous les «indigènes» auxquels ils étaient confrontés aurai t été 
ouvertement exposée e t fixée comme un but, nous sommes en 
présence d'un plan défin i a pn"ori. Ici, ['in tentionnalité et l'identité 
du groupe humain visé ne font aucun doute; la première est même 
revendiquée par Bodichon, qui ne dissimule pas non plus la 
seçonde. LK énorm ité» d'un tel dessein - l'expression est de Corcelles 
- n'échappe pas aux acteurs de l'époque, qui, sans disposer d'un mot 
particulier pour désigner, qual i fier et distinguer ce dont ils prennent 
connaissance, sont cependant conscients d'être confrontés à quelque 
chose de tout à fait singulier. Ce "quelque chose» d'énorme est 
dépourvu de nom au moment où il est élaboré e t exposé; il est 
innom mable au sens premier du terme, puisque aucun vocable 
n'ex iste a lors pour dire les spécificités d'une pareille entreprise. 
«Extermination» est un terme inadéquat pour en rendre compte, 
car il demeure, au XIX~ s iècle, une dénomination polysémique qui 
renvoie à des réalités diverses e t incommensurables entre clics. 
Aujourd'hui, il est possible de nommer t'entreprise défendue par 
8odichon, sans com mettre le moindre anachronisme, quand bien 
même nous le fa isons au moyen d'u n néologisme forgé en 1944 par 
le juriste nord-américai n Raphael Lemkin au lendemain de la 
destruction des Ju ifs d'Europe; il s'agit d'un projet cohérent de géno
cide. 

Lune des particulari tés de ce génocide annoncé est qu'il a été 
défendu par son a uteu r dans un journal soumis à la censure des 
a utorités militaires françaises d'A lger. Journal dont on apprend, 
grâce à Corcelles, qu' il trouvait la voie préconisée par Bodichon un 
peu hard ie" tout en la recommandant avec éloges» - ce qui révèle, 
poursuivait le député pour mettre en garde ses auditeurs, «un 
laisser-aller fâcheux sur la pente du refoulement ». Plus grave, ajou
tait-il, «le parti de la destruc tion des ind igènes a des ad hérents 
déclarés », même si «la population coloniale est pure { ... ] des excès 
et des doctrines que je lui dénonce à elle-même l ». Ces remarques 
essentielles permeHent de mieux apprécier la si tuation de Bodichon; 
elles con fi rment que son article n'est pas l'acte isolé d'un homme 
soli taire e t sans inn uence. Au contraire, le docteur semble avoir 
bénéficié de réels appuis en Algérie, où certains colons paraissen t 
avoir partagé ses conceptions. Quelle était l'importance de ce 
"parti»? Comment s'est-il constitué? Qui l'approuvait dans la 
colonie et en métropole? Faute de données disponibles, nous n'en 

1. Le MOllileur IIlliversd. Assemblée nationale. 9 juin 1846. p. J 716. (Souligné 
par nous.) 
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savons rien, mais nntervent ion de Corcelles prouve que des Fran
çais sou tena ient l'expulsion et l'anéantissement des « indigènes» et 
que les débats sur ces questions étaient publics dans l'ancienne 
Régence. où l'on s'interrogeait doctement sur les avantages el les 
inconvénien ts de ces di fféren tes solutions jugées parfois complé
men taires. Pellissier de Reynaud . chef du bureau a rabe d'Alger et 
bon connaisseur du pays, dans lequel il a longtemps résidé, confirme 
que les colons ont, « pour la plupart, des préventions injustes et 
passionnées cont re les naturels. Le système d'extermination, s'il était 
possible. trouverait chez eux d'assez nombreux partisans, et ils exci
tent trop souvent l'autorité à des actes de violence 1 D. Tel éta it donc 
l'état d'esprit de certains Européens en 1836, ce qui tendrait à 
prouver que la situation décrite par Corcelles n'est pas aussi nouvelle 
qu'il le croit. De pl us, ces quelques éléments relatifs à l'opinion 
publique, au contexte politique el aux relations en tre les colons et le 
pouvoir éclairent les raisons pour lesquelles l'article de Bodichon a 
pu être accueilli favorab lement par une fraction de la popu lation 
française présente en Algérie . Au regard des informations fournies 
par Pellissierde Reynaud, cela ne saurait véritablement surprendre. 

"Que {'inférieur soit sacrifié au supérieur» 

Persévéran t dans la voie qu'il a commencé de tracer, Bodichon 
publie, en 1866, un ouvrage important da ns lequel il expose sa 
conception du monde et de l'histoire. L« anéantissement" des races 
inférieures, écrit-il donc, est «le moyen de perfectionner l'humanité, 
la débarrassant des êtres intransformables, nuisibles ou inutiles au 
progrès. li est un malheur individuel ou d'une minorité; mais il 
devient un bien pour la majorité. Il augmente la somme du bonheur 
sur la terre. La sensibilité peut déplorer celte condi tion : la raison 
doit l'approuver, car toute amélioration est précédée d'une destruc
tion. La loi humanitai re et animale veu t que l'inférieur soit sacrifié 
au supérieu r, l'insecte à l'oiseau, l'oiseau à l'espèce hu mai ne et autre, 
l'imparfait au parfait 1 ". Des origi nes jusqu'à nos jours, l'histoi re de 
l'humanité est donc l'h istoire de la lutte des races, qui éclaire le 
passé, le présent et l'avenir pu isque celle lutte est au principe du 
développemen t et de l'expansion du genre humain, comme en 
témoignent les conquêtes au cours desquelles les races les plus 
faib les onl péri. Les combats qui opposent les peuples européens, 
appelés aussi par Bodichon les ~ nations blondes D, au reste du 

1. Pcllissicr de Reynaud (t8oo- 1858), AJ/lIU/~ a/gin"ennes, Paris, Ansclin, 1836, 
t. 1. p. X. Officier J 'étal·major, il fUI consul de France à Malte puis à Bagdad en 
1852 

2. E. Dodichon, De l'Immu"ité, op. cil., 1. J, p. 91. 
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monde prouvent qu' il s'agit d'un fail «universel », comme J'alleste 
également le sort «des Aborigènes, des Hottentots et des Boschi
mans ». Constitutives d'une véritable Weltanschauung, ces a nalyses 
soutiennent un discours descriptif e t prescriptif qui doit permettre 
aux hommes d'intervenir dans les affaires du monde sans se laisser 
distraire par des considérations morales, dépourvues de tout fonde
ment rationnel selon Bodic hon, À ceux qui pourraient être choqués 
par ses positions, il ,'étarque qu' il «est injuste de plaindre, de 
préférer la race inférieure; la philanthropie est de hâter sa destruc
tion parce que, comme race comparée, elle est certai nement un prin
cipe de mal. Le progrès anthropologique, ne l'oublions pas. est la 
destruction des races multiples pou r arriver à une plus complète 
un ité des races 1 », affirme enfin ce républicain dont l'œuvre est 
placée sous le double signe du progrès et de l'égalité. Cet anéantis
semen t n'est donc pas un drame susceptible d'engendrer une indi
gnation et une opposition légitimes, puisque au terme de ce 
mouvement l'humanité sera plus puissante, plus u ne et plus égale. 

Dans cette conception de l'histoire comme lutte à mort. la guerre 
est exaltée; elle permet en effet aux Européens de s'affi rmer comme 
des peuples supérieurs par la destruction de ceux qui. inférieurs. 
sont incapables de s'adapter aux bouleversements posi tifs que les 
premiers engendrent. C'est pourquoi les «guerres d'émigration et de 
coloni sation» sont jugées particulièremen t bénéfiques par Bodi
chon, qui les estime aussi ind ispensables à la prospérité et au déve
loppement harmonieux du Vieux Continent. Bénéfiques, elles le sont 
doublement: d'une part, comme il l'écrit en une formule singulière. 
parce qu'elles « font communiquer les races» entre elles en les arra
chant à un isolement néfaste, synonyme de persévérance dans l'ar
riération; d'autre part, parce qu'elles son t un moyen privilégié de 
s'engager dans la voie qui ven-a les .. faibles» et les «lâches» anéantis 
au profi t des «forts» c t des «courageux! ». Cela ne vaut pas unique
men t pour les sauvages et les barbares d'Afrique, d'Amérique ou 
d'Océanie; celte sélection opérée par les connilS. ayant pour but la 
créatio n de nouveaux foyers de peuplemen t européens dans le 
monde, a aussi des conséquences positives pour les populations du 
Vieux Continent qui se débarrassen t de leurs éléments les plus 
médiocres. 

La destruction des races inférieures est en fin rendue nécessai re 
par la démographie, le travail et le désir de s'enrichir des races 

l.lbid .. p. 92. 
2. Ibid., p. 276. et t. II, p. 317. «La guerre entre les homm~s ~s t l~ moycn d·or· 

river à J'~galité. [ ... ] Elle est J'immolation du faible au progrès, Le progrès est 
nécessairement une substitution d'élémems. Il es t ensuite J'effacement des ê trcs 
inutiles ou nuisibles. Les êtres inutiles ou nuisibles ne se tr.msforment pas: ils 
disparaissent. » 



126 COLON ISER. EX TERM INER 

dominantes, qui ont besoin d 'un espace vila l que l'é troitesse de l'Eu 
rope ne peut leur offrir maintenant que les États disposent de terri
toires e t de fro ntières relativement stables e t sanctua ri sés. Dans ce 
con texte, qui rend extrêmement coûteuse, sur le pla n polit ique e l 
mili tai re. toute tenta tive d'agrandissement tetTilon al opéré au détri 
ment des aul res nat ions européennes, seu les la conquê te et la colo
nisation pcrmeu ronl à la race blanche de trouver les terres dont ellc 
a besoin pour satisfai re ses inclinations e t ses ambitio ns légit imes . 
• JI fa ut à l'arbre de la c ivi lisation eu ropéenne une terre assez vaste 
pou r qu'i l pui sse s'y développer no nobs tant les tempêtes ; pour 
qu'ensuite il é tende ses branches jusqu'au fo nd de l'Afrique barbare », 

sou tien t Bod ichon, qu i ajou te : .. S i nous n'y prenons garde, l'élé
ment a rabe, tel un ver rongeur; s'insinuera dans cet arbl'c, et, bicn 
que cet a rbre a it été arrosé c t de sueur c t de sang. il restera chéti f et 
infécond ' . • D'où la nécessi té, une nouvelle fo is défendue, de dé trui re 
ces ~ indigènes. qui emJX-~ hen t la civi lisa tion de prospéT-er. 

L'i mportance des guerres colo ni a les est égalemen t liée au fa it 
qu'elles sont pensées comme des moyens d'éviter le surgissement de 
~ guen'es socia les 2 • au scin des puissa nces conquéran tes. À cette fin, 
ces dernières doiven t favo l'Îser, de façon volontai re ou im posée à 
ti tre de sanction, le dépm1 massif des couches les pl us pauvres ct les 
plus dangereuses des popu la tions qui viven t en leur sein . Pa l'Ce que 
ce ~ trop-plein )., comme l'écri t Bodichon pour désigner cette masse 
surn uméraire, constitue une menace constan te, il est légit ime de 
contrai ndre les ho mmes e t les femmes visés à s'implante r dans les 
colonies où ils pourront se rendre uti les e t par ticipe r à leur déve
lo ppement. En agissant a insi, les ttats européens parviend ront à 
résoudre les problèmes posés par la mend ic ité, le vagabondage et le 
pau périsme e n mêmc tem ps qu' ils cont ribuero nt aux succès de la 
colonisation. De même que l'anéantissement des races infé rieures 
est pensé comme la ra nçon du progrès, le trans fe rt forcé. ou la 
déportation comme on disa it a lors, des miséreux e t des prolétaires 
vers les cont rées conqui ses en Afrique ou a illeurs est à la fois un bien 
e t u ne nécessité propres à garantir la pa ix sociale el à favoriser la 
croissance démographique el économique des colonies de peuple-

1. E. Bodichon, Éludes sur l'A/girie et {'A(rique, op. cil., p. 128-129 . • Les races 
supéri"-IIft.'S,écriT-ilaillcurs,sc trouvanlàl'étroiTchczclles,irontchen;hcr fon;é
men! un autre climaT ; d.., là résuh..,ra néccssain~ment la conquête du monde .• De 
l'lmmullilé,op.cil., 1. 1, p. 2 I S. 

2. E. BOOiçhon , De l'/wmal/ité, op. cil., T. l, p. 279. Cet ouvrage fUl publié d ix· 
huit ans après les révolUT io ns de février CI jui n 1848. cc qui explique l'importance 
de ces thémaTiques alon. commun .. -s. 

3. « Une majorité peUl employer l'émigration forcée lorsqu 'il y a lrop-plein de 
population; car il vaUl mieux que la minori té souffre, que de laisser la majoriTé 
souffrir ., affinne Bodichon./bid .. 1. Il . p. 129. 
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ment. Qu'il soit nécessai re, pou r parvenir à ces fins, de recourir à la 
force e t de violer des droits fondamentaux est parfaitement secon
daire pour Bod ichon, pu isque ces pratiques sont dest inées il. 
répondre à l'urgence de la s ituat ion qui prévau t en métropole. Au 
cœur de ce projet se trouve un pouvoir qui, à l'in térieur~ d ispose 
librement de ses ressortissants qu'il peut contraindre à l'émigration 
pour des motifs d'ordre public, pour leur offlir un travail et une exis
tence meilleure, et, à l'extérieur, peut vouer à la mort des millions 
d'individus afin d'assurer aux populations qu'il o rgan ise des condi
tions jugées indispensables à leu r développement harmonieux. La 
défense de la société et la volo nté d'améliorer la situation des 
couches les plus pauvres légitiment donc la disparition des races 
in férieures dans le cadre de ce qu'on pourrait nommer un social
racisme. Protéger et soutenir les vies d ignes de subsister et de pros
pérer par l'anéantissement de celles qu i ne méritent pas de continuer 
à être: tel est le programme que Bod îchon n'a cessé de promouvoir 
dans ses écrits. Usan t d'une fo rmule sa isissante qui résume ses 
conceptions en la matière - que l'on croirait foucald ien ne -, il écri t : 
«La société a le droit de {aire vivre ou de laisser mourir tout ce qui {ui 
coilte plus qu'il ne lui rend. Sans ce droit, elle serait détruite ou pour
rait être détruite 1. » 

La défense du bien public, compris comme rationa lisation et 
optimisation des ressources et des forces de la collectivité, fonde les 
orientations de cet auteur sur le plan intérieur et extérieur -les deux 
ne peuvent être dissociés, puisque le règlement de la question sociale 
passe notamment par la réalisation d'un vaste projet de conquête et 
de colonisation. L'ensemble relève de ce que Michel Foucault a iden
tifié comme ressortissant il. une biopolitique qui conduit le pouvoir 
à s'i nsti tuer, au nom d 'enjeux économiques, sociaux et politiques 
jugés essen tiels pour les populations qu 'il admin is tre, eomme 
pouvoir de fai re vivre, de laisser mourir e t, dans le cas présent, de 
fai re mourir en masse. Mise en œuvre à t'intérieur de l'État, puis
qu'elle vise les nationaux ravalés au rang de variables dont il fa ut 
gérer les flux en exportant certaines catégories de la popu lation 
lorsque le besoin s'en fait senti r, cette biopolitiquc se mue, à l'exté
rieur et en raÎson de son artÎ cula tio n à une co nception raciste de 
t'humanité, en une thanatopolitique. Son objectif n'est pas d'exé
cuter ici e t là quelques ind ividus jugés dangereux pour la stabilité 
de l'ordre colonial - de telles pratiques son t classiques e t constitu
tives du pouvoir souverain , qui a toujours joui de prérogatives de ce 

1. Ibid., p. 128. (Soulign!i par nous.) ~ Le droit d~ souvl!ra ineté, notc Foucault, 
c'est donc cdui de faire mourir ou de laisser viVl""e. Et puis, [<lU XtX" siècle], c'cst 
ce nouveau droit qui s'installe: II! dmit de faire viVTC CI Je laisser mouri r. ~ ~ Cours 
du 17 mars 1976 », in «li fa '" défimdre la société~, op. cil., p. 213. 
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type -, mais de faire disparaître, cn ayant recours à une guerre 
d'anéan tisse ment, [Otlle vic réputée inutile ou nui sible, ce pour quoi 
cette politique doit être ainsi désignée pou r en mieux souligner le 
caractère inéd it. Elle se présente comme la servan te fidèle de la 
biopol îl ique dont c lle réalise, dans les colonies et à l'encont re des 
races inférieures, des pans essentiels du pl"Ogramme. En effet, c'est 
grâce à la thanatopolit ique. do nt on poun-a il écrire qu'elle est la 
poursui te des objectifs de la biopolîtique par d'autres moyens. que le 
pouvoi r peut atteindre ses buts conformément à ses nouvelles fonc
ti ons, qui consisten t à entretenir, à ~ faire vivre» et à développer les 
forces de la populati on nationale. Ce • faire-vivre,., valable pour la 
France, s'articule Ô. un • faire-mourir », appliqué dans les territoires 
de l'empire, puisque la destmction des _Arabes » est l'une des condi
tions majeures propres à assu rer la sécurité et la prospérité des races 
civilisées, 

La partition entre la métropole, où s'applique une biopolitique, 
e t les colonies, vouées à l'exécution d'une thana topolitique, n'est 
cependant pas aussi tranchée, Usa nt d'une formule générale ct part i
culièrement inquiétante en raison de sa généralité même, Bodichon 
écrit : • Le droit ratiOllnel est, dans l'état acttlel du genre humaill, de 
dimùlller tOliles les chances de vie, de longévité, de procréntion, de totlt 

ce qui est malfaiteur ou ùUllile, el de s'occu.per uniqllemem de multi
plier/es bons et les utiles 1, • Sur la base de pri ncipes identiques mais 
découplés cette fo is de considérations raciales, il s'agit de promou
voi r une poli ti que tendan t à l'éliminat ion des individus jugés malfai
sa nts ou sans utilité manifeste par le pouvoir, et ce, qu'ils 
appartiennent Ô. une race supérieure ou inférieu re, puisque les 
critères mobilisés transcendent ces dernières catégories, Pour l'au
teur, il est désonna is indispensable ct jus te de soumettre les natio
naux à des di sposit ifs eugénistes des tinés à les sélecti onner el à 
accélérer la disparit io n de certains d'enlre eux, en s'en prenant à 
leu rs capaci tés de reproduct ion pour interdire toute descendance 
susceptible, en rai son des lois de l'hérédité, de nuire à la bonne santé 
de la collect ivi té, La défense de la soc iété, l'améliorat io n des popu
la tion s qui vivent en son sein et celle de leurs condit ions d'ex istence 
légitiment donc ce projet novateu r el radical lorsqu'il fut conçu, 

Extrêmes e t condamnées en leur temps, certai nes des thèses 
défendues par Bodichon vont néanmoins prospérer en s'intégrant à 
un climat in te llec tuel national et intcrnational - elles contribuent à 

1. E. Bodichon, De l'llI/mani/t!, 0/1. cil., 1. Il, p. 130. (Soulign~ par nous.) En 
19 t 9, Charles Richet. pri~ Nobel de médt:ci ne et membn: de la Société frnnçaise 
d'eugénique. écrivai t : • Après l'éliminatio n des races inférieures, le premier pas 
dans la voie de la sélL..:;tion, c'es t l'élimînati011 des anormaux, [.,,] La S<! 1t..-çtio n ne 
sera effICace que si d lc .. 'St sévère, . Ci té par A. Piehot, ["'Eugblisme, Paris, Hat ier. 
1995,p. 14. 
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le fo rger et à le renforcer aussi - où nombreux sont ceux qui t!sti
men t nécessaire e t positif l'anéantissement des races inférieures. 
C'est en effet sur ce thème que l'Anthropological Society se réunit il 
Londres en 1864, dans un contexte marqué par J'i nnuence croissante 
des thèses de Darwin_ Plusieurs savants connus y prennent la parole 
pour rendre compte de la disparition passée el présente de 
nombreuses peuplades et tribus_ Ils ne se contentent pas d'expliquer 
cetle évolu tion; ils la justifient aussi au nom de la supériorité des 
Européens qui, dans leur luite contre les «ind igènes ", les a néantis
sent, comme l'ont fail, et le font encore, les animaux et les plantes 
lorsqu'ils gagnent de nouveaux territoires où ils se développent au 
détriment des espèces locales plus fai bles l . Quant aux projets eugé
nistes, leur diffusion semble à ce point importante qu'on les trouve 
exposés sous des formes vulgarisées, mais néanmoins précises, dans 
la littératu re anglaise des dernières années du X1Xe siècle. 

Dans La Guerre des mondes de H.G. Wells, l'un des personnages, 
qui n'est pas un savant fou mais un simple artilleur, informe le 
narrateur de son dés ir de fonder une société nouvelle capable de 
résister aux Martiens. Ayant débarqué en Grande-Bretagne où ils ont 
commencé à exterminer la population, ces envahisseurs ont 
con train t les hommes qu i ont échappé il la mort à st! tt!rrer pour 
survivre. C'est dans ces circonstances exceptionnelles que l'un des 
protagonistes élabore des solu tions dont il juge l'application indis
pensable pour vaincre les Martiens. Contrer leur supériorité mili
taire ellcchnologique, pour le moment écrasante, exige de poser les 
fondements d'un ordre nouveau qui, s'appuyant su r la sélection des 
hommes e t des femmes, permettra un jour il ces dern iers de rétabli r 
leur souveraineté sur la terre, celte souverai neté aujourd'hui 
anéantie par les créatures toutes-puissantes arrivées de la pl anète 
rouge ... Il ne nou s faut ni incapables ni imbéciles ", déclare donc 
l'artilleur, car, dans une telle situation, ils sonl autant d'obstacles aux 
combats qui seron t bientôt engagés par les humains contre les 
Martiens. Après l'invasion qui vient de se produire, «la vie est rede
venue réelle ", ajoute-t-il pour signifier que, débarrassée enfi n de ses 
supposés artifices, eUe repose maintenant sur une lutte impitoyable 
pour la vie au cours de laquelle les plus faibles doivent disparaître. 
Leur disparition est un bien, puisqu'elle permettra à ceux qui l'em
porteront d'être plus fort s dans les affrontements majeurs qui s'an-

t. Considéré comme le co-inventeur du dmwinisrne, A.R. Wallace a participé 
à cette réunion. Dans son ouvrage La Sélection nalllrelle, tmduil en français en 
1872, il soutient que ~ l'Indien Peau-Rouge. [ ... ] le Tasmanien, l'Australlen. te 
Maori dans l'hémisphère austral vont s'éteignant ( ... ] par l'e!Tet inévitable d'une 
luite inégale au double point de vue physique ct mornl •. Glé par A. Pichot, La 
Société pure, op. cil ., p. 96. cf. également S. Lindqvisl, Exterminez IOUtes ces 
brwe$,op. cil., p. 173. 
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noncent. De même pour .. Ics inutiles, les encombrants, les malfai
san ts », qui " succomberont» à leur tour. ~ Ils devraient mou rir, oui, 
il s devraient mourir de bonne volon té, poursui t-il. Après /aul, il y a 
tille sorte de délo)'allli à s'obstiner à vivre pour gâter la mee, d 'autant 
plus qu'ils ne pourraient pas être heureux 1.» Exahation de la force, 
de la pureté de la race qui doi t être présen1ée par la sélecti on des 
individus. e l de la guerre enfin, conçue comme une salutaire épreuve 
de vérité au cours de laquelle les hommes sont supposés se révéler 
tels qu'ils sont : voilà les thèmes pti ncipaux de ce court mais dense 
plaidoyer prononcé par un homme ordinaire. 

En France cette fois, des auteurs on t défendu des conceptions 
Pl"OChes même s'ils l'ont fai t de façon plus euphém isée; les formes 
mises pour les exposer ne doivent pas cacher des continu ités essen
ti elles ni le sourd lravail de banalisation qui a eu lieu à la suite du 
succès des thèses de Darwin CI, dans un au tre champ disciplinaire, 
de celles de Spencer, Publiés en 1895, les Prùlcipes de législarioll colo
niale de Girault témo ignent de ees évolutions, puisqu' il développe 
ses analyses dans un manuel destiné à des ju ris tes soucieux de 
connaître la législation de l'empire français, Enseignant en droit à 
l'un iversité de Poitiers, où il deviendra par la suite u n professeur de 
réputation internationale, son livre es t u ne synthèse des connais
sances de l'époque, 11 s'agit donc d'une entreprise pédagogique et -
Je terme n'es t pas péjoratif - de vulgarisation, Ici, c'est l'absence 
d'originalité du texte qu i fait pour nous son intérêt majeur en ce qu'il 
révèle, de façon sans doute assez fidè le, l'état des savoirs en cette fin 
de s iècle e t celu i de leur d iffusion au sein de la société par un univer
si taire dont J'ouvrage, devenu un classique, a été plus ieurs foi s 
réédité, Après des considératio ns sur le caractère exorbitant du droit 
colonial au regard des principes et des dispositions en vigueur dans 
la métropole, Girault s'engage dans un long exposé visant à rendre 
compte de cette singulalité juridique et de la situat ion des peuples 
colonisés, • C'est une loi générale, écri t-i l, no n seulement à l'espèce 
humaine, mais à tous les êtres vivants, que les individus les moins 
bien doués disparai sse nt deva nt les mieux doués_ LextÎnction 
progressive des races inférieures devant les races civilisées ou, si l'on 
ne veut pas de ces mots, cet écrasement des faibles par les forts est 
la condition même du progrès, ~ Soucieux d'étayer ces propos par 

1. H.G. \Aldls, La Gllerrt! des momies (1898), Paris, Gallimard, 1996, p. 221. 
(Souligné par nous.) Les clitcrcs retcnus pour les femmes sont: être. vigoun.'\Ist'S 
l't intelligente.~. , être _des m~res et des ~ducatriÇ('~ . capahles, c'es t sous· 
entendu, de donner naissunce 11 dc_~ ~Il'Cs sains et f0l1S de corps et d'esprit. « Pas 
de belles dames minaudiêrcs et sentimentales - pas d'yeux langoureux _, précise 
l'artilleur au narrateur, que nos pmjcts étonnent. Wells a faÎt des ~tudcs scienti
fiqu..,~ et il fut l'ami de Darwin, cc qui ne ~ignifie nullement qu'il ait partagé ses 
tht'scs, 
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une référence importante dont l'autorité dispense de fournir de plus 
amples démonstrations en même temps qu'elle valide ce qui vient 
d'être exposé et ce qui le sera immédiatement après, il ajoute: «La 
loi s i cruelle en apparence de la sélection naturelle n'est souvent, 
pour le philosophe qui voit l'ensemble et l'avenir, que le "décret 
d'une bienveillance immense et prévoyante", suivant l'expression de 
M. Herbert Spencer!.» 

S'éta nt hissé au sommet de l'histoire universelle - cc qui lui 
permet de ne pas être abusé par la succession fallacieuse des faits 
séparés de leurs causes et privés, pour cela, de leur signification véri· 
table -, Girault brosse alors le ta bleau grandiose de la marche de 
l'humanité. Au terme de ce travail, l'Histoire se révèle majestueuse et 
il est possible de porter sur elle un jugement sûr que ne vienne nt 
plus grever de nombreux préjugés. De façon immédiate ct spon
tanée, elle semblait cruelle, aveugle et inutile, ce pour quoi elle susci
tait incompréhension, colère et indignation; elle est désormais 
bonne et nécessaire, e t nul ne saurai t plus s'emporter légitimement 
contre elle ... Sans doute, il faut plaindre les sauvages détruits par 
les Blancs, mais est-ce que lout progrès n'entraîne pas des sou f
frances avec lui? Seulement, les souffrances sont passagères et le 
progrès est définitif. Voyez l'Australie: là ou quelques milliers de 
sauvages végétaient misérablement, plusieurs millions d 'A nglo
Saxons vivent dans l'abondance. Les nouveaux Australiens ont plus 
de bien-être que les anciens, ils sont plus civilisés et plus éclairés. Le 
résultat définitif est donc bon 2,» 

Cela vaut pour l'Algérie aussi car, dans la taxinomie des colonies 
élaborée par Girault, e lle est considérée comme une colonie de 
peuplement où «l'élément colon isateur, au lieu de se superposer 
simplemen t à l'élément indigène, se substitue à lui en le refoulant 
ou en le détruisant)", À la différence de beaucoup d'historiens ou 
d'analystes d'aujourd'hui, il est consc ien t que ce refoulement ou 
celte destruction sont stnlcturellement liés à la nature même de l'en
trepri se qui consiste à installer de nombreux Européens dans des 
régions peuplées d'autochtones qu'il faut priver de leurs territoires. 
S'interrogeant enfin sur les ressorts qui poussent les États du Vieux 
Continent à conquéri r ct à coloniser, il estime, comme la plupart des 
hommes de son temps, qu'ils doivent être cherchés, entre autres, 
dans la dégradation de la situation socia le de ces pays, également 

1. A. Girault (1865-1931), PrÎncipes de Mgisl(lliot! coloniale. Paris. Larose 
éditeur, t895. p. 31. En 19 12, V. Piquet qualirie cel ouv'-<lge d'.ellce!!em •. lA 
ColouÎStllion r,WlfUÎ5e dUIIS l'Afrique du Nord, op. cil., p. VII. 

2. A. Girault, Principes de Mgislalion colollÎale, op. cil., p. 31. 
3.lbid., p. 25. Outre les colonies de peuplement comme les États-Unis. J"Aus

traBe, la NouvclJ.:-Zélande ct l'Algérie, Girault distingue les colonies de 
commerce. d'ellploitation ct de plantations. 
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confro ntés à une forte pression démographiq ue. Écrivant quelques 
années après la Co mmune de Paris, dans un contexte où cel événe
ment demeure une source d'inquiétudes et de vives interrogations, 
Girault est lui aussi hanté par ce passé si proche au moment où il 
public son ouvrage . • La colon isa tion, écrit-il donc. est [ ... ] une 
cond ition de paix intérieure. ( ... ] Si l'aI'l de gouverner les hommes 
cons iste principalemen t à meUre chacun à sa place. la tâche la plus 
dé li cate d'u n gouvernement consiste sans doute à trouver l'emploi 
des esprits aventureux, mécontents el ind isci pli nés. Que d'hommes 
aclHs CI intell igents font des déclassés dangereux, qui, dans un 
milieu où les mœurs auraient été moins sévères et les règlemen ts 
moins rigoureux, aura ient pu se rendre éminemment utiles! Les 
colonies leur o ffrent un débouché précieux 1 • • Incapable d 'intégrer 
certaines ca tégories de la population perçues comme des menaces 
pour la s tabilité de l'ord re moral ct juridique de la métropole, la 
puissance publique doit les inciter à s'expatrier dans les territoires 
d'outre-mel; où certains comportements ne sont pas sanctionnés par 
les coutumes et le dro it en vigueur. En ces contrées excepti onnell es 
régies par des di spositions d'exception, le goû t de l'aventure, l'insa· 
tisfaction et l'absence de discipli ne - en d'autres termes, bien que 
l'au teur man ie avec subt ili té l'art délicat de la litote, l'arbitraire e t la 
violence mis au selVice d'ambit ions personnelles - deviennent des 
traits de carac tère précieux parce qu'ils sont congruents aux prin
cipes e t à la nature du régime colon iaL De même qu'il est des mœurs 
démocratiques indispensa bles il la pérennité e t au bon fonctionne
ment d'un État Oll les droits de l'homme et du citoyen sont durable
ment garantis, il est des mœurs que l'on peut dire coloniales en ce 
qu'elles rem pli ssen t, dans ces terres loi ntaines, des fonc tions iden
tiques, ce pour quoi les hommes qui viennent d'être désignés doivent 
y être envoyés. Asoc iaux et nuisibles en France, ils seront là-bas les 
fou n;ers de l'em pire qu'ils contri bueron t il défendre e t à développer. 

Le «berceau Irop étroit» des peuples européens 

plus fondamentalement, la colonisation est pour" l'Europe, [qui] 
est devenue u n théâtre . trop restrein t " pour la race blanche 2 _, un 
moyen essentiel de résoudre les problèmes auxquels se heurte cette 
dernière pour subvenir à des besoins multiples qui ne peuvent ê tre 
satis faits à l'intérieu r des fro ntières du Vieux Cont inent. Celle 
thématique n'cst pas nouvelle; elle est aussi présente chez Leroy
Beaulieu, par exem ple, dont Girau lt ne peut ignorer les travaux. «La 
colonisation est la force expansive d'un peuple; c'est sa puissance de 

Llbid., p.43. 
2. Ibid. 
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reproduction; c'est sa dilatation cl sa mu lt iplication à travers les 
espaces; c'est la soumissio n de l'u nivers ou d'une vaste partie à sa 
langue, à ses mœurs, à ses idées et à ses lOiS", soutient Leroy-Beau
lieu dans un ouvrage couronné par l'Académie des sciences morales 
e t politiques. Développant des conceptions organi cistes d u corps 
national. il ajoute : ~ Un peuple qui colon ise, c'est un peuple qui jette 
les assises de sa grandeur et de sa suprématie future. Toute~ les 
forces vives de la nation colonisatrice sont accrues par ce déborde
ment de son exubérante activité 1.» Exubérante activité grâce à 
laquelle le paupérisme peut ê tre également combattu avec efficacité 
par 1'« émigration bien dirigée» des populations les plus démunies. 
Citant l'exemple de l'Angleterre, considérée comme un modèle, 
Leroy-Beaul ieu affirme que les ÉtaLs qui agissent ainsi se maintien
nent en bonne «santé" . Au lendemain de la Commune de Paris et 
de la défaite consécutive à la guerre de 1870 con tre l'Allemagne,les 
conquêtes coloniales permettront aux Français de persévérer dans 
leur être d'hommes supérieu rs dont la vocation est de s'emparer de 
terres lointaines pour civiliser les races inférieures qui s'y trouvent, 
d'asseoir leur suprématie dans le monde et de rétablir leur autorité 
sur le Vieux Continent. Précisons ~ c'est essentiel ~ que, contrai re
ment à Bodichon ct à Girault, Leroy-Beaulieu a toujours condamné 
l'extermi nat ion des «indigènes" en Amérique, en Australie et en 
Algérie. Il n'en reste pas moins qu'il juge la colon isation indispen
sable à la vie des nations européennes, de même que Jacolliol, qu i 
éctit quelques années plus tard: «au point de vue human itai re, dans 
un intérêt soc ial. el en face de ces immenses contrées qui ne sont 
pas exploitées par leurs habitants », un peuple a «le droit de se 
répandre au-dehors, de s'ouvrir de nouvelles routes pour le jour où 
son berceau sera devenu trop étroit. C'est là le vrai et honnê te 
combat de la viel". 

En dépit de différences parfois majeures, les thèses défendues par 
les auteurs ci tés reposent sur le concept d'espace vital. sans lequel 
ctles perdraienl beaucoup de leur cohérence et, au moment où e lles 
furent exposées, de leur puissance démonstrative et explicalive. Sans 
doute n'est-il pas ai nsi nommé, puisque l'expression «espace vital " 

1. P. Leroy-Beaulieu, De /a c%nisan'ou chez les "eup/es modemes, Paris, 
Guillaumi n, 1874, p. 605 . Après avoir retl':!c~ l'histoire de peuples «isol~s et 
emprisonnés dans leUl"S !en'itoires", P. Dupl':!! écrivait déjà en 1845 que la colo
nisation était un moyen permettant à la «vieille humanité» de sc retremper 
_dans ses origines pour y puiser une force I:t une puberté nouvelles *. Essai his/()
rique sur les races al/de,mes el modemes de /'Af~iquc :wptel/lrioua/e. Paris, Labitte, 
1845, p. 270. 

2. L. Jacolliot (1837-1890), Voyage QI, pays mystérieux. Paris, Flammarion, 
1887, p. 119. Magistral à Pondichéry puis à Chandernagor, Jacolliot a publié 
plusieurs ouvrages sur t'Afrique noire, l"Extrême-Orient et l"Inde. 
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aurai t été forgée outre-Rtl in ava nt d'être traduite da ns la langue de 
Victor Hugo. mais l'essentiel est a illeurs. Notons cependant que de 
telles origines confortcn t la mythologie nationale frança ise. dont les 
défenseurs imputent aux Allemands puis aux nazis le monopole de 
mul tiples inventions cri minelles auxquelles ta France aurait été. par 
natu re, étrangère en raison de sa pu issan te tradition universaliste et 
républicaine. Au-delà de la diversité à nos yeux secondaire des 
termes employés - espace vi tal ici , nation Irop étroite là - , beaucoup 
plus im porta nt est le fail que ce concept semble bien avoir été 
élaboré a u cours de la cons truction de l'empire colonial fra nçais . 
Cette pé riode permet d 'en obsclver l'émergence progressive . puis, 
quelques an nées plus ta rd, la di ffusio n dans des discipli nes aussi 
valiées que le droit, l'histoire, la science e t l'économie politiques. Les 
ouvrages de Girault , Leroy-Beaulieu et Jacollio t a ttestent ce mouve
ment au cours duquc1 l'espace vita l, ou ce qui en tient lieu, devient 
un concept courammen t employé; cela témoigne de son succès e t 
de celui des représentations qu'il véhicule en même temps qu'il en 
est la crista ll isation historiquement située dans un contexte scien ti 
fique , intellectuel e t géopolitique particulier. 

Pour ces au teurs, e t sans nier ce qui les oppose par ailleurs, le 
concept d'espace vi ta l est esse ntiel; il leur permet de rendre compte 
de plusieurs phénomènes complexes c t divers qui, grâce à lui, s'ar
ticulen t les uns aux autres et deviennen t a insi in telligibles, de même 
que les réali tés mult iples auxquelles ils on t donné na issance. t:évo
hllion des États- nat ions en Europe confrontés à la montée du 
paupérisme, à une forte pression démogra phique et à l'étroitesse 
soudai ne de leu r ten-itoire - étroitesse d 'au ta nt plus dommageable 
que les voies de ['expansion continenta le sont désormais interdites-, 
la consti tution spectacula ire en l'espace d'une c inquantaine d'années 
de vastes em pires coloniaux, la soum ission, voi re la destruction des 
popu la tions« indi gènes» - tous ces événements sont donc pl'i s da ns 
une configurat ion nouvelle à ['i ntérieur de laque lle se découvren t 
leurs rela tions ct leurs interact ions. C'est cet ensemble dynamique, 
dorénavant appréhendé comme un tout trava illé par des forces 
économiques, soc ia les e t m il itai res, q ue le concept d 'espace vital 
autorise à penser. Grâce à lui , ces forces variées, qui obéissen t à des 
logiques di fféren tes, son t désormais conçues les u nes par rapport 
aux aut res . Aux no mbreuses inte rrogations sou levées par la 
conquête rapide de nouveaux terri to ires el par l'urgence de la ques
tion soc ia le au lendemain de la Commune de Paris, le concept d'es
pace vita l pe rmet de répondre . plus précisément . il nous pa ra ît 
signale r une mutation majeure advenue au cours de celle période: 
les colonies sont dorénavant pensées comme ind ispensables à la vie 
méme des peuples européens. En effet, il ne s'agit plus seulemen t de 
prélever des r ichesses et d'exploite .. da ns certains cas u ne main-
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d'œuvre autochtone conformément à une logique économique clas
sique, mais de soumettre des contrées pour faire vivre les races supé
rieures qui ne peuvent s'en passer; et cela ressortit à une biopolitique, 
comme le prouve le vocabulaire employé. Force, énergie, reproduc
tion , jeunesse nouvelle, tous ces termes disent bien le caractère vital 
- au sens de ce qui est essentiel à la vie d'une collectivité - de la 
colonisation . 

Contrairement à des représentat ions rassurantes et convenues, 
pour les Français en tout cas, les origines du concept d'espace vital 
ne seraient ni a llemandes ni nazies, Comme [es différents textes 
tendent à le prouver, elles se trouve raient dans la France coloniale 
de la seconde moitié du X1Xe siècle. Ailleurs peut-être aussi - des 
études complémentaires devraient élucider ce point, l'infirmer ou le 
confirmer -, mais assu rément dans ce pays où des au teurs divers, 
souven t républicains, attachés au progrès, à l'égali té el à la liberté 
des peuples du Vieux Continent, onl posé tes fondements de ce qui 
serai t plus tard nommé espace vital. Quoi qu'il en soit de ses usages 
ultérieurs et de son intégration à une idéologie contemporaine, dont 
les promoteurs lui on t fail subir des transformations propres à servir 
leurs desseins inédits d'expansion européenne el de destruction 
des Juifs, le concept d'espace vital - il n'est pas l1écessairemel1l ani
culé à une politique d'extenl1ination - a /Ille histoire qui ne se confond 
pas avec celle du nazisme, quand bien même elle la rejoil1l. Cette 
histoire, dist incte et plus ancien ne, débuterait donc da ns le pays 
de la Révolution, à l'époque de la conquête et de la colonisation de 
l'Algérie, pu is de la constitu tion, sous la Troisième République, de 
l'empi re. 

Des remarques identiques peuvent être fa ites pour le concepl de 
«vie sans valeur ' n, qui se trouve au cœur des analyses de Bodichon. 
Bien qu'il ne sail pas le seu l à l'employer en ayant recours à un 
vocabulaire qui ne correspond pas au syntagme forgé au débu t du 
xx' siècle par des j uri s tes et des médecins allemands - ces diffé-

1. cr. G. Agambcn, Homo stlcer. Le pouvoir sot.verain el la .';'t !/IW, Paris, $cuil, 
1997, p. 147 et suivantes, où !'auteur s'en ticnl uniquement 11 l'analyse de texl(.'S 
allemands élaborés .. ntre 1920 el 1940. En limimnl son étude, sur le plan chrono
logique et géographique, Agambcn accrédite l'idée que les dispositi fs destinés à 
éliminer les vies" indignes d'être vécues ~ furent une spécificité allemande puis 
na?ie. S'il les inscrit dans le cadre plus large de l'émergence puis de la consoli· 
dation du biopouvoir, faute de s'intéresser à leur his toire autrement plus 
complexe, puisque ces d ispositifs furent conçus et appliqués antérieurement dans 
de nombreux Éta ts démocratiques - postérieurement aussi d'ailleurs - , l .. s page,; 
qu'il leur consacre demeurent partielles. De plus, Agambcn est conduit , à cause 
de cela, à créditer le concept puis la catégorie juridiqu.: de • vie sans valeur" 
d'une nouveauté exagérée, p\lisque les premières fOimu latiuns eurent lieu dans la 
seconde moitié du XIX' sièçle. Cf. A. Pichot, ln Société pure, op. cil., en particulier 
le chapitre tt intitulé «Génétique ct eugénism .. », p. 157-305. 
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rences sont négligeables au regard des nombreux poinls communs 
qu i existent en tre eux -, il en fai t néanmoins un usage remarquable 
el importanl. Ce pour quoi Boclichon doit être considéré comme un 
pionnier ou com me un "prédicateur scien tifique 1» qui n'a pas 
hésité, forl de ce qu'il tenait pour des découvertes historiques et 
anthropologiques majeures, à cn déduire une politique raciale e t 
eugéniste radicale. En effet, c'est grâce au concept de vie sans valeur 
qu'il défend la nécessi té, théoriquement fondée selon lui, de détruire 
les races inférieures, inutiles el nuisibles, des colonies. La progres
sion de sa pensée est remarquable puisqu'il souha itait appliquer son 
projet d'anéantissement hors d'Europe, ce progra mme ayant d'abord 
été conçu pour exterminer les «Arabes ... Ce n'est que quelques 
années plus ta rd, sur la base de princi pes identiques - inutilitél 
utilité, malfaisanUbienfaisant -, qu 'il a envisagé de dimi nuer la vie et 
les capacités de reproduct ion de certains Français jugés néfastes 
pour mieux défendre celles des autres. 

Pendant que les députés débattaient parfois durement de la poli 
tique algérienne et de la condui te des opérations militaires, l'armée 
d'AfTique d iligée par Bugeaud poursuivait une guerre impitoyable. 
Nul ne l'ignorait alors, car les choses étaient dites à la Chambre des 
dépu tés notamment, où le baron de Sm'ante déclarait par exemple: 
«Nous savons que lorsqu'on a le malheur de combattre des popula
tions [ ... ] barbares, les règles du droit des gens, les procédés de 
loyauté et de réciproque humanité qui présiden t aux guerres régu
lières sont souven t oubliés, et qu'on est entraîné aux represaillesz . .. 
Quels furent les moyens employés par les troupes présentes en 
Algérie? Que nous apprennent-i ls su r la nature du confli t? Quelles 
ont été les conséquences des razzias el des destruc tions systéma
tiques perpétrées par des soldats agissant sur ordre de leurs supé
rieurs? C'est ce que nous a llons étudier. 

l. H. Arendt, • L'impérial isme_, in l,t.'s Origines du totalitarisme, Paris, Galli 
mard, 2002, p, 417, "C'est à ces prédicateurs "scientifiques", bien plus qu'aux 
découvertes scientifiques, que nous devons le fait qu 'il ne soit aujourd'hu i pas 
une science dont le sys tème de cat6gories n'ait été profondément pénétré par la 
penséeraciale,_ 

2. Barante, « Rapport fait au nom d'une com miss ion spéciale chargée de 
J'examen du projet de loi relatif à l'ouverture de divers crédits extnlOrdinaires 
pour les dépenses de l'Algérie _, U Moniteur II/Iiversel, Assemblée nationale, 
25juin 1846,p, l 933 



CHA PITRE III 

De la guerre coloniale 

~À ton évidemment, nous nous étions habitués à croire que 
le XIX· siècle avait inauguré une ère de civilisation, de paix, 
d'industrie, de souveraineté des populations. ~ 

E. RENAN (! 87!). 

«Race inférieure! [ ... ] voilà l'abominable et mensongère 
théorie au nom de laquelle nous continuons depuis des siècles, 
le front serein et la paix dans l'âme, à piller, violer, massacrer 
jusqu'à extermination complète, toutes les familles humaines 
qui n'ont pas la couleur de notre peau. ~ 

P. V IGNÊ D'OCTON (1911). 

La «nationalité arabe» et la if. pu issance d'Abd el-Kader» doiven t 
être détruites pour parvenir à la if. domination absolue» indispen
sable à la «soumission du paysl », déclare Bugeaud en janvier 1840. 
Un an plus ta rd, les orientations qu' il défend triomphent. Devenu 
gouverneur de ['Algélie le 29 décembre de la même année, le général 
est chargé de les mettre en œuvre. Celte nomination constit ue un 
tournant politique et militaire qui met fin à dix ans de tergiversa
tions . Avec le soutien des au to rités politiques de la mét ropole, 
l'armée d'Afrique s'engage alors dans une guerre qui se caractérise 
par la brutalisation rapide des moyens employés pOlir a tteindre ces 
différents object ifs. Commencée, en 1830, comme un conmt relati· 
vement conventionnel qu i s'est prolongé une dizaine d'années, la 
guerre va désormais être totale. 

1. Bugeaud. «Discours du 15 janvier 1840~. in Pur {'épée el par la charrlle. 
op. cil .. p . 65. 
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Massacrer, ruiner, terroriser 

Massacrer les populations civiles et les plison niers désarmés dont 
les corps son t coura mment mutilés par les soldats fronçais qui exhi
ben t têtes ou oreilles comme autan t de trophées souvent rémunérés 
pur leurs supérieurs. ruiner les villages el les villes, s'emparer des 
troupeaux et des vivres, déttui rc les cuhures el [es plantat ions, en fin 
tcn 'oriser tes sUlv ivant s : tels sonl les procédés employés par l'armée 
d'Afrique. 

SUR LES ENFUMADES 

I l juillet 1845. Dans J'a mbiance d'habi tude feut rée de la Chambre 
des pairs, c'est le scandale et la cons ternation. En des termes parti 
culi èrement sévères. te prince de la Moskova dénonce le " meurtre,. 
qu i aurai! été commis .. avec préméditat ion ,. par un militaire fran
çais .. sur un ennem i sans défense _, Informé par l'Akhbar, un journal 
d'Algérie, de l'anéantissement d'une tr ibu entière par l'enfumade de 
la grotte dans laquelle elle s'était réfugiée, il exige du gouvernement 
un démenti ou une conda mnat ion rapide de ce qui s'est produil. 
Après quelques terg iversa tions, le maréchal Soult , président du 
Conseil e t mi nistre de la Guerre, cOllvre de son autorité le massacre 
perpétré par le colo nel Pélissier l dans la région du Dahra. Défenda nt 
ce dernier et soutena nt à travers lu i l'année d'Afrique, et Bugeaud 
qu i la commande, le chef du gouvernemen t s ignifi e aux soldats et 
aux officiers qu'ils peuvent conl inuerd'agir à leur gu ise; ils ne seront 
ni critiqués ni inquiétés par les plus hautes autorités politiques d u 
pays, qui leur accorden t ains i u n blanc-seing. Ce bla nc-seing 
explique. entre autres, que la guelTe a continué d'être menée par des 
moyens extraordinaires connus des responsables civi ls e t mi litai res; 
ils savaient ce qu i se passait dans l'a ncienne Régence, mais ils ont 
protégé e t parfois même encouragé les hommes qu i s'y battaient. 
Informé des attaques do nt Pélissier rait l'objet, Bugeaud prend à son 
tour sa défense et menace de dém ission ner si des sanctions sont 

1_ • Je suis auss i patient qu'un au tre, d&: lare Soult. mais j'avoue que si j'avais 
~tl.' dans la s iruation où s'es t trouvé le eolond Pl.'lissier. j'aurais pcul·e tre fa it un 
e)(emple sl.'vèrc. Un tcl fa it, en Afrique, e~t la guelTe elle-même.» Cité par 
A. Dubois, Le MOlli/eur unÎversel, Assemhlée nationale, Il juin 1846, p. t 732. 
Pélissier (1794·1 864) ne fUI pas sanctionné. Plus tard, il fU I élevé à la digni té de 
maréchal de Fl1lnee. Sous le Second Empire, il fUI vice-président du Sénat. puis 
amhassadeur de France à Londrcs. Nommé gouverneur général de l'Algérie en 
t86O, il rul a ussi gnmd chancelier de la Légion d'nonneur. Les massacres pcillé
lréS en Algélie ne nuisaient donc pas 11 la carrière de 1 .. 'Urs auteurs. 
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prises contre son subordonné, qu' il présente com me la victime 
expiatoire d'hommes poli tiques inconscients des rudes « nécessités» 
de la guen"C. 

Alors que la polémique enne au Parle ment ct dans la presse, il 
écrit à Pélissier: «J'ai lu avec un intérêt des plus vifs les détails que 
vous donnez à Sainl-Arnaud sur cet étrange blocus. C'est une cruelle 
extrémi té que celle à laquelle ces insensés vous réduisent, mais ils 
ne peuvent en accuser que leuravellglemellI. Vous avez fait tOll! ce qui 
était humainement possible de faire pour les amener à composition 
sans employer les moyens les plus n"gotlreux; j'approuve votre longa
nimité, mais j'approuve également ce que vous avez fait après avoir 
épuisé les moyens de la douceu r ' . » D'autant plus remarquable 
qu'elle s'ex prime dans un courrier pIivé dont ni l'auteur ni le desti
nataire ne savent qu 'il sera un jour rendu public, celle rhétorique est 
commandée par le souc i de conforter les représentations que les 
acteurs se font d'eux-mêmes e t des ennemis qu'ils combattent. L'hu
manité, la patience, le contrôle de soi c t la ra ison d'un côté, l'obst i
nation, la fo lie et les errements du fanatisme de l'autre, e t, en 
conclusion, l'imputation à ceux qui ont péri asphyxiés de la respon
sabilité u lt ime de leur fi n, les moyens employés pour mettre un 
terme à leur résistance étan t réputéS avoir é té imposés par cette 
résistance même, qui n'aurait laissé d'autre choix que le recou rs à 
l'enfumade. Elle n'est pas nommée, le massacre qu'elle a provoqué 
non plus; tous deux sont désignés par le syntagme commode de 
«cruelle nécessi té », qui euphémise l'act ion en cause e t exonère plus 
enCOt"C son a uteur, lequel n'a fait que se soumettre à u n enchaîne
ment que l'on dit inévitable . Le caractère extraordinaire de cette 
opérat ion condui te contre des civils sa ns armes devient un simple 
fait expurgé de tout méfait; aux tetmes de cette argumentation, l'en
fumade est la conséquence logique d'un conflit dont les Spécificités 
sont liées à la nature des popu lations combattues el aux impératifs 
militaires qui en résulten!. Chaud partisan de méthodes radicales dont 
il réclame, dans sa correspondance, l'application rapide, Montagnac 
s'emporte lui aussi contre les «stupidissimcs journaux de France », 
accusés de calomnier l'atmée et de l'affaiblir alors qu'elle est dans une 
situation difficile à la suite de la multiplication des attaques menées 
par les troupes d'Abd el-Kader. «Les en{wnades du colonel Pélissier 
exaspèrent» les journalistes et les philanthropes; «ce sont les moyws 
sentimentaux. qu'il faudrait employer pour leur faire plaisi r ! Tas de 

1. Cité par J .-P. Bois, BI'gw.luI, op. cil .. p. 455. (Souligné par nous.). Péliss ier 
a employé tous les moyens. tOU$ les raisonnements. IOUles les sommations. [ ... 1 
J'aurais été à sa place. j'aurais fai t de même., afflnne Saint-Arnaud. " LeUre du 
27 juin 1845'" in Lettres dll maréchal SaÙll-Anwud. 1832-1854. Paris. Michd Lévy 
Frèl't-'"S, 1858, [. II , p. 29. 
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COChOlIS! Que je me trouve en pareille circonstance, je leur fou rni rai 
de quoi hurler ' _, affilme crânement Montagnac. 

Des tueries ord01/lIées el moden/es 

Ces lettres CI ces di scours d ivers réd igés par des hommes diffé· 
rents prouvent que de nombreux officiers e l le gouvernement de la 
métropole jugeaient celte pratique ind ispensable. Tous taisent cepen
dant le fail qu'il s'agit d 'une technique. sans dou te élaborée par 
Bugeaud, reposan t su r des indications précises adressées aux l-espon
sables mili taires pour en faci lite r la mise en œuvre. Contrairement à 
l'impression qui se dégage à la lecture des débats qui ont eu lieu à 
J'Assemblée, où la plupart des députés el des min is tres onl é té fort 
soucieux de présenter l'affaire comme un acte isolé, voire accidentel, 
lié à une initia tive indi viduelle e t à un contexte singulier; Pélissier n'a 
pas agi seul en improvisant à la hâte l'enfumade qui lui fut reprochée 
par certains. D'au tres avnnt lui avaient fait de même, d'au tres après 
lui utiliseron t celte tech nique, ct tous onl procédé de façon similaire. 
II n'y a là aucun hasard, les si mil itudes constatées résultent de l'ap-

~!i~:~l~:~ ~~~~i:~~~~:~ dea~~~~~.'lA~~~~a~~ .~~~~;~~: 
soupçonnés d'avoi r souten u Abd el-Kader, Bugeaud avait déclaré à 
ses subordonnés, qu'il s'apprêta it à envoyer en miss ion : .. Si ces 
gredins se retirent d<lns leurs cavernes, fumez-les à outrance comme 
des renards .; cette recommandation avait été assortie de considéra
tions détaillées sur la manihe de procéder pour y pmvenir plus sûre
ment. Dans le rapport circonstancié ,·éd igé à l'adresse de Bugeaud , 
Pélissier écri t, en bon milita ire respectueux des instructions reçues: 
" Dès tors, je n'eus plus qu'à suivre la marche que vous m'aviez indi
quée : je fi s faire une masse de f<lgots et, après beaucoup d'efforts, un 
foyer fut a llumé et entretenu à l'entrée supérieure l [ ... ]. . Ce passage 
livre des informations capi tales sur la nature de cette action et les 

1. L.-f. de Montagnac, ùIITes J'un soldur, op. Cil., p. 248. Péliss ier reçut de 
nombreuses lellres de sout ien. «Si l'on peut adresser un r<!p roche à l'armée 
d·Afrique. c'cst de n'avoir pas "Si un peu plus à la LUrquc . • Colonel Chassdoup
Laubat, lcll redu 30 juillet 1845, in Aspeclsde la vie pulitique el ",mlOirten ff(l!!Ct' 

à {mvers la rorn.!Spundt.ll!ce reçue l}(Ir le maré(.·hal P.!/issier. documents publiés par 
P. Guiml e t R. Brunon. Paris, Bibliothèque nationale, 1%8. p . 54.l...éon Blondel, 
le d irecteur généml des Affain:s civiles d'Alger, lui écrit: _Ne vous laissez pas 
tourmenter par toutcs Ic.~ di;ltribcs des journaux. Tout cela passe ...• Lett re du 
2 août 1845 , ibid., p. 57 

2. Cité par F. Maspcru, L."I1011I1Clfrde Stlint-Amaud. op. cir., p. 25 1. Tocque
ville n'a émis aucune protestation cunt~ ce maSSaLTe. Un peu plus tard, il nOIe 
laconiquement : • J 'a i pu sans péril tr,!\'el"SCl· avec vingt-çinq personnes le Oah rol. 
dont nous allOns d«imé la populat ion, il y a six mois . • Lell re du l '~ décembre 
1846 adrcsséeà Corçclles, in Œm'tl'scomplète.s,op. cit ., t . XV, l , p. 224. 
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modalités de sa réalisation. Elles confirment que le colonel a suivi 
des règles précises et codifiées à l'avance, et qu'il a réussi, non sans 
difficulté d'ailleurs, à les appliquer en déployant des moyens impor
tants pour parvenir à ses fins. En 1844, pour châtier des tribus don t 
certains membres avaient assassiné des colons europée ns, le fu tu r 
ministre de la Guerre des débuts de la Deuxième République, Cavai
gnac, puis Can robert, en juin 1845, ont employé des procédés iden
tiques, et le mode opératoire, selon l'expression aujourd'hu i 
consacree, a été, à peu de chose près, le même, 

Nulle précipitation ni improvisation dans l'action ; elle n'est pas 
une réaction motivée par l'urgence d'une situation désespérée dans 
laquelle ces officiers et leurs troupes se seraient trouvés. Au contraire, 
c'est à la suite de victoires fac ilement remportées contre des ennemis 
inférieurs en nombre et en armes que ces enfumades fure nt perpé
trées. Elles ne sont pas non plus le fail d'hommes agissant sous l'em
pire d'u ne fureur assassine : on ne saurait les confondre avec les 
nombreuses exactions commises anté t;eurement en Europe par des 
soldats don t beaucoup étaient des mercenaires que leu rs supélieurs 
laissaient faire pour se venger de la difficile conquête d'une ville, par 
exemple. Des massacres classiques, on peut di re qu'ils sont une 
infraction, tolérée, voire encouragée parfois, à une discipline relati
vement lâche dont les règles sont un moment suspendues pour 
laisser les hom mes libres de pille l~ de violer et d'assassiner en toute 
impunité alors que la phase militaire des opérations est achevée. C'est 
SOllvent au tenne de cette dernière que s'ouvre le temps du saccage et 
du carnage, un temps où chacun peut agir à sa gu ise en sachant qu'i l 
ne sera ni inquiété ni sanctionné pour les actes qu'il commettra, un 
temps où aucune loi, ni jUTidique ni morale, n'a plus cours. 

Rien de tel dans le cas des enfumades ; elles ne sont pas filles du 
chaos, de l'anarchie ou de l'anomie. Les massacres auxquels elles 
ont conduit ont été organisés avec soin, et cette rational isation 
instru mentale, qui laisse peu de place au hasard ou à l'improvisa
tion, en fait des massacres modernes qu'aucune Izybris ne vient trou
bler en compromettan t leur efficacité par des agissements 
personnels, désordonnés el inadéquats aux buts visés: faire péri r en 
masse et terroriser les civils. Nul déchaînement de passions, aucune 
ivresse dans le carnage vécu comme une fête pun itive, réparatrice 
et sanglante. Les en fumades obéissent à une autre logique affective 
et l'économie de la violence qui les porte se disti ngue radicalement 
des tueries qui ont ensanglanté l'E urope du «siècle de fer », par 
exemple, lorsque les guerres de religion e t les guen"Cs civiles firent 
d'innombrables vict imes l • Saisie par la d iscipline et par la volonlé 

1. Cf. F. Cardini, lA Cul/ure de la guerre , Paris, Gallimard, 1992, p. 12 6 CI 
suivanles. 
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d'ajuster au mieux les moyens mobili sés à la fin poursuivie, l'en fu 
made est assujettie à J'ordre - celui d'une armée moderne et du 
pouvoi r politique dont e lle dépend - e t au commandement qui la 
réglemente pour micux la prescrire. C'est pou rquoi elle est une véri
table teclmique qui mobilise des compétences el exige une certaine 
divisio n du travail, dont les différentt!s étapes peuvent ê tre décrites 
a priori pour êl re transmises ensuite à des exécutants chargés de les 
meUre en œuvre de façon im person nelle. sine ira et swdio. puisqu'ils 
doiven t se plier à des instructions donl le respect est nécessaire au 
succès de l'opération. Cette codification de la c ma rche à suivre», 
comme l'écrivait Pélissie r. con tribue à banaliser t'en fumade, ce qui 
est indispensable à sa réi tération. D'au tant plus que les soldats 
impliqués sont nombreux Ct qu'il leur faut coopérer étroitement 
pour remplir cette mi ssion. Enfin, la tec hnicisat ion, même 
sommaire, permet d'étendre ce type d'actions puisqu'elles ne solli
citent pas de qualités exceptionnelles e t rares, ma is seulement la 
capacité à appliquer de façon collect ive e t dans des circonstances 
diverses quelques règles peu complexes. Soumises à un véritable 
protocole, les enfumades sont prises a insi dans un processus 
de routinisation qui explique leurs sim ilitudes en dépi t de la diver
sité des acteurs qui les ont perpétrées e t des lieux ou e lles se sont 
déroulées. 

Dans le cadre d'une guelTe faite aux populations, les enfumades, 
sans utilité militaire apparen te puisqu'e lles visent des civils, son t 
autan t de moyens indispensables à la réussite d'une politique de 
terreur décidée au plus haut niveau, puis appliquée par des subor
donnés consciencieux. Elles témoignent du triomphe de conceptions 
ou la vie d'autrui est désormais sans valeur; peu impol1enl son sexe, 
son âge et son statut, il peut être mis à morl sans que cela soi t perçu 
par les exécutants comme un crime, puisque cel autrui bestiali sé el 
fa it renard subit un traitement adéquat à sa condition de bêle 
sauvage et nuisibl e. L'ensemble de ces éléments permet de 
comprendre la répétition des en fumades, les comptes rend us tran· 
quilles qu'en om fails les officiers à leurs supérieurs et la raison pour 
laquelle elles se sonl poursu ivies après le scandale de r. affaire ~ 
Pélissier. En effel, certains continuèrent d'y recourir en prenant soin 
de n'en lien dire publiquement, alors qu'en Algérie les responsables 
militaires n'ignoraient pas que ces mét hodes étaient toujours 
employées. Pourquoi auraien t·elles cessé. d'ailleu rs, puisque les 
hommes qui en usaient étaient couverts par le gouvernement? 

Quelques mois plus lard, par exemple, Saint-Arnaud procède à 
une enfumade, et la façon donl il se comporte confirme ces analyses. 
Confronté à une tribu qui s'est retranchée dans des grolles, il opte 
c naturellement ~ pou r celte solut ion radicale, mais banale à ses 
yeux. Mét hodique, il prend son temps, reconnaît le terrain afin de 
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déterminer les moyens dOnl il a besoin pour contrôler la zone qui 
s'étend sur deux ceniS mètres ct comprend cinq entrées. Lui aussi 
se conforme aux règles de l'art qu'il expose en détail. Le 9 août 1845, 
il faÎt effectuer des travaux de siège, organise le blocus, mi ne le sol 
et place des pétards aux entrées pour ne laisser aucune chance aux 
assiégés qui, complètement cernés, ne peuvent plus fuir désormais. 
Respectueux des coutu mes, il adresse les som mations d'usage pour 
obtenir leur reddition et, constatant leur refus, allume les premiers 
feux. Trois jours plus tard, alors que la tribu ne s'est toujours pas 
rendue, que les troupes françaises n'ont subi aucune perte et qu'elles 
ne peuvent pas être inquié tées puisqu'elles ont la maîtrise totale du 
terrain, il décide d'en finir. «Je fai s hermétiquement boucher toutes 
les issues e t je fais un vaste cimetière, note-t-il laconiquement à 
l'adresse de son fTère. La terre couvrira à jamais les cadavres de ces 
fanatiques. Personne n'est descendu dans les cavernes; personne ... 
que moi ne sait qu'il y a là-dessous cinq cents brigands qui n'égor
geront plus les Français. li Affirmation erronée que Saint-Arnaud 
dément aussitôt, puisqu'il indique qu'un «rapport confidentiel a tout 
dit au maréc hal [Bugeaud] simplement, sanS poésie terrible ni 
image! li. Auprès de son supérieur, dont il espère recevoir une 
promotion depuis longtemps attendue, il n'a rien à cacher puisqu'il 
n'a fait que se plier aux instructions. 

Une histoire apologétique 

En 1848, alors que la polémique relative au massacre commis par 
Pélissier s'est éteinte, la com tesse Drohojowska traite de cet épisode 
dans un ouvrage d'histoire rédigé pour la jeunesse. Après des consi
dérations sur la prise d'Alger et la conquête du pays, ]'au teu re 
affirme que les troupes françaises et leurs chefs se sont illustrés en 
faisant «plier à leur volonté les événements li . Le dessein est clai r : il 
s'agit de réfuter l'idée selon laquelle la victoire serait due à d'heu
reuses circonstances, idée qui a pour effet de minimiser le rôle de la 
«brave armée d'Afrique», que la com tesse glorifie en vanta nt la 
déterm ination des soldats. Relatant diverses batailles sign ificatives 
et indispensables à l'élaborat ion d'une chronologie héroïque, elle 
revien t su r l'affaire des grottes du Dahra, qu'clle souhaite porter à la 
con naissance des lecteurs. Ayant exposé les différen tes possibilités 
qui s'offra ient à Pélissier, elle soutient qu'il ne restait qu'un seul parti 
à prendre : ~ fi s'agissa it d'asphyxier ces malheureux dans leur 
réduit. Cette décision an"êtée. on jeta des fagots à l'entrée des grottes 

1. Saim-Amaud, ~Lcttrc du 15 août 1845». in LeI/rH dl! Ifwréc/w/ Sain/
Arnaud, op. cil. , t. Il. p. 37. 
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el on y mil le feu. JO Le lendemain, écri t-elle sobrement, ~ la tribu des 
Ouled-Riah n'existait plus, elle éta it en enlier dé tru ite. Plus de mille 
personnes avaient péri. Certes, c'éta it une bien cruelle exécut ion ; 
mais la gue .... e a parfois de dures nécessités. et ceci en é ta il une. Il 
fallai t frapper l' insurrection dans son foyer perpétuel ( ... ). En 
som me, avec un peu ple comme le peuple arabe. qui adore la force et 
n'obéit qu'à elle, c'érait lm coup habile qui devait épargner bien du sang 
fJuisque tOlites les tribus el/relll hâte de se SQumetlre 1 ., Au-delà d'une 
a rgumenta tion déjà analysée. plus important eSl le fa it que l'au teure 
n'a pas choi si d 'occulte r cet événement , ma is de l'i nsérer dans son 
récil. Mieux, ellc livre de nombreux détails su r la façon do nt Pé lis
s ier e t ses hommes on t agi, sur le nom bre, la quali té des victi mes c t 
la manière dont e lles on t trouvé la mort. De même, le bilan de cette 
cnfumade n'est pas caché, ni même minoré, puisqu'elle reconnaît que 
la tribu assiégée a é té ent ièrement anéantie. Au regard d u public 
auquel ce livre s'adresse, ricn n'obligeait l'auteure à procéder a ins i ; 
e lle n'était pas tenue au respect scrupuleux des règles académiques 
en vigueur pou r des ouvrages savants, Ell e aurait donc pu taire ce 
massacre ou en rendre compte en des termes plus contournés qui en 
aura ient a tténué la dimension ex terminatrice. Qu'elle en a it décidé 
autrement prouve qu'il se tro uvai t des auteurs e t des le<: teurs pou r 
qu i la destruction d'u n mîll ier de pet"SOnnes, civiles pour la plupart, 
sa ns ê tre complètement banale, pouvait devenir une page de gloire 
mét; tant d 'être défendue sur le plan moral e t politique. S 'il est d iffi 
cile d 'apprécier l'inO uence de l'ouvrage de la comtesse - ouvrage qui, 
en 1853, fut rééd ité en raison de son succès - , les passages ci tés 
disent la pu issance de re présentai ions qui font que certa ins hommes 
peuvent être extermi nés par un Éta t ave<: l'accord d 'une part ie de 
l'opinion qui sait, applaudit el consigne par écri t son soutien à une 
telle poli tique; au XIX' siècle et cn France, ce sont les • Arabes _. Les 
massacres coloniaux perpétrés à l'époque on t a ins i fa it l'objet d'une 
la rge publicité et des points de vue opposés se sont affrontés, parfois 
pou r les conda mner, plus souvent pour les approuver 2• Deux a ns 

1. Comtesse Drohojowska, Hisloi~e de l'Algérie raeolltée à la jeunesse, Paris, 
Aliouard, 1848. p . 288. (Soul igné par nou.~.) PSt'udonyme de Mlle Symon de 
Latrc iche. née en 1822. Elle est alors connue pour M:S li \'f"t:S d'histo ire dest inés à 
la jeunesse notamment. Graud Dietimmain! mri\'ersef du X/~' siècle, op. cil., 1. VI. 
p. 121O. 

2. À l'article . Algfric . du Grand DicliO/lI/a;rc mli\'ersel dll Xli<"' site/e . on lit : 
• Le colonel Pélissier. arrêté par les Ouled·Riah qui s'é taient réfugiés dans des 
gro ttes inabordables. sc vi t rédui t à la el"lle lle ma is impér ieuse néceuité de fai re 
a llu mer de grands feu~ C .. ]. Hommes. fem mes, enfant s périrent d ans cette 
çirçonstance .• T. 1. p. 199. En 1887, cette thèsc est reprise dans le guide touris· 
tique dest iné aux métropoli ta ins souha itant voyager dans la colonie. l'auteur 
affirm e en effet que P(l lissier . sc vit contraint d'e~ terminer la tribu des Ouled 
Riah •. L Pi<.'SSc, Algérie et 1lmisie. op. cil., p. 233. 
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après \'en fumade commise par Pélissier - le livre de la comtesse 
Drohojowska en témoigne - , il est possible de traiter de cet événe
ment su r un mode qui n'est pas uniquement porté par un désir de 
légiti mation a posteriori; il s'agit d'une véritable apologie de 
l'homme et de l'action qu' il a conduite, puisque celle-ci est qualifiée 
de «coup habile» réalisé par u n officier ayant fait preuve d'initia
tive. Cette apologie est d'autant pl us importante qu'elle n'a pas pour 
auteur des responsables politiques ou militaires soucieux, par esprit 
de corps ou en raison de nécessités pa r tisanes, de défendre des 
act ions passées, mais une femme qui, sans responsabilités 
publiques, entend faire œuvre d'h istorienne. 

Les analyses de la comtesse ne sont pas isolées; d'autres en ont 
défendu de proches avant et après la publication de son livre. Il est 
des circonstances «où l'emploi des moyens les plus terribles qu'offre 
l'art de la destruction [cst] non seulement excusable mais nécessaire, 
c'est le cas où s'est trouvé [ ... ] Pélissier et où se trouveront encore 
bien des chefs », soutien t Moll en 1845, ct il ajoute: «C'est absolu
ment pour les mêmes motifs que je voudrais voi r adopter vis-à-vis 
des indigènes une pol itique d'inOexible rigueur, se traduisant par des 
acles dans le gen re de celui du Dah ra et par des razzias à la turque 
à l'égard de toute tribu qui nous aurait trahis' . » Que l'auteur, 
partisan déclaré de l'extermination, ai l approuvé le colonel et se soi t 
ouvertement prononcé pou r la réitéra tion des enfumades n'est pas 
étonnant. A priori plus surprenan ts sont les écrits de Sainte-Beuve. 
Figure renommée du monde des lett res qui fréquente, aveç les frères 
Goncou rt et Théophile Gautier, les salons littéraires en vue du 
Second Empire, c'est lui qui réd ige la notice consacrée à Saint
Arnaud da ns l'ouvrage réu nissant la correspondance du militaire 
récemment décédé.« Il a de l'a rtiste, du soldat, de l'homme surtout, 
écrit-il , e t si l'on voulail donner à quelque étranger de distinction, à 
quelqu'un de nos ennemis réconcili és, la défi nition viva nte de ce 
qu 'esl un brillant officier français de notre âge, on n'aurait rien de 
plus commode et de plus court que de dire: lisez les leUres du maré
chal 2 [ ••• }. » En raison de son passé, cn Algérie notamment, le maré
chal peut être intégré au panthéon des chefs de guerre qui font le 
prestige de la France, et sa correspondance, que nous lisons aujour
d'hui comme un témoignage essen tiel mais accablan t sur les 
massacres perpétrés par l'armée d'Afrique, appartient alors à l'his
toire édifiante. 

t. L. Mo ll . ColO/lise/ioll el agn"wllure de /'Alg.!n"e, op. ci/. , t. Il, p. 585 ct 586. 
2. Sainte-Beuve. «Portr.lit ct notice », in Letlres d/4 maréchel Soilll-Amaud, op. 

cil., 1. J, p. XXXVIII. 
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RAZZIAS ET DESTRUCTIONS 

Spectaculaires et meurtrières, les enfu mades demeuren t cepen
dant d'un usage lim ité comparées aux razzias, pratiquées de façon 
systématique sur une longue période - jusqu'au début du XX~ siècle
et étend ues à l'Afrique noire. Défi nie par le général Lapasset comme 
«une sorte de coup d'épervier» donné à des populations nomades 
ou sédentaires, la razzia moderne obéit à des règles précises et mobi
lise des effectifs assez nombreux, qui doivent rem plir des fonctions 
disti nctes mais complémentaires destinées à en assu rer le succès. 
Pour éviter la fuite des hommes et des a ni maux, e t prévenir toute 
résistance préjudiciable à la rapidi té ind ispensable de l'attaque, 
l'effet de surprise est essentiel. Il faut donc agir au lever du jour en 
ayant pris soin la vei lle, grâce à des espions, de repérer les positions, 
lesquelles seront occupées de nuit après une marche silencieuse el 
discrète. Par la suite, les soldats som divisés en deux groupes. L'un 
est chargé du soutien el de la protection; il doi t être placé de telle 
façon qu'il puisse couvrir l'ensemble des opérations et cerner la zone 
où elles se dérou leront. L'idéal est de pouvoir lui fa ire occuper une 
crete d'où il pourra faire feu sans s'exposer aux tirs ennemis. L'autre 
groupe, appelé« razeur», compre nd des cavaliers et de l'infanterie; 
ceux-ci sont «la ncés en traqueurs ». Leurs tâches sont les suivantes: 
fouill er le terrain, tuer les hommes armés, s'emparer des fem mes , 
des enfants, des troupeaux et des biens. Tout ce qui ne peut ê tre 
emporté fau te de moyens su ffi san ts doit être détruit ou brûlé. Enfin, 
lorsque le «coup de main es t terminé » et que les troupes sont de 
nouveau réunies, il convient de vé,·ifier qu'aucun soldat ne manque 
à l'appel. ri fau t organiser alors la colonne pour être en mesure de 
riposter à d'éventuelles cont re-allaques e t pour assurer so n retour 
dans de bonnes cond itions, c'est-à-dire sans perdre l'importan t butin 
qu i vient d'être enlevé. Afin de prévenir les évasions, les prison niers, 
qui sont en majorité des civils, les troupeaux et les marchandises 
doivent être placés au centre du dispositif. qui sera protégé sur ses 
!lancs et à j'arrière par la cavalerie et l'infanterie, prêtes à intervenir 
au cas où des poursuivants chercheraient à harceler la colonne l . 

] . Général Lapassel ( 18] 7·1875), LA GIJerr<! ~II Algérie. I".wmclio".~ sommaires 
polir la condllite d'mie colollne, Paris, Mélanges mililaircs, 1873, p. 27. Lapassci 
fut chef du bun.,au arabe J 'Orlt':msville. En ] 87], il panicipa à l"écr.tSemenl du 
suul~\'cmCnl kabyle. _Ayam lunglemps fa illa guerre en Algérie. écril-il. j'ai cru 
êlre ulile à mes camarades de t'armée e n leur communiquam les inslruclions 
sommaires données à mcs lroOpeS; elles sonl le résultai de J"expérience CI, pour 
la pluparl, la reproduClion de ccrlains ordn:s du maréchal Bugeaud. le grand 
maÎlre à IOUS [ ... ]. » Montagnac confirme:« Le général Bugeaud. la veille de nOire 
déparl, réunillous les otTicicrs de la divis ion el nous dit : "La guetTe que nous 
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"J'ai laissé sur »Ion passage un vaSle ince/ldie» 

Ainsi organisée, la razzia n'a plus rien à voi r avec les pillages 
tradilionnels courammen t pratiqués par certaines tri bus arabes, 
auxquel les le terme est d'ailleurs emprunté, ou par les armées de 
mercenaires opérant en Europe. Dans ces deux derniers cas, en effet, 
il s'agissait d'actions qui s'inscrivaient dans une logique économique 
et de rému nération matérielle, destinées à satis faire des besoins 
immédiats et à com penser, pour les hommes de troupe, des soldes 
souvent insuffisantes, dont le versement était a léatoire de surcroît . 
Quant aux destructions, ell es étaient pour J'essent iel des actes de 
vengeance désordon nés commis dans l'euphorie d'une victoire di ffi 
cilement remportée. Sans doute la volonté d'améliorer un ord inaire 
médiocre et de rédui re les coûts liés à l'entretien de nom breux 
soldats fait-elle partie des motivations des razzias menées en Algérie, 
mais ce n'est plus leur but premier ; celles-ci sont désormais de véTi
tables armes de destruction massive intégrées à une stratégie globale 
don t les différents éléments articu lés entre eux sont les suivants : 
ruiner, chasser et terroriser. Ruiner puisque, des bourgades ou des 
tribus razziées, il ne reste souvent rien après le passage des troupes 
françaises , qui anéantissent avec méthode les bâtiments et les 
cultu res. Relatant la longue cam pagne qu'il a menée en Kabylie, 
Saint-Arnaud note: «J'ai laissé sur mon passage un vaste incendie. 
Tous [es villages, environ deux cents, ont é té brûlés, tous les jard ins, 
saccagés, les oliviers, cou pés. Nous avons passé l .» Passé donc en 
cette région où l'ampleur des destructions rend impossible le retour 
des populat ions civiles, qu i n'ont d'autre choix que d 'abandonner 
des lieux e t des terres où e lles ne peuvent plus vivre. Conformément 

allons faire n'cs! plus unc gUCtTC à coups de fusi l. C'est en enlevant aux Arabes 
les ressources que le sol leur procure, "luc nous pourrons cn finir avec eux." ~ 
« Lenre du 2Sjuille! 1841 ", in &ures d'ul! soldat, op. cit .. p. 87. Ricn n'cstlaissé 
au hasard; un arrêté du 26 avril 1841 pr&:ise: • Les prises faitcs par un corps ou 
une colonne expéditionnain: seront réparties ainsi qu'il sui t : un ticrs sera 
distribué aux troupes, les deux autres ticrs appar ticndront par portions égales au 
Trésor publk el à la caisse coloniale.» Cité par L. Béquet et M, Simon, Algàie. 
Gouvememef//, AdministratiOl!, Ugis!ation , Paris, 1883, t. Il , p. 48. Le premier est 
mattre des requétes au Conseil d'État , le second est auditeur Jans la même insti
tution. 

1. Saint-Arnaud, • Lettre du 25 mai 1851 ". in Lellres du marffdw! Saill/ ' 
Amal/d, op. cir., t. Il, p. 33 1. À la su ite de <.:ampagnes dans Ics environs dc 
Mascara, Montagnac écr it : .11 est impossible dc sc figurer à que lle extrémitê 
nous a\'ons réduit ces malhcureuses populalions; nous leur avons enlevé, 
pendant qualre mois, IOUles leurs ressourccs cn blé ou en orge. Nous leur avons 
pris leurs troupeaux, leurs tenles, leurs lapis, tous leurs objels de ménage, en un 
mal toule Icur forlune.» • Lettre du 31 mars 1842", in Letlres d'w/ soldat, op. cit., 
p.121. 
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aux plans élaborés par l'é tat.major pour venir à bout des résistances 
rencontrées, les saccages systématiques favorisent des expulsions en 
masse, et tout cela contribue, comme le sou haitai t Hain, à ~ déblayer 
le sol de la population indigène ' » en privant les combattants de 
leurs bases a lTière. Sous le Second Empi re. dans les années 1860. 
alors que les canons français ton nent en Cochinchine, les actions 
des soldats de Bugeaud son l toujou rs relatées avec précision dans 
les dîners de la bonne bourgeoisie lilloise, qui sail les .. hameaux 
rebelles pris le soir» et réduits en cendres le matin, «çes bru tes" 
arabes. fermées «au progrès", s'é tant « laissé brûler avec leurs 
gourbis». Sans doute est-ce jugé «un peu fo rt », mais «que voulez
vous? La guerre est la guen'e" », affirme-t-on tranquillement. 

Quant à la famine qui en résulte nécessairement, elle prolonge 
l'action des militaires puisqu'elle frappe indistinctement tous les 
«Arabes» ayan t survécu. Elle n'est donc pas une catastrophe natu
relle; au contrai re, provoquée à dessein , la famine fait partie inté
gran te des moyens util isés par l'armée d'Afrique. Nul secret 
n'entoure ces razzias et leurs effets, qui sont connus de tous pu is
qu'il est possible d'en lire le récit circonstancié dans la prestigieuse 
Revue des Deux Mondes, par exemple, où Bussière publie une longue 
étude sur l'Algérie. Soulignant le rôle décisif de l'i nfanterie, qui a 
notamment pour tâche de« découvrir et de vider les silos, [de] raser 
les gourbis », de "détru ire les oliviers, les figuiers elles au tres plan
tations ou récoltes », il conclut, admiratif des résultats obtenus grâce 
aux innovations de Bugeaud , que c'est en procédan t de la sorte que 
la troupe «a érei nté, cerné et acculé un ennemi qui semblai t avoir 
des ailes, a ex terminé ses tri bus nomades, bien plus encore par la 
fa tigue et l'épuisement que par le fer et le feu ' ». En ce qui concerne 
les civils - hommes, femmes et enfants - qui n'ont pu s'échapper à 
temps, ils sont faits prisonniers pui s souvent transférés dans les 
zones contrôlées par l'armée, au terme de marches forcées particu
lièrement meurtrières en raison des conditions imposées par les 
soldaIS. Â l'occasion d'un débat à l'Assemblée nationale sur la poli
lique menée en Algérie, Lamartine, qui puise ses informations dans 
la presse e t plusieurs documents officiels, s'écrie à l'adresse de ses 
pairs: «Lisez Le MO/liteuralgérierz,,;« sur les 7 000 â mes» victimes 
d 'une razzia, «fem mes, enfan ts , vieillards et soldats arabes, savez-

1. v, Hain, A la ua/ioll, sur Alger, op. cil .. p. 44. 
2. M. Yourcenar. Archives du Nord, Paris, Gallimard, 2003, p. 192. 
3. A. Bussière (18\0-1891), ~Le mar«chal Bugeaud et la colonisation en 

Alg«ric_, Revue des Deux Mondes, l'" novembre 1853, in A. de Tocqueville, 
Œ/lvrf!s, op. ci/ .. p. 924 ct 925. Bussio)rc a collaboré à L'Encyclopédie lIouvellf! de 
P. Leroux, au journal Tf!mps c l à la Revue des Deux Moudf!s. Il a s«journ« deux 
ans en Algérie. 
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vous combien sont parvenus jusqu'à la Maison-Carrée? 3000. Le 
reste était mort de misère en route l ». Et ce cas spectaculaire n'est 
certainement pas une exception. E n effet, les nom breux témoi · 
gnages, fourn is par les acteurs eux-mêmes, font éta t de s ituations 
ide ntiques où les villageois capturés sont con traints de cheminer 
longuemen t sous la sutveillance de la cavalerie et de l'i nfan terie, qui 
regagnen lleurs campements pour se mettre à l'abri e t profiter du 
butin . 

Faite pou r ru iner et expulset~ la razzia est enfin une arme de 
terreur destinée à précipiter la fuite ou la reddition' des tribus insou
mises. Relatant ses campagnes algériennes, Oget, qui a longtemps 
opéré en Kabylie, écrit: .. La journée a été bonne : nous avions fai t 
une centaine de prisonniers, tué cent cinquante hommes à l'ennemi 
et enlevé six mille têtes de bétail. Le résultat moral é tai t au moins 
aussi satisfaisant : hier encore, [ .. . ] les Maknassas levaient insolem
ment la tête et tiraient bravement sur nos colonnes; aujourd'hui, 
honteux, découragés, traqués de montagne en montagne, ils aban
donnaient Je pays [ ... ]. Nous avions incendié leurs villages, détruit 
leurs moissons, enlevé leurs troupeaux [ .. . J; la consternation étai t à 
son comble; ils se souviendront de la leçon 2. » En 1959, dans le 
cadre du plan élaboré par Challe pour anéantir le FLN et ses bases 
arrière, l'armée frança ise eut recours à des procédés semblables. 
Bourgades incendiées, troupeaux abattus et déplacements forcés des 
populat ions sui vis de leur regroupement, tels furent les moyens 
employés par les mili taires, qui agissaient avec Je soutien du gouver· 
nement de la Cinqu ième République et du chef de l'État, le général 
de Gau lie J • 

1. Le Moniteur universel, Assemblée nationale, II juin 1846, p. 1735. Citant 
une instmction de l'armée de 1837, Lamartine d,';clare : l'au torité militaire «a 
adopté, pour l'expul~ion, pour le refoulement des indigènes, cc mot que je rougis 
de prononcer à cette tribune [ ... l, les razzias. Le ~yslème des mz~ias a été le 
moyen d'exécution. de refoulement qui avait été recommandé 11 notre commis
~ion d'tmquète colo niale B •• Chacune de nos colonne~ ». ajou te+il en lisam un 
rapport officiel, ~ portait la d,';solation dans le pays. Aucun homme ne fUi 
épargné; les femmes furem prist'S, les troupeaux enlevés. les silos vidés, e l le feu 
brûla tout cc qui ne parvint pas 11 s'échapper ". Ibid. 

2. J . Oget, Une expédiliol/ algériemle. Épisode de /'imumtctüm de /864. Bastia, 
1871. p. 195. 

3. Cf. P. Vidal-Naque!, La Torture dall.ç la République, Paris, Les ÉdîlÎons de 
Minuit, 1972, p. 96; R. Branche, La Tor/ure el /'un>lé« pel1dam la guure itA/gérie 
1954·J962, Paris, Gallimard, 2001, chap. Xlii. p. 278 et suivantes; M. Rocard, 
Rapport sur les camps de regroupemem ... , op. cir. , p. 64. Dès 1841 , le g,';néral Duvi
vier préconisai t le regroupemem forcé des. Arabes» dans des «colonje~ indi
gènes» pour les soustraire ~à CCl esprit de tribu ct de ra m ille si contra ire à la 
çivilisation ». Solllliol/ de la questiol1 algérit'lll1e, Paris, Librairie mi litaire Gaul
ticr·Laguionie, 1841. p. 160 d 161. 
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Inutile de multiplie r les cita tions: e lles se l-essemble nt IOUles, car 
toules égrènent des failS identiques rapporlés en des termes s imi · 
la ires par des hommes différenls qui, da ns le cas des militaires, 
disent aussi parfois leur joie de conduire ces razzias avec succès. La 
monotonie des texles, de natu re pourtant variée puisqu'il s'agit de 
lett res personnel les. de récits , d'instructions ou d'articles , révèle 
plusieurs éléments essentiel s. L'unité d 'une pratique. tout d'abord, 
qu i s'est pedeclionnée au fil du temps; son caractère systématique, 
ensuite, pui sque les forces années de trois régimes - une monarchie, 
celle de Juille t, deux républiques, la Deuxième et la Troisième, el un 
Em pire. le Second - y ont eu recours en ravageant méthodiquement 
les structures écono miques e t sociales traditio nnelles de l'Algérie; 
sa cod ification, enfi n, dont témoignent plusieurs sources militaires. 
Ainsi conçues e t organisées, les razzias ne relèvent pas de la perma
nence singulière de coutumes archaïques, comme certains contem
porains l'ont écrit au XtXe siècle pour les excuser ou les condamner, 
selon le point de vue qu'ils défendaient. On se tromperait en pensant 
qu 'elles obéissent au x «loi s .. souterraines d'une hi stoire in scrite 
dans la lo ngue du rée, et l'é tymologie égare car le terme employé 
pour dés igner ces pra tiq ues - celles de certaines tribus arabes e t 
celles de l'armée française - masque des différences de natu re. À 
concevoir les razzias sur le mode de la continuité, de l'héritage ou 
de la brutalisatÎon conjonctu relle des soldats, le risque est grand de 
conclu re à la réitération du même alors qu'émergent des dispositi fs 
typiquement modernes. En effet, les o ffi c iers d'Afrique mobilisent 
des techniques e t des forces sans commune mesure avec celles utili
sées par les . indigènes,. avant eux. La disc ipline, la divis ion des 
tâches, leUl' spécialisat ion et leu r applica tion rigou reuse par des 
hommes qui sont des militaires professio nnels obéissant aux ordres 
de leurs supérieu rs: te lles sont les caractéristiques des razzias 
perpétrées par des troupes soumises à une hiérarchie au sommet de 
laquelle se trouvent Bugeaud el, au-dessus de lui , le pouvoir pol i
tique de la métropole. 

Là où , traditionnellement, des chefs de tribu combattaient dans 
l'espoir de s'enrichir en mena nt des guerres privées et limi tées du 
point de vue des objectifs poursu ivis e t des moyens mis en œuvre 
pu isqu'il s'agissait d 'abord c t avant tout de prélever par la force des 
bie ns nécessa ires à leur pres tige et li. leur exis te nce, des gradés 
exécutent désormais des di rectives et sont tenus de rendre compte 
de leurs ac tions à qui de droit. Et lorsqu'ils pillen t e t ravagent sans 
piti é, ils ne le font pas pour eux- mêmes, mais dans le cadre d'une 
stratégie globale que l'a rmée moderne et é tatisée à laquelle ils appar
tiennent applique conforméme nt au x objectifs de conqu ête et de 
colonisation fixés par le gouvernement français . En d'autres termes, 
les razzias réunissent les ressources nouvelles de la techniq ue et 
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celles de la bureaucratie mil itaire, qui fixe les normes, ordonne les 
mises à sac et contrô le la répartition du buti n obtenu. Aussi son t
elles dorénavant la règle d'une guerre qui s'étend à «des secteurs 
extra-militaires de l'act ivité humaine 1 », puisque l'économ ie et les 
popu lations civiles font partie de ses objectifs. C'est pourquoi ces 
razzias sont particulièrement destructrices et meurtrières, leur fonc
tion principale étant l'anéantissemen t plan ifié des régions qu'il faut 
soumettre. De là le soin pri s à brûler les récoltes e t les vi llages, à 
couper les plantations et à détruire les silos pour priver les villageois 
de toutes réserves. 

Ces pratiques seront également employées lors de la conquêle de 
la Nouvelle-Calédonie. En octobre 1856, confronté à de nombreuses 
résis ta nces qui com prometlent la pacification, le commandan t 
Testard écrit à l'am iral Fourichon pour lu i fai re part des méthodes 
qu'il esti me nécessai re de met tre en œuvre pour les réduire. « Le 
Calédonien es t in tel ligen t, mais c'est un monst re de perversité, 
affirme-t- il; il (allt commencer par détruire cette popu.lation, si l'on 
veut vivre en sécurité dans le pays. Le seul moyen qu i paraisse un 
peu praticable pour en venir à bout, ce serait de [ ... ] détrui re les 
plantations, les villages et de renouveler ces razzias pl usieurs fo is!. » 
Ains i fut fa it, par exe mple, lors du sou lèvement de certaines tribus 
kanaks en 1879. Des colonisés algériens déportés dans l'île partici
pèrent parfois à ces opérations menées par l'a rmée frança ise. 
Ouelques an nées plu s tard, des régiments composés de tirailleu rs 
venus d'Algérie furen t mobilisés lors de la conquête de Madagasca r; 
où de nombreux vil lages« indigènes» furent brù lés J . 

Au début du XX· siècle, et au Congo celle fois, les razzias obéis
saient à une logique de terreur lorsqu'elles é ta ient conçues comme 
des «expéditions pun itives» desti nées à sa nctionner des villages 
récalcitrants, e t à des im pératifs économiques quand elles avaient 
pour but de raner de la main-d'œuvre4 . Dans tous les cas, ces 
pratiques, qui témoignent d'un saut qualitatif c t qua ntitatif majeur, 
sont le signe du passage du règne du pill age par des bandes 
d'hommes armés à celui de la destruction totale par des troupes 

1. C. Schmirt, Lu. Notioll dl! politique, suivie de Théorie elll partisem. Paris. 
Flammarion, 1992, p. 170. 

2. Cité par 1. Merle, Expériences ,~)lol!iub·. w Nouwdle-Calidollie (J853-J920), 
Paris. Belin. 1995. p. 94. (Souligné par nous.) 

3. Cf. M. Millet, 1878. Camets dl! campaglll! en Not/velle-Calédonie , présenta
tion de A. Bensa, Toulouse, Anacharsis Éditions, 2004, p. 18, ct H. VellTh::ren, UI! 
gendanm: aux colollies. Madagascar'/Ildodlille 1895·1907. Paris. Albin Michel. 
2003, p. 37 et117. 

4. F. Challaye (1875-1967). Un /ivre Iloirdu colonialisme. «Sol/l'mir IUY la colo· 
nisation > (1935), Paris, Les Nuirs muges. 2003, p. 61 ct 74. Philosophl! cl ami de 
Péguy, Challayc fut un militant anticolonialislt: de la première heure. Alain. Gide 
ct Romain Rolland saluèn.'nt son ouvrage. 
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disci plinées. Entre les deux a surgi l'État moderne, avec «son 
immense o rga nisation bureaucratique, avec son méca nisme [ ... ] 
co mplexe et a rtificiel. son armée de fonctio nnaires d 'un demi
million d'hommes et son autre a rmée de cinq cent mille soldats!_, 
Soldais soumis depuis longtemps à une hiérarchie e t à une disc i
pline s tric tes qu i tendent à bannir toute inil iative intem pestive 
susceptible de porle r a tte inte au fonctionnement régulier de la 
chaîne de commandement e l de nuire au bon déroulement des 
opérations. De même que les enfumades, qui peuvent être considé
rées comme des" massacres admin istratifs 2 ,., les razzias doivent 
ê tre tenues pour des destructions du même type. Pour les distinguer 
des mi ses à sac ou des ravages traditio nnels, nous dirons de ces 
dernières qu'elles sont des destl1Jctions administratives, puisqu'elles 
sont également codifiées et rationali sées par des officiers supérieurs 
exigeant de leurs subordo nnés qu'ils appliquen t des d irectives jugées 
nécessaires à la réussite de ce type d 'entreprise. La guerre non 
conventionnelle menée en Algérie mobil ise encore d'autres pratiques 
qui visen t le corps physique de]'" indigène,. et celu i, symbolique, de 
la commu nauté à laquelle il est supposé appartenir. 

T ORTURES, MUTILATIONS, PROFANATIONS 

La torture, dont l'un des buts est d 'arracher aux hom mes qui y 
sont soumi s des informati ons que J'on estime indispensables au 
succès des razzias et des représailles, est déjà counwte. Si les 
moyens employés pour obtenir ces aveux paraissent rudimentaires 
au regard de la relative sophistication de ceux qui furen t utilisés lors 
de la dern ière guerre, cela ne saurait occulter le fai t qu'il s'agit bien 
d 'extorquer des renseignements par le recours à la violence physique 
innigée à des comba ttants désannés ou à des civils. Ceux qui agis
sem ainsi ne s'en cachent pas; la torture n'est pas frappée d 'une illé
gitimité radicale ex igea nt de la prat iquer en secret e t d 'en nier 
l'ex is tence. Au co ntraire, lorsqu 'elle est employée, c'est souvent en 
public, pour que nul n'ignore le sort qui l'attend s' il refuse de colla
borer avec les trou pes françaises. La torture fait e spectacle accom
pli t plus sû remen t ses fonctions: fai re parler e t te rrori ser, e t 
terroriser pour fa ire parle r en suscitant l'effroi parmi les .: indi
gènes. a fi n de leur rappele r qu'ils son t des vaincus privés de tout 

1. K. Mant. Le. 18 Brmnai"" de WIÛS Bollaparte, Paris, Les Éditions sociales, 
1968, p . 124. Sur l'évolut ion des prat iques milita irt·s, cf. P. Contamine, • Un 
contrôle é ta tique croissan t. Le~ usages de la guerre du XtV" au XVII t' si(!dc : 
rançons et butins . , in GI/erre el COllCllrrelice ellire ks Élals liuroptens du XlV a l< 

XVIII' sikJe. sous la dir. de P. Contamine, Paris, PUr, 1998, , hap. Vt, p. 199·236, ct 
plus générol lcmcnt J. Corneltc. Le Roi de guerre , Paris, Payot, 1993. 

2. H. Arendt , . I~împé,-jali smc a. op. cil .. p. 453. 
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droil qu i peuvent être soumis à des trai lements bannÎs en France 
depuis 1788. 

Supplicier les vivants 

" La chasse au silo a lieu de la man ière suivante: on pre nd un 
Arabe quelconque [ . .. ]. Il est é te ndu sur le ventre, mi s à nu , el un 
certain nombre de coups de bâton - ma/rack - lu i est préalablement 
administré. À défaut de bâton, on se sen d'une baguette de fusil! ", 
écrit Hérisson, un ancien officier de l'armée d'Afrique qui a long
tem ps servi en Algérie. Dans son livre publié en 1891, ce mil ita ire 
fOlmé à Saint-Cyr relate fort librement les campagnes auxquelles il 
a participé sans rien cacher des exac tions nombreuses et répétées 
commises par les troupes françaises . De son côté, et avec un naturel 
qui d it bien la banalité e t le caractère systématique de la torture, 
Saint-Arnaud raconle qu'ayant interpellé des pilla rds il a été 
contmint de" fai re le Caligula ~ pour .. obtenir des aveux de ces misé
rables ~ et que « le bâto n a travaillé d'une manière énerg ique2~. À 
l'époque, la bastonnade est cou ramment employée salt pou r faire 
pa rler, soit pour sanctionner e t terrOI'iser ceux qui ont donné des 
s ignes d'insubordination ou commis des actes délictueux. D'autres 
utilisent la privation de nourriture jusqu'à cc que mort s'ensuive si la 
personne appréhendée s'obstine à ne rien d ire. Montagnac recourt 
à cette méthode pour tenler d 'obtenir des renseignements d 'un 
espion supposé d'Abd el-Kader, e t devant son silence pe rsis tant il 
nOie, lacon ique: Il Il n'a plus que le soufne; il ne veu t rien d ire; il 
crèvera J [ ... ]." Parfois chois ie au hasard parmi les habitants d 'un 
village. la victime est souven t exposée publiquement. dénudée pui s 
frappée pour augmenter la dou leul', l'h umil iation et le sen timen t 
d'êt re livrée sans défense à ses tortionnaires; de telles pratiques ne 
saurai ent surprendre. Dès lors en effet qu e les" Arabes "', civils et 

1. Hérissoo, La Ch(lS~ ci l'homme. Clle~res d'A/girie, Paris. Ollcodod, 189 1, 
p. 64 .• lNs hommt:S qui ne dcmaodeot qu'à piller et ,'ioler. Quel si ngulie r 
bmaillon ! Composé cOlicr-cment de soldats condamnés par les conseils de 8u~n'C 
ct qui achèvenl leur lemps de servk:e, je n'ai jamais rien \'U d'auss i canaille, mais 
rico non plus d'aussi gai ni d 'aussi spirituel .• Ibid. , p. 28 1. 

2. Salol-Amaud .• Lettre du 14 février 1845., in ullres du marécl/U/ Saint. 
Arnaud, op. cil., t. II , p. 12. Après avoir a l~lé des. indigèm."S • . Je gfnér.ll LaCI·C· 

telle écrit : • Je fus forcf d'employer [ ... ] la bastonnade, qui réussissait 
ordinairemenl 11 d.:!l ier les langues les plus rcbcll .. 'S .• Soul'lmirs du général La,-re· 
lelle, publiés par J. d~ La Faye, Paris . E. l'aul Édi leur, t907, 2" éd., p. 24. Lacre· 
lellc a sclvi co Algérie dc 1848 11 1852. 

3. L. ·F. Montagnac, • Lctlre du 20 d&embre t844 ". io Le/lres d'IIII so/dal. op. 
cil., p. 218. Ailleurs, il &:rit : • J'ai fai t appliquel; ces jours-ci, cent coups de bilton 
il quatre Arabes, en plein mar<:hé, moyen infaillible pour rédu ire $On monde il 
l'obéissaoce .•• Lett re du 18 oovt'mbrc 1844., ibid., p. 206. 
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militaires, son! conçus comme des ennemi s no n conven tionnels 
contre lesquels il faut mobiliser des moyens extraordinaires 
comparés à ceux dont on use a u même momen t dans les guerres 
européennes, il va aussi de soi, pour les acteurs de l'époque. qu'ils 
peuvent êt re torturés el battus. Ce n'est qu'en 1930, à l'occasion du 
centenaire de la prise d'Alger, que le gouverneur général publie une 
circulaire interd isant formellemen t aux commissaires de police 
d'employer la cravache, dans un con texte où certai ns affirment 
encore: «Chaque fois qu'un de mes age nts condui t , dans mon 
bureau, un indigène, je commence immédiatement par inOiger à ce 
dernier un bon nombre de coups ( .. . ]. S'il est innocent, cela lu i 
servira de leçon, car il sait désormais ce qui l'altend au moindre 
délit. S'il est coupable, il n'a que ce qu 'il mérite ' .» 

Ces diverses mét hodes ne furen t pas seulement utilisées Cil 

Algérie, elles étaient également en vigueur dans les autres territoires 
de l'empire. Dès les années 1930, en Indochine, la « privation de 
nourriture », les «coups de roti n sur chevilles» ou sur la «plante des 
pieds», la suspension par les bras e t la torture à l'électricité étaient 
souvent em ployés pour interroger les «i ndigènes» soupçonnés 
d'aider les communistes1. Le fai t de pouvoir être torturé et/ou battu 
par un agent de la fo rce publique ou des forces armées semble bien 
inscrit dans la condition même des colonisés, ce qui expliquerait le 
caractère banal des différentes pratiques mentio nnées, leur remar
quable permanence dan s le temps el leur considérable extension 

(géographique, De ce point de vue, et en dépit de conditions et d'un 
: s ta tut juridique fo rt différen ts, la situation des «indigènes» n'est pas 
sa ns rappeler celle des esclaves des possessions frança ises qui, 
jusque dans la première moitié du X1X~ siècle, étaient couramment 
torturés et fouellés eux aussi sans que la justice inqui ète les auteurs 
de ces actes entraînant parfoi s la mort des vic times J • 

Si ell es sont de nature distincte, les violences exercées par les 
civils sur les «Arabes " prospèrent sur des représentations 

1. J. Mélia, Le Tristft Sort dftS illdigbws Iml.wlmalls, Palis, Mercure de France, 
1935 ,2" éd., p. 184. Am:icn chef d", cabinet du gouverneur général de l'Algérie, il 
fut aussi directeur du haut·com missariat de France en Syrie, À l'époque. il 
préside la Ligue fronçaise en faveur des indigènes musulmans d'Algérie. 

2. F. Challaye, VI/livre lIoirdu c%llia/ismt', op. cit., p. 97 et suivantes. ~ que 
confinne Andrée Viollis dans son ouvrage 'lidochi",! SOS, publié chez Gallimard 
c n 1935 avec une préface d'Andl'é Malrau .~. Journaliste, Viollis accompagna 
P. Reynaud. alors ministre des Colonies, qui dirigeait une commission d'cnquète 
dans la rég ion. Au Congo belge, comme le rapporte aussi Challaye, il étai t 
commun d'employer la «chicote ~ - une lourde cravache en cuir d'hippopotame 
qu i provoquait de gnwes blessures - pour .~a nct ionner les Noirs. Ibid. , p. 59. 

3. Dans les années 1830· 1840, «le fouet rcsted'usage pres.quc quotid ien. ct la 
tortu re des esçlaves banale. A. Gisler, L'E.w·/avage aux Alllilles frallçaises ()(I/'XIX 
sii:dd. Paris, Karthala, 198 1, p.48et suivantes: 
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communes en même temps qu'elles s'autorisent du cli mat général 
créé par la banalisation des sévices de toutes sortes commis par les 
mili taires. Détenant tous les pouvoirs, ces derniers constituent, sur 
le plan nu mérique, l'essentiel de la population européenne; teur 
influence est donc im mense. À l'occasion de son voyage en Algérie, 
Théophile Gautier écrit en une form ule admirable et travaillée: «Les 
gamins français sont assez Turcs à l'égard des Ambes et ne leur épar
gnent guère les avanies, et même ils son t imités en cela par des gens 
qui devraient être plus raisonnables et plus humains . » Qu tre les 
insultes e t les peti tes persécutions commises de façon quotidienne 
par les enfants e t les adultes qui trouvent naturel d'ou trager les 
«indigènes», on découvre que beaucoup les frappent pour de fu tiles 
raisons . «L'on acqu iert vite en Algérie une très grande légèreté de 
main et de bâton 1 », affirme l'écrivai n. La général ité de ce constat 
dit bien la violence permanente et banale des rapports imposée par 
les colons aux colonisés; elle s'enracine dans l' image que les 
prem iers ont des seconds, dans l' inégali té radicale qui les sépare et 
qui constitue les uns en maîtres jouissant de prérogat ives impor
tantes - y compris celle d'user de la force physique sans être ni 
inquiétés ni sanctionnés pour cela -, les autres en assujettis privés 
de tout droit et de toute dign ité. Qu'y a-t-il à respecter dan S-·la 
personne de 1'« Arabe » ? Rien. Pour l'Européen qui le maltraite, il 
n'est pas un semblable, mais un barbare vaincu, inférieur et dange
reux dès qu'«on lu i lâche la bride», comme cela s'écrit et se dit 
couramment à l'époque. L'ensemble de ces éléments permet de 
comprend re que les coups, les injures et les humiliations ne son! pas 
des acciden ts liés aux mœu rs bourrues des colons; ils son l au 
contraire structurellement inscrits dans les rapports coloniaux qui 
les au torisent elles nourrissent. De cela témoigne le fait qu'en 1961 
«la majorité des ci toyens français pensen t », comme leurs ancêtres 
un siècle plus tôt, «qu'il n'y a rien que de très normal à frapper un 
Nord-Africain 2 ». Remarquable permanence des représentations et 
des comportemen ts. 

De tels agissements contribuent au maintien de l'ordre colonial 
et de la hiérarch ie rac iale sur laquelle celu i-ci repose, car ils creu
sent en tre les hommes, réputés inégaux par nature, une distance 
symbolique qui les assigne à leur place respective : les uns en haut, 
les au tres en bas, Là s'expriment aussi librement le mépris, la colère, 
voire l'exécration éprouvés par les colons envers les" indigènes » . 

Les conséquences de ces manières d'être el d'agir n'ont pas échappé 
à Théophile Gautier, qui est un bon observateur de la vie coloniale. 
«Ce sont ces peti tes injures de détail, aussitôt oubliées de ceux qui 

1. T. Gautier, Voyage eu Algérie, op. cil. , p. 68. 
2. Casamayor, &! Bros séculier. JI ,slice et {XJ/ice, Paris, Seuil, 1961, p. 179. 
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les font, qui fomentent dans le cœur de ceux qui les ont reçues des 
hnincs ÎtTéconcilinbles. La paix entendue ainsi », ajoute-t-il avec une 
clairvoyance d'autant plus remarquable qu'elle est rare, " nous fait 
plus d'ennemis que la guerre 1 ~ . Ce qui semblait n'être qu'une affaire 
privée se mue en un véritable problème social et poli tique car, livrés 
en pennanence aux sarcasmes et aux coups des colons. les " Arabes .. 
naturellement les haïssent , et sous l'apparente tranqu illité de la 
domination française prospèrent des passions dangereuses pour la 
stabilité de cette dernière. Ainsi s'accumulent des rancœurs tenaces 
el des exécrations recuites, engendrées par les humilia tions quoti
diennes dont sont vic times les colo nisés. De là leurs vengeances 
soudaines, spectaculaires e t souvent sanglantes dirigées cont re des 
hommes ou des lieux qui incarnent cet ordre nécessairement honni ; 
celui-ci contribue à transformer, lentement mais sûremen t, les assu
jettis en ennemis cependant que s'éclairent les raisons de la violence 
s tructurelle qui , sous d ifférentes formes, prospère au sei n de celle 
soc iété coloniale où la paix même doit être armée. 

Outrager les morts 

Ayant tué un com battant qui , avec ses hom mes, avait in nigé aux 
troupes fra nçaises plusieurs revers mémorables, Mon tagnac lui fit 
trancher la tête c t le poignet en exigeant des spahis c nouvelle ment 
organisés ,. qu'ils se livrent à l'opératio n ., afin de les comprometlre 
complètement vis-à-vis des autres Arabes du pays,.. Cela fa it, non 
sa ns diffkulté pui sque beaucoup refusèrent d'obtempérer par 
crainte de représa illes et parce que l'homme qui venait de mourir 
joui ssa it d'u n prestige important , ill'etourna triomphalemen t au 
cam p en portant la tête de ce dern ier piquée au bout d 'une baïon
nette et son poignet acc roché à la baguette d'un fus il. Enfin , pour 
prouver qu'il avait accom pli sa mission, il fit porter ces pièces à 
conviction à un généra l . qui campait près de là, et qui fut enchanté. 
[ ... ] Il vin t nou s voir le lendemain [ ... J, me nt un t rès beau compli
ment, me dit qu'il allail rendre compte au ministre de la Guerre, et 
ordonna au colo nel de me proposer pour lieutenant-colonel • . Les 
muti lations ne son t donc pas des méFaits commis dans le feu de J'ac
tion ou en secret par des soldaIS du rang agissant par vengeance el 
de façon isolée, mais des pratiques courantes, connues de tous et 
pratiquées d u haut en bas de la hiérarchie militaire, qui les encou
rage parce qu 'elle les juge utiles au con nit mené contre les tribus 
arabes . Soucieux de fa ire comprendre à son correspondant les 
rai sons pour lesquelles il se livre à la décollation presque systéma
tique des cadavl'es, Mon tagnac ajoute avec une intelligence certaine 

1. T. Gaulicr, Voyage el/ A1b'ffrie, op. cil., p. 68. 
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de la situation : les «Arabes» se figurent" qu'un musulman décapité 
par les chrétiens ne peut aller au ciel; aussi une tête coupée produit
elle une terreur plus fo rte que la mort de cinquante individus. Il y a 
déjà pas mal de temps que j'ai compris cela, et je t'assu re qu'il ne 
m'en sort guère d'entre les griffes qui n'aient subi la douce opéra
tion". Bel exemple d'un usage qui s'ajuste aux croyances religieuses 
des «indigènes» pour les terroriser plus sûremenl. Après quelques 
considérations sur la situation politique et militaire de l'Algér ie, 
Montagnac note à l'adresse de son interlocuteur: « Voilà beaucoup de 
papier noirci, et beaucoup de faits divers dOIJl tu pourras amuser le 
public de notre famille. Un de ces iours, peut-être auraî-ie encore 
quelql/e décollation à t'apprendre 1.» Ces termes témoignent de la 
banalité des actes commis, à la fois pour celui qui en est l'auteur, 
puisqu'i l les relate sans rien cacher de ses comportements, et pour 
ceux qui en prennent connaissance, puisque ce récit est pe nsé 
comme u ne distraction que rehausse l'exotisme des populations 
concernées. 

Les fonctions de ces mutilations sont multiples el, de ce point de 
vue, le témoignage de Montagnac est précieux. L.:exhibition de la tête 
ct de la main coupées dit de façon spectaculaire la victoire sur un 
ennemi longtemps poursuivi puis abattu, et dont certaines parties
celles qui sont considérées comme les plus nobles ou qu i attestent 
son iden tité - deviennent autant de trophées. Ceux-ci, fièrement 
brandis par le chef entouré de ses soldats, qu'on imagine également 
heureux d'avoir participé à une opération d'envergure, témoignent 
de l'habileté, du courage et de la persévérance de vainqueurs qui 
conçoivent la guerre qu'ils mènent contre les «indigènes» sur le 
mode de la chasse, et leurs pratiques sanctionnent - elles l'expriment 
en même temps - le ravalement des ennemis au rang de bêtes 
fauves. Ces mutilations diverses doivent être regardées comme la 
traduction en actes des représentations que les colonisateurs se font 
des «Arabes»; ce sont ces demières qui ont préparé pu is contribué 
à autoriser, dans un contexte particulier, les premières. Parfois 
«fumés comme des renards », selon le mot célèbre de Bugeaud, les 
«Arabes» sont toujours traités comme des animaux sauvages qui, 
une fois tués, sont abandonnés après qu'on a pris soin de prélever 
leur tête pou r certifier le succès d'une traque victorieuse. Courant à 
l'époque de la Révolution française notamment, où il n'étaÎt pas rare 
que des émeutiers prolongent le supplice qu'ils venaient d' infl iger à 
une victime par l'exh ibition de sa lête, qui disai l la revanche brutale 
des humbles sur des puissan ts depu is longtemps honnis, ce geste est 
ici commis par un officier soucieux d'atteindre pl usieu rs objectifs. 

1. L.-F. Montagnac, • Lcttre du t 5 mars t 843~, in Lellres d'ul! soldat, op. cil., 
p. 152 CI 153. 
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Renforcer la cohésion des com p..'lgnics qu'i l commande, en parti
cul ier celles qui son t co mposées de spa hi s, ces «indi gènes" passés 
au serv ice des França is. Pour ce fa ire. il les associe a ux outrages 
inn igés à la dépou ille d u chef abattu a fin de rendre leur désert ion 
sinon impossi ble. du moins très d irncile. puisqu'cn agissant ainsi ils 
se compromettent défi nitivement avec l'ennemi, ce qui ne leur sera 
jama is pardonné. Terroriser cl arniger ensu ite les me mbres des 
tribus qui lullent les armes à la ma in c t leurs proc hes, puisque tous 
saven t désormais qu'en cas de m Qlt au combat les CO'l'S seront impi
toyablement mutilés et qu'ils ne poul1u nt joui r d'une sépulture digne 
de ce nom , cependant que le deuil sera à jamais interdit aux uns et 
la rédemptio n rendue im possible aux au tres. Ici , la mort physique 
ne su ffit pas pour susciter l'effroi chez les vivants; au contraire, lors
qu'elle sUlVien t au cours d'une bataille, elle con fère à celui qui a 
perdu la vie dans ces ci rconsta nces un prestige im portant que sanc
tio nnen t e t amplifi en t les honneurs auxquels il a droit désormais, À 
quoi s'ajoute le fa it également essen tiel que ces derni ers sont l'occa
sion pour la communauté qui vient de perdre l'un des sie ns de 
s'éprouver comme telle e t d'augmen ter ainsi sa cohésio n par la célé
bration du guerrier disparu. Dans ces conditions. la mort d'un ou de 
plusieurs hommes ne l'a ffaib lit pas; e lle peut même la renforcer e t 
susciter chez d'aut res le désir, exacerbé par la haine de l'ennem i. de 
poursuivre la guerre pour venger celui qui vien t de périr. Encore 
fau t-il , comme Montagnac le note avec perspicacité, puisqu'il a bien 
saisi les croyances et les riles ici en jeu, que la dépouille du combat
tant n'ait pas été mutilée ct qu'elle soit identifiable par les membres 
de sa tr ibu, ce que la décapitation c t la découpe des mains rendent 
impossi ble. C'cst pour empêcher ]'héroi"sation du gueni er et sa glori
fi cat io n comme martyr du djihad me né contre les Français, pour 
ten'Oriser e t accroître les tounnents inmgés aux survivants qui sont, 
à cause de ces pl'atiques, plus inconsolables encore, que la mor t 
phys ique est redoublée par une mort sy mbolique qui passe pa r la 
mise en pièces des cadavres. Cadavres sur lesquels les vainqueurs 
prélèvent ce qu'ils veulent , pui sque d'autres témoignages fo nt é tat 
d'orei lles coupées, collectées e t payées par certains officiers. Ces 
plllliques, qu i étaien t de notoriété publique, ne se sont pas limitées 
à la seule Algérie ; elles fure nt également courantes lors des guerres 
de conquête cond uites dans les autres territoires de l'empire'. 

1. • r a i entendu raconter, b;rit H~ri$son, paf un officier des plus brillants de 
l'armée d'Afrique, qu' il (l'lait souvent d~j eun~ avec son g~néral, sans songer qu'on 
avait jeté dans un coin de sa tente plusk'urs sacs rcmpl!s Je têtes cou~cs . • Après 
une batail le, il affirme que ses hnmmL'li ont n:gagn~ le camp uwc • un plein balil 
d'oreilles » , car le génfl'al Yusuf payait les soldats qui agissaient ainsi. H~risson 
apporte celle précisio n qui dit l'ampleur el la durée de ces praliques : • Les 
orcilk'S dL'S indigènes valur ... nt lo ngtemps ~'ncorc d ix francs la paire ct leurs 
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Faire de la mort une mort indigne e t sa ns fin cn ruinant l'inté
grité physique de la victime qui, privée de sa tête notamment, perd 
son individuali té et son iden tité, ravaler son corps ampu té au rang 
de carcasse anonyme et hideuse que nul ne peut désormais pleurer 
car il a été déshumanisé, telles sont les fonctions princ ipales de ces 
pratiques. Nulle rage folle n'est à leur origine; au contrai re, o n 
découvre qu'elles obéissent à une sorte de rituel auquel se li vrent de 
nombreux gradés e t hommes du rang, et qu'elles é taient, à cause de 
cela, fort répandues et positivement sanctionnées parfois, ce que nul 
ne pouvait ignorer à Alger ou à Paris. Plus généralement, ces muti
lations, donl le caractère systématique ne fait pas de dou te, partici
pent de la polit ique de terreur menée par les militaires pui squ'elles 
sont conçues comme des mesu res efficaces venant s'ajouter à celles 
déjà employées con tre l'ensemble des popu lat ions civiles de la 
colonie; ces dernières sont principalemen t visées, puisqu'il s'agit de 
les dissuader de prendre les armes con tre les Français et de briser 
leur résis tan ce par tou s les moyens. S'acharner ainsi contre les 
morts, c'est atteindre pl us sGrement les vivants, el ces pratiques 
témoignen t de la brutalisation de la guerre el de la co ndition d'en
nemi non conventionnel de 1'« indigène », qui peul être torturé puis 
mis en pièces lorsqu'i l est décédé. 

La mutilation des corps et les décapitat ions ne sont pas seule
ment employées contre les «Arabes» tombés au combat, mais aussi 
con tre les civils réputés cou pables de crime. Souvent privés de 

remm~s d~meurèrent. comme ~ux d'ailleu]1i, un gibier parfait.. Ln Chasse à 
l'homme, op. cil., p. tO, 129, 133 ct 349. Baud~ affirme que le m~me Yusur nt 
envoyer • vingt et une têtes" d'" Arahcs . à Bône. L'Algérie, op. cil., t. 1. p. 286. À 
propos du massacre de la tribu des Dumas par le duc de Rovigo, Pelliss ier de 
Reynaud note: . Tout cc qui vivait fut voué 11 la mort; ( ... ] on ne fit aucune 
dis tinction d'âge n i de sexe. l ... ) En revenant de celle funeste expéd ition. 
plusieurs de nos cavaliers portaient des têtes au bout de leurs lances .• Anna/es 
algéricul1es, op. cil., t. II, p. 27. Rapportant les campagnes militaires de deu.~ 
paysans qui ont combattu dans l'ancienne Régence, É. Zola éCI'it : ils avaient «des 
souvenirs communs, des oreilles de Bédouins coupœs et enfilées en chapelets. 
des Bédouines [ ... ) pincées derrière les haies et tamponné<.$ dans tous les trous_. 
Allusion lrês claire aux viols .,.'ommis par les soldats de l'armée d'Arrique. La Terre, 
op. Cil., p. 96. En Nouvelle-Calédonie, "le commandement militai r~ français 
exigeait des soldats qu'ils rapportent les têtes des Kanaks tués plutôt que les 
ordUes seules, qui pouvaient ê tre celles de femmes •. M. Millet, 1878. CamelS de 
camJJ(lglle en Nouvelle-Co/Mollie . op. cil., p. 113. Lors de la pacification de Mada
gascar en 1897, un officier ordonna à son subordonné de rairc« couper les têtes . 
des " indigènes. morts au combat ct de « les planter sur des pieu.x. , Colonel 
H. Charbonnel. De Madagascar à Verdun, Paris, Karo lus, 1962 , p. 50. Dans les 
années 1920-1930, en Indochine cette fois, les militaires rrançais ont souvent eu 
re<.:ou rs à la décapitation des" rebellcs •. cf. J .-L. Einaudi, Viêl-Nam! La gllerre 
d'Indochine 1945-1954. Paris, Le Cherche-Midi Éditeur, 2001, p. 15 et suivantes. 
La continuité dans le temps ct J'extension géographique de ces pratiques sont 
remarquables. 
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jugement, ces civi ls sont parfois simplement questionnés par des offi
ciers qui disposent d'un pouvoir absolu sur leur vic . E n effet, ils 
peuvent prononcer contre les« indigènes» des peines capitales sans 
avoir à respecter une procédure régulière; la sentence étant immé
diatement applicable, il est procédé à l'exécution du coupable, dont 
la tête est exposée à la porte de la ville où il a commis, dit-on, son 
forfait 1. Ainsi les agents de l'État colonial affirment-ils, de façon spec
taculaire et publique. leur puissance souveraine sur un tenitoire diffi
cilemenl conquis, partiellement dominé, et sur les populations qui 
s'y trouvent. En Algérie, cetle puissance se manifeste encore par la 
décollation post lI10rfem el par la monstration de ce qui reste de celte 
opération, faite pour signifier aux colonisés qu'ils ne sont que des 
assujettis soumis à la violence exemplai re d'un ordre pour eux 
absolu. Depuis longtemps réprouvée et proscrite en France, où elle 
est considérée comme barbare et nuisible, l'exhibition de tout ou 
panie du corps d'un condamné qui vien! d'être exécuté semble 
courante en Algérie; face à des JX>pulations réputées violentes, frustes 
et rétives, elle est pensée comme une mesure de dissuasion efficace. 

En métropole, le régime de la pei ne privative de droits a succédé 
à celu i des supplices éclatants, ct la civilisation des mœurs ne tolère 
plus ni l'exposition des corps martyrisés et disloqués, ni le spectacle 
des exécutions capitales, qui cessent d'être des mises en scène 
soigneusement préparées pour rassembler le maximum de specta
teurs. Lors de leur transfert, les condamnés, désormais enfermés 

-"""'-. dans un fourgon qui s'est substitué à la charrelte découverte, sont 
cachés aux regards de la foule, que les autorités veulent de moins en 
moins nombreuse. Lheure et le lieu des exécutions sont changés, et 
aucun crieur de rue ne les annonce plus pour éviter que cette publi
cité jugée indigne, voire dangereuse, ne provoque des rassemble
ments. À ParÎS, l'ancienne place de Grève, au cen tre de la ville, est 
abandonnée pour les faubourgs isolés de la banière Saint-Jacques, 
cependant que la guillotine remplit son office tôt le matin, quand la 
majori té des habitants dorment encore ou vaquent déjà à des occu
pations qui les empêchen t d'être présents en nombre l . Rien de tel 
dans la colonie, qui est exclue, au moment même où se produisent 
ces évolutions majeures, du bénéfice de leurs effets puisque les «indi
gènes" -et eux seuls, faut-il le préciser, car les Européens sont traités 
conformément aux dispositions e n vigueur sur le Vieux Continent -
demeurent soumis aux traitements que l'on sail. Pendant que l'on 

1. Cf. A. de Toc(.jucville. «Notes sur le voyage en Algérie de 1841 », op. cit., 
p.686. 

2. V. Hugo, préface (lS mars 1832) au DemiaJourd'wz condamné, in Ecrits 
politiques, te)ttes réunis par F. Laurent, Paris, LGF, 2002, p. 64 el 65. Cf. 
M. Foucault. Surveiller et pl/nir. NllisSIl!!Cede 1(1 prison, Paris, Gallimard, 1978. 
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débat longuement en France sur la nature des peines et les moyens 
de les rendre moins affli geantes pour les corps, les «i ndigènes" conti
nuent d'être suppliciés en public, qu'ils soient vivants ou morts, civils 
ou comba ttants. Lors de la dern ière guerre, en 1959, l'armée fra n
çaise a exhibé à pl usieurs reprises et dans diverses locali tés les 
cadavres de "terroristes" abat tus, allant parfo is jusqu'à embaumer 
les corps de chefs de wilaya pour prolonger l'action psychologique 
menée contre la population 1. Des années 1840 à l'indépendance, en 
1962, le corps physique de l'" Arabe" a donc été utilisé com me un 
instrument de terreur sur lequel le pouvoi r colonial n'a cessé d'ins· 
crire les marques de sa loute-puissance. La torture en Algérie el dans 
l'empire français: une except io n li mitée aux guerres de libérat ion 
na tionale conduites contre la métropole? Non, la règle . 

• 
• • 

Remarque 2 

Violences et dévastations coloniales : 
notes sur Au cœur des ténèbres de J. Conrad 

À la fi n d u X[XC siècle, en Afrique noire cette fois, d'autres soldats 
se livraient aussi à des expéditions punitives cont re les" nègres", Et. 
pour preuve de l'efficacité de leu r action et de l'obéissance aux 
ordres reçus, ils coupaient, collcctaient puis rappon a iem les mains 
droites prélevées sur les cadavres de ces derniers, voire sur des 
hommes am putés vivants. Six mille mains furent ainsi tranchées en 
quelques mois au cours d'une campagne particulièrement longue et 
meur trière menée sur le Momboyo, com me cela fut relaté, et 
dénoncé, dans un rapport officiel rédigé en 1903 par le consu l de 
Grande-Bretagne à Borna. 

Dans la nouvelle de Conrad Au cœur des ténèbres, que déçouvre 
Marlow au terme de son périple sur le neuve qui l'a conduit au 
repaire de Kurtz? Des boules fichées su r de nombreux piquets qui se 
révèlent êt re, lorsqu'il les observe avec ses jumel les, des têtes 
«noire[s], desséchée[s], ratatinée[s], les paupières closes", presque 
toutes tournées vers la maison de celui qui règne en maître absolu 
sur les terri toires e t les tribus qu' il a conquis pou r assouvir sa soif 
d'ivoire et de pouvait: Ainsi plantées, non à des fi ns «ornementales 
mais symboliques", comme l'écri t Conrad de façon laconique, ces 

1. Cf. R. Branche, La Torture el l'armée pel1dam la guerre d'Algérie, op. cit" 
p. 285, ct L. Capdcvita ct D. VolJman, Nos mUr/s. Les .~ociétés occidentales I«ce 
aux Illés de la guerre, Paris, Payot, 2002, p. ]45. 
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têtes forment une allée triomphttle qui conduit au cœur de la dom Î' 
nation blanche incarnée par Ku rt7., Elles d isent la loute-puissance 
de ce personnage qu i a réduit les .. indigènes. à un esclavage de fait 
el qui se livre à des chasses à l'homme régu lières où .le tonnerre et 
la foudre .. des armes à feu se déchaînent contre les Noirs. Cel agen
cemen t particulier de t'espace ct des têtes des hom mes suppliciés 
doi t se li re comme une topographie du pouvoir el de la terreur sur 
laquelle il repose. Alors q ue le narrateur s'étonne de celle mise en 
scène el s'enqu iert auprès d 'un admi rateur de Kurtz de ce qui la 
mo tive. celui -ci rétorque, lout naturellement. qu'il s'agit des .. têtes 
de rebelles 1 . , Rebelles au Congo. part isans en Algérie, la différence 
importe peu; dans les deux cas, il s'agi t d'en nemis non convention
nels qui peuven t être impunément massacrés et décapités, Les 
premiers ont donc été aba ttus et leu rs res tes ainsi disposés pour 
sanctionner de façon exemplaire leur vaine opposit ion au poUVOir 
e t la la civilisation du Blanc, et rappeler constamment aux chefs de 
tri bu, qui vien nent chaque jour sign ifier la Kurtz leur soumission en 
ram pa nt, ce qu' il en coûte de résister: 

Certes, la situation de cet homme est exceptionnelle, mais elle ne 
fa it que cristall iser des pratiques communes que le narrateur a peu 
à peu découvertes avant d'embarquer su r le navire qu i l'a conduit 
jusqu'à lui , Progressan t dans la savane avec de nombreux porteurs
plus ieurs sont morts d'épuisement à cause de charges trop lourdes 
et d'u ne nourriture insuffisante -, Marlow traverse des régions 
vidées de leurs populations par les ranes successives qu'ont organ i
sées les bandes armées des compagnies européennes à la rec herche 
de main-d'œuvre. Des nombreux villages qui ex istaient antérieure· 
ment, il ne reste plus que des ru ines abandonnées, Su r la rou te, où 
il croise un Europécn alcooli que accompagné d'une escorte de 
~ Zanzi bariens. faméliques chargés de survciller les travaux d'en· 
tretien de cette voie improbable qui se perd dans la brousse, Marlow 
bute sur le corps d'un Noir exécu té d'u ne balle dans le front , sans 
dou te pour avoir refusé dc travailler ou pout' avoir lenlé de s'évader, 
son cadavl'C étant laissé là pour l'exemple, De façon brutale mais 
clai re, il résume la s ituation faite aux . indigènes. rédu its à la 
soumission, à l'exploitation , ou voués à la mort. Les paysages et les 
ho mmes porlent donc les traces spectaculaires de [a terreur qui s'est 
abattue lorsque les Blancs se sont emparés de ccs territoires qu' ils 

t, J, Conrad,AII cœur des tt!lIèbrl!s (1902), Paris,GF·Flammarion, 1989, p. 171 
CI 173. Les informarions sur lèS pratiques des soldats sont fourni es par 
J .. J . Ma)"oux dans la préface qu 'il a rédigée. Ibid. , p. 22. Sur celle nouvelle de 
Conrad, cf. égalcmelll A. Brossat, ctPrt'IlI'e du dtsaslrt. Le XX' siècle et ks camps. 
Paris, Albin Michel, 1996 et E.W. Said, C"/Illft el impérialisme, Paris, Fayard, 
2000. 
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ont détruits avec méthode en pourchassant tous ceux qui y vivaient. 
Lart d'écri re de Conrad réside notamment dans sa capacité à fai re 
découvrir au lecteur, par la multiplication d'observations ponctuelles 
e t en apparence anodi nes, une contrée ravagée par des Européens 
qui se révèlent être des fl éaux meurtriers, De façon latérale e t tran
quille, sans d iscours ni afféterie, ['auteu r anéan tit la thèse alors 
dominante selon laquelle la colonisation fut conduite pour apparter 
la civi lisation aux peuples dominés, 

Avec son injonction fameuse : «Exterminez toutes ces bru tes », 
ajou tée dans le post-scri ptu m du rapport que Kurt z a rédigé, Au 
cœur des ténèbres n'est pas une fiction a nticipant les ca tastrophes à 
venir, celles qui se sont déroulées au XX" s iècle sur le Vieux Conti
nent, Lire cette nouvelle ainsi, c'est être victime d'u ne illus ion rétro
spective qui n'écl ai re pas les événements mis e n récit par Conrad 
lorsqu'il raconte l'arrivée de Marlow au Congo, puis sa len te 
remon tée du fleuve, C'est ê tre également aveuglé par cette formule 
maintenan t célèbre en raison de sa concision qu i en a fai t une sorte 
de slogan terrible, dont on sa it à quo i il a cond uit en d 'autres 
circonstances. Cette formule ne désigne pas alors un hori zon d'at
tente et un événement à veni r, mais ce qui a commencé d'avoi r lieu, 
Le texte en témoi gne puisqu'il se présen te comme la narration, par 
Marlow, de ses «aventures» a fricai nes à des marins; s'il fallait 
défini r le genre auquel appartient Au cœur des ténèbres, ce serait la 
littérature réaliste, Conrad n'invente pas les fa its qu'il relate -
massacres, décapitations, anéantissemen t par le travail et dépopu
lation massive - , il les puise dans son expélicnce et dans ses lectures. 
Marlow, quant à lui, occupe la double posit ion d u narrateu r e t du 
témoin, et du témoin devenu narrateur en raison de l'énormité des 
découvertes qu'i l a faites. «Debout à flanc de coll ine, dédare-t-il, je 
pressentais que dans le soleil aveuglant de ce pays je ferais connais
sance avec le démon nasque, faux, à J'œil faibla rd, de la sou ise 
rapace et sans pitié l , » En créditant Conrad d'une capacité d'ant ici
pation no urrie par ses nombreux voyages et par son «enfer 
personnel », on ri sque d'occulter ce qu'il souhailait mettre sous les 
yeux de l'Occident lancé dans une phase de conquêle à nu lle autre 
pareille: les réalités coloniales de la Grande-Bretagne, de la Belgique 
et de la France notamment Comme certains de ses contemporain s, 
écrivains et sujels bli tanniques eux aussi, qui savaient les massacres 
perpétrés en Afrique ou ailleurs, Con rad co ns igne les catastrophes 
provoquées par les forces armées des Éta ts eu ropéens et par des 
aventuriers, tous joui ssan t en ces contrées nouvellement conqu ises 
d'un pouvoi r absolu, car« il n'y avait rien [ .. ,1 pou r (les] empêc her 

l . J, Cunrad, Ali cœl4r des ténèbres, op, cit" p, lO4. 
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de tuer qui bon [leur] semblait 1 ». Avec une lucidité rare qui en fait 
un témoin infiniment précieux, Con rad observe ce moment impé
r ialis te où le Vieux Conti nent s'engage dans la voie de crimes de 
masse commis au nom de la supériorité de la race blanche et de sa 
civilisation triomphante. Disposant de fo rces économiques, mili
taires et techn iques sans équivalent, cette race se découvre loute
puissante; personne n'est alors en mesure de résister à son 
expansion destructrice et meurtrière. 

À rebours d'une histoire édifian te qui le plus souven t relate ces 
événemen ts de loin en brossant des fresq ues grandioses où les 
~ progrès" apportés au x « indigènes .. par les colonisateu rs témoi
gnen t des bienfaits e t de la légit imité de leur en treprise, Conrad 
élabore une œuvre subtilement subversive par la construction d'une 
micro-h istoire de la sou mission du Congo. l imité à quelques 
personnages et porté par une mise en intrigue destinée à s timuler le 
désir de savoir commen t va se dérouler puis s'achever ce périple 
entrepris pour aller cherc her un homme mystérieux, un lei dispo
siti f narrati f permet à l'auteur de faire découvrir au lecteur ce que 
presque aucun récit ne pouvait lui apprendre à l'époque. Contre les 
• inversions malignes 2 " où le goût de l'aventure est le masque avan
tageux de la • rapine à main armée", où le • meurtre avec circo ns
tances aggravantes à grande échelle " devient un haut fail d 'annes 
desti né à promouvoir la civil isation européen ne, Conrad oblige à 
regarder la «conquête de la terre» au plus proche de ceux qui l'ont 
conduite pour de sordides desseins. Faire voir contre la puissance 
des habitudes, des préjugés et des di scours de légi timation des 
Blancs ce qui se dérobe aux yeux de ses contemporains, tel1e est 
l'ambition de l'auteur lorsqu'il raconte le parcours de Marlow. Pour 
y parvenir, il faut être capable de soustraire un moment le lecteur à 
ses nombreuses occupatio ns, et d'opposer à la frénésie chronophage 

1. Ibid .. p. 168. La rédaction de celle nouvelle coIncide avec la publication, en 
1898, de La GI/erre des mOlldes, ou H.G. Wells ... conte l'attaque de la Grande
Bre tagne par dt'S Martiens q u i extermi nent les habi tants, désonnais t ... qués 
comme dt'S ~tl'S sauvages . • J'cus la révélation de mon détn'lnement , la convic
tion qu~je n'étais plus un mllÎtre. mais un animal parmi les animaux sous le talon 
des Martiens . , note le nalTateur. qui découvre ce que cela signifie d'<!tre I"" .. valè au 
I"" .. ng de gibier nuisible. En guise d 'introduction, ce même narrateur écrit : • Avant 
de juger [les Maniens] trop sévèrt.'mcnt, il faut nous remettre en mémoire quelles 
l'nt ières et barbares destruc tions furent accomplies par notre propre ... ce [ ... ]. 
Les Tasmaniens. en dépit de leur confonnation humaine, fu ren t en l'espace de 
cinquante ans entièrement balayés du monde dans /Ille guene d'extermillatioll 
ellgagée par les immigralIIs ellropéells. Sommes-nous de tels apOtres de miséri
corde que nous puissions nous plaindre de cc que les Martiens aient fait la guelTC 
dans ce meme esprit? Lo. Guerrtdes mondes , op. Cil., p. 202 ct 17. (Souligné par 
nous.) 

2. Expression empruntée à M. Toumier, U! Roi da Ail/lia. Paris. Gallimard . 
• Fol io • . 1977. p. 124. 



DE LA GUERRE COLONIALE 165 

et aveuglante de la vie moderne la lenteur d'une narration qui lui 
permettra de découvrir des réalités autrement invisibles. Bien qu'i l 
use de moyens différents, Conrad pou rsui t des objectifs communs 
à ceux de Proust, qui entendait fai re de son œuvre« une espèce d'ins
tru ment d'optique» offert au lecteur «afin de lui permettre de 
discerner» ce que, sans elle,« il n'eût peut-être pas vu l n. Sans dou te 
est-ce pou r tenir compte de ces exigences - celles de l'écrivain - et 
de ces contraintes diverses - celles imposées par le public pressé que 
ce dern ier espère atteindre - que Conrad combine la célérité d'une 
nouvelle, qu i autorise une lecture brève, avec une histoire où le 
temps s'écoule toujours lentement. Parti sur un vapeur français qui 
s'arrête pour débarquer ou embarquer des soldats ct des gabelous 
dans les ports conquis par la France, le narrateur met un mois pour 
parven ir à l'embouchure du fleuve, puis quinze jours encore pour 
gagner le poste central où se trouve le bateau dont il doit prendre le 
commandement. De même, après une période d'attente, long est le 
périple qu'il effectue pour rejoindre Kunz à bord d'une embarcation 
poussive. C'est chaque fois l'occasion pour Conrad de livrer des 
détails précis sur les régions traversées et sur les individus côtoyés. 
Ici, c'est un navire de guerre français qui bombarde le littoral afri
cain où se trouven t, dit-on, des camps d'« indigènes n; là, c'est u ne 
carrière où des Noirs, «amenés de tous les recoins de la côte dans 
toutes les formes légales de contrats temporai res, perdus dans un 
milieu hostile, nourris d'aliments inconnus », meurent d'épu isement 
et traînent leurs corps décha rnés près du fleuve pour ten ter de se 
désaltérer sous ['œil indifférent d'un élégant com ptable blanc qui, 
avec ses cols et ses manchettes «empesés », note scrupuleusement 
les mouvemen ts des hommes et des marchandises. Tmpassible au 
milieu de «ces fo rmes moribondes» et squelettiques qui, éparpillées 
«dans toutes les poses et les contorsions de leur prostration, comme 
dans un tableau de peste ou de massacre», attendent leur fin, il 
poursu it ses activités de bu reaucrate au service de la Compagnie. 
Seuls le préoccupent la bonne tenue des registres et le dési r d'éviter 
des en-eurs d'écritures susceptibles de compromettre sa canière. «À 
cinquante pieds au-dessus du seuil, note Marlow, je voyais les cimes 
d'arbres immobiles au milieu du bosquet de la mort », cependant 

1. M. Proust, Le Temps re/rol/vé, Paris, Gallimard, .rolio~, 1976, p. 276.' La 
tâche que je m'efforce d'accomplir _, affirme Conrad, lecteur attentif de Proust, 
«consiste, par le seul pouvoir des mOIS écrits, à vous faire entendre, à vous faire 
sentir, et avant tout à vous faire voir •. «A1Têter, le lemps d'un sourne, les mains 
occupées aux travaux de la terre, obliger les hommes absorbés par la vis ion d'ob
jectifs lointains à contempler autour d'eux une image de formes, de couleurs, de 
lumière et d'omhres; les faire s'arrêter. l'espace d'un regard [ ... J, tcl est le but. 
difficile el fuyant, ct qu'il n'est donné qu'à bicn peu d'entre nous d'alleindre .• Le 
Ni!gre du «Narcisse . , préface (1897), Paris, Gallimanl, 1995, p. 13 ct 15. 
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que, penché «sur ses livres _, le comptable continuai t à porter 
.. correctement les inscri ptions relati ves à des transact ions parfaite
ment correctes 1 ". 

En dévoilant les moyens employés par les Eu ropéens pour sat is
fai re leur appétit de richesses et de pouvoi r, l'écrivain prend radica
lemen t congé des grands récits idéologiques el mythologiques de son 
temps. Grâce à lui . on découvre que les Blancs exploitenl jusqu'à ce 
que mort s'ensuive. massacrent des tri bus entières et fOnl l'appren
tissage rapide de la haine meurtrière des Noirs. Lorsqu'on c hange 
de point de vue et de perspective. que l'on abandonne les régions 
éthérées de J'histoire uni verselle ou des vasles synthèses rédigées par 
des au teurs pressés qui apparti en nent à la 01 race des vai nqueurs JO 

pour suivre les colons en Afrique, bien des aspects, inaperçus 
jusque-là, tronqués ou fals ifiés à dessein, se révèlent alors. En effet, 
la conquête n'est édifiante que contemplée de loi n ; «quand on la 
regarde de trop près., el le « n'est pas une jolie chose JO , affirme 
Marlow, car el le 01 signifie principalement " prendre, da ns les condi
tions que l'on sa it , des régions enlières. à des hommes d'une aut re 
couleur que nou s ou dont le nez est un peu plus plat •. Quant aux 
noms avantageux de «conquérant . ou de « pionnier JO , qu'entoure 
une aura prestigieuse e t savamment en tretenue en Europe, où l'on 
célèbre alors les hommes partis avec courage servir leu r patrie et 
l'empire, ils masquent l'expansion de la . force brute ", li bre de toule 
entrave, et la volonté im pitoyable de • fai re suer le burnous l • . Ainsi 
s'exprime Mm'Iow devan t un auditoire composé de mari ns britan
niques, citoyens de la première puissance colon iale du monde. 

Au CŒur des téntbres est aussi le réci t d'un voyage effectué par des 
hommes ordinaires qui, transportés en Afrique el mus par le • seul 
désir. d'. arracher des trésors aux entrailles de la terre ", se trans
forment peu à peu cn tueurs. «Observer l'évolution mentale . de ces 
• individus l ,. et les cffels de ce processus sur leur ma nière d'agir 
da ns le monde et de se conduire avec les. indigènes . , tel eSl l'autre 
dessein majeur de Conrad. L.:écrivain a toujours accordé la plus 
grande attention à la façon dont des circonstances nouvelles e l des 
événe ments inédits affectent les hommes, leurs représentations 
et leurs agissements. Rêvant parfoi s d'extermi nation, certai ns 
se réjouissent à l'idée d'avoir perpétré . un beau massacre .. parmi 
les Noirs et regrettent un peu plus tard de n'avoir pu réitérer cet 

l. J. Conrad, Ali cumrdes to!/lèbres, op. cit., p. t06 ct 109. 
2./bid., p. 89. 
3. Ibid., p. It t .• Dans la plupart de mes oUVJ"..lgcs, écril Conrad, cc ne sonl 

pas les événements eux·mêmes sur lesquels j'insiste: mais l'effet qu'ils font sur 
les personnages.,. NOlfloelks complètes. Paris, Gallimard, 2003, p. 471 . 
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exploit 1. Un autre, abandonné par ses porteurs qu'il maltrai tait sans 
cesse, exige de Marlow qu'il abatte un "nègre» pour laver cct affront 
et faire un exemple. Ku rt:t, quant à lui, pille régulièrement les 
con trées environnantes à la recherche d'ivoire et il s'est arrogé un 
droit de vic et de mort sur les" indigènes ». Tous ces comportements 
disent quelque chose d'essentiel : la décivilisation rapide du Blanc 
lorsque, quiuant son pays d'origine, ses lois, ses tribunaux, ses 
interdits sociaux et moraux si pu issan ts , il se rend en Afr ique. Sans 
cesse confron té à des êtres qu' il juge inférieurs, sauvages et dange
reux, jouissant d'une puissance et d'une liberté presque sans bornes, 
il les assassine sans remords ou observe leur anéantissemen t par le 
travail sans voi r qu'il s'agit d'un grand crime. Après quelques 
semaines ou quelques mois de séjour africain, le mépris de la vie, la 
haine de l'autre, le relativisme politique et moral triomphent. e t, au 
terme de ce processus, l'exploitation, l'oppression et la mort réelle 
ou fantasmée de milliers d'êtres déshuma ni sés sont considérées 
comme normales, parfois même ardemment désirées. « Dans le froid 
d'Europe, sous les gr isailles pudiques du Nord, on ne fait, hors les 
carnages, que soupçonner la grouillante cruauté de nos frères, mai s 
leur pourriture envah it la surface dès que les émoust ille la fièvre 
ignoble des Tropiques », note Céline quelques années plus tard, 
Observateur sensi ble et attentif à l'extrême violence des mœurs colo
niales, lui aussi rend compte de ce phénomène qu i. « l'alcool 
aidan t », libère les «instincts» e t les dési rs de viol et de meurtre, À 
propos des Noirs, on découvre un jeune Français qui déclare de 
façon naturelle: «À crever que je vous dis! Moi, je les bousillerais 
tous d'un bon coup si j'étais pas si fatigué 2 ... » 

La littérature de Conrad, celle qu i a retenu notre attention du 
moins, est une li ttérature du désenchantement radicaJ et brutal. C'est 
pourquoi elle fu t rebelle en son temps; elle le demeure aujourd'hui, 
car elle permet de prendre la juste mesure de ce que fu rent la 
conquête et la colonisalion de l'Afrique pour les populations qui yon l 
été soumises. À la d ifférence de la majorité de ses contemporains, à 
la différence de beaucoup des nôtres aussi, Conrad n'eu phém isc 
jamais les réalités qu'il a su si bien vOÎl: À le lire, on déçouvre que les 

1. J. Conrad. Au cceurdes ténèbres, 0". cit. , p. 161. Dans un autre récit qui mer 
en scène deux colons chargés de contrùler un posre commerdal paniculièremenr 
isolé en Afrique, l'un d'eux, pris d'un ~ accès de rolge », p..'lrle d' . eXlCl'miner tous 
les nègres pour rendre le pays habitab[e». Conrad inritule ironiquement cette 
nouvelle« Un avant-poste du progrès». Nouvelles complètes, op. dt .. p. 13 1. 

2. L-f. Céline, Voyage au bout de la Iluit, Paris. Gallimard, _Folio», 1994, 
p. 113 ct 165. ~ Il faudrait d'abord , écrit aussi A. Césaire, é tudier comme la co [o· 
nisarion rmvaillc à déciviliser le çolonisareur, à l'abrUlir au sens propre du mut, à 
le dégrader, à le réveiller aux instinçts enfouis, à la convoitise, à la violence,» 
DiscOlm; sur le colonialisme (1955), Par·is. Présence africaine, 1995, p. 1 J. 
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massacres, les dest ructions el les violences coloniales perpétrés dans 
l'ancienne Régence d'Alger n'étaient pas exceptionnels, puisque le 
reste du continent africain subit également la dévastation e l la mort 
de masse commises par les ÉtalS européens. En cela aussi. cette litté
ratu re est précieuse lorsqu'on étudie cette période encore louée par 
cel1aÎns historiens qui conti nuent à se faire les avocats d'une cause : 
celle de la grandeur passée de la France. Celte France qui se serail 
illus trée en prenant pied en Afrique du Nord, où les .. Bugeaud, Canro
belt. Ba:t..aine, Sai nt-Arnaud. Randon, Changarnier, el plus encore [ ... ] 
se sonl découvert n. grâce à la conquête de l'AJgérie, «des vocations 
d'administrateurs e l de bâtisseurs _ au sen'ke d'une «aventure» au 
cours de laquelle " la générosité et le rêve ne fure nt pas absents 1 • • 

Les outrages infligés au corps physique de l'" Arabe . , qu'il soit 
vivant ou mort, s'étendent aux cimetières e t à leur contenu : les sque
le tt es. Parce que plus aucun sanctuaire n'existe, les colonisateu rs 
s'a ttaquent également aux mosquées 1 qu'ils détruisent ou transfor
ment en églises, s'en prenant ai nsi au corps symbolique de la 
communauté qu'ils combattent. Ce sont souvent des civi ls qui procè
dent à ces di ffé rentes opérations, ma is ils ne peuvent le fai re sa ns 
l'a lllorÎsation du pouvoir mil itaire. La q ualité des acteurs est ic i 
secondaire; tous agissent mus par le désir de porter attei nte à des 
éléments essentiels de la religion e t de la culture des colonisés. 

Cimetières et .. déchets ,. humains 

Qua nd cela leur semble nécessaire, les ingénieurs des pon ts e t 
chaussées n'hési ten t do nc pas il profaner ces lieux que l'on épargne 
en Europe pour respecter les défunts, leur mémoire et celle de leurs 
descendants. La terre, avec les restes humains qui y o nt é té ense-

1. A.-G. Slama, UI. Guetn (l'Algérie. HislOire d'wle déchimre, Paris, Gallimard , 
_ D&"()uvcn~ ., 200 t , f). 16et 17. Ailleurs. il sC lUtienl que l'histoire de la France 
en Algérie fait panic de . nos grandes q,opécs •.• La guerre d'Algérie en !iuénl
ture ou la comédie d .. ", masques _, in La Glletn d·Afgin"e e/ les FrtlllfOis, sous la 
dir. de J .-P. Rioux, Paris, Fayard, 1990, p. 585. Bien que plus nuancé. G. Pervillé 
affirme : _La Franc,", a cru pér..mn iser et légi timer sa présence Imposée en 
accomplissant en Algérie une œuvre cons Idérable. dont les vestiges matériels 
cnrorc visibles continuent de susci ter l'admirution . • POl l f IlIIe histoire de la guerre 
d'Algérie, Paris , Picard , 2002, p. 317. 

2 .• Des 166 édifices . religieux que . possédait _ lu capitale de la colo nie 
• avant l'occupation. 21 s .. 'Ulcmcnt sont res tés affec tés au cuhe musulman ., 
es time l'auteur du guide Joanne consacré 3 l'Algérie. L Piesse, Algén·~ e/ Till/isie, 
op. Cil ., p. 20. 
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velis, est quelquefois utili sée en guise de remblai pour les routes 
tracées au mépris des sépu ltures traditionnelles, que \'on éven tre 
sans ménagement. Parfo is, des pierres tombales récupérées à cette 
occasion sont employées pou r construire de nouveaux édirices, 
comme le rapporte à l'époque un historien, qui signale qu'u n gouver
neu r a fai l bâtir s ix moulins à ven t près d'Alger avec des matériaux 
prélevés dans différents cimetières 1. 

Plus su rprenan t encore, des restes humains furent utili sés à des 
fin s indus trielles et servirent «à la fabrication du charbon an imal .. , 
comme le docteur Ségaud l'a rapporté dans un journa l marseillais, 
Ayant appris Je fa it par ouï-dire e t sou hai tant s'assurer de sa véra
cité, il s'est rendu à bord d'un navire en provenance de l'ancien ne 
Régence et a reconnu «pl usieurs os fa isant partie de la charpente 
humaine ». Soucieux de renforcer son témoignage en fournissant 
des détails précis, il ajoute: «J 'y ai vu des crânes, des cubitus el des 
fémurs de classe adulte récemment déterrés et n'étant pas entière
ment privés de parties charnues. Une pareille chose ne devrait pas 
être tolél"ée 2 ... À la suite de ces révélations, prises très au sérieux par 
les au torités poli tiques de la métropole au point que l'affaire devint 
rapidemen t nationale, le min istère de la Guerre ordonna à l'inten
dant civil de la province d'Alger de mener une enquête pour déter
miner les origines de ce commerce et pour le fa ire im médiatement 
cesser. C'est dans ce cad re que Gent y de Bussy s'adressa à la 
Chambre de commerce de la colon ie pour lui demander des infor
mations sur les pratiques des commerçants. Le 19 mars 1833, le 
responsable de cette institution «fi t une réponse dilatoire» en déplo
rant "que le docteur Ségaud ait dévoilé ce trafic et risqué ainsi de 
nuire à la prospérité des raffineries fran çaises l ». Cette réponse 

1. P. Christian. L'Afrique française, Paris. 1848, p. 8. Opposé à ces pratiques. 
qu'il juge scandaleu5t.'S, Pdlissier de Reynaud écrit: ft Ces sépulcres b.:ants étaient 
comme autant de bouches accusatr ices d'où les plaintes des mon s semblaient 
sortir pour venil' se joindre à celles des viV'.m ts, dont nous démolissions en mème 
temps les demeures.» Almales algériennes, op. cit., t. II, p. 7. 

2. Le Sémaphore marseillais, 2 mars 1833, cité par Bannistel; Appel e'l {àveur 
d'Alger et de /'Afn"qtte du Nord par Wl Anglais, Paris, Dondey·Dupré. 1833, p. 26 . 
• Le noir al1ima/~, appelé aussi «charbml atlimal. est un eharbon d'os que J'on 
obtient en caJcinant les os en vase clos~. Util isé dans l'indust rie, «pour la décolo
ration des liquides organiques et la réduct ion de certains oxydes_, il fut aussi 
employé poUl" la • fabrication de sucre~. Grand Dictionnaire universel dl/ XI X" siècle, 
op. cil., t. XI, p. t053. De son côté, l'avoçat Cappé dénonce" les mosquées ct les 
synagogues démolies, ou livrées à des usages profanes: {es cimetières {ol/illis ct [cs 
o.çsemenlS des morts velldl/s ait commerce~. Qudqtœs mots adrcssé.~ à la gral1de 
commission d'Alger, Paris, 1834, p. 5. (Souligné par nous.) Informé de œ trafic. 
Abd el·Kader fit intenl ire la consommation de sucre importé de France. S. Aouli, 
R. Redjala et P. Zoummeroff. Abd d- Kader, Pat·is. Fayan.l. t 994, p. 95. 

3. M. Emerit, • J:exploita tioo des os des musulmans pour le raffinage du 
SUÇI"C~, RA:vlle d'histoire maghrébine. o· l, janvier t 974, p. 12. 
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con fi rme deux choses im~rlantes : d'une part, les faits incri minés 
ont bien eu lieu: d'autre part. il se trouvait des hommes pour estimer 
que leur dénonciation était plus grave que leur réali té. S'il est diffi
cile de savoir quelles furent l'ampleur et la durée de ce commerce, 
on imagine mal qu'il ail pu se dérouler sans que les autorités mili
taires d'Alger en soient informées. d'autant plus que certains ont 
affirmé que des «navires de guerre français» o nt égalemen t été 
impl iqués dans le transport d'«ossemen IS humainsl» vers Marseille. 

Dans Choses vues, Victor Hugo rapporte des fa its sim ila ires, ce 
qui tendrait à prouver que l'utilisation de squelettes d'hommes dans 
['industrie ou l'agriculture n'est pas alors frappée d'un in terdi t 
absolu. Entre des considérat ions personnelles, l'écrivain note ainsi: 
«Les journaux anglais racontent qu'il est arrivé du continent à Hull 
plusieurs millions de boisseaux d'ossements hu mains. Ces osse
ments, mêlés d'ossements de chevaux, ont é té ramassés sur les 
champs de bataille d'Austerlitz, de Leipzig, d'Iéna, de Friedland, 
d'Eylau, de Waterloo. On les a transportés dans le Yorkshire, où on 
les a broyés et mis en poudre ct de là envoyés à Doncaster, où on les 
emploie comme engrais.» Après cel exposé des faits, et non sans 
ironie, Victor Hugo conclut : «Ainsi, dernier résidu des victoires de 
l'Empereur: engraisser les vaches anglaises1 . ~ Remarquable est l'ab
sence d'étonnement el d'indignation de l'auteur des Misérables, qui 
rapporle ces informations de façon laconique et tranquille, comme 
si la presse britannique n'avait rien révélé d'extraordi naire. Que ce 
soit en Grande-Bretagne avec les squelettes des soldats français ou 
en Algérie avec ceux des «indigènes », ce sonl les restes d'ennem is, 
considérés par les vainqueurs comme appartenant à une nation ou 
à une race depuis longtemps honn ie el méprisée, qui sont utilisés. 
À l'époque en effet, c t des deux côtés de la Manche, il n'est pas rare 
de concevoir les connits armés qui opposenll'Angleterre à la France 
comme l'expression d'une r ivalité cntre la «race anglo-saxonne », 

lancée à la conquête du monde, et le pays de la Révolution, dont la 
race se consume «dans les guerres civil es el dans la guerre étran
gère» en «piétinant dans les boues de la vieille Europe et dans [son] 
propre sang J ». Stade u ltime de la déshumanisation de l'au tre, de 
l'avilissement des corps, de la dégradation radicale de la mort et des 
morts, la collecte, le transport puis l'in troduction de restes humains 

1. P. Christian, L'Afrique française . op. dt., p. 8. 
2. V. Hugo, Chose.~ vues /830-1848, op. dt., 5 décembre 1847, p. 542. Dans la 

première moitié du XIX"~ siècle, la rumeur soutenait que de la graisse humaine 
avait été utilisl'C pour alimenter les« lampions allumés au Quartier latin en 1810. 
Il ["occasion du mariage de l'Empereur ct de Marie·Louise~. A. Corbin, « Le sang 
Je Paris», in Le T~mps, le désir el l'horreur, Pal·is, Flammarion, \988, p. 219. 

3. A. Prévost·Paradol. «Cart" future du monde. Empire colonial anglo· 
sa.~on » , op. cit., p. 128 
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da ns un processus indus triel destiné à la fabrication de différents 
produits témoignent d'une sorte de tournant anthropologique sans 
précédent con nu. 

Ce tou rnant s'accompagne - il s'en autorise aussi - de l'efrondre
ment des règles éthiques et des cou tu mes qui , en Europe, imposent 
progressivement le respect des sépultu res e t des dépouilles. Sur le 
Vieux Continent, en effet, les ci metières sont depuis longtemps 
sacrés et leur déplacement, pour des raisons d'hygiène publique 
notam ment, rencontre parfois des résistances importantes. Dans 
tous les cas, lorsque cela se produit, les restes des défunts sont 
patiemment collectés puis placés dans des lieux aménagés; à Paris, 
en 1785, par exemple, des carrières fu rent transformées en cata
combes au terme d'opérations au cours desquelles plus de 20000 
squelettes furent exhumés, transportés e t rangés avec soin. À la fin 
des années 1860, alors que le culte des tombeaux et des morts s'était 
considérablement développé, le baron Haussmann sou haita 
supprimer plusieurs cimetières de la capitale, mais il se heurta à de 
vives protestations émanan t des milieux positivistes et catholiques, 
qui jugèrent ce projet attentatoire à la morale privée et publique 1. 

On mesure mieux ainsi ce que les événements qui nous intéressent 
ont de s ingulier, puisqu'ils ne furent pas cachés; au cont raire, des 
journaux et des ouvrages en ont rendu compte en livrant de 
nombreux et macabres déta il s. De plus, condamnées par les auto
rités fra nçaises qui ont exigé qu'elles cessent, ces pra tiques n'avaient 
pas pour finalité d'effacer les traces d'un crime de masse pour nier 
ensuite qu'il ait eu lieu. Ceux dont les restes fu rent uti lisés n'on t pas 
été préalablement déportés, exterm inés puis brûlés par millions 
dans le cadre d'une organ isation industrielle vouée à la production 
secrète de cadavres e t à leu r destruction par crémat ion. Les d iffé
rences avec ce que les nazis ont commis dans les camps de la mort 
som importantes e t nombreuses; la comparaison, qui vient néces
sairement à l'espri t lorsqu'on sai t ce que fut Auschwit z, ne signifie ni 
identité ni analogie, moi ns encore rabattement de cet événement du 
xx' siècle sur ccux, plus anciens et d'une autre na/ure, qui retiennent 
notre allcntion. li n'en demeure pas moins que ce qu i a été perpétré 
en Algérie constitue, au sens strict du terme, un précédent inquié
tant; pour la première foi s, sans doute, dans l'histoi re de l'Europe 
soumise aux transformations de la révolution indusllielle, des restes 
humains fu rent employés dans l'élaboration de produits de consom
mation courante. Il s'agit donc d'une rupture majeu re que soutien
nent la bestialisation et la dégradation méthodiques de l'autre 
comme vivant, puis comme mort. 

1. Cf. P. Ariès. L'Homme devalll la mort, l'aris, Seuil, 1977. 
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Sans doute peul-on co nsidérer cette ruptu re comme une é tape 
importan te sur la voie 11011 nécessaire qui devait conduire, dans des 
circonstances except ionnelles, aux ca mps d 'extermination e l à 
l'usage. par des en treprises du Reich, des cendres ou de certaines 
part ies du corps des Jui fs anéant is. Écrire cela n'est pas céder au 
pi ège d'u ne lecture ré trospecti ve assignant des causes lointaines à 
des événements qu i ne sau raient en procéder en fait. À rebours de 
ce raisonnement qui transforme J'hi stoire en un mouvement inéluc
table, il s'agit de chercher à saisir les prodromes de pratiques surgies 
bien avant l'avènement du national-socialisme et leur systémati sa
tion par les nazis lors du décle nchemen t de la «solution final e ». En 
d'au tres termes, l' objec ti f est de cerner des origines sans négliger le 
ca ractère inédit de cette dernière e t des différents procédés alors 
em ployés, d'identifier des précédents qui, sans annoncer les événe
ments survenus au cours de la Seconde Guerre mondiale puisque de 
nombreux po ints les opposen t, témoignent cependa nt de l'appari
tion de conceptions et de traitements qui ont contri bué à préparer la 
«scène » sur laquelle se son t plus tard déroulées « toutes les horreurs 
possibles ' ». 

Plus gé néral ement, la conquête e t la colo nisat ion de l'Algérie 
disen t l'avènement, dans des conditions particulières, d u « tout est 
perm is ". Anal ysé par Arendt dans Les Origines du totalitarisme et 
par Conrad dans plusieurs de ses nouvelles consacrées à l'Afrique, 
ce« tout es t permis .. se manifeste de faço n exemplaire dans les trai
tements innigés à 1'« Arabe» et il son cOJTls vivant ou mOit. Corps qu i 
peu t être «fumé », selon l'expression de Bugeaud, torturé , battu, mi s 
en pièces pui s traité, au stade ultime de ce processus, com me une 
s imple mat ière première. Ces différen tes opérat ions, distinctes mais 
liées en tre elles puisqu'elles s'au torisent les unes les autres, n'ont pas 
pour cause des initiatives individuelles. N'y voi r qu'une suite d '« acci
dents ", de simples exactions ou des dévoiements limités à quelques 
compagnies de l'armée d'Afrique comma ndées par des officiers fana
tiques occulte un fait essent iel: ces agissements forment système, 
car ils sont portés par les représentations que les Européens du 
XIX· siècle se font des «indi gènes" et par la guerre singulière que les 
colonisateurs ont décidé de mener pour conquérir et pacifier l'Al
gérie. 

Massacrer combattants ct civils, brû ler les villages, ravager 
méthodiquement le pays pour affamer les tribus, les forcer à se 
déplacer et à se rendre, telToriser les populations par l'usage public 
de la to rture, par la mutilation des corps e t par le recou rs à de 
nombreuses exécutions sommaires, détruire cimetières el lieux de 
culte: telles sont les caractérist iques principales de la guerre menée 

l. H. Arendt, • Cimp.:rja lismc » , op. cil., p. 499. 
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en Algéric. Ces caractéristiques ne nous renseignent pas seu lemen t 
sur les méthodes de l'armée d'Afrique , elles disent aussi la nature 
particulière d'un conflit qui a mobilisé des moyens extraord inaires 
dont les conséquences furen t catastrophiques pour les «indigènes ». 

Appauvrissement majeur, fa mines organ isées, épidémies, anéantis
sement de tribus en tières, déportations massives et meurtrières - ces 
procédés, mis en œuvre pendant des décennies, ont provoqué une 
dépopulation spectaculaire de la colonie liée a ux moda lités de la 
conquête et de la colonisation. 

Une guerre totale 

Les d iffére ntes pratiques étud iées prouvent que la guerre 
conduite dans l'ancienne Régence vise non seu lement les guerriers, 
mais aussi les civils, considérés comme des en nemis dont la seule 
présence est un danger et un obstacle. Un danger puisqu 'ils sont 
réputés soutenir l'émir Abd el-Kader e t IOUS ceux qu i luttent [cs 
armes à la main con tre les colonisateurs en leur fournissant u n 
appui mili taire et/ou logistique indispensable à la poursuite 
du com bat engagé. Un obstacle puisqu'i ls interdisent, tant qu'ils 
n'ont pas é té chassés des meilleures terres par la telTeur et la force , 
l'arrivée et l'implan tation de colons à qu i ces terres seront att ri
buées. 

G UERRE CONVENTIONNELLE ET GUERRE COLONIALE 

Comme de nombreux acteurs le disent ou le dénoncent parfois, 
l'ensemble des popul at ions algériennes est visé par les opéra tions 
des trou pes françaises, cependant que s'effond re une di stinction 
essentie lle, établi e e t sanctionnéc en Europe par le d roit des gens. 
Ce droit a instauré un partage net en tre gens d'armes et gel/s 
désannés, puis, au moment où ont été constru ites des armées 
modernes, discipli nées e t soumises à l'État, entre militaires e t civils. 
Les premiers disposent désormais d'un statut destiné à interdire leu r 
mise à mort dès qu' ils se sont rendus; de même, les mauvais traite
ments, la torture et les exécutions sommaires son t proscrits. Ouant 
aux seconds, ils doivent être épargnés lorsqu'ils s'abstiennent de 
participer au com bat el qu'i ls ne portent pas d'armes. Cette protec
tion est plus particulièrement d ue aux femmes, aux enfants et aux 
reli gieux; tous ne sauraient ê tre considérés comme des prison ni ers, 
ce qui interdit de les déplacer en masse par le recours à la fo rce, de 
les détenir et, a (ortiori, de les utiliser comme otages. Une semblable 
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protection s'étend à leurs biens meubles ou immeubles qui ne sont 
pas conçus comme des objectifs militaires voués à l'anéantissement 
systématique ou aux pillages. À cela s'ajouten t di fférents lieux - les 
églises, les marchés el les hospices notamment - qui sont au tant de 
sanctuai res à l'intérieu r desquels les civils doivent pouvoir trouver 
un asile relativement sûr pour éc happer aux ravages de la guerre. 
Jusqu'au XIV" siècle, dans l'Europe chrétienne, la violation de ces 
coutumes pouvait être sanctionnée par l'excommunication de celui 
ou de ceux qui les avai(en)t délibél"ément méconnues l, Par la sui te, 
le développement du jus belli el son application lente et difficile ont 
néanmoins contribu é à encadrer les guerres interétatiqucs menées 
sur le continent par la proscription de certaines pratiques doréna
vant considérées comme des violences extrêmes et illégitimes sur le 
plan moral, néfastes et dangereuses sur le plan mil itaire et politique. 
Au début du XVI[]" s iècle, la territorialisation des con flit s a franchi 
u ne étape supplémentaire, puisqu'ils se déroulaient désormais au 
sein d'espaces limités, cependan t que s'accentuait la différence en tre 
le champ de bataille, où l'affrontement avait lieu, elles zones sous
traites aux actions mi litaires. Au terme de ces mutations étalées sur 
plusieurs décennies, la catégorie de guerre réglée émergea en impo
sant aux belligérants e t à leurs armées de respecter des dispositions 
de plus en plus strictes el précises. Par opposition aux nombreux 
conflits qui ont ensanglanté et ravagé le .. siècle de fer », enlre 1550 
et 1650 environ, la guerre réglée est, comme son nom l'indique, 
soumise au droit, lequel confère à l'ennem i, aux prisonniers et aux 
civils de véritables prérogatives. Tous doivent dorénavant échapper 
à l'a rbitraire des combattants CI jouissent d'un statu t défini a priori 
qui permet aux uns et aux autres de savoir comment se comporter 
sur le champ de bataille, dans les villes et les villages traversés ou 
occupés. 

Des conflits réglés 

Si le mouvement qui condu it à la réglementation progressive des 
conflits pui s à l'obset'Vation du droit qu i les régit est lent et tortueux, 
il n'en produit pas moins des effets tangibles dans la seconde moitié 
du XVIIe siècle, en France notamment avec l'avènement de la monar
chie absolue. En eHet, celle-ci met en place une discipline nouvelle 
au sein des armées, destinée il empêcher « les abus et les dysfonc
tionnements du mcrccnariat l ~. Merœnarial qui é tait coûteux à tous 

1. Cf. F. Cardini.LA CI/II/Ire de la gl .erre, <JI}, dt., p. 15-47. 
2. Cf. entre autres F. Cardini. LA CI/liure de hl guerre, op. cil.; J. Comeue, U: 

Roi de glwrre. op. Cil.; CI C. &:hmiu. La Notion de polilique suivÎt' de Théorie du 
TJlIrtisafl,op.dl. 
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poi nts de vue: pour les populations étrangères et nationales, qui 
payaient souvent de lourds tributs matériels et humai ns lors du 
passage de ces hommes de guerre, e t pour les É tats qui avaient 
massivement recours à ce système. Les exactions commises par les 
mercenaires noumssaientl'hostil ité et les résistances de ceux qui en 
étaient victimes, et parfois même des troubles graves qui, en se déve
loppant dans les territoires conquis ou sur les arrières des troupes, 
compliquaient leu r progression. Désormais, ces troubles sont perçus 
comme des menaces susceptibles d'empêc her la victoire ou de la 
rendre plus difficile encore, d'affaibli r l'autorité ct le prestige des 
mili taires, e t ceux du monarque ou du prince au nom duquel ils 
agissent. De là aussi l'enfermement dans des casernes, permettant 
d'exercer un contrôle rigoureux sur ceux qui sont devenus des 
soldats, dont les écarts sont sanctionnés car ils nuisent à la disci
pline nouvelle qui est exigée avant, pendant et après les batailles, où 
les exploits individuels comptent beaucoup moins que la cohésion 
et la stricte obéissance des combattants. Intégrés à de vastes corps 
eux-mêmes soumis à des tâc hes de plus en plus spécialisées qui 
requièrent une coordination étroite, pe rmanente et rapide, ces 
combatlants se voient assigner un rôle précis qu'ils doivent scrupu
leusement respecter sous peine de nuire à la bonne réalisation des 
manœuvres indispensables au succès des combats engagés. À la 
même époque se développe une adm in istration qu i a pour tâche de 
veiller au recrutement, à J'entraînement, à l'approvisionnement 
et à l'encadrement des forces armées. De plus, les ofriciers perden t 
l'autonomie importante dont ils jouissaient antérieurement dans la 
conduite des guerres e t des opérations sur le terrain. 

Ces mutations ne son t pas linéaires; elles s'i nscrivent cependant 
dans un mouvemen t général que F. Cardini résume par la formule: 
«Contrôler, délimiter, humaniser l ». Cette formule, où chacun des 
termes doit être compris et analysé par rapport aux autres, forme 
un triptyque. Contrôler les militaires en les soumettant à un appren
tissage rigoureux de la discipline et des annes qu'ils auront à maniel~ 
c'est aussi se donner les moyens de circonsclire leur action dans l'es
pace et dans le temps pour éviter l'extension des conflits à des lieux 
et à des populations qui doivent être épargnés. La notion même de 
champ de bataille n'est concevable qu'à l'în télieur de ce processus, 
dont elle constitue une sorte d'abrégé que sout iennent la volonté e t 
la nécessité de maît riser le déroulement spatio-temporel des 
combats et de protéger les contrées voisines et les habi tants qu i s'y 
trouvent. Dans le cadre de l'émergence de préoccupations nouvelles 
liées à l'avènemen t de la biopolitique, ce dern ier souci revient à 
sauvegarder aussi la vie et les conditions indispensables à son entre-

1. F. Cardini, La Cui/ure de la guerre, op. cil. , p. 318. 
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licn par la préservation de ressources économ iques im portantes el 
des hommes capables de les exploiter lorsque la paix sera rétablie 
ou lcs territoires conquis défi niti ve ment annexés. À ce titre, le 
cha mp de bataille doil être cons idéré comme u ne invention 
moderne; il est le nouveau théâtre de la guerre réglée. S'yopposent 
des armées étatisées, là où les connils antérieurs, qui se déroulaien t 
sur de vasles territoires sou mis aux destructions e t aux pillages, 
voyaie nt s'affronter des troupes de me rcenaires agissa nt parfoi s 
pour des intérêts privés l, Seu le la réalisation durable e t conjointe 
des différents objectifs examinés permet d'humaniser effectivement 
la guen'c, c t celle humanisat ion concerne à la fo is les com battants, 
leurs rapports avec l'cnnemi blessé ou fai t prisonnier - puisque dans 
les deux cas il doit avoir la vie sauve -, les relations qu'ils établissent 
avec les civils - qui ne doivent ê tre ni tués, ni rançon nés, ni pitlés
ct les moyens qu'ils utilisent pour parvenir à leurs fins. Une nouvelle 
économie de la violence s'affirme ainsi; des prescriptions multiples 
indiquent les ci rconsta nces, les li eux et les personnes pour lesquels 
e lte peu t légit imement s'appliquer, C'est pourquoi les soldats sont 
désonnais sou mis à une disci pline rigoureuse qui exige un contrôle 
s tric t de leurs affects e t de leurs agissements. Co ntrairement au 
guerrier qui pouvait donner la mort très librement et se laisser a lter 
à ses désirs de meurtre, de vio l et de saccage, le mili taire doi t 
apprendre à tuer, bien sû r, mais de ma nière dés-affectée, s in odio et 
si" ira; de même, el c'est une conséq uence, il doit savoi r épargner 
les individus e t les choses. Son professionnalisme se mesure doré
navant à l'aune de ses capacités à se confor mer aux nom breux 
devoirs qui pèsent surl'cxercice de son métiel: Ces derniers défi nis
sent un code part iculier de l'honneur reposant sur de nouveaux 
rapports à soi, aux autn~s et au monde, que la formation militaire a 
pour bu t d'inculquer. Se maîtriser en toutes ci rconstances pour 
maîtriser, autant qu e possible, les circonstances, sa ns jamais 
manquer à ses obl igations: tels sont les principes auxquels le soldat 
doit se conformer. Quant aux comportemen ts - la gourmandise, 
l' ivrognerie et la pail lardise - susceptibles de ru iner ceLte ascèse, qui 
suppose une vigilance de tous les instan ts, ils sont désormais pros
cri ts et parfois sévèrement sanction nés. 

Certains procédés sont également jugés contrai res à la morale e t 
aux nécessités politiques de la guerrc et de l'après-guerre. Kant, par 
exemple, estime que .. l'emploi d'assassitls, d'empoisonneurs, la viola
tion d'une capitulation, la machination de trahison dans l'État avec 
lequel on est en guerre, c tc. », sont des .. stratagèmes infâmes", en 
théoric comme en pratique, ce pour quoi il faut les interdire. 

1. Cf. M. Foucaull, _Cour.; du 21 janvit:T' 1976 _, in . ll fallldér~"dn!kI $(}Ciili _. 
op. cif .. p. 37-55. 
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Infâmes, ils le sont en ra ison de leurs effets désast reux car, ruinant 
ce qui reste de co nfia nce entre les par ties en connit, ils rendent 
impossibles la conclusion et le respect des traités de paix; nul n'ac
cordant plus aucun crédit à la parole d'autrui. Ces stratagèmes 
conduisen t enfin à une «guerre d'extermination» où chaque belli
gérant s'autotise des exactions e t des Cli mes commis par l'autre pour 
en commettre à son tour et violer toujours plus gravement le droit 
des gens. À l'horizon de ce processus spéculai re. qui nourrit une 
guerre perpétuelle de plus en plus violente puisque tous les moyens 
sont désormais employés pour se venger d'ennemis haïs parce qu'ils 
inspirent la terreur, .. la destruction peut atteindre l » tous ceux qui 
se sont engagés dans cette voie. Aussi, lorsqu'ils recourent à la force 
pour régler leurs différends, les États doivent-ils s'abstenir d'user de 
pareils procédés, qui les exposent à des représailles meurtrières et 
ruineuses susceptibles d'atteindre leur existence même_ 

Quant aux guerres de conquête menées par les puissances euro
péen nes dans le reste du monde, elles se caractérisent par l' ~ injus
tice» et des conduites «inhospitalières», et leurs spéc ificités, au 
regard des conflits qui opposent les nations du Vieux Continent, 
n'ont pas échappé à Kant. Qu'il s'agisse de l'Amérique, des .. pays des 
nègres», des «îles à épices" ou du «Cap», ces contrées ont été consi
dérées «comme n'appartenant à personne », ce pour quoi les colo
nisateurs venus d'Europe n'on t tenu «aucun compte des habitants". 
De là l'oppression des «indigènes», souvent réduits en esclavage, el 
des con fl its «considérables» qu i on t engendré «famines, insurrec
tions, perfidies et toute la litanie des maux, quels qu'ils soient, qui 
désolen t l'humanité 2 », écrit le philosophe. Les causes de ces cala
mités diverses doivent être cherchées dans les desseins colon iaux 
des pays européens qui, par leurs opérations militaires, boulever
sent des sociétés e t des cultu res étrangères qu'ils ruinent dans tous 
les sens du tenne. Feignant d'accuser les seuls Hollandais, Kant s'en 
prend à l'ensemble des États du Vieux Continent qui possèdent des 
comptoi rs et des colon ies, lesquels sont désorma is des causes 

1. E. Kant, Projet de paix perpéllidle, trad. de J. Gibelin, Paris, Vrin, 1984, 
1'" section, § 6, p. 9. 

2. Ibid., • Troisi~me article d~finitif pour la paix perpétuelle _, 2" seclion, p. 30 
ct 31. Ccla ne signifie nullement que, pour Kant. les «n~gres ~ ou les habitants 
des l.OneS chaudes ou torrides sont des égaux; celle cr itique des guerres colo
niales se conjugue avec une conception in~galitaire des différents groupes 
humains. «Les nations de l'hémisphère Sud sc siluent au niveau le plus has de 
l'humanilé, ct elles ne s'intéressent qu'aux plaisirs les plus sensibles". affirme-t
il, avant d'ajouter dOClement : «L'humanité atleinl sa plus grande perfL~tion dans 
la r.Jee des Blancs. Les Indiens jaunes ont déjà moins de talenlS. Les N~gres sont 
situés bien plus bas, ct tout en bas se trouve une partie des peuples am~ricains .• 
E. Kanl, Géographie, Paris, Aubier. 1999. IX. 230. § 37. p. 140, et IX. 315, § 4, 
p.223. 
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majeures des guerres menées pour s'emparer de nouveaux terri 
toires. Les conquêtes entreprises à l'extérieur de l'Europe entretien
nent donc à l'intérieur de celle-ci de nombreux et graves conflits. Les 
guelTes coloniales sont ai nsi doublement condamnées: en raison de 
leurs singularités meurtrières, et en raison de leurs effets désastreux 
pour les peuples qui les subissent comme pour ceux qui les mènent, 
puisqu'elles ruinent la paix partout dans le monde en les exposant 
tous, selon Kant, à de graves conséquences. 

La nalure de la guerre conduite dans J'ancienne Régence d'Alger 
doit être jugée à l'aunc de ces évolut ions majeures. La seconde 
moitié du XIX' s iècle est en effet pensée par les contemporains 
comme une péliode marquée par le" progrès des mœurs publiques », 

qui a apporté «un certain adoucissement dans l'emploi même de la 
force» et enlevé" à la guerre ce qu'elle avait de plus odieux et de plus 
sauvage 1 ». Alors que les conflits européens s'hu manisen t sous l'effet 
des dispositions et des coutumes du jus belli qui établit des «distinc
tions nettes» «ent re guerre et paix, entre combattants et non 
combattants, entre un ennemi et un cri mineP », rien de comparable 
ne se produi t dans la colonie. 

"La guerre» d'Algérie" est fOut exceptionnelle» 

Comme le prouvent les razzias et l'anéantissement de 
nombreuses villes et bourgades livrées au feu et aux mines, on 
assiste en effet à une militarisation complète de l'espace et des popu
lations qui s'y trouvent. La notion si importante de champ de 
bataille, dont on connaît le rôle majeur dans le déroulement des 
con nit s conventionnels ayant lieu sur le Vieux Continent, ct les 
pratiques essentielles qu i lui sont associées disparaissent puisque le 
pays tout entier est livré aux destruct ions et aux pillages systéma
tiques. Les différents sanctuaires traditionnels, dans lesquels les 
civil s pouvaient se réfugier pour échapper aux violences des 
combats et des soldats, ne sont plus respectés. Ceci est une consé
quence de cela: dans le cadre de celte guerre coloniale, tout lieu est, 

1. Gralld Dictiollllaire IIl1iversd dll XI~· siikle, article ~Guerre •. op. Cil. , \. VIII, 
p. 1593. Le rédacteur ajoute: ~lcs enfants. les femmes, les vieillards. ct, en 
général, tous ceux qui n·ont point pris les annes ou commis des hostilités~ 
doivent être épargnés. De plus, !t:s violences infligées aux prisonniers, le pillage 
cl la destruction des villes sont vivement (."Ondamnés. 

2. C. Schmin, La NO/ioll de politiqllf'<, suivie de Théorie du partisan, op. cil., 
p. 2 12. Ailleurs, il &:rit: ~ Depuis le XVI" siècle, les pays du continent européen 
avaient arrêté les fOlmes de la guerre terrestre: l"idée fondamentale é tait que la 
guelTe était une relation d'État à Éta!. [ ... ] Les adversaires en présençe sont les 
armL<c.~: la population c ivile, non combattante, reSlCen dehors des hostilités. Elle 
n'est "' ... s l'ennemi, et n'est d·ailleurs pas traitée comme tel aussi longtemps qu'dlc 
ne participe pas aux combats. ~ rerre el mer, Paris, Le Labyrinthe, 1985, p. 75 
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ou peut devenic un objectif militaire dont il faut s'emparer. Quant 
aux «i ndigènes li, ils sont tenus pour des com baltants potentiels ou 
avérés, ce qui sign ifie qu'ils sont d'abord et avan t tout considérés 
comme des ennemis. Utilisée sans plus de précision, cette dernière 
catégorie est inadéquate puisqu'elle ne permet pas de rendre com pte 
des mutations essentielles qui se produ isent dans les conflits du type 
de ceux qui nous intéressenl. plus exactement, à chaque guerre 
correspond un genre particulier d'ennemi; c'est en devenant conven
tionnelle, en effet, que la guerre a débouché sur l'octroi à ce dern ier 
d'un véritable statut s'imposant à l'ensemble des belligérants. De 
l'ennemi, on écrira donc qu'il est lui-même conventionnel car, s' il 
peut ê tre évidemment tu é, dès qu'il s ignifie aux assaillants qu' il 
dépose les armes ou qu'il est dans l'incapacité de poursuivre le 
combat, il doit échapper à la mort 1. Dans ces circonstances, il ne 
peut plus ê tre exécuté, ce que sanctionne la condition nouvelle de 
prisonnier à laquelle il accède en disposant de prérogatives qui sont 
autant d'obligations pour les vainqueurs qui l'ont captu ré. Pour 
passer de la cond ition d'ennemi tuable, légitimement exposé au 
déchaînement de la violence destinée à l'anéantir, à celle de captif. 
sujet de droits, protégé par le jus belli écrit ou coutumiel~ un geste 
su ffit. Lever les bras, jeter son arme, s'allonger sur le sol face contre 
terre ou brandir un drapeau blanc sont les signes clairs ct connus 
de tous de la reddition , de la suspension im médiate de toute act ion 
meurtrière e t du rétablissement de relations juridiquement sanc
tionnées où chacune des parties en présence sait ce qu'elle peut e t 
doit faire. 

Qu'en est-il de l'u Arabe» que l'armée d'Afriq ue combat avec 
acharnement? Captu ré ou blessé, il demeure toujours un ennemi, 
car il est le plus souvent massacré ou achevé par des troupes qu i ont 
pris l'habitude de ne pas faire de prisonniers, conformément, sans 
doule, aux consignes de l'étal-majOl: En tout état de cause et quelle 
que soi t la nature des ordres, éc ri ts ou oraux, effectivement donnés, 
cette pratique fort couraille est de notoriété publique dans la colon ie 
et en France, où plusieurs hommes politiques importants l'ont 
condamnée avec vigueur, mais en vain, C'est le cas de Tocqueville, 
qui, dans son «Travail su r l'Algérie» rédigé en 1841, relate 
que plusieurs officiers qu'il a connus à l'occasion de son voyage 
dans celte contrée u encourageaient leurs soldats à n'épargner 

1. Ratifiée par la France, la conventiun internatiunale de Genève sur les 
prisonniers de guerre du 22 août 1864 stipule entre autres ceci - art. 6 - : ~ Les 
militaires blessés ou malades seront recueillis et soignés, à quelque nalion qu 'ils 
appartiennent. ( ... ) Les évacuations, avec le personnel qui les di rige, seront 
couvertes par une neutralité absolue.» Cité par É. Romberg, &liigàmrts blessés. 
Prisollniers de g/4em<, Paris, Lavauzdle, 1898, p. 42. Juriste, l'auteur fut aussi vice
président du Congrès international des œuvres d'assistance en temps de gueITC. 
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personne ». La découverte de cette réalité où l'on tue «tout ce qui se 
rencontre" - cela laisse entendre que les femmes en font partie -le 
conduit à écri re: « Pour ma part, j'ai rapporté d'Afrique la notion 
afnigeanle qu'en ce moment nous faisons la guerre d'une manière 
beaucoup plus barbare que les Arabes eux-mêmes 1. » Certains 
contemporains, ardents défenseurs de la conquête et de la colonisa
tion, sont donc conscients du çaractère extraordinaire de cette 
pratique. qui constitue à leurs yeux une grave régression. II y a long
temps que l'on n'agit plus ainsi en Europe; depuis le XVIII< s iècle, les 
prisonniers de guenl! ne sanl plus massacrés elles" populations des 
villes prises d'assaut" sont désormais épargnées. Lorsqu'un gouver
neur constate d'ailleurs que sa cité est promise à une chute certaine 
et proc he, c 'est même un devoir pour lu i que de se "résoudre à une 
capi tulation honorable [ ... J afin d'éviter des souffrances aux habi
tants 1 » et d'engager des pourparlers avec les assaillants. En juin 
1846, cinq ans après les faits critiqués par Tocquevîlle, Lamartine 
en dénonce de s imi laires à la tribune de l'Assemblée nationale, ce 
qui prouve que rien n'a changé dans la colonie. Consignés de façon 
ci rconstanciée dans Le MOl1iteuralgériell, que le poète-député ne fait 
que citer, ces faits sont ainsi exposés: «A la date du 18 mai 1845 
[ ... ]. tous les Arabes [d'un village du Jurjura] qui sont sortis pou r 
combattre ont été passés au fil de l'épée; tout le reste de la popula
tion a été brûlé sous les toitures incendiées des maisons." Quant à 
la tribu des Ousias, surprise «endormie sous ses tentes, dans la nuit, 
pendant l'expédition du 7 avril. elle a été fusillée et sabrée sans 
exception d'âge et de sexe par plusieurs cavaliers auxiliaires J ». 

Les militaires de haut rang qui agissent ainsi ne s'en cachent pas. 
Lorsque Sain t-Arnaud, par exemple, relate la prise de Constantine, 
laquelle a donné lieu à des combats acharnés à l'intérieur même de 
la ville qu'il a fallu conquérir IlJe par rue, maison par maison, il livre 
de nombreux détails sur le déroulement des opérations. «La baïon
nette n'en la issa pas un vivant. On ne faisait pas de prisonniers», 
note-t-il avant d'ajoutel~ visiblement impressionné par l'ampleur des 
massacres pe'l:>étrés el des violences commises: «Quelle scène, quel 
carnage, le sang faisait nappe sur les marches ... Pas un cri de plainte 
n'échappait aux mou rants; on donnait la mort ou o n la recevait avec 
ceUe rage du désespoir qui sen'e les den ts et renvoie les cri s au fond 
de l'âme 4.» Vaincue, la cité fut livrée aux pillages et à la destruction 
pendant Irois jours; les officiers laissèrent leurs hommes agir pour 

1. A. de Tocqueville. «T1 .. vail sur l'Algérie », op. cil., p. 704. 
2. A. Corvisier, fA GI/erre. Es sais historiqlles, Paris. PUF, 1995, p. 54. 
3. u Mmritellr rmil'ersel, Assemblée nationale, 1 1 juin 1846, p. 1755. 
4. Saint-Arnaud, "Lettre du 13 octobre t837 •. in Ultre.s du maréchal $(lilll

Anullld, op. cil., t.!, p. 130ct 133. 
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les dédommager sans doute des souffrances et des peines endu rées 
lors de la conquête. Les popu lations civiles, les femmes notam ment, 
ont dû payer un lourd tribut car, s'il est rarement fait mention des 
viols commis par les soldats, ils on t sans doute été assez nombreux 
en de pareilles circonstances . En 1849, la prise de l'oasis de Zaatcha 
s'est accompagnée de scènes iden tiques. Après deux mois d'un siège 
meurtrier commandé par le général Herhillon, l'assaut fut donné e t 
les troupes laissées libres d'agir, si bien que celle victoire s'acheva 
par un massacre général des combattants et des civils perpétré par 
des hommes transformés en une meute de chasse et prêts à tout 
pour satisfaire leur dési r de tuer. Relatant une expéd ition de l'armée 
française menée en Kabylie, où la razzia fu t co mbinée à l'anéa ntis· 
semen t physique des populations villageoises, Baudicour écrit : 
«Envi ron 18000 arbres fruitiers avaient été coupés; les maisons 
avaient été incend iées; on avait tué femmes, enfa nts, vieillards. " 
«En revenant de l'expédition", poursuit-i l. les soldats «étaient eux
mêmes honteux de la guerre de Va ndales qu'on leur avait fait en tre
prendre et des atroc ités qu'ils ava ient commi ses \ ». Montagnac, 
quant à lui, a donné à ses hom mes des consignes précises qu'il fait 
respecter en sanctionnant physiquement ceux qui ne les appliquent 
pas: «Tous les bons mili taires que j'ai l'honneur de commander sonl 
prévenus par moi-même que s'il leur arrive de m'amener un Arabe 
vivant, ils recevront une volée de coups de plat de sabre. Lis savent, 
du reste, que je ne me gêne pas pour leur allonger sur les côtes 
quelques fric tions avec une grande lalle de dragon que j'a i toujours 
au côté dans les expéditlons, e t que j'a i trouvée autrefois chez un 
armurier d'Oran." En ce qui concerne le sort résetvé aux femmes, 
il répond, à son correspondant qui lu i avai t demandé des précisions 
à ce sujet, que lorsqu'elles ne sont pas tuées, «quelques-unes sonl" 
gardées "comme otages, les autres sont éch angées contre des 
chevaux, et le reste est vendu, à l'enchère, comme bêtes de somme; 
voilà le cas que l'on fait, dans ce pays, des fleurs que la nature a [ait 
éclore pour embaumer /Jotre viel! ». 

l. Sur les massacres de Zaatcha, Baudicour, témoin de ces scènes, raconte 
que • les zouaves, d3ns l'enivrement de leur victoire, sc précipit3icnt sur lès 
malheureuses victimes qui n'avaient pu ruir. Ici un soldat amputait, èn plaisan_ 
tant, le scin d'une pauvre femme [ ... ]; là un aUlre sold3t prenait rmr Icsjambcs un 
petit enfant ct lui brisait la celVclle Con!rè la muraille~. Cité par F. Maspcro, 
L'Holll1eur de SaillI-Amal/d, op. cil., p. 3t2. Sur l'expédition en Kabylie, cf. L de 
Baudicour (l8IS-18S3), La Guerre el le gOllvememelll de l'Al girie, Paris, Sagnier ct 
Bray, [853, p. 37 1. Journaliste et écrivain , l'auteur s'établit en Algérie en 1845. 
Lors dè la parution de son ouvrdge, Le Joumal des débats jugea cc livre« impor
tant o . • plein d'instruction ct d'intérêt o. 

2. L -F. Montagnac, Lellresd" l11 suldal, op. cil .. p. 153 ct 119. Rdatant une 
razzia, il écrit: les« hommes [ ... ] qui n'ont pu sc sauver ont élé lués»./bid., p. 77. 
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Ces quelques exemples, puisés à des sources diverses émanant 
d'acteurs el de contemporains aux opinions parfois opposées sur la 
conduite de la guen"c, prouvent qu'cn Algérie les distinctions entre 
combau anls, prisonniers et civils n'ont plus cours; tous sont souvent 
massacrés ou soumis à des traitements qui ne sont plus tolérés en 
Europe depuis longtemps, les prises d'otages clla vente des femmes 
captives, par exempte, appartenant à un passé déjà loin tain et perçu 
comme barbare par les hommes du XIX· siècle. Quels que soient sa 
condition, son âge et son sexe, ['« Arabe» est considéré puis traité 
comme un ennemi non conven tionnel, ce pour quoi i l n'est jamais 
intégré à des relations régies par le droit. Dans tous les cas, et indé
pendamment du sort qui lu i sera finalement réservé, il est en penna
nenee soumis à l'arbit rai re d'officiers et de soldats qui décident de 
sa vie ou de sa mort en fonction de considérations conjoncturelles 
e l, par conséquen t, toujours changeantes. S'il se rend rapidemen t, 
peut-être sera-t-il épargné, mais cela dépend des hommes qu'il a en 
face de lui ; s' il persévère dans la lutte armée qu'il mène contre les 
colonisateurs, il sera sans aucun doute massacré, mais ni lui ni ceux 
qui le combattent ne savent plus a priori ce qu'il convient de faire en 
ces circonstances puisque tou t se décide désormais su r le terrain, 
comme on dil. Plus précisément, la condition de 1'« Arabe» qui porte 
u ne a rme est celle d'un partisan, dont Carl Sc hmitt a montre qu' il 
ne «bénéficie pas des droits e l privilèges du combattant 1" régulier 
d'une armée officielle. Contrairement au mili tai re dûment identifié 
qui jouit, a ux cond itions que l'on sait, de prérogatives précises, 
l'" Arabe » est absol ument ex Lege et le demeu re. Au sens littéral du 
terme, il est un véritable« hors-la-loi" soumis à une siLuation d'ex
ception permanente qui le rejette hors de tout droi t ; quoi qu' il fasse, 
le jus belli en vigueu r dans les conflits interétatiques conventionnels 
ne lui est jamais appliqué. Constam ment livré à la tou te-puissance 
des vainqueurs qui peuvent fa ire de lui ce qu'ils veulen t, le partisan 
est en quelque sorte ravalé et mai ntenu par eux dans u n é tat de 
nature où seuls comptent leurs forces, leurs désirs et leurs intérê ts 
immédiats ou loi ntai ns. Le partisan n'est pas même un criminel de 
droit commun car, quel que soit l'acte que ce dernier a il pu 
commettre e l si odieux soit-il, il bénéficie d'u n procès dans les 
formes où le jugement est rendu au terme d'u ne procédure défin ie à 
l'avance et connue de tous. La situation du partisan est autre. s'il est 
blessé, il peut être achevé; s'il est indemne, il peu t être torturé pu is 
exécuté som mairement, cependant que son corps sera souvent mis 
en pièces pou r témoigner de sa défaite sanglante, terroriser ses 

1. C. Sçhmin, w NO/iOlJ de politique, suivie de Théorie du panisan, op. cit., 
p. 228. L", pal1isan, ajoute-t-il, «sail que l'ennemi le rejettera hors des catégories 
du droit, Je la loi el de l'honneur ». Ibid .. p. 234. 
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compagnons d'armes et la population qui le soutient dans son 
combat. Ennemi non conventionnel dans le cas de 1'« Arabe» civil CI 
masculin que l'on suspecte toujours d'être un guen'ier qui se cache 
ou qUÎ peut le devenÎr un jour, ou partisan avéré, leur caractéristique 
commune est d'être, à la différence de l'en nemi conventi onnel , 
constam ment tuables, Lorsqu'ils se révol tent ou résistent, les au tres 
colonisés d'Afrique noire, par exemple, sont soumis à des traite
ments identiques, «chassés comme des lapins» et victimes eux aussi 
de razzias nombreuses et destructrices 1. 

Lors de la dernière guerre d'Algérie, certaines de ces pratiques 
firent même l'objet d'une directive précise arrêtée par les plus hautes 
autorités politiques du pays, S'inspirant d'une instruction du général 
Allanl, commandant la division de Constantine, les ministres de l'I n
térieur et de la Défense décidèren t en effet que «tout rebelle faisant 
usage d'une arme ou aperçu une arme à la main sera abattu su r-Ie
champ», de même que le «suspect qu i tente de s'enfuir2 ». Ces dispo
si tions son t aujourd'hui connues; o n sait moins qu'elles furen t 
étendues à la région parisienne par Maurice Papon, nommé préfet 
de police en mars 1958. Dans une note du 5 septembre 1961, 
adressée au directeur du service de coord inat ion des affaires algé
riennes et au directeur général de la police municipale, il donnait 
les instructions suivantes : « Les membres des groupes de choc 
surpri s en flag rant crime devron t ê tre abattus sur place par les 
forces de l'ordre ), » En ces circonstances, donc, pas de prisonniers. 
Contrairement à des représentations tenaces, la guen-e d'Algérie n'a 
pas été menée seulement sur le territoire de cette colonie; elle s'est 
aussi déroulée en métropole où les autorités policières, couvertes 
par le pouvoir politique de l'époque, eurent recours à des méthodes 

J, P. Vign~ d'Octon (1859-1943), La Gloire du sabre, Paris, Flammarion, 1900, 
4" éd., p. 25. La ~ chasse au lapin» consisle à ahaltrc tnus les fuyards d 'un village. 
L'auleur fut médecin et dépul~ de J'H~ralilt en 1893 , Dénonçanl lui aussi les 
crimes commis dans le reste du continent africain, V. Augagneur relaie 1'. e.~ler· 
minalion. de la population d'un village près de Bra7.7.uvil1e et les massacres qui 
on t suivi l'insurrection malgache de 1904. Erre/,rs el brlllalilis coloniales, Paris, 
Montaigne, 1927, p. X ct 180. Gouverneur g~n~ral honoraire des Colonies CI 

ancien ministre, Augagneur a succéd~ à Gallieni à Madagascar en 1905. En 
1931 , le g~n~ral Billotte, qui exerce ses foncl ions en Indochine, rédige une NOIe 
de service dans laquelle on peUl lire : la r~prcssion doil êlre «complé/IJe par m! 
eflorl sys/IJmatique d'ép/,rotioll aboutisSQ!!1 à l'exlem/inQliOfl des mel/e/,rs bolche
vistes _. Cité par J .-L. Einaudi. VU!t-Nam. lA gllerre d'Ii/dochi/!e J 945-/954, op. 
cit., p. 23. 

2. Directive du 1" juillet 1955, cit~e par C. Mauss-Copeaux, Appelés el! Algérie. 
La parole cŒlfisqllée, Paris, Hachetle, 1999, p. 171. 

3. NOIe 4096 F CAB/SD, cilée par D. Mandclkern, pr~sid",nt de sect ion au 
Conseil d':t.lat el auteur du Rapport sur les arc/lives de la Pn!(eclUre de police rela
tives à la mauifestaliOl/ orgauisée par le FLN le 17 octobre /961, 6 janvier 1998, 
p, 14. 
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depui s longtemps utilisées outre- Médilerranée. Ccla vau t pour la 
torture aussi puisqu'on découvre, grâce à l'ouvrage de Paulette 
Péju l, qu'cll e fut massivemen t pratiquée en différents lieux de Paris 
transformés en centres plus ou moins clandestins de séquestration 
e t d'interrogatoire pour les Algériens arrêtés. Continuité des 
pratiques, cont inui té des hommes égalemen t, ceci permettant de 
mieux comprendre cela. puisque, avant d'être nom mé préfet de 
police dans la capitale. Maurice Papon a é té, à partir de mai 1956, 
inspecteur général de l'ad ministra tion en mission extraordinaire à 
Constantine. Sa mission: appliquer la politique des" pouvoirs 
spéciaux» dans celte provi nce. Lorsqu'il revient en France deux ans 
plus tard, pour exerce r les fonctions que l'on sa it et combattre le 
FLN dans la région parisienne, il va s'appuyer sur des militaires qui, 
rompus à la guerre contre-révolutionnaire, ont été ses collaborateurs 
en Algérie 1, 

Lutta nt contre des partisans qui mènent ce qu'on appelle déjà une 
guérilla, les officiers de J'armée d'Afrique considèrent, au XIXe siècle, 
qu' ils sont légiti mement affranchis des di sposit ions régissant les 
con Oits classiques; ils peuvent donc user de tous les moyens jugés 
nécessaires pour anéantir les guerriers arabes et les populations qui 
les sout iennent. Certai ns de ces militaires co nçoivent même leur 
propre combat comme un comb.'\t de partisans J ayant ceci de parti
culier, dans leur cas, qu'il es t appuyé par une armée moderne 
capable de mobiliser des moyens matériels et humai ns consi dé· 
rables. Un fai t essen tiel se confirme: la guerre condu ite en Algérie 
est non seu lement une guerre sans fin qui ru ine la distinction état 

1. P. Péju, RalOlmallesà Pl/ris précédé de tes Harkis Il ParrÇ (196]), Paris. La 
D,kouverte. 2000. p. 27-133 

2. Il s'agit des commandunts Bedingcr. Cunibill ", ct Pilleau. Dans un rapport 
secret, le capitaine R. Monlaner. offic ier des affaires a lgériennes affec té dans la 
capitale. écrivait: • Des deux côtés de la Méditerranée, la rébellion ne fai t qu'un 
bloc [ ... ]. II faut mener [ ... ] la gucrre ici comme là·bas. ~ Cité par J.·L Einaudi. 
Octobre /96J. UU massacre Il Pmls, Paris. Fayard. 2001. p. 73. 

3. «Nous repren ions la vic des par tisans. si pleine de charme ct d'imprévu 
sous le ciel d·Afrique». affjnne 1", comte de Castellane. &/Uvel1irs de la vie mili
taire e'l A{rique. Paris. Calmann-Lévy, [879. p. 258. Après avoir participé à la 
guelTe d'Espagne en 1822. CaslClI :lne ( 1788-]862) est charg~ de la préparation 
des troupes destin~es il rAlg~rk. Membre ùe la Chambr", d",s pain; en 1837, il est 
sénateur en ]852 el devient maréchal de France la même année. Le mot 
«gu~rilla», t",rme cast il lan signifiant «peti te guerre~ - en allemand, on di t Heil! 
Krit:g, par opposition au confli t conventionnel opposant les armées ùe plusieurs 
Éta ts - , fui forgé par les Espagnols lors d", la r~S islance contre [cs troupes de 
Napoléon. Confronté à ces formes nouvelles d", combat. ce dernier avait donné 
au général Lefehvre J'ordre d' «opérer en partisan partout où il y a des part isans ». 
Cité par C. Schm it t. Ui Notion dit politique. suivie de Théorie du partisal!. op. cit., 
p. 216. Dans le Diclioflll(ûre dt:s idtfus reçlles, Flaubert écrit : «Gu6iIJa - Fait plus 
de mal à l'ennemi que l'armée régu lière.» Op. cil .. p. 48. 
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de guerre/état de paix, mais aussi une guerre sans bornes d'aucune 
sorte, ni territoriales ni hum aines, pu isqu'ellc peut se dérouler 
partout et atteindre tous les «indigènes », qu' il s soient civils, 
femmes, enfan ts ou hom mes en armes présents sur les lieux où les 
mililai res jugent nécessaire de la mener selon leur bon plais i t~ ou 
selon les objectifs tactiques ou s tratégiques fixés, La somme de ces 
élémen ts pennct de prendre la mesure des nombreuses différences 
de nature opposant la guerre réglée à celle qui nous occupe, laquelle 
doit être considérée comme une guerre totale, 

Totale, elle l'est effectivement puisqu'elle ne respec te aucune des 
dispositions juridiques ou coutumières constitutives du ju.s belli en 
vigueur sur le Vieux Continent. À cela s'ajoute celle caractéri stique 
essentielle - c'est une conséquence - qu'elle est conduite en vue 
d'abattre le plus grand nombre d'ennemis c t de faire le maximum 
de victimes parmi les «indigènes », Quant aux villes, aux villages. 
aux moyens de production el de subsistance, ils sont méthodique
men t détruits pour rend re la vie impossible, au sens littéral du 
terme, puisque tout ce qui est indispensable à cette dernière est 
razzié ou anéanti. Ainsi menés, ces massacres et ces destructions, 
que complètent parfois des déportations meurtrières, ne débouchent 
pas seulement sur la dévastation des con trées visées, ils se soldent 
par la disparition irréversible d'un monde t - celui des «Arabes» 
victimes de ces opérations - don t il ne reste que quelques ru ines 
abandonnées, vestiges d'u ne existence qui a été mais qui ne peu t 
plus être. Elle ne peut plus être, car les habitations, les cultures, le 
bétail et les hommes ont été anéantis ou, pour les dern iers, déplacés 
de force vers des régions sous la domination des mililaires qui exer
cent ainsi u n meilleur contrôle des territoi res et des populations. 
Caractérisée par une militarisation complète de l'espace et des popu
lations qui s'y trouvent , ce pour quoi il fau t la qualifier de totale, 
celte guetTe débouche sur un eth nocide irréparable au terme duquel 
des traditions et des modes de vie cessent d'exister. La guerre es t 
donc devenue totale au cours de la conquête el de la colonisation de 
l'ancienne Régence d'Alger, après la nom ination de Bugeaud notam-

l. «Lorsqu'un peuple [ . .. ] une ville ou même seulcmelll un groupe de 
personnes est détruit, éçrit H. Arendt, ce n'est pas seulement un peupk, une ville 
ni même un certain nombre d'hommL'l; qui est détruit , mais une partie du monde 
commun qui se trouve anéantie: un aspcct sous lcquelle monde se montrait ct 
qui ne pourra plus jamais se montrer . • Ques/-ce que la politiqtte?, Paris, Scuil, 
1995, p. 1 12. Ce que confinne D. Étienne pour l'Algérie: ~ En dépit de la légende 
de Bugeaud et des faul( souvenirs des pieds-noirs, écrit-il, les arçhives sont pkines 
de témoignages horribles sur les méthodes de l'armée fran(,:u isc. La conquête li 
duré plus de quarante ans et a détruit les structures et les hommes pour long. 
temps,. Préface à Algérie /830-J962. Les trésors retrouvés de la Revue d"-S Deux 
MOI/des, op. cit .. p. 18. J 
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ment. Quant aux régimes totalitaires européens qui eurent recours 
il ce type de guen"c au cours du second conflit mondial, ils n'auraient 
fail qu'importer et radicaliser, en disposant de moyens techniques 
de destruction infiniment plus performants, des méthodes plus 
anciennes expérimentées en Afrique depuis longtemps. Quoi qu'il en 
soit, au regard de ce que nOLIs savons, on ne saurait les considérer 
comme des inventeurs. 

Les acteurs, militaires ou hommes politiques. étaient conscients 
des singularités de la guerre d'Algérie. Ils savaient que les méthodes 
employées étaient hors du commun et qu'elles étaient au fondeme nt 
d'un conflit qui n'avait pas, en France du moins, de précédent 
auquel ils auraient pu le rattacher en l'inscrivant dans l'histoire 
traditionnelle des affrontements ayant opposé des États. En effel, 
les opérations conduites par l'armée d'Afrique ne correspondaient à 
rien de véritablement connu et l'art mili ta ire du XIX~ s iècle n'était 
d'aucune utilité pour qualifier la guerre en cours, car elle se déro
bait aux taxinomies et aux règles établies. Le vocabulaire employé 
témoigne de ces difficultés à nommer le conflit et du désirdes prota
gonistes, pour tenter de les surmonter, de recourir à des locutions 
spécifiques ou à des périphrases destinées à rendre compte des 
singularités constatées. Ces hésitations langagières ou l'emploi par 
certains contemporains d'expressions latines révèlent leur perplexité 
face aux événements. Le fait même qu'ils ne disposaient pas de mots 
adéquats pour en parler est t'indice qu'ils savaient ê tre en présence 
de quelque chose de nouveau qui excédait les dénom inations 
communes. «La gucrre que l'on fait maintenant en Algérie est tout 
cxcepLionnelle. On ne suit aucune des règles presclites pour la 
grande comme pour la petite guerre 1", écrit le capitaine Cler dans 
ses souvenirs. Passage remarquable où s'expriment la volonté de dire 
['exception obsenlée et l'impossibilité de la nommer pourtant, 
puisque aucu ne des catégories militaires ne convient. De là le 
recours à une double exclusion, qui sanct ionne la singularité irré
ductible du confli t algérien, lequel ne ressortit ni à la guérilla fami
lière aux armées françaises depuis la guerre contre l'Espagne menée 
au cours des années 1809-1813, ni à la guerre convent ionnelle 
depuis longtemps pratiquée. On ne saurait mieux signifier le carac
tère inédit des opérations conduites de l'autre côté de la Méd iter
ranée. 

Conscient d'être confronté à un phénomène nouveau qui ne peut 
être assimilé à aucune réalité antérieurement connue, mais faute de 
disposer de termes précis, le comte de Hérisson déploie lui aussi des 
efforts rhétoriques importants pour tenter d'appréhender ce qui se 

1. Capitaine Cler. Campug Ol es d'A{riqUt< , dté par M. Lacheraf. Algérie . lIa/i()1/ 
e/ soci tf/tf, Pads. Maspcro.t965, p.94 
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passe en Algérie. <t La guerre d'Afrique a eu un tout au tre caractère 
(que les guerres précédentes] », affirme-t-il avan t de poursuivre par 
cette énumération des ti née à rend re compte de différences qu'il 
peine néanmoins à saisir : <t C'était bien une guerre, une vraie guerre, 
très dure, très laborieuse, très difficile, mais sui generis 1. » L'accu
mulation de ces qualificatifs et le recours à cette dernière expression 
témoignent de particularités qu'il savait inédites; ils expliquent 
également ses difficuhés à les nommer. Contrairement à nombre 
d'historiens ou d'analystes d'h ier ou d'aujou rd'hui qui emploient 
le concept de guerre sans plus de précision, contribuant ainsi à 
rabaure les uns sur les autres des phénomènes distincts aux consé
quences diverses, les contemporains - certains d'entre eux du moins
n'ignoraient pas les vertus heurist iques el positives de la compa
raison. Comparaison à laquelle ils recouraient spontanément pour 
mieux saisir la nature du confli t algérien, ce qui les conduisai t à 
consta ter que les méthodes et les moyens employés étaient sans 
équivalent sur le Vieux Continent. Loin de ramener l'inconnu au déjà 
connu et de le dis!>Oudre ainsi. dans des réali.tés familières en ayant 
recours à des catégories classiques mais inadéquates parce qu'elles 
oblitèrent les différences entre les phénomènes observés, ils ont 
cherché à penser l'inédit de la guerre coloniale menée dans l'an
cienne Régence. Les nouveautés tact iques e t stratégiques qu'ils 
découvraient, et à l'avènement desquelles ils avaient parfois 
contribué, ne les effrayaient pas; au cont raire, pour beaucoup de 
militaires notam ment, elles révélaient leurs capacités d'innovation, 
indispensables pour affronter des circonstances exceptionnelles. De 
ce point de vue, les acteurs ont fait preuve d'une clairvoyance qui a 
!>Ouvent fait défaut à beaucoup de leurs successeurs. En normalisant 
les guerres d'Algérie, celle de la conquête et celle conduite entre 1954 
et 1962, ces derniers les on t banalisées, de même que leurs effets, 
souvent conçus comme la rançon de tous les confl its et comme ne 
présen lant pas ou peu de particu larités l . 

1. Hérisson. lA Chasse d l'homme. op. Cil., p. X. En 1840. le ministre de la 
Guerre, le maréchal Soult. déclarait: • La guerre contre les Ar.lbcs ne peut être 
conduite comme elle le serail en Europe; la fai blesse des résultats obtenus par 
des opér.ltions militaires réguli'::res l'a bien démontré.» Cité par P. A7.an, 
Conquê.le el pacificatiO/l de l'Algérie, op. cil. , p. 260. «Su i generis _, œ sont les 
lennes aujourd·hui employés par Wesscling pour désigner les guerres coloniales 
en général qui appaI1i.,nnent. sdon lui, à une catégorie distinct., d., celles qui sc 
sont déroulées sur le continent européen à la même époque. Cf . • Colonial Wars : 
An Introduction . , il! I.A. de Moor et H.L. Wesseling, Imperia/ism a/ld War. Essays 
0/1 Colollial Wars il/ Asia and Africa, Leyde, Brill. 1989, p. 2. 

2. Cf. o. Le Cour Grandmaison, • La guell·e d'Algérie et nous ' , lil;ues, n° 9, 
octobre 2002, p. 195-204. 
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COLONISATION, DÉPOI'ULATION ET « BRUTALISATION» 

Le bilan de celte guerre, presque ininlerrompue entre 1830 ct 
1872, souligne son extrême violence; il permet de prendre la mesure 
des massacres e l des ravages commis par l'armée d'Afrique. En J'es
pace de quarante-deux ans. la populati on globale de l'Algérie est en 
effet passée de 3 mill io ns d 'habitants environ à 2 125000 selon 
cerlaÎnes estimatio ns. soil une perle de 875000 personnes, civiles 
pour l'essenlÎel. 

De la "dil1lir/Ulion de ,10S Arabes " 

À l'époque. ceux qui se penc hai ent sur la s ituation démogra
phique de la colonie connaissaient ce phénomène, qu 'ils avaient 
longuement étud ié dans des ouvrages de référe nce publiés chez des 
éd iteu rs de renom. Que la conquête el la colonisat ion a ient pour 
conséquence la dépopu lation massive et brutale des régions cancer· 
nées, en rai son des violences extrêmes exercées par les États du 
Vieux Conti nent , était un constat banal faît par de nombreux 
contempomins français ou é trangers. S'ils s'opposaient parfois sur 
l'analyse des causes de ces effond rements démograph iques, ceux qui 
s'iméressaien t à l'expansion des puissances européennes savaient 
ces réali tés, Elles n'appartenaien t pas alors à une histoire lointaine 
ou occu ltée, mais à u n passé récent. voire à l'actualité; chacu n 
pouvait donc en ê tre facilement informé, Certains se félici taient 
même de celle évolution, qui confirmait leurs analyses sur la dispa. 
,ilion inéluctable des races inférieu res, De plus, le décli n démogra· 
phique de l'te é lé ment arabe ~ était considéré comme bénéfique sur 
le plan soc ial e t politique, car il réd uisai t avantageusement le dés· 
équilibre nu mérique entre les te indigènes. et les colons', Quel les 

l , Ayant consacré à Ct."S qUt.'S tions un OlI\'r.lge de référence publié chc7. Masson 
en 1880, Ricoux écrit: • C'est ta loi qui fait le vide dans t'Amérique du Sud ; qui 
le fait aelUettement en Tunisie, en Algélie. Celle loi, qui fait dL~paraÎt re les peuples 
arriérés, surgit dès que sc créent les re lalions commerciales awc le monde civi· 
Ii.'>é. » • À nOI~ arrivée. dans l'ancicnne Régence d'Alger, . Ia p.:>pulalion indigène 
éta it évaluée à trois millions d'habi tants. u s deux derniers recen~mems offi· 
ciels, à pt.ou pl~S n'gulicrs. donnenl cn 1866 : 2652072 hahitants, et en 1872 : 
212505 1; le décht't en 42 a ns a étt' de 874949 habitants, soit une moyenne de 
20000 décès par an. Durant la période 1866-1872, avec le typhus, la famine, l'in· 
SutTt'ction, la diminution a été bien plus dfrayante encore: en six ans, il y li cu 
disparit ion de 527021 indigènes; c'est une moyenne non plus de 20000 décès 
annuels, mais de 87000 .• La Démographie figwte de l'Algérie, op. cil. , p. 260 
ct 26 1. S111ternlgt'ant r('Cemment sur le nombre de victimes. P. Montagnon écrit : 
«500ooo? Un mill ion? La vérité doit se s ituer t'ntre ces chiffres. Diminuer serai l 
amo indrir unt' telTible réa li té,. Ln Conqll~te de l'Algérie: 18JO-1871, Paris, 
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que soient les estimations, plusieurs observateurs s'accordent à di re 
que presque un tiers de la population a disparu à la suite des arr ron
tements armés, des famines provoq uées et/ou considérablement 
aggravées par les razzias et les destructions systémat iques perpé
trées par les colonnes infernales de Bugeaud et de ses successeurs, 
élevés dans le glorieux souvenir de ces premières campagnes 
d'Afrique qui avaient tanl apporté à la science mil itaire, comme on 
l'affirmai t à l'époque 1. À cela se sont ajoutées des épidémies d'au
ta nt plus meurtrières qu'elles frappaien t des populations physique
men t affaiblies par les différentes épreuves que les troupes 
françaises leur avaient fai t subir. Des phénomènes identiques de 
dépopulation ont é té observés en Afrique noi re et en Nouvelle-Calé
donie notam men t. Dans cene dernière con trée, Je nombre des" indi
gènes» est tombé, au début d u XX" siècle, «à 20 % de la population 
initiale supposée 1 ». 

Depuis longtemps con nus e t ci tés dans de nombreux ouvrages 
savants ou destinés à un large public, ces chiffres sont souvent livrés 
sans le moindre commen taire ou analyse, comme s'ils ne révélaient 
rien d'essentiel sur la nature de la guerre conduite pour conquéri r 
l'Algérie. "Ëtrange situation qui dénote une distraction singulière ou 
une absence de cu riosité étonnante dans un contexte où le renou
veau des études consacrées à la Grande Guerre, par exemple, permet 
de mieux prendre la mesure de l'a mpleu r des traumatismes subis 

Pygmalion, 1986, p. 414. Dans son Hisloi~e de l'Algérie. il affirme que cette baisse 
d<,mographique sp<.."Çtaculaire es t [j~e à • la famine, [au.~l épidémies e l [au;.;) 
inSUITeclions". Op. cil .. p. 189. S i A.-G. Slama constate lui aussi que _la popula
tion aulochtone [es t] tom bée de trois mi ll ions à deux millions entre 1830 
e t 1872 _, c'est pour mieux souligner qu'elle est" rcmonlée à cinq millions cn 
1914. «grâce à J"œuvre sani taire de la colonisation _. La GI4erre d'Algérie, op. cil., 
p. 19-20. Admirable fonnulation où les causes du premier phénomène sont occul
l<,es, cc qui contribue à Sll banalisation, lliors que celles du second sonl mises au 
créd it de la France, et, au terme de cette op<'ration, le lec teur ne saura jamais 
pourquoi un million de ~rsonnes ont ainsi disparu. E. Bouda considl\re que la 
baisse de la population alg<,rienne es t .de l'ordre de 15 à 20% eOln: 1830 ct les 
années 1870 ~. Daos les cas de l'Algérie, de l'Océ llnie et de l'Afrique centrale. il 
soulient que «le décrochage d<,mographique est clairement li<, au déferlement 
des calamités causées par lïnvasion européenne » . La Possession dlj ,,,onde. Poids 
el mesures de la colonisalioll , Bruxelles, Complexe, 2000, p. 131 et 127. 

1. Le reste du eontinenl africain est lui aussi frappé par. une chute de la 
population _ qui se produit. au temps de la conquête. entrc 1880 cl 1920 ~ . Le 
cas le plus dramatique est celui du Congo belge, où la «moitié de la populat ion_ 
a disparu. C. Coquery-Vidrovitch, • Évolu tion Mmographique de l'Anique colo
niale~ , in Le livre lIoirdu colmtialisme, sous la dil: de M. Ferro , op. cil., p. 560. 
S'appuyant sur une étude publiée en 1943, H. Are ndt écrivait déjà: «La paisible 
population du Congo - de 20 à 40 millio ns d'individus. _ fui. réduite à 
8 millions_. Évoquant les massacres des Hollenlots par les Boers, clle les qualifie 
d'« cxtennination _. «L'impérialisme., op. cil., p. 451. 

2. M. Millet. 1878. CamelS de campagne ell Nouvelle-Calédollie. 0/). Cil., p. 19. 
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par les sociétés européennes, alors que le nombre de morts est 
proportionnellement sans commune mesure avec celui des victimes 
algériennes, africaines ou kanakes l, Combien de régions ou de pays 
au monde ont-ils été frappés par la d isparition de près d'un tiers de 
leur population il la suite d'une guerre de conquête? Ces chiffres 
confinnent pourtant plusieurs éléments d'importance. En effe t, la 
quantité ct la qualité des victimes - principalement civiles - prou
vent qu'il s'agit bien d'une guelTe totale déclarée à des tribus entières 
vouées à l'anéantissement par des officiers qui voyaient là un moyen 
indispensable pour pacifier l'ancienne Régence. Enfin, la disparition 
de près de 900000 «indigènes ". due à des causes certes diverses -
massacres, déportations, famines, épidémies - mais é troitement 
liées entre elles, ce qui interdit de tenit" les deux dernières pour des 
phénomènes naturels sans rapport avec la pacification meu rtrière 
de ce territoire, témoigne de la dimension extermi natrice de l'entre
prise, 

Écrire cela n'est pas céder à une lecture rétrospective et impres
sionn iste de l'histoire portée par un jugement de valeur qui trahirait 
notre position el ruinerait tout ou partie de nos analyses, grevées 
par une indignation que nous n'aurions pas su contenir ou par un 
parti pris incompatible avec la séréni té exigée pour respecter les 
règles de la bienséance académique, Ce n'est pas non plus employer 
un vocabulaire forgé longtemps après les événements et qui serait, 
de ce fa it, inadéqua t pour les qualifier el les étudier correctement. 
À l'époque, en effet, partisans et adversaires des méthodes utilisées 
en Algérie reco nnaissent, pour la plupart, soit que l'extermination 
est en cours, soil qu'elle est inévitable dès lorsque les autorités poli
tiques de la métropole se sont fixé comme but de fonder une im por
tante colonie de peuplement. 

«L'extemlinatioll est le procédé 
le plus élémentaire de la colonisation" 

«Voilà la guerre d'Afrique; on se fanat ise à son tour et cela dégé
nère en une guerre d'extermination 2 », note Saint-Arnaud, qui sail 
que les opérations qu'il a conduites n'ont rien à voir avec celles dont 
on use sur le théâtre européen, Après de longues années paSSées 
dans la colonie, il est parfaitement conscient de la radicalisation 
meu rt rière du conOit et de ses conséquences désastreuses pour les 
«indigènes,,_ Bien informé de ce qui s'est passé en Amérique latine 

1. Cf. notamment S, Audoin-Rouzeau et A, &-çker, 14-18, rerrol/ver la Gl/erre, 
Paris, Gallimard, «Folio histoirc~, 2003, 

2, Saint-Arnaud, • Lettre du 28 mars 1843~, in Lettres du maréchal Sail1r
Amal/d, op, cit., t. J, p, 488, 
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et aux États-Unis plus récemment. puisqu'il fait référence au sort 
des Indiens de l'ex-colonie britannique, Guys appelle de ses vœux 
" la diminution de IIOS Arabes dam la même proportion que celles qui 
s'observent sur les sauvages du Nouveau Monde 1 ». L'auteur de ces 
lignes, écrites en 1866, ne dit rien sur la façon de procéder pour 
parveni r à ce but; nul doute cependant qu'il souscrit aux méthodes 
radicales employées avec succès outre-Atlantique, notamment, pui s
qu'il considère que Bugeaud a fait preuve d'une mansuétude 
coupable à l'égard des autochtones d'Algérie. Loin de constituer des 
contre.exemples susceptibles d'inhiber l'expression publique puis 
l'applicat ion de projets destinés à anéantir en masse, les exterm ina
tions commises ailleurs sont ici des précédents positifs dont il faut 
s'i nspirer pour s'imposer face à des populations barbares, com me 
l'affinne Guys après beaucoup d'autres. 

Depuis longtemps défenseur de la coloni sation de l'Algérie, Cavai· 
gnac, qui a servi plusieurs an nées dans l'armée d'Afrique, où il s'est 
fait connaître, développe des analyses similaires, même s'il en tire 
des conclusions différentes. S'interrogeant, en 1839, sur les diverses 
possi bilités qui s'offrent à la France dans un contexte polit ique où 
la question de savoir ce qu'il convient de faire dans la colon ie nourrit 
une controverse toujours vive, il en recense quatre. La premi ère 
repose sur le " mélange des populations européennes aux indi 
gènes », impossible sans la «soumission préalable de ces derniers ». 
Pour le moment, on ne saurait y parvenir à cause d'une hostili té réci
proque qui interdit tout rapprochement tant que la paix n'est pas 
assurée de manière durable. La deuxième possibilité consiste en une 
"colonisation absolue e t immédiate" qui «n'est autre chose que la 
conquête par [l'Jextermination », celle-ci é tant la condition néces
saire de celle-là quoi qu'en pensent les partisans de ce projet, qui 
feignent parfois d'ignorer les moyens indispensables à sa réalisation . 
En apparence plus modeste e t donc moins meurtrière pour les 
autochtones, selon ses défenseurs, qui prétendent pouvoir allier 
humanité et colonialisme, défense des principes el construclion de 
l'empire, la troÎsième possibilité est une «colonisalion progres
sive » . Solu tion répu tée raisonnable et censée incarner; du fait des 
modali tés de sa mi se en œuvre, une sorte de juste milieu entre les 
par tisans d'une voie extrême et ceux qui s'opposent à l'arr ivée de 
nombreux colons, cette colonisation débuterait par les environs 
d'Alger pour s'étendre ensui te aux au tres régions. Peu différente de 
l'option précédente, au regard des fins poursu ivies - seul change le 
rythme de son développement -, cette proposition permettrait 
d'épargner les" Arabes» en évitan t une confrontation brutale avec 

1. H . Guys, tlUde sur les fU/x/,rs des Arabes ... , op. cit., p. 40. (Souligné par 
nous.) 
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eux. Pour Cavaignac, c'est une vue de l'esprit qu i repose soit sur 
l'ignorance des conditions nécessaires à l'installation des Européens 
en des territoires déjà peuplés. soit sur le désir d'occuher ces condi
tions pour mieux faire croire au caractère pacifique du projet. La 
colonisation progressive ne signifie I;en de moins, écrit-iL que «la 
guerre perpétuelle [ .. . ] avec l'extermination pour moyen ou pour 
résultat», et celle troisième voie se révèle être aussi sanglante que 
la précédente. Quant à la quatrième possibilité. qui a les faveurs 
d'une partie de l'opinion et de certains hommes polit iques, elle 
consiste en une «colonisation restreinte », «Chimère », rétorque 
aussitôt Cavaignac, car « toute colonisation [est] essentiellement 
envahissante *. Elle l'est d'autant plus, d'ailleurs, qu'elle réussit et 
qu'elle attire toujours plus d'émigrants qui chercheront à acquérir 
des terres, et nul ne pourra ni ne voudra arrêter ce mouvement. 
Aussi conduira-t-il nécessairement à une colonisalion progressive 
puis complète du pays, et la guerre ne pourra être évitée. 

De ce processus, l'histoire des États-Unis témoigne de façon 
exemplaire, puisque les colons n'ont cessé, au fur et à mesure que 
leur nombre augmentait, de s'emparer de nouveaux terri toires. Et 
cette progression même appelait de nouveaux individus; ils ont alors 
poursuivi la conquête sans se laisser alTêter ni par les obstacles 
naturels, ni par les résistances des Indiens, qui ont été repoussés el 
exterminés. Proche des analyses développées par Tocqueville dans 
La Démocralie eI1 Amérique, Cavaignac prédit lui aussi la disparition 
inéluctable des «indigènes », qui sel"Ont expulsés «loi n du centre où 
naguère ils ont signé l'arrêt de leur ruine». Sans doute «quelques 
peuplades habitent encore au milieu des nouveaux peuples », mais 
«nous les voyons, chaque jour, refoulées ou détruites, faire place à 
d'autres, et livrer ainsi à l'étranger des richesses qu'ils n'ont pas su 
connaître». Fort de celte actualité et sans nourrir la moindre illu
sion quant à l'issue de la confrontation engagée entre Européens et 
Indiens, il affirme: «Il en sera de même en Afrique. Si le colon d'Eu
rope y prospère, il voudra s 'étendre 1 », et s'il s'étend, peu l-on ajouter, 
il détruira, comme ses pairs américains, les «indigènes» algériens 
qui s'opposel"Ont à ses projets. Au terme de ce tour d'horizon désen
chanté et désenchanteur, puisque les liens unissant la colonisation 
à l'extermination sont exposés sans fard, Cavaignac se prononce en 
faveur de l'occupation complète soutenue par un conflit qu'il 
souhaite prompt, ce qui permeltra d'éviler, pense-t-il alors, la 
destruction physique de nombreux «Arabes ». On sait ce qu'il 
advin t: le général avait milité pour une guerre rapide, brève mais 
décisive; il participa à une guerre sans fin , celle-là même qu'il avait 

1. E. Cav(lign(lç (180l-18S7), De la Régence d'Alger (NOIes sur l'occupalioll), 
P,lris, Magcn, 1839. p . 89 CI 149. (Souligné par nous.) 
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si bien critiquée en dénonçant par avance ses conséquences désas
treuses. 

Après avoir défendu en 184 1 les razzias, l'interdiction du 
commerce et la des truction des villes, Tocqueville constate six ans 
plus tard que ces procédés, et quelques autres qu'il réprouve désor
mais, on t rendu « la société musulmane beaucoup plus misérable, 
plus désordonnée, plus ignorante et plus barbare qu'elle n'était avant 
de nous connaître D. Il sait aussi que l'extermination a des partisans 
déclarés qui ont déjà mis en œuvre certains des moyens qu'ils préco
nisent. Devant la gravité de la situation, le député de Valognes décide 
de s'élever publiquemen t contre ces orientations aux effets 
tragiques. «Ne recommençons pas, en plein XIX", l'histoire de la 
conquête de l'Amérique. N'imi tons pas de sanglants exemples que 
l'opinion du genre humain a Aétris 1 », écrit-il ainsi dans un rapport 
sur l'Algérie présenté à l'Assemblée nationale. 

Les adversaires de la colonisation soulignent, quant à eux, que 
les projets de peuplemen t réussis se sont toujours tradui ts par l'ex
pulsion des" indigènes» et par des massacres de masse dest inés à 
refouler ces dern iers hors de leurs territoires pour permettre l'im
plantation de nombreux colons. «Avec un tel peuple [les Arabes], il 
n'y a qu'un moyen, c'est l'extermination D, affirme Gasparin dès 1835 
dans un ouvrage où sont critlquées les différen tes thèses des défen
seurs de la colonisation de l'Algérie. Opposé à la poli tique coloniale 
de la monarchie de J uillet , il dénonce les méthodes de l'armée 
d'Afrique, qu'il juge criminelles. Bien informé de l'évolu tion de la 
situation, il fait preuve d'une clairvoyance remarquable sur la dyna
mique du conDit, engagé depu is cinq ans au moment de la publica
tion de son livre. D'exactions subies en exactions perpétrées à titre 
de représailles par les « indigènes» et par les Français, tous sont 
conduits à employer des mesures extrêmes d'anéantissement qui se 
nourrissent et se légit iment les unes les autres. Quant au ;us belli, 
toujours plus gravement violé, il cesse bientôt d'exister, ce qui préci
pite la radicalisation meurtrière de la guerre et sa transformation en 
guerre totale. S'appuyant su r les massacres commis par les soldats 
et leurs officiers, qu i à celle date ont déjà exterminé la tribu des 
Dumas, dont tous les membres, hommes, femmes et enfants, ont été 
passés par les armes, Gasparin affi rme qu'en persévérant dans cette 
voie les responsables polit iques et militaires vont imprimer au 
conflit un cours nouveau au terme duquel les troupes, ayan t 
con tracté les «mœurs de la barbarie », combattront leu rs ennem is 
en «barbares » . «Ne soyons pas étonnés, poursuit-i l, si les partisans 
logiques de la colonisation soutiennent hautemen t Je système exter-

1. A. de Tocqueville. ~ RappOl'1 sur le projet dt: loi relatif aux crédits t:xtra· 
ordinaires demandés pour l'Algérie» (l847), op. cil. , p. 8 13 et 820. 
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minateur; ne nous indignons même pas trop de voir un tel système 
proposé ct pratiqué de sung-froid par un peuple qui faÎ t des lois 
s ur la liberté individuelle e l qui réclame J'abolition de la peine de 
mort l .» 

L:ironie de ces lignes, faites pour souligner les contradictions poli
tiques el morales des partisans de la colonisation, ne doit pas cacher 
un constat autrement plus important. Gasparin attire en effet notre 
atten tion sur deux processus qui, pour se développer de façon 
presque synch rone, sont de natu re opposée et produisent, à cause 
de cela. des effets en tout point différents. Alors qu'en France, eL plus 
généralement en Europe. la civilisation des mœurs débouche sur la 
proscription de certaines formes de violence physique et/ou symbo
lique dans le cas des connîts convention nels ou des exécutions capi
tales par exemple, hors de cet espace poli(ico-cuh urel on assiste au 
contraire à la « barbarisation » ou à la brutalisation 2 spectaculaire 
des guerres colon iales. Sur le Vieux Con tinent, le respect de la vie el 
la condamnation des souffrances jugées inutiles conduisent à ta 
d isqualification de nom breuses pratiques; en témoignent la régres
sion puis la disparition presque complète des peines afflictives, ou 
le traitemem nouveau réservé aux prisonniers de guerre. En Algérie, 
en Afrique noire et dans la loi mai ne Australie, lorsque l'autre deviem 
un lou t autre, sauvage ou barbare, peu im porte, qui s'oppose aux 
ambitions conquérantes des Blancs, tout redevient perm is . S'inter
rogeant sur les ressorts de l'adoucissement des mœurs constaté en 
Amérique el en Europe, Tocqueville notait que .. le même homme 
qui est plein d'humanité pour ses semblables quand ceux-ci son t en 
même temps ses égaux devient insensible à leurs douleurs dès que 
l'égalité cesse) ». Pas d'égalité, pas d'alter ego, el donc pas de compas
sion , On découvre ainsi que ce dernier affect est un sentiment démo
c ratique lié à l'avènement d'un nouveau régime social et politique 
où les hommes, s'appréhendant désormais comme des égaux, 
deviennent toujours plus concernés par les souffrances d'autrui. 

1. A. de Gasparin, La Frm/ce doil-elleco./server Alger J, op. cil .. p. 43 et 44, « La 
\:olonisation, soutient également É. de Girardin, a pour conséquences l'extermi
nation, l'cxpulsion, l'oppression ou l'ass imilation des peuplades auxqucllcs clle 
tend à se suhstituer .• CiviliSMüm de l'Algérie, Paris, Michel Lévy Frères, 1860, 
p. 15. 

2. Là où Saint-Amaud décrivait la fanatisation ayant conduit à l'anéant isse
ment de \:ertaines tribus, Montagna\: rend compte d'un phénomène de «barba
risatÎon •. Évoquant .notre nouveau mode de guerre., il constate que les 
«soldats sonl [ ... ] d'uoe sauvagerie il faire dresser les cheveux sur la têle d'un 
honnête bourgeois~. uures d'III! soldm, op. cil., p. J J 8. 

3. A. de Tocqueville, De la démocratie en Amérique, op. cil., t. Il, Je partie, 
chap. l, p. 209. 
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A contra r ÎO, s'ils se conçoivent sur le mode de la dissemblance, 
raciale notam ment, au m ieux ils cessent d'être affectés par les 
douleurs des au tres, au pis ils les provoquent par haine, vengeance 
ou ind ignation. Au terme de ce processus, la vic, le corps ct la mort 
même sont susceptibles de perdre toute valeur; la prem ière peut être 
détl'uite en masse, le deuxième ma rtyrisé et la troi siè me outragée 
sans que ces comportements heurtent particu lièrement les contem
porai ns. Mieux, ceux-ci théorisent et défendent souvent de telles 
d ifférences de tra itement, car ils sont convaincus que les règles 
écrites ou coutu mières en vigueu r en Europe ou en Amérique ne 
valent que pour les Bla ncs, quel que soit le lieu où ils se trouvent. 
Professant un relativisme juridique, politique el moral radical. les 
défenseurs de la colonisat ion estimen t parfa itemen t légit ime de 
priver le Noir, l'<<Arabe>>, l'I ndien ou l'Aborigène de prérogatives 
identiques aux leurs. Ce ne sont donc pas le terri toire e t ses fron
tières qui délim itent l'espace à l'intérieur duquel la civilisation des 
mœurs produit ses effets, mais l'appartenance des individus à l'une 
ou l'autre des races existantes. 

Grand admirateur des méthodes de Bugeaud , qu'il connaît bien 
puisqu'il a é té capitaine dans l'armée d'Afrique, puis chef tout-puis
sant d'un bureau arabe, Hugonnet écrit: «Ce respect extrême de 
la vic humaine que nous avons en France ne saurait être transporté 
tout entier dans certaines parties de l'Algéri e, surtout dans cell es 
qui touc hent aux frontières, aux tribus du Sahara et à celles de la 
Kabylie l .» En une phrase clai re, précise et concise, il soutient donc 
que les principes d'humanité - principes dont il constate la puissance 
- et les pratiques qui leur sont associées ne valent que pour la métro
pole et ses habitants. Ailleurs, ils sont inadéquats, voire nuisibles 
pour les colonisateurs, qu'i ls ri squent d'affaibli r dans leur combat 
contre des populatio ns dangereuses. D'un côté, civi lisation, protec
tion de la vie et de la personne humaine que sanctionnent de 
nouvelles dispositions juridiques et manières d'ctre; de l'au tre, bnlla
lisation el dévalorisation radicale des prem ières - telle est la position 
défendue publiquement par Hugonnet contre les phi lan th ropes. 

Les contem porai ns sont conscients de ce double mouvement, 
comme le prouve la façon dont ils écriven t l'histoire de la conquê te 
el de la colon isation de l'Algérie. «C'était contre u ne nation tout 
entière, an imée par le double fanati sme de la patrie e t de la religion, 
qu'on avait à lutter. De là le carac tère plus violent et plus sombre de 
la guerre; de là des répressions atroces commandées peut-être par la 
nécessité, mais que répud ient le droit des gens et J'honneu r d'une 

l. F. ]-Iugonnel, Souvenirs d'ull che{ de bll~eau arabe , Paris, Michel L~vy 
Frèn.'S, 1858, p. 152. Dans son ouvrage Frallçais et Arab.:s ell Algàie. paru en 1860, 
il fait l'apologie des r.l7.zias et des dCS tlUClions commises par l'armée d'Afrique. , 
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grandè-nation. Peu à peu, glissant sur la pente insensible qui ramène 
si vi le l'homme civilisé à ['état de barbare, nos soldats adoptaient les 
habitudes arabes. Ils tuaient sans pitié, ils frappaienl sans nécessité, 
ils mutilaient pour châtierl,» Gaffarel, qui rédige ces lignes en 1880, 
n'est pas un adversaire du colonialisme qui, emporlé par sa verve 
dénonciatrice ct pour mieux plaider sa cause, aurait élaboré des 
scénarios hyperboliques éloignés des réali tés. Au contrai re, c'est un 
fervent partisan de la politique de conquête menée depuis 1830; 
scion lui , elle seu le peut permeltre à la France de recouvrer sa place 
en Europe el dans le monde après une longue période de décadence 
marquée par la perte de nombreux terri toi res d'outre-mer, Cela ne 
l'empêche pas de condamner la brutalisatÎon spectaculaire de 
l'armée d'Afrique, qui a fa it preuve d'une violence et d'une cruauté 
depuis longtemps bannies des champs de bataîlle européens, C'est 
ainsi que des comportements exceptionnels et condamnés sur le 
Vieux Continent sont devenus la norme de confli ts qui furent long
temps dé-réglés ou a-réglés; la conquête et la dernière guerre d'Al
gérie en témoignent. 

Incidemment , Tocqueville et Gaffarel dans le domaine de l'his
toire, de même que Conrad puis Céline en littérature, attirent notre 
attention sur la fragilité de la civilisation des mœurs, et des normes 
juridiques ou morales qui la sanct ionnent. Ce qui s'est passé dans 
l'ancienne Régence prouve que les contraintes et les aulocontraintes 
effectÎves en Europe s'effondrent là-bas, puisque ni le droit ni la pitié 
ou la compassion ne tempèrent plus les comportements des colons, 
Alors, le désir, vOÎre le plaisir de tuer pour luer, de blesser et de 
martyriser les corps peut de nouveau s'exprimer librement; ceux qui 
agissent ainsi savent qu'aucune sanct ion juridique, sociale ou 
morale ne sera prise contre eux, Gaffarel n'est pas seulement 
sensible à la brutalisation du conn it algérien, il note combien elle a 
été prompte puisque les militaires de l'armée d'Afrique se son t bien 
vite soustraits aux comportements imposés par la civilisation des 
mœurs, Si ce tte civilisation ressortit à une soc iogenèse et à une 
histoire toutes deux inscrites dans des temporalités longues où les 
rapports à soi, aux autres et les manières de se comporter dans le 
monde se modifient lentement, la brutalisation semble d'une 
extrême rapidi té. Quelques semaines ou quelques mois suffisent en 
effet pour que des conduites depuis longtemps inculquées et obser
vées avec scrupule par l'écrasante majorité des individus cessent en 
tout ou partie de l'être, Dans le même mouveme nt, et en consé
quence, des inhibitions et des interdits pourtant considérés comme 
majeurs sont levés, ce qui autorise les pratiques guerrières que l'on 
sait. Si Norbert Elias, à qui nous empruntons certains des concepts 

l, p, Gaffarcl, L'Algérie, op, cil" p, 238, 



DE LA GUERRE COLONIALE 197 

utilisés ici, reste laconique sur ce type d'involutions pour la période 
contemporaine, il ne les ignore pas . Il sait qu'aux «époques de 
bouleversemen ts sociaux ou dans les territoires coloniaux », quand 
«le contrôle social se relâche 1 », des forces psychiques et physiques 
meurtrières pour les hommes el les sociétés sont alors li bérées. À 
partir de prém isses d ifféren tes, le sociologue al lemand éclaire utile
ment, bien que de faço n générale, les ressorts s tructurels des 
violences extrêmes qui se sont développées dans les colonies e t les 
guerres que les Étals européens y on t menées. 

Même s'i! en traite su r un mode polémique, ces évolutions n'ont 
pas échappé à Gasparîn, qui met en garde ses contempomi ns contre 
les périls de la colon isation. Ces périls ne sont pas hypothétiques ou 
imaginaires, puisqu'il existe un précédent célèbre et récent. 
«N'avons-nous pas vu de nos jou rs les Américai ns, saLIs la conduite 
de [ ... ] Jackson, exterminer les fa ibles tribus indiennes qui gênaient 
l'accroissement rapide de leu r territoire!» écrit-il avant d'en tirer 
une leçon générale valable pour l'Algérie: « L.:exterminat ion est le 
procédé le plus élémentaire de la colonisation. Il s'agit de savoir si la 
France du XIXe siècle autorisera l'usage d'u n tel procédé l .» Contrai
rement à la plupart des hommes de son temps, qui font de l'exter
mination un p hénomène accidentel ou conjoncturel lié à la 
radicalisation de la guerre conduite par les Européens dans les teni
toi res qu'ils 001 conquis, Gasparin la place au cœur des projets de 
colonie de peuplement. Si des circonstances par ticu lières détermi
nent l'âpreté des combats en raison des résistances plus ou moins 
grandes des u ind igènes », la mise en œuvre de ces projets exige 
toujours massacres, déportations et dépopulation massive de 
certaines régions, qu'il faut vider de leurs habitants pour permettre 
aux ho mmes d u Vieux Conti nent de s'y installer en sécurité. En 
d'autres termes, il ne saurait y avoir de colonisation sans extermi
nation; qui veut la première sera contraint de recourir à la seconde, 
sau f à concevoir, ce que l'histoire et l'expérience démenten t, des 
peuples ou des tribus accepta nt d'être dépossédés de leu rs terres 
sans s'y opposer d'une façon ou d'une autre. 

Outrances d'un opposan t qu i, pri s dans les combats et les 
passions poli tiques de son temps, pèche par excès pour discréditer 
plus sû rement les positions de ses adversaires? Non, ca r, indépen
damment des conclusions qu'il en tire, Gaspatin n'est pas le seu l à 
concevoir la colonisation ainsi ; Cavaignac en témoigne, tout com me 

.---
1. N. El ias, La Civilisa/ioll des mœllrs. Paris, Pockel . «Agora~, 1991, p. 281. 

(Souligné par nous.) 
2. A. Je Gasparin, La Fr(wcc doil-elie cOllserver Alger? op. cil., p. 44 .• L"his

toire de tous les temps est là pour nous Jil·e liu'on peut <:hasser. ext<:rminer, 
remplacer: mais qu'on ne civilise pas.» Ibid., p. 62. 
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Mi chelet, qui écrit: «Le travail d'extermination se poursui t rapide
men t. En moins d'un dem i-siècle, que de nations j'ai vues dispa
raître! ( ... ] Où sont nos [ . .. ] amis, les Indiens de l'Amérique du 
Nord, à qui nOire vieille France avait si bien donné la main? hélas! 
je viens de voir les derniers qu'on montrai t sur des tréteaux ... Les 
Anglais [ ... ] ont refoulé, affamé, anéanti tou l à l'heure ces races 
héroïques, qu i la issen t une place vide à jamai s sur le globe.» Quant 
à l' .. homme d'Afrique », que ['historien n'oublie pas, il « meurt de 
fai m sur son silo dévasté 1 » . Tous, quelles que soient leurs positions 
par ailleurs, savent ces réalités el ils ne craignent pas de nommer les 
phénomènes qu'ils ont vus se développer dans les colonies de 
peuplement créées par les Européens. «Au bout du système actuel, 
je défie qu'on trouve une autre issue que celle de l'extermination, e t 
les plus logiques de nos faiseurs militaires l'avouent eux-mêmes. Il 
est évident, en effe t, qu'en passant su r le pays à coups de razzia, 
nous ferons une pacification momentanée, qui du rera jusqu'à ce 
qu'un marabout vienne souffler sur notre œuvre. [. .. ] JI faudra donc 
recommellcer la razzia, petpétuer la razzia, c'est-à-dire extenniner en 
détaif1", affirme Chris tian. Quarante ans plus tard , le bilan des 
destructions et des massacres perpétrés par l'armée d'Afr ique pour 
conquérir l'Algérie a confirmé cette analyse et celle mise en garde 
clairvoyantes, mais vaines. 

La victoire des armes et la pacification partielle du pays ont 
contribué à faire resurgir des débats d'autant plus importants que 
les forces dirigées par Abd el-Kader subissent en 1847 plusieurs 
graves revers, qui conduiront ce dernier à se rendre le 23 décembre 
de cette même an née. Dans l'immédiat, il est contrai nt de fuir sans 
cesse devan t la progression des troupes fra nçaises, supérieures sur 
tous les plans et maintenan t aguerries par les nombreuses 
campagnes menées. Constamment poursuivi, abandonné par 
cer ta ins chefs arabes qui ont fait défection , l'émir n'est plus en 
mesure de résister à la conquête. Si elle n'est pas achevée, loin s'en 
faut, e lle est néan moins jugée irréversible dans le centre et l'ouest 
du pays, désormais pacifiés. Aussi l'attention de maints responsables 
se porte-t-elle dorénavant sur la nature des instit utions à bâtir en 
Algérie. Affermir la présence de la France et favoriser une colonisa
tion que beaucoup estiment indispensable pour faire de cette 
contrée une possession enfin sû re et prospère, con formément aux 
ambitions affichées depuis 1830 mais toujours démen ties par les 

1. J. Michd~t, Le Peuple, op. cir .. p. 193-194. 
2. l'. Chl'istian, L'Afrique rrmlÇiÜSe, op. cil., p. 462. Dc son côté, C. de Feuillid~ 

écrit: • Quand nous occupâm<:s 1<: Sahel, il fallut raser le sol et exterminel' les 
mecs: sans quoi , disaient ces hommes. on ne pourrait ni s'établir ni cultiv~l: On 
rasa, on extermina. ~ L'Algérie {rauraise , Paris. Plon, 1856, p. 65. 
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u dures réalités» de la guerre, telles son t les urgences de l'heure. Si 
beaucoup sont d'accord su r la nécessi té de consolider la conquête 
par un rapide peuplement eu ropéen, les controverses sont âpres sur 
les moyens d'y parvenir. C'est dans ces circonstances nouvelles que 
les part isans d'un régime militaire e t ceux d'un régi me civi l vont 
relancer des débats pendants depuis plusieurs années déjà el qui se 
prolongeront jusqu'à la fin du XIX' siècle, parfois même au-delà. 
Comme l'écri t Tocqueville, hostile à la toute-puissance de l'armée 
qu'il tient pour un obstacle majeur à l'arrivée mass ive des colons,la 
«grande question » est «de savoir s'il faut confier le gouvernement 
général de l'Algérie à u n fo nctionnaire civil ou à un militaire l ». Sur 
ce point, ses adversaires ne le démentent pas puisqu'ils considèrent, 
eux aussi, que le «mode de gouverneme nt » est maintenant la 
«pierre fondamentale» où se jouen t le sort de l'a ncien ne Régence 
et, par voie de conséquence, celui de la mét ropole, dont la présence 
en Afr ique est désormais liée à celle possession di ffi c il ement 
conquise. Le Pays de Bou ljoly, l'au teur de cette affirmation, ajoute: 
«La prospérité de la colonisation dépend de l'excellence du gouver
nement, comme l'avenir de l'Algérie dépend de la prospérité de la 
colonisation l .» Parce qu'ils engagen t des conceptions pa rticulières 
de l'État, de la jus tice e t du droi t, ces débats tumultueux, que nous 
allons étudier maintenant, ont nourri de vives e t nombreuses polé
miques au cours desquelles se sont affron tés, su r des enjeux qu'i ls 
estimaien t majeurs pour le deveni r de la France el de la colonie, des 
militaires e t des hommes poli tiques souvent prestigieux. 

1. A. de Tocqueville, • Trava il sur I"Algérie" . op. cil., p. 732. 
2. Le Pays de Bourjoly (1795-1865), Colonies agricoles de l'Algérie, Paris, 

Librairie militaire, ]849, p. 29. Officier de l'armée hollandaise passé au selv ice 
J e la France en 18 JO, il fUI maréchal de camp en ] 840 puis sénateu '· ell 1852. 
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, 

LEtat colonia l 
un état d'exception permanent 

«Les formes hiérarchiques, les délais, les lenteurs de l'ad
ministrat ion civile étaient inadmissibles; il fallait, en [Algéde l, 
un chef un ique et pOUlVU des pouvoirs les plus étendus, un 
dictateur, avec son exequatur initiat if el spontané, avec le veto 
absolu, avec le commandement ct l'épée. ~ 

T. CORMIER (1847). 

«Le bon tyran est aux colonies le gouvemement idéal.» 

A. GIRAULT (1903 ). 

«Pouvoir du sabre» ou pouvoir civil 

.~ 

En dépit de l'évolution du rapport des forces mili taires, les défen
seu rs du «pouvoir du sabre », comme on dit il l'époque, estime nt 
nécessaire de préserver, voire de ren forcer, les prérogatives de 
l'armée ct du gouverneur général. Sou mettre les «Arabes» à un joug 
permanent indispensable pour prévenir le surgissement de nouvelles 
résistances ou, pis encore, celu i d'insu r rections coû teuses il tous 
points de vue, tel est encore l'impératif du moment. «Pendant long
temps dans ce pays, nous serons toujou rs à la veille de situa tions 
semblables à celles où les républiques anciennes nommaient un 
dictateur, et nos habiles conseillers de la presse nous poussent au 
gouvernement civil. C'est de la folie ou de l'ignorance absolue; on 
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ne doit obéir ni aux fous ni aux ignorants l », écrit Bugeaud a lors que 
des voix nombreuses s'élève nt pour critiquer sans ménagements la 
toule-puissance des autorités milita ires cl' Alger. La situation dans la 
colonie et les menaces constantes qui pèsent su r la présence fran
çaise exigent donc de mai ntenir un pouvoir d'exception doté d'attri
butions dérogatoires au droit commu n et au fonctionnement normal 
des institutions de la métropole. Pour le général, comme pour beau
coup d'officiers de haut rang ou de c ivils qui soutiennent des posi
tions identiques ou voisines, garan tir la paix et la sécurité des colons 
par tous les moyens est une priorité absolue. Cette pl;orité ne déter
mine pas seulement la nature du régime politique et juridique appli
cable en Algérie; selon eux, elle engage également l'avenir puisque, 
aussi longtemps que [a sûreté n'y sera pas garant ie, il sera impos
sible de fonder une société nouvelle capable de subve nir progressi
vement à ses besoins, puis d'en rich ir la métropole par la vi talité de 
son agriculture ct de son commerce. 

Quant aux colons, une autorité ferme doit les commander; dans 
un environnement certes pacifié, mais pour longtemps encore 
hostile, on ne saurait les laisser libres d'agir e t de s'installer à leu r 
guise. Au contraire, il faut diriger leur implantation dans des villages 
construits aux frais de l'État pour tenir compte d'impératifs écono
miques et de défense indispensables à la réussite du peuplement de 
l'Algérie par les Européens. Que des principes constitutionnels et des 
libertés garantis en France doiven t céder devant les nécessités et l'ur
gence de la coloni sat ion, cela ne fait aucu n doute pour les partisans 
du "régime d u sabre * , qui fondent sa légitimité sur des considéra
tions ex térieu res - la présence d'« indigènes» menaçants bien supé
rieurs en nombre aux populations venues d'Europe - c l sur des 
considérations intérieu res -les difficultés propres à l'implantation 
de nombreux colons. Par a illeurs, plusieurs défenseurs de la dicta
ture cn A[géTie sont favorables au développement de colonies mili
taires qui, placées sous ['autorité du gouverneur général et des 
offi ciers, au raient l'avantage d'être composées d'un personnel disci
pliné el soumis à des obl igations rigoureuses permettant de 
combiner les progrès de l'agriculture et ceux de l'occupation armée. 
Pou r ces différentes raisons, la dictature, dont les partisans ne 
taisent ni le nom, ni les fonctions, ni la nécessité, a la préférence de 
beaucoup. À leurs yeux, seul un pouvoir de ce type est en mesure de 
répondre, avec efficacité et rapidité, aux exigences d'une con jonc-

1. Bugeaud, "Lettre du 30 avril 1845. adressée au ministre de la GuelTe, citée 
par V. Dcmontès, La Colonisa/ioll militaire sous Bugeaud. Paris, Lamse, 1918, 
p. 119. Dès 1837, Bugeaud affirmait qu'il scmit ~çontrairc au bon sens et à l'éta t 
des choses d'établir en Afrique le l"égime de liberté constitutionnelle qui règne en 
France~ .• Mémoire sur notre établissement dans la province d'Omn par suite de 
la paix D. in Par /"épéeer par la charme, op. cir., p. 48. 
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turc qu'ils jugent toujours dangereuse et d'organiser de façon aussi 
rationnelle que possible la colonisation du pays. 

Les avocats du régime civil estiment au contraire que la sit uation 
est désormais stabilisée, puisque les princ ipaux chefs arabes sont 
soit vaincus, soit en déroute. 11 faut donc adapter les insti tut ions à 
ces circonstances nouvelles; plus rien ne justifie le main tien d'un 
pouvoir d'exceptio n qui , n'étant plus nécessaire, devient illégitime 
e t dangereux. «Ja mais notre domination en Afrique n'a semblé 
menacée de moi ns de dangers qu'en ce moment. La soumission dans 
la plus grande partie d u pays, succédant à une guerre habilement et 
glorieusement condui te, des relations amicales ou pais ibles avec les 
princes musulmans nos voisins, Abd el-Kader réduit à se livrer à des 
actes de barbarie, qui allestent de son impuissance plus encore que 
de sa cruauté, la Kabylie disposée à reconnaître notre empire [ . .. ]. 
leI est le spectacle qu'offren t aujourd'hui nos affaires! », écrit 
Tocqueville dans un rapport officiel présenté à la Chambre des 
députés en 1847. Au regard de ces éléments, qui constituent un tour
nant majeur dans la situation mili tai re e t politique de la région, le 
moment est venu de mettre un terme à la dom ination de l'armée en 
Algérie et de développer des insti tutions communales notamment. 
Elles permettront aux Français d'êt re représentés ct de se faire 
entendre des autori tés présentes dans la capitale de la colonie. En 
ce qui concerne les pouvoirs des militai res e t ceux du gouverneur 
général, ils sont dénoncés avec virulence, de même que les a tteintes 
graves et répétées aux droi ts fondamentaux des colons que tous ne 
cessen!, à cause de cela, de commettre. Désormais privé de légiti
mité, le régime existant ne peut plus ê tre considéré comme une 
d ictature rend ue nécessaire par la défense, dans des circonstances 
exceptionnelles, des intérêts de la France et des populations euro
péennes présentes en Algérie, mais comme un despotisme destiné à 
selVir les ambitions de son dirigeant cl des troupes qu'il commande. 
Souvent qualifié, y compris par les plus modérés des parlementaires, 
de « tyrannie militai re" violant de façon «quotidienne [ ... ) tous les 
principes qui protègent la propriété, le commerce e t l'industrie 2 ", 

ce régime doi t d isparaître au plus vite. Beaumont, l'auteur de ces 
lignes écrites en réponse aux posit ions défendues par Bugeaud, 
estime que des institu tions civiles peuvent seules· é tablir et fa ire 
respecter des libertés majeures sans lesquelles les candidats à la 
colonisation resteront peu nombreux. Parce qu'ils sont habitués à 
disposer, dans leur pays d'origi ne, de prérogatives et de gara nties 
relatives à la propriété, à l'organisation de la justice et à leur cond i
tion de citoyens, il fau t, tou t en tenant compte des spécificités de la 

1. A. de Tocqueville, ~ Rapports sur I"A!gérle~, op. cil., p. 797. 
2. G. de Beaumont, ÉUlI de la qUl!:ilioll d'A(n·qlll', op. cil., p. li. 
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situation algérienne, fonder un régime politique aussi proche que 
possible de celui de la métropole. Cette proximité même et la certi
tude de jouir paisiblement et en sûreté des fruits de leurs efforts 
favoriseront l'arrivée des colons. venus trouver dans la colonie des 
conditions de travail et d'existence propres à satisfaire leurs désirs 
d'élévation sociale et d'enrichissemen t. Le «gouvernement mili
taire" n'est pas seu lement condamné parce qu'il porte constamment 
atteinte à des droits fondamentaux, mais aussi parce qu'il est, à 
cause de cela, le principal obstacle à la coloni sation par une popu
lation agricole dont «le premier besoin L .. ] est la sécurité» - et, 
pour elle.« la sécu rité, c'est le droit de propriété 1 ». 

Si la question des droits des colons a suscité de vives polémiques, 
il n'en va pas de même pour le sort qui doit être réservé aux 
«Arabes ». En dépit de ce qui les oppose par ailleu rs, part isans e t 
adversaires du « pouvoir du sabre» s'accordent le plus souven t pour 
eSlÎmer que ces derniers doivent être soumis à un ordre juridique 
particulier destiné à sanctionner leur statut de vaincus et de colo
nisés, et à réprimer de façon exemplaire les actes d'host ilité qu'ils 
commettent contre les Européens et les autorités fra nçaises. Quels 
furent les arguments avancés et les solutions préconisées par les uns 
ct les autres? Comment concevaient-ils, dans cette société nouvelle 
qu'ils entendaient construire, les prérogatives des colons e t le statut 
des" indigènes» ? Qu'apprend-on su r la nature de l'État colonial et 
des di spositions juridiques qui Je fondent e t organisent son fonc
tionnement concret dans des domaines aussi variés que le droit 
pénal, civi l ou fo restier? Telles sont les principales questions qui 
vont nou s intéresser maintenant. 

D u « POUVOIR DU SABRE» 

Le régime de l'Algérie est organisé par une ordonnance royale du 
22 juillet 1834 qui place ce territoire, considéré comme une colonie 
militaire, sous l'autorité directe du mi nistère de la Guerre; cette 
situation a perduré jusqu'en 1881. Plus précisément, l'ancienne 
Régence est dirigée par un chef tout-puissant, le gouverneur général, 
qui concent re su r sa personne de vastes attributions. Chargé du 
commandement des forces armées présentes su r le sol algérien, il 
est responsable des opérations de guerre et de maintien de l'ordre. À 
ce titre, il décide des campagnes à mener et dispose d'une grande 

l.lbid., p. 26. ~Ce que l'on dit ct qu'on ne saurait trop répéter. note encore 
Beaumonl, c'est que le despotisme est toujours le même, stérile et desséchant; 
[ ... Il·exislen<.:c d'un pareil fJ<.>uvoir, dangereuse pour un État tout formé, est 
morlelle 11 une SO\:iété naissante où il faut avant tout une intluence qui attire et 
f0conde .• Ibid. 
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liberté d'action grâce à laquelle, sous couvert des nécessités de la 
défense, il peut imposer ses orientations el di riger de (aclo la poli 
tique coloniale en mettant les autorités de la métropole devant le fai t 
accompli. En mai 1847, Bugeaud procéda ainsi en Kabylie , par 
exemple. Sans tenir compte des avis fonnulés par plusieurs commis
sions parlementaires qui s'opposaient depuis trois ans déjà à ce 
projet, e t, plus grave encore, cont re les positions pu bliquement 
exprimées par le gouvernement ct le ministre de la Guerre, le maré
chal s'engagea dans la conquête de la région sous le prétexte d'y 
chasser «quelques aventuriers» prêchant contre la France, comme 
le fit remarquer Tocqueville. Hostile à cette nouvelle campagne mili
taire qu'il jugeai t inopportu ne, ce dernier ajou ta qu'elle aurait pour 
conséquence .. un accro issement inévitable de nos embarras en 
Afrique, de notre armée et de nos dépenses 1 ». Ces diverses opposi
lÎons et protestations furent vaines; la conquête de la Kabylie eut 
lieu et Bugeaud ne fut pas rappelé. 

Peu ou prou , les attributions du gouverneur général son t égaIe
ment celles des officiers commandants de province, Soumis dans la 
métropole à une hiérarch ie rigoureuse et aux lois d'une monarchie 
constitu tionnel le, ils jouissent dans la colonie de pouvoirs immenses 
propres à satisfaire leurs dési rs de puissance et leurs ambitions de 
carrière. De ce poi nt de vue, le témoignage de Saint-Arnaud est 
précieux, car il livre des informations capitales sur la position de ces 
militaires et sur le fo nctionnement concret du régime existant en 
Algérie. Dans une leure adressée à son frère, il décri t sa si tuation en 
ces termes: .,Je vois ma position absolument comme loi , c'est vrai
ment trop beau. Tu as raison de le dire; je règne presque sans 
contrôle, Je n'ai ni chambres pour me contrôler, ni ministres pour 
me conseiller ou me contrarier, et jusqu'ic i tou tes les mesures que 
j'ai prises é taien t deven ues des faits accomplis quand j'en ai rendu 
compte,» Ivre de ces prérogatives nouvelles qu i lui permetten t de 
régner sans partage sur les territoires ct les populations placés sous 
son autorité, Saint-Arnaud conclut: «C'est la plus belle époque de 
ma vie 2. » Fanfaronnades d'u n homme con nu pou r son désir de 
s'élever au plus vite dans la hiérarchie, et destinées à donner de lui
même une image flatteuse conforme à ses aspirations mais sans 
rapporl avec la réalité? Non, car Saint-Arnaud n'est pas le seu l à 
décrire a insi la position des officiers exerçant des responsabili tés en 
Algérie. Dans les souvenirs de ses campagnes d'Afrique, le comte de 
Castellane expose une s ituation si milaire, mais il n'hésite pas à 
quali fier en des termes plus précis la nature des pouvoirs qu'il 

1. A. de Tocqueville, ~ Rapports sur l'Algérie., op. cil., p. 854. 
2. Saint-Arnaud, ~ Lettre du 2 aoù\ 1842 ~, in Lellres du maréchal Sailll

AnUlld, op. Cil., 1. l, p. 422 . 
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détient sur les «indigènes» et su r les colons. « Lon ne sail pas, en 
France, quelle était e t quelle est encore. bien que leur position ne 
soi t plus aussi cons idérable, la situation d'un officier commandant 
une province d'Artique: c'est une seconde providence. Maît re absolu 
du_pays arabe, sa volon ré commande; tout cède devant un de ses 
ordres; son autorité ou son influence sur les Européens n'est pas 
moins grande; dans beaucoup de cas, sa décision a force de loi, sa 
recommandation est toujours pu issante, et sur lui reposent la paix el 
la sécurité qui, seules, peuvent assurer la fortune des gens venus 
pour tenter le sort sur une terre nouvelle ',» À la fois mili taires, poli
tiques, chargés d'appliquer la législation en vigueur et de sanc
tionner ceux qui la vio len t, ces o fficiers sont affranchis de toute 
entrave ju ridique suscept ible de limi ter leurs capacités d'action ou 
de décision , puisqu'ils peuve nt par exemple emprisonner et faire 
exécuter sans jugement les «Arabes» ayan t com mis des délits ou des 
crimes. De plus, ils o nt la possibilité, si les dangers de la situat ion 
l'exigent, d 'établir de nouvelles règles, leurs ordres ayant force de loi. 
comme le souligne Castellane avec un plaisir qu'il ne dissim ule pas. 
Valables pour toutes les matières, ces ordres sont opposables à l'en
semble des habitants de la province, qu'i ls soient «indigènes» ou 
européens. JI s'agit là d'une situation exceptionnelle qu i déroge à 
tous les principes en vigueur dans la métropole, et rarement pouvoir 
fut, de jure et de facto, aussi considérable. 

Ouan t au gouverneur général, il dirige également l'administra
tion et détient des pouvoirs de haute police qui l'autorisent, par 
exemple, à prononcer seul el en dehors de tout contrôle des peines 
exceptionnelles. Cette prérogati ve majeure, qui est une pièce essen
tielle du dispositi f répressi f mobil isé contre les « indigènes », peu t 
ê tre exercée pour des cons idérations relatives - sans plus de préci
sion - à la défense de l'ordre public, quelle que soit la nature des 
actes incrimi nés; sont concernés aussi bien les a tte intes à la 
proprié té privée que les discours religieux contre les autorités fran
çaises. La permanence de cette situation doit être soulignée, puis
qu'elle est demeurée incha ngée jusqu'au mo is de mars 1944. Onze 
a ns plus tard, elle a été promptement ré tablie par les parlementaires 
de la Quatrième République à l'occasion du vote de la loi du 3 avril 
1955 ins taurant l'état d'urgence en Algérie, et maintenue par le 
général de Gaulle jusqu'à la fin du connit. Parmi les mesures excep
tionnelles susceptibles d'être prises par le gouverneur général, lroi s 
retiendront notre aUention : l'internement administratif, la respon
sabil ité collective et le séquestre. 

1. Comte de Castellane. Souvenirs dl! la l'il! militaire en Afrique, op. Cil .. p. 333. 
(Souligné par nous.) 
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L'ùllernement administratif: hisloire et diffL/siOil 
d'une teclmique répressive 

Motivé, selon ses défenseurs, par les. impératifs . de la guen 'e de 
conquête, l'i nternement adminis tratif a é té défini par un arrê té 
mini stériel de septembre 1834, com plété en avliJ 1841 puis en août 
1845. Devenu progressivement une sanction permanente détachée 
du con texte de guerre qui l'avait justiné à l'origine, il a survécu 
à presque tous les changements de régime survenus dans la métro
pole puisqu' il a é té confi rmé, sous la Troi sième République, par une 
décis io n minis télielle du 27 décembre 1897. Cela témoigne de la 
banali sa tion de celle mesure, peu à peu considérée comme une 
disposition commu ne pour les «Arabes », qui sont les seuls à pouvoir 
être frappés de la sorte. Le 27 décembre 1858, il fut précisé que l'op
position des • indigènes . aux agents de l'adm inistration ou le fait de 
se livrer à • des intrigues politiques pour créer des difficultés. aux 
pouvOirs publics pouvait être une cause d'internement. En 1902 
puis en 1910, le vol de troupeaux e t le pèlerinage à La Mecque sans 
autorisation préalable en trèrent à leur tour dans son champ d 'ap
plication l . Da ns la colonie, l'exception devint ainsi la règle, et l'in
ternemen t, une mesu re pratique permettant , en raison de la rapidi té 
de sa mise en œuvre et des modalités de son exécution, de faire peser 
sur les populations locales le spectre d'une sanction ex traordinaire 
et propre, à Cause de cela, à entre tenir une crainte permanen te. 

Il es t impossible de faire appel de la déc is ion prise par le seul 
gouverneur général, décisio n qu'il arrête sur la base de rapports de 
police ten us secre ts. Ce dernier peut donc prono ncer des mesures 

J. Cf. É. $autayra, UgisilUiOfI de l'Algérie. Paris, Ma isonneuve & Cie. 1883. 
2" éd., p. 328. L'aut~r fut premier prés id~1lI de la cour d'appel d'Alger, chevalier 
de la Légion d 'honneur ct offiçi er d 'Académie. Pour une élude complète de la 
légis latio n coloniale appl icable en Algérie, d. la somme de É. Lan:ner et 
G. Rcetenwald, Traité élémemaire de législalia" a{gériemre. up. cil. Chauds pa rti
sans du régime d'exeeption e n vigueur. ils écrivent: «Cc qui nous importe 
surtout, ce sont les oons résu lta ts que {la peine de l'internement] produil. Bien 
plus, il nous paraît que l'internemenl , appliqué mélhodiquemcnl à certaines eaté
gorÎl..'S de malfaiteurs, poulTail rendre 11 la colonie un considérable service. l,(,in 
donc de conclure 11 sa suppression, nous lui donner ions volontiers une certaine 
extension . • Trois années d'élrldes a/gériennes ... , op. cil., p . 97. Leur Traitt est à 
l'époque, et pour longtemps, une référence majeure, dléc p..'\r F. Abbas nOlam
ment , qui estime que le professeur Larc her t'St « la plus haule aUiori té en celle 
matière •. « Rapport au maréchal Pétain. (avril t 941 ), in De la CO/Ollie vers /a 
province. Paris, Garn ier, 1981. p. 179. Dans « I.:impérialismc., H. Arendt fait auss i 
référe n(.'C à ce t OI./vr ... gc lorsqu'elle analySl! le régime dt'S décrets en vigueur dans 
la plupart des colonies européen llCS. Plus l"éçcmment, cf. C. Collnl, u s IUSlim
liolls de l'Algérie pelldallt la période colOlliale (J8JO-I962}, Paris, Ëdi tions du 
CNRS, 1987. 
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d'internement exécu tées sous la forme d'u ne détentÎon sur le terri
toire de la colonie - dans un «péni tencier indigène», selon l'expres
sion consacrée, ou dans un douar sans au torisation de le quitter
ou d'une déportation à Calvi. Dc plus, e t c'est une des particulari tés 
majeures de ces mesures, la durée de l'internement est le plus souvent 
illdétenninée, cependant que ni le lieu ni la forme de la détention ne 
sont fixés a priori puisque le gouverneur général tranche pour l'en· 
semble de ces matières. En ['absence de dispositions écrites précises, 
il lui appartient de di re où, comment el pendant combien de temps 
l'interné va effectuer sa peine. Enfi n, et c'est là le second élément 
extraordinaire de l'int ernement, il peut être décidé soit à titre prin
cipal, soi t en complément d 'une autre peine dé;à prononcée par un 
tribunal. Dans ce dernier cas, il intervient comme une aggravation 
majeure du droit commun, laquelle échappe complètemen t au 
pouvoir judiciaire puisqu'il n'existe aucune voie de reçours, ni pour 
le condam né - cela va de soi, eu égard à l'esprit des inslitutions colo
niales -, ni pour les juges. Sanctionnant des faits qui, pendant long
temps, n'ont été véri tablement déAnis par aucun texte, l'internement 
est signifié au prévenu sans qu'il soit nécessaire de le faire compa
raître, et il ne prend fi n que sur ordre de celui qui l'a prononcé. 
Contrairement à tous les principes relatifs à la séparation des 
pouvoirs et aux peines privatives de liberté, qui ressortissent, en 
vertu de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, au 
domaine de la loi, un agen t administnuif - tel est en effet le statut 
ju ridique du gouverneur général - a donc la possibilité d'interner 
des ind ividus dans les cond itions que l'on sait. 

Parfois dénoncée, celle « mesure de guerre », qui sanctionne le 
statu t d'ennemi non conventionnel des «Arabes~, a été considérée 
par certains co mme «une illégalité, un abus de pouvoir ~ en 
«contradiction [ . .. ] avec les principes les mieux établ is en mat ière 
de répression 1 ». Pur acte de souveraineté, l'internement témoigne 
du caractère absolu du pouvoir qui s'exerce contre les « indigènes », 

puisqu'il soustrait l'individu qui en est frappé à tout contrôle en le 
privant, par voie de conséquence, de toute prérogative. plus préci· 
sément , celle disposi tion juridique fait de la personne sanctionnée 
un sa ns-droit absolu, puisqu'elle ne peu l invoquer aucun texte 
pour sa défense. Résol ument ex lege, l'interné ne peut ê tre co nsi
déré ni comme un individu, ni même com me un homme, au sens 

1. G. Massonié, lA Question indigilne e., Algérie, L'internement des indigènes, 
son ilIégalitlf, Paris, Ligue des droits de l'homme, 1909, p, 4 et S, L'auteur précise: 
q Nous ne voudrions pas que l'on se rncprît sur nOIre pensée, On ne peut ~videm· 
ment gouverner des indigènes comme des Français: leur masse, leur fanati~me, 
leur mentalité, leurs mœurs, tout s'y oppose, Mais est·cc à dire qu'on doive les 
traiter par l'arbitraire? Nullement.. Ibid" p, 7, 
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juridique du terme, car il ne jouit d'aucun des droits afférents à 
cette dernière condition. Ravalé au rang de pure vic assujettie il 
une incarcéralion immédiate et sans fin , il est entièrement livré au 
détenteur de l'autorité suprême, qui peut en disposer comme bon 
lui semble même s'il n'a pas la possibilité, dans ce cadre, de le 
condam ner à mort. 

Les modalités concrètes de l'internement et la condition jurid ique 
de l'interné ne sont, à l'époque, comparables à aucune mesure exis
tante; nous sommes donc en présence d'une innovation majeure qui 
semble dépourvue de tout précédent connu depuis la Révolution et 
l'avènement des régimes constitutionnels en France. En effet, le 
délinquant, le criminel ou le prisonnier de guerre ordinaire ayant 
commis une faute sont, dans tous les cas, jugés en vertu de disposi
tions précises qui déterminent la procédure, la nature, les conditions 
d'exécution de la condamnation, sa durée et les possibilités d'appel 
contre le jugement rendu, quand elles existent. Rien de tel dans le 
cas de l'interné" indigène », qui ne peut être considéré ni comme un 
prisonnier exécutant une peine prononcée par un tribu naL ni 
comme un accusé, lequel, même lorsqu'i l cst incarcéré, dispose 
encore de droi ts lui permettant de se défendre et de demander son 
élargissement. L'i nterné n'est assimilable à aucune de ces catégories 
puisqu'il est placé dans une situation où, en vertu d'une décision 
administrative et des nécessités de l'ordre public, toute loi est pour 
lui suspendue aussi longtemps que le gouverneur général ne l'a pas 
libéré. Ainsi s'éclairent les particularités de l'intemement, qui a pour 
effet de priver un homme de sa liberté et d'abolir, dalls le même mouve
ment el de (açon radicale, sa cOlldition de sujet titulaire de droits. Cc 
en quoi celte mesure ne saurait être confondue avec les peines priva
tives de liberté qui, si elles portent alteinle à des prérogatives impor
tantes, n'ont jamais pour conséquence de ruiner complètement la 
personnalité juridique du condamné. L'internement est donc bien 
cette disposition d'e,xception dotée du pouv0r exorbitant de réduire 
tout droit à néant. A la fin du X!Xe siècle, il s'est trouvé des juristes 
pour soutenir inlassablement de semblables mesures et pour en 
défendre la pérennité en des termes généraux laissan t entendre 
qu'elles pourraient s'appliquer à tous ceux que les autorités consi
dèrent com me des rebelles, des insurgés ou de s imples menaces 
pour la sécurité nationale. «Qu'on maudisse l'intervention des 
conseils de guerre, qu'on flétrisse les tdbunaux révolutionnaires, les 
cours martiales, les commissions mixtes, les lois d'exception, les 
décrets de bannissement, on aura mille fois raison; mais il n'en 
restera pas moins que, pour liquider une situation née d'une insur
rectio n, il faut toujours autre chose que la procédure normale et 
ordinaire des tribunaux de droit commun, e t que, sous pei ne de 
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disparaitre. le pouvoir exécutif est fo rcé d'intervenir dinx:tement, 
d'agir vite et ferme l, » 

Des mesures voisi nes de celles existant en Algérie ont été appli
quées dans les autres colonies; l'i nternement administratif fut intro
duit en Indoch ine le 11 oc tobre 1904, en Afrique-Occidentale 
française le 21 novembre de la même année et en Nouvelle-Calé
donie par un décret du 18 juillet 1887. Dans ces nouveaux territoires 
de l'empire . il é tait lim ité à d ix ans e t pouvait être aggravé par la 
mise sous séquestre des biens de l'inte rné pour une période iden 
tique. En 1934, le résident général de Tunisie, Marcel Peyrouton, prit 
un décret supprimant tou s les droits de la défense pour les auteurs 
de " faits sédit ieux». Sans l'avis d 'aucune autorité judiciaire, les 
« indigènes » réputés coupables pouvaient être interdits de séjour 
pendant une année dans les «contrôles civils» et « immédiatement 
envoyés dans les territoires milita ires du Sud ». plusieurs dirigean ts 
néo-destouriens, parm i lesquels Me Habib Bourguiba, furent ainsi 
déportés dans ce que F. Challaye appelle un «véritable camp de 
concentration 2". 

L'internement colonial doit ê trc considéré comme l'un des 
ancêtres majeurs des mesures prises plus lard en Eu rope visant à 
interner des é trangers ou des opposants politiques ou raciaux , en 
vertu de dispositions exceptionnelles, poUl' des motifs d'ordre public 
e t pour une durée indéterminée. Sous le gouvernement Daladier, les 
services du ministre de l'Intérieur Albert Sarraut rédigent te décret
loi du 12 novembre 1938 re latif aux étrangers présents sur le ten; 
toire. Invoq uant classiquement les impérati fs de la «sécurité 
nationale" e l ceux de la «protection de l'ordre public », les auteu rs 
décident de placer «da ns des centres spécialisés» les ét rangers 
qui , en l'absence de tou te infraction, sont jugés « indésirables" 
par les autori tés. Les premiers à être frappés sont les républicains 

1. L Rinn (1838· 1905). Régime ,>triai de l'iudigénal en Algérie. Le séquestre el la 
reSI)()n.~abilit<! collective, Alger, Juurdan. 1890. p. 86. Lieutenant-colonel, Rinn ~st 
che!" du bureau an.he J·EI·Milia en 1869, puis chef du s~rvi ee central de l"état
major à Alger en 1881 . Il est l"auleur de plusieurs uuvrages consacrés à la légis
lation coloniale et à la langue berbère. La loi du 15 juillet 1914 supprime 
lïntcrnemenl dans les t ~n'it o ires civils uniquement; elle le remplace par la mise 
en surveillance, qui es t limitée fi cinq ans. 

2. F. Challaye, UI! Iil're lIoir dll colonialisme, op. cil .. p. 131 et 133. Sur lïnter
nement en Indochine ct en AOr:, cf. É. Larcher et G. Rectenwald, Traité historique, 
llléoriqlle et pralique des juridictions répressives musulmanes en Algérie. Alger, 
Carbonnel, 1931, préface de M. Mor,md, doyen de la racult~ de droit d'Alger. De 
son côté, Morand écrivai t : «La c~xistence en Alg~rie de deux populations, l'une 
J 'or igine française ou européenne, t'autre indigène [ . .. ] devait fatalement 
conduire la France à y organiser une double justice, une justice française ct une 
justice indig~ne.» • Les institut i on~ judiciaires ». in L'Œuvre législalive de la 
Famee en Algérie. Paris, Alean, 1930, p. 155. Morand fut membre de t'Institut 
l'olonial international et de I"Académie in terna tionale de droit comparé. 
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espagnols, dont le seul tort est de ven ir chercher refuge en France 
après les victoires remportées par les troupes du général Franco. Un 
an plus tard, le 18 novembre 1939, alors que la guerre a débuté 
depuis peu, cette mesure est étendue à tous les ind ividus, nationaux 
ou non, susceptibles de parler atteinte à la défense nationale ou à ta 
sécurité publique. Prononcé par une autorité administrative - le 
préfet - et pour une durée qui n'est pas définie, l'in ternement vise 
dans les deux cas des personnes absolument innocentes puisqu'elles 
n'ont commis ni infraction ni délit. En effet, la mesure qui les frappe 
ne sanctionne pas des actes précis et réprimés par des textes an té
rieu rs, ma is une menace générale qu'il s 'agi t, dit-on, de préve nir 
alors qu'elle ne s'est concrétisée par aucun agissement. C'est en vertu 
de ces dispositions, et en référence à la loi du 9 août 1849 relative à 
l'état de siège, que des milliers d'étrangers, et de nombreux sympa
thisants et militants communistes, sont arrêtés puis détenus dans 
les multi ples camps déjà existants su r le territoire ou construits à 
cet effet 1. Au regard de ce que nous savons de l'internement colo
nial. la nouveauté de ces mesures ne réside ni dans l'argumen taire 
employé pour les justifiel: ni dans les modalités concrètes de leur 
mise en œuvre, mais dans leur intégration à la législation applicable 
cn métropole et opposable désormais aux Européens ct aux Fran
çais. Les hommes qui en sont à l'origine ne peuvent ignorer que la 
Troisième République qu'ils servent en a déjà connu de semblables. 
Il leur suffi t de compulser les journaux el les archives officiels, de 
consulter les différents codes de l'indigénal en vigueur dans les ten'i
Laires de l'empire ct de lire les ouvrages classiques de leurs collègues 
juristes spécialistes de l'Algérie et des colonies pour en prendre 
connaissance, et pour s'en inspirer. Après le vote des pleins pouvoirs 
au maréchal Pétain, le régime de Vichy étend l'internement, qu'il n'a 
nullemen t inventé, à de nouvelles catégories par deux textes rédigés 
à l'i nitia ti ve du ministre de l'Intérieur, Marcel Peyrouton, l'ancien 
résident général de Tun isie, qui vient d'entrer au gouvernement 1 . 

Très actif sur ce terrain puisqu'il a joué lin rôle majeur dans le déve-

1. Cf. O. Pcschanski.1A FraI/ce des camps. L'imemellllmt, 1938·1946, Paris, 
Gallimard, 2001, p. 31 et 72. 

2. Sur la carrière de Peyrouton ( t 887·1983), ses responsabilités précises sous 
le régime d~ Vichy ct soo rôle dans J'élaboration du pl"Cm ier sta tut des Juifs du 
3 octobre 1940, voir plus loin dans cc ehapilre la . Remarqu~3 ~. p. 262 ct 
suivantes. Relalivemcnt à l'internement, ct mis à part la dimension justifit:atriL'C 
de ces lignes destinées à minimiser ses propres responsabilités, PeyroUion savai t 
parfaitement que des continuités imporllmles existaient entre la Troisième Répu· 
blique ct le régime de Pétain. ~On a beaucoup parlé. ~crit·il. des camps admi· 
nistrati rs ou de concentration dont le gouvernement de Vit:hy [ ... ] aurait assuré 
l'ouverture el le peuplement. C'esl inexact. C'est M. O .. ladicr qu i. en 1939, en fUi 
le père. Il les réservai t aux communisles .• Du serl'iœ pllblic à la prison comlIItme. 
S<mwllirs. Pm'is, Plon. 1950, p. 160. 



212 CO LO NISE R. EXTERMINER 

Ja ppement et l'organ isation des camps. il s igne en effet la loi du 
3 septem bre 1940 qui au torise l'internement sans jugement des 
"traîtres à la pairie ... C'est sur ce fo ndement légal que Paul Reynaud, 
Édouard Daladier el Léon Blu m nota mment sont arrêtés, puis 
détenus. Un mo is plus tard, le 4 octobre 1940. les mêmes mesures 
sont prises con tre les " ressQl1issan ls étrangers de race juive_, 

D'un strict poi nt de vue juridique, et indépendamment du sort, 
incom parable, qu i fut par la suite réservé aux uns et aux autres, 
l'. Arabe" au XIX* siècle, le communiste ou le Juif au xxe en France, 
et en Allemagne sous le régime nazi avant le déclenchement de la 
"soluti on finale., fure nt internés sur la base de dispositio ns qu i 
présentent de nombreuses simil itudes. Dans tous les cas, leurs 
fo ndements se trouvent en dehors du droit commun, et l'on sait que 
la Schulz..haft, la c dé tentio n protective _, est c une ins titution [ ... ] 
d'origine prussienne _ permetlan t, dans le cadre de l'état de s iège, 
d'i ncarcérer ceux g ui sont considérés comme une menace pour la 
sûreté de l'État 1. Etendue en 1871 à la quas i-totalité du territoire 
alle mand, cette mesure fut massivement employée par les pouvoirs 
publics au cours de la Première GuelTc mondiale. Des mesures iden
tiqucs fu rent ensuite utilisées par les nazis pour organiser, sur une 
base légale e t bien avant que la c solut ion finale» ne soit envisagée 
puis m ise en œuvre. l'internement mass if des socialistes et des 
communistes. S'appuya nt sur l'article 48 de la Constitut ion de 
Weimar, considéré par Carl Schmitt comme permetlant l'ins taura
tion d'une dictature exercée par le président du Rei ch, Wilhelm 
Fri ck rédigea, le 28 févri er 1933, au lendemain de l'incendie du 
Reichstag et su r ordre de Hitle l~ un décret d'urgence qui suspendait 
jusqu'à nouvel ordre tous les dro its fondamentaux. Le même texte 
c autorisaÎlla mise en détention pour UPIe durée illimitée des oppo
sants politiques, en dehors de tOlll contrdfe judiciaire 1 •• Il s'agissai t 
donc, là aussi , d'u ne c peine .. indéfin ie prono ncée par des a utori tés 
politiques et administratives dont les décis ions échappaient complè
tement au pouvoir des juges e t des autres juridictions du Reich. 
Quelques semaines plu s tard, Hi mmler annonçait l'ouverture d'u n 
premier camp de concen trati on destiné aux nombreuses personnes 
arrêtées, Alors que dans les camps d'internement l'individu devien t 
un sans.c/roit , les ca mps de concen tratiQn ajoutent à cette condition 

1. G. Agamben, _Qu'es t-ce qu 'un camp?, in Mayens sa" s fins. NOies sllrfa 
politiqlle, Paris, Payot, 1995, p. 48. 

2. L Kershaw, Hitler. Essai sur le charisme en politiqlle, P:lIis, Gallimard, 1995, 
p. 8 1. (Souligné par nous.) Pour une analyse exhaustive de l'article 48 de la 
Consti tution de Weimar, cf. C. Schmin, «La dic ta ture du p rés ident d u Reich 
d 'après l'anide 48 de la Constitution de Weimar, a În La Dic/a/llre. Paris, Seuil, 
2000, p. 207-260. 
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des traitements inhumains et dégradants, et souvent la mort, infligée 
dans le cadre d'exécu tions sommaires. Les premiers anéan tissent la 
personnalité jur idique de l'i nterné; dans les seçonds, outre cela , c'est 
l'intégr ité de sa personne physique q ui est systématiquement 
menacée et altaquée, ce pour quoi les d ifférences entre ces deux 
types de camps doivent être considérées comme des différences de 
nature. Par la suite, la "détention proteçtive» visa un nombre crois
sant d'individus en devenant une« peine de substitution» suscep
tible d'être prononcée con tre toute personne considérée comme 
" nuisible au peuple» (les volksschiidling). Sur ces fondements juri· 
diques, un véri table système concentrationnai re, destiné à produire 
une terreur sans fin, fu t construit dans la seconde moitié des années 
1930. C'est à la sui te de la Nuil de cristal. le 9 novembre 1938, que 
les Juifs furent massivement internés en tant que Juifs'. 

Pour être aussi préc ise et complète que possible, l'histoire juri. 
d ique et politique de l'internement comme tec hnique répressive 
d'exception soustraite à toutes les procédures judiciaires normales 
doit donc inclure les dispositions coloniales adoptées da ns les 
années 1830 en Fra nce. C'est en effet sur les" indigènes» de l'an
cienne Régence d'Alger que celte teçhnique rut expérimentée pour 
la première fois, massivement appliquée ensuite, avant d'être perfeç
tionnée au fil du temps, pu is étendue à des Européens jugés dange
reux par les autorités de leur propre pays. Lors de la proclamation 
de l'état d'urgence en Algér ie le 3 avril 1955, il fu t naturellement 
décidé qu'en vertu de l'article 6 de la loi le min istre de l'Intérieur et 
le gouverneur général pourraient assigner à résidence tout individu 
jugé dangereux «pour la séculité e t l'ordre public ». En ces matières, 
la France avai t une longue e t riche expérience, acquise dans les 
conditions que l'on sait. Malgré les engagements verbaux de 
Bourgès·Maunoury, l'internement dans des camps, pud iquement 
appelés «camps d'hébergement », reprit dès le mois de mai . Celte 
disposition fut maintenue par le gouvernement de Guy Mollel dans 
le cadre des pouvoirs spéciaux votés par l'Assemblée nationale le 
16 mars 1956 aveç le sout ien des députés communistes présents. 
Trois jours après l'adoption par référendum de la Constitu tion de la 
Cinquième République, l'ordonnance du 7 oClObre 1958 étendait 
J'assignation à résidence e t J'i nternement administratif au territoire 
métropolitain et aux ~ personnes dangereuses pour la sécuri té 
publique en raison de l'aide matérielle, direçte ou indirecte, qu'elles 
[apportaient] aux rcbelles algériens l ». 

1. W. Sofsky, L'Orgallisa/ioli de la terreur. Paris, Calmann.Lévy, 1995, p. 48 
ct 49. 

2. Cité par A. Hcymann, us Ubt:rrés publiqlU!s el la guerre d'Algérie. Paris. 
LGDJ, t972, p. 159. 
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L'internement admini strali f: une mesure exceptionnel le et éphé
mère décidée par des autorités confrontées à des cr ises d'une 
extrême gravité ? Exceptio nn el le, au regard du droi t commun , e lle 
l'est assurément. Éphémère, elle ne l'est pas puisqu'elle fut appliquée 
pendant cent dix-sept ans en Algérie et pour une durée de six ans en 
métropole, enlre 1938 e l 1944. A la fin des« événements algériens ., 
le juriste Loïc Philip co nstalaÎt : « Depuis vingt-trois ans, la France a 
pratiqué J'i nternement ad min istra tif pendant douze ans , soi t plus 
d 'un an sur deux l,,. La permanence dans le temps de celle d isposi
lion d 'exception, devenue depuis longtemps la règle pour les popu
huions d'Algérie, est donc remarquable. 

La responsabilité collective: 
de la colonie à la te"eur totalitaire 

Outre l'internement, le gouverneur général a également la possi
bilité de soumettre une tri bu ou un douar à une amende collective. 
Selon les spécia li stes du d roit coloni al, l'origine de cette di sposition 
es t impossible à déte rm iner avec précision; elle fu t cependant léga
lisée par une circulaire de Bugeaud en date du 2 janvier 1844, qu i 
sanc tionna it a insi des pratiques employées par les mili taires depuis 
la pr ise d 'Alger. En ce domaine auss i, le gouverneur général es t 
investi d'un pouvoir di sc rétionnaire et sa liber1é d 'action est to tale. 
Il peu l donc user de l'amende collec tive comme bon lui semble et en 
vertu de considérations, polit iques notamment, dont il es t le seu l 
juge pu isque c'est lui qu i en apprécie l'opportunité, la nécessité et le 
mon tan t. D'abord utilisée pour sanct io nner des tribus dont certains 
des membres s'étaien t livrés à des actes d 'hosti lité envers le pouvoir 
colonial, ses représentants ou les Eu ropéens, ceile peine fut ensuite 
conçue comme une d isposi tion permettant de poursuivre la guelTe 
par d'autres moyens en frappant des co mmu nautés e nt ières pour 

l. Cilé par D. Pesehunski, La Fra, ,,"e des camps, op. cil., p. 490. Au 1'·' juillet 
1961 , le nombr~ d'inlem~s ~n Algérie élail .:ompris entre 20000 el 25000. Avanl 
que la Cour suprêm~ ne leur rt.'.:onnaisse, le 28 juin 2004, la possibili lé de saisir 
la justice américaine, les présurn~ talibans, caplures par les rO!"C(.'S années des 
tlals-Unis en Arghanistan o u aill"urs , se voyaient appliqu<. .... des dispositÎo ns 
voisines. Internés sa ns jugement ct pour une durée indétenninée, ils onl ér.! 
.:.~dus. sur ordre du président des tlals-Unis, des dispositions de la convention 
J e Genève SU I· les pri.sonni.:rs de guerre. L(.'S lois .. mérieaines n.: leur étaient pas 
applicables el ces int el"Tl ~, privés. du droit au .~ communicalion~ confident ielles 
a vc~· lcurs avO<..·a IS~, .. de I"a<.:<.:ès il luUles les pr<.:uves pertinentes ct du cont rôle 
judiciaire., étaienl soumis il un droit d '.:.u;eprion qui leur refusait au~~ks 
• gar.m ties fondamentales ° re la rives à • un proc.:ès équitable o. Lord Johull Slcyn 
(juge il la cour d'appel de la Chambre des lord s), • Le trou noir juridique de Guan
ra namoo, Le Monde. 10 décembre 2003, p. t4. c f. également G. Agamben, F:tQt 

d'exception, Paris, &.'\Ii l, 2003. p. 13. 
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qu'elles cessent de souten ir les troupes d'Abd el- Kader. Dès lors qu' il 
é tait admis que les opératio ns militaires visaient l'ensemble des 
populations, civiles ou en armes, l'amende collecti ve é tait parti cu
li èrement adéquate pour a tteind re cette fin puisqu'elle sanctionna it 
tous les" indigènes,. sans distinction. Elle fut plus tard étendue aux 
cri mes et aux déli ts commis en groupe, e t a llssi appliquée dans les 
cas où le coupable présumé n'étai l pas li vré aux autorités fl1~nçaises 
par sa tribu ou par son douar d'origine, 

L:amende coll ective revêt en fait un double caractère, pui squ 'elle 
est considérée à la fois comme une sanction et com me «u ne répa
ration obtenue ma/lU militari l " en compensation des destructions 
perpétl-ées par les " musulmans », C'est en vertu de l'application de 
cette peine exorbitan te au droi t commun, c t sans équ ivalent dans la 
législation opposable aux colons ou aux métropolitai ns, que les 
tribus kabyles, qui s'étaient rebellées en 187 1, fu rent soumises au 
paiement d'une somme don t le mon tant total s'élevait à 63 millions 
de francs. Incapables de s'en acqui tter, beaucoup fu ren t contraintes 
de vend re leur bétail e t leurs terres, cause directe de l'appauvrisse
ment durable des habi tants de ceLte région. ~ Con traire aux prin
cipes les moins discu tables de notre droit pénal », notamment le 
principe essen tiel de ]'" individualité des peines l ,. depuis longtemps 
gara nti e t sanctionné par les tex tes législati fs fra nça is, l'amende 
collective n'en fut pas moins intégrée à la loi du 17 juillet 1874 el 
lim itée par e lle aux incendies et à leur prévention en Algérie. Rela
tive men t à son application, le gouverneur général co nservai t, 
comme par le passé, tous ses pouvoirs e t une liberté d'action que 
rien ne restreignai l. Il lui su ffisait de respecter une procédure 
sommaire: prendre un arrêté en conseil de gouvernement. 

La Troisième République maintint la disposition sous celle forme 
particulière. Aucun des membres de la commission chargée de l'exa
miner ne se prononça con tre, selon son rapporteur Ernest Picard, 
qu i, après s'être félicité de celle unanim ité, déclara: " La conquète a 
ses lois. Elle emploie la force pour imposer le droit co mme pour 
rés ister aux retours orfensifs de la barbarie. À ceux qu i l'attaquent 
la torche à la main, elle répond en donnant à la justice les moyens 
d'ex&ution que le pouvoi r mili ta ire a dans la mai n 3,. Quarante-

t . L Rinn. Régime ptllQI delïndigéllQ/ el! Algérie, op. cit" p. 32. 
2. é:. Larcher CI G. Rectcnwald, Traité élimelltQire de Ugisla /ioll a/gériewle, op. 

cit" t. Il , p. 537. 
3. Cité par L. Rinn, Régime pillai dt. 1'illdig~1II1t Cil Algérie, op. dt., p. 33. Avocat 

CI homme polit ique, E. Picard (1821-1877) fut plusieur.; fois député. Ministre des 
Finances du gouvernement de la Défense nationale de 1870 à 187 t. puis ministl"C 
de I1ntérieur dans le gou vernement de Thiel"S, il rut élu sénateur en 1875. De son 
l'Ôté, L. Vignon écrit : _[ ... ) nous devons avoir fi. notre d isposition ueux amws: 
une a nne de guelTe Ct unc anne de paix. D'une part, c'es t le séquest re et la 
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quatre ans après la prise d'Alger et dans des circonstances sans 
com mune mesu re avec celles qui avaie nt présidé à l'adoption de 
l'a mende collective, le législateur conti nuai t donc. en recourant à 
une pu re fi c tion, efficace néan moins sur le plan juridique. d'invo
quer les dures ~ nécessités,. de la conquête pour légitimer une dispo
sition gravement attentatoire à l'individualisation des délits e l des 
peines. Des innocen ts, dont le seullort était de faire partie de la 
même tribu ou du même douar que l'incendiaire supposé. pouvaient 
ê tre sanction nés pou r des faits auxquel s il s é taient absolu ment 
étrangers. Aux yeux des colonisateurs. et en vertu d'un retournement 
radical des principes applicables aux Européens. l' .. ind igène. es t, 
par définÎ tion si non par essence, présumé coupable; il doit donc 
payer pour les fau tes de ses semblables, q uand bien mê me il 
parviend rai t à apporter la preuve qu'il ne pouvait commettre les 
actes qui lu i son t reproc hés, 

Une fois encore, ces disposi tio ns témoignen t de la dispal"itio n, 
dans le droit colonial, des concepts d' ind ividu et d'homme au profit 
d'u ne sorte de masse indi stincte composée de colon isés désindi vi
dualisés, et pou r cela absolument intercha ngeables, sur lesquels 
pèsent des mesures d'exception permanente. Mesures qui les visent 
non comme des personnes, qu'il faudmit identifier pour s'assurer de 
leur implication dans les déli ts commis, mais en tant que membres 
d'une communauté . raciale .. sur laquelle ils sont constamment 
rabattus afin de les rendre solidaires les uns des autres, c'est.à-dire, 
aux yeux des législateurs françai s, toujours cou pables, L'ensemble 
es t sou tenu par u n nouveau concept ju ridique, inédit à notre 
connaissance: celui d 'une cu lpabilité sans faute ni responsabili té, 
Quant à l'innocence, elle ne signifie plus rien puisque tous les effe ts 
jurid iques qui lui sont habituellement a ttachés son t réduits à néant 
par celte mesu re et les mécanismes qui l'autorisent. La fi c tio n de 
l'. Arabe ,. ou celle du " Kabyle ~ rem placent donc les" Arabes .. ou 
les. Kabyles,. réels, el ce qui n\~ tai t jusque-là qu'une expression 
langagière témoigna nt d'un racisme commun es t maintenant au 
fondement d'un principe juridique. Aux termes de cette cons truc
tion pour le moins singulière, il suffit d 'être reconnu comme appar
tenant à telle communauté pour se voir inn iger une amende contre 
laquelle aucun recours n'est possible. E n 1935, Mélia résu mait cette 
s ituation en ces termes: _Jamais régime, plus qUf}-It:! régime fores
tier en Algérie, ne susci ta plus de plainles de la part des indi gènes 
[, . . ], Une forêt est en feu , A priori , l'i ndigène musulman d'Algérie qu i 
y vit ou qui vit dans les environs est suspect d'incendie, il devient 
coupable e t, le fût-il vraiment, sa culpabilité s'étend à sa tribu . Une 

rcsponsabililé cotl .. 'CIiVt'; d 'aulrc pari , cc SOn! I~ peines porlées au Code! d~ l'in
d igénal, • u, Fronce en Algérie, op, cil" p. 497, 
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peine toujours exagérée, sous forme d'amende, s'abat alors sur des 
gens innocents qui, de ce fait, sont acculés à la misère ' ,» 

Quelques années pl us tard, et da ns un contexte politique fort 
di fféren t, d'autres États européens - totalitaires, eux - firent un 
usage systémal-ique du concept de responsabil ité collective pour 
frappe r des classes ou des races jugées dangereuses. Indispensable 
dans le cadre d'une terreur de masse desti née à a tte indre des 
milliers, voire des millions d'individus absolument innocen ts mais 
désignés comme des ennemis poli tiques ou raciaux, la responsabilité 
collective était au cœur des dispositi fs politico-juridiques de ces 
régimes, et elle témoignait de leur radicalisation cr im inelle. Le 
décre t nazi instituan t, par exemple, ]' Œ amende expiatoire» imposée 
à l'ensemble des Juifs du Reich le 12 novembre 1938, au lendemain 
de la Nuit de cristal, obéissai t à des principes et à un fonctionne
ment semblables à 'ceux qui viennent d'êt re étudiés. Jugés respon
sables, les Ju ifs furen t tous, parce qu'ils étaient jui fs et identifiés 
comme tels, sanctionnés pou r le meurtre, commis à Paris par un 
jeune « israélite», du troisième secrétaire de l'ambassade d'Alle
magne, Ernst von Rat h. En conséquence de quoi ils durent s'ac
qui tter d'une amende collective dont le montant s'élevait à un 
milliard de marks et les Jui fs internés en masse à la suite de cet 
assassinai furent contraints de payer une rançon pour recouvrer la 
«li berté ». Com me les «i ndigènes» de l'Algérie française, e l en vertu 
de dispositions reposant sur une logique si milai re bien qu'elle ai t été 
radicalisée et étendue à l'ensemble de la comm unauté juive par les 
nazis, tous les Juifs d'Allemagne fu rent donc sanctionnés pour un 
crime dont ils étaient absolu ment innocents. Que ce soit dans le 
Reich ou da ns l'ancienne Régence d'A lger, des groupes raciaux, 
considérés comme l'incarnation d'une menace constante pour 
l'ordre public dans le cas des «Arabes », comme des «ennemis natu
reis» du régime dans celui des Ju ifs, fu rent condamnés indépen
dammen t de leurs opinions et de leu rs comportements. Quant à la 
peine qui les frappai t, elle était motivée non par ce qu'ils avaient fait, 
mais uniquement par ce qu'i ls étaient réputés être: des coupables 
par naissance. 

Lors du dernier conOit en Algérie, sous la Quatrième République 
puis sous la Ci nquième, la responsabilité collective fut de nouveau 

1. J. Mélia, Le Triste Sort des indigètle5 lIIl/sulmans d'Algérie, op. cit., p. 71. 
Hostile au Code de l'îndigénat, dont il critique les dispositions les plus injustes, 
il n'en demeure pas moins partisan de l'Algérie française ct de l'empire colonial. 
C'est pour mieux conselver l'une et l'autre qu'il sc prononce pour des réform<.'S 
importantes. Les amendes collectives, imposées à des villages entiers suspectés 
d'avoir favorisé la «rébellion" contre les autorités frança ises, furent également 
utilisées l'n Indoch ine dans la seconde moitié du XIX" siè<:le. Cf. R. Girardet, L'Idée 
coloniale en Fr(.mce, Paris, Hachetle, 1995, p, 38. 
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employée par les militaires pour sa nctionner des douars e t des 
villages da ns un contex te oLI tous les. Arabes JO étaient présumés 
coupables. Une fois de plus. cela déboucha sur une extens ion hOT; · 
zon lale, massive et radicale des violences de guerre commises contre 
les civils. exposés de surcroît à la torture puisqu'uun habilam quel 
qu'il so il est à cousidérer comme suspect du fait qu'il dé ti ent en 
posi ti f ou en négatif des rense ignements sur les activités rebell es, 
qu'elles soient politiques. adminis tratives ou militaires' _, Soutenue 
par un terrorisme d'État, qu i eut massivement recours aux séques
tration s arbitraires, aux exécutions sommaires el à la prat ique des 
di sparitions - plus de 3000, chiffre comparable à celui des disparus 
chiliens à la suite du coup d'État du général Pinochet - , cette guerre 
to tale fut ainsi portée contre l'ensemble de la population algérien ne, 
Plus récemment e t dans une autre cont rée, les représailles collec
tives sont devenues une pratique coura nte des Forces de défe nse 
d' Israël dans les territoires occu~s et dans ceux qu'elles investissen t 
pour y mener des opérations militaires, Là, elles procèdent à la 
destruction de nombreuses maisons el plantations, Il n'y a pas lieu 
d'être surpri s, Dès qu'un conflit vise des civils considérés com me des 
ennemis, ces agissements son t ré pandus; ils ne sont pas des excès 
passagers, mais des phénomènes s tructu rellement inscrits dans ce 
type d'affronte ments non convent ionnels qui débouc hent sur des 
violat ions massives ct répétées du jus belli 2 , 

1. Instruction Jes Détachement.' opél".l tionnels de protection. Créés ~n mars 
1957 avec le soutien de R. Lacoste, ministre- résident en AIgéri ~, ces scrvic~s 
avaient notamment pour tâche J' . inlelToger k'S suspcçts~, selon la t~nninologic 
offidelle. Cité par R. Branche, La 7i:lr/Urt! o!ll'armée pt!l1dal1/ la guerre d'A/girie, op, 
cil" p. 206. (Souligné par nous.) 

2. En 2002, «au moins 350 maisons palt."Stin iennesont été démolies [ ... ] dans 
la bande de Gaw, à Jérusalem-Est ct cn Cisjordanie ». Amnesty Internalional, 
Rapport 2002, Paris, Amnesty Intemational, 2002, p. 231 . À ce jour, l'ensemble 
des destructions commises depuis le déhul de la seconde Intirada s'él~ à ptus de 
5000, ~Ion le Comité israélien conl re les démolitio ns de maisons. Entre le 13 et 
le t4 mai 2004, plus de ~O h3bilation~ onl été rasées à Rafah, laissa~ t e,nviron 
1000 personnes S3ns abn, d'après le bI lan ~13bli par l'agence des Nahons Uilies 
en charge do::s réfugiés palestiniens. Le /ltolldo::, 19 mai 2004. Amnesty considère 
ces vio latio ns systématiques du d''Qit imernation31, autorisées par la Cour 
suprême isr.\élicnne, comme des «\:l"lmes de gucITe ». La convcntion de Genève 
1"C lativ.: il la protcnion des personnes dvilcs en temps de guerre (12 aOÛI 1949) 
inte rdit cn cifel en son article 20 les . rcpréS3i11es contre les personnes ct les 
biens _. Le., -chcf du Shin Belh. Canni GlIon, es time qu'il s'agit d'une ulilis3tion 
excessive de la force, et il ajoute: .; C'était Vl".li du colonialisme fran çais en 
Algérie, C'CSI vra i aujourd'hui des Américai ns en Irak, et vrai pour nous.» Le 
Monde, 30 juin 2004. 
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Le séquestre : une spoliation légale 

Après l'internemen t, qui est une prise de corps, ct J'amende collec
tive, qui est une sanction financière, le séquestre atteint , lui , les biens 
immobiliers des colonisés sur lesquels l'Etat peUl exercer sa main
mise. Autrement plus grave que l'amende, cette mesure s'ajoute aux 
moyens juridiques à la disposition du gouverneur général, qui peut 
en décider seul par voie d'arrê té. Réglementée par une ordonnance 
du 31 octobre 1845, pui s inscrite dans la loi du 17 juillet 1874, cette 
peine est, comme les deux autres, spéci fique aux ~ Ambes ». 

Prononcée contre un indi vidu ou une collectivité en vertu des méca
nismes déjà étudi és, elle sanctionne les actes d'hostilité comm is 
contre les Français ou les tlibus soumises, l'assistance à l'ennemi et 
l'abandon des terres pour passer au service des adversa ires de la 
colonisation , la dépossessio n complète n'es t pas immédiate, 
puisque les biens séquestrés sont régis par l'admini stl"nt ion des 
Domaines qui peul les louer à des colons - Ies« indigè nes ~ demeu
rant propriétaires, sa ns possibilité de jouissance, jusqu'à nouvel 
ordre. les individus o u les tribus sanction nés peuvent rac heler le 
séquestre en payant une somme d'argent équ ivalant à la valeur des 
biens séquestrés. Comme le dit Ernest Picard à l'Assemblée natio
nale pou r sou tenir ce qui va deveni r une loi de la Troisième Répu
blique, cette procédure particulière permet d'ouvrir . une voie 
d'exécu tion indispensable pour percevoir les amendes collectives et 
pour atteindre les vrais coupables,., Parfaiteme nt conscient des 
enjeux qui, selon lui , rcndent indispensable J'adoption du tex te qu'il 
défend, il ajoute : • Le séquestre produi t une gra nde e t nécessa ire 
impression sur J'esprit des indigènes en leur montrant par des actes 
vis ibles que le gouvernement a la volon té et la puissa nce de sévir _; 
. Ie gouvernement e t la commission . sont donc • d'avis d'in troduire 
dans la loi celte dispos ition salutaire ' • . Enfin, la sanction peut ê tre 
confirmée par un an'êté de confiscat io n en vertu duquel les terres 
séquestrées sont définitivement réunies au domaine de l'État, qui en 
dispose alors comme bon lui semble. 

l e caractère apparemment technique du séques tre ne doit pas 
occulter le fa it qu'il s'agit d 'abord CI avan t tout d'u ne mesu re de 
guerre qui , en privant les • Arabes. de leurs biens, peut ê tre consi
dérée comme une forme juridiquemen t rationalisée de razzia e t de 
représailles, dont c lle présente tous les avantages sans en avoir les 
inconvénients. Comme elles, le séquestre est fait pour punir des 
tribus en s'emparant de leu rs ressources, c'est-à-dire, pour parler le 

1. Loi du 17 juillel 1874, cilée par L. Rinn. Ri l];,ne IJt",d de /'illdig.!/Iat el! 
Aigirie. op. cit .. p. 15. 
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langage clair de Bugeaud, en les a ttaquant dans leurs intérêts immé~ 
dia lS et vi taux. À ce litre, il cons titue un instrumen t essen tiel de la 
conquête e t de la pacification qu i permet de frapper durement l'en
nemi et ses alliés. et de d issuader les au tres tr ibus de s'engager dans 
des actions de résistance cont re la France. À la différence des razzias 
el des représailles cependa nt, le séquestre ne provoque pas de 
deSlIuctions matérielles ruineuses pour les Français, ce q ui donne 
au pouvoir colonial la possibili té de s'em parer rapidement de terres, 
puis de les fa ire expl oi te r au plus vite par des colons. Jugée indi s
pensable à la colonisation de l'Algérie, celle disposition a é té 
employée pour ali menter le domaine de l'État e t pour permellre 
l'accueil, dans de bonnes condi tions, de nombreux Européens, Le 
séquestre collectif l fu t ainsi massivement utilisé pour châtier les 
tribus kabyles qui s'étaien t soulevées en 1871 ; son application boule
versa pour longtemps la situation des régions concernées et la condi
tion des «indigènes» frappés de la sorte. Profitant des circonstances, 
les autori tés françaises usèren t de cette mesure pour étendre comme 
jamais le domaine de l'État. Quelques années plus lard, Leroy-Beau
lieu éc ri va it avec franchise: «En 1870, il n'existai t plus guère de 
terres domaniales propres à la colonisa tion. Linsurrection est 
survenue fort à propos pour permettre au gouvernement de se 
refaire une résenle de terres di sponibles» , puisque «les biens de 
toute nature des tribus ou des ind igènes qui avaient com mis des 
actes d'hostili té avaient été séquestrés ». Le professeur au Collège de 
France, que l'Académie des sciences morales et politiques avait aussi 
accueill i en son sein, ajoutait: «La France, dépou illée de l'Alsace
Lorraine, s'attac ha plus que jamais à la grande adolescente dont 
jusque-là elle s'éta it médiocrement préoccupée, [ .. . ) Une loi rendue 
au lendemain de nos désastres alloua ce nt mille hectares de terres 
aux Alsaciens-Lon·ainsl.» 

L'i nternement adminis tratif, la responsabilité collective et le 
séques tre sont autant de mesu res qui prouvent que le corps et les 
propriétés du colonisé peuvent être sa is is selon des procédés 
sommaires qui dérogent à tous les principes affirmés depuis 1789, 

1. Défini par un an~lé du 15 juUl"" 1871, li peUl êlre appliqu"" «sur l'ensemble 
des biens immeubl<:s de Ioule tri bu, douar ou famille _. É. Larcher el G. Reclcn
wald, Trairé hisloriqll", thiorique el pmriqllc des juridictiolls ripressives ml/sll/
manes Cil Algin'c, "J!. cit., p. 79. 

2. P. Leroy-Beaulieu, L'Algérie el la Ttmisie , Paris, Guillaumin & Cie, 1897, 
p. 73 el 75. Favora bl<: à l'aboli tion du Code de J'indigénal, Leroy-Beaulieu estime 
cependant nécc~sa ire de maintenir la responsabilité collecti\'e« dans les cas d'in
surn!ction armée~. Ibid., p. 297. Selon c(, f tains, ce sonl presque 2,6 millions 
d'hL"Ctares, soill'équivalent Je c inq départements rrançais, qui rurenl séquestrés 
dans les mois ayant ~u i vi l'écr,lscment du soulèvement de 1871. Chiffres donnés 
par L. Rinn, Régime pinal de /'indigàral en Algirie, op. cil., p. 45, et par C. Collot, 
Les Inslitulimrs de l'A/géric p<!ndalll /a "àiode coloniale, OJ!. cil., p. 194. 
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Ils confirment le statut extraordinaire de sa personne et, par exten
sion, de ses biens, qui ne sont protégés par aucun droit inaliénable 
et sac ré puisque tous sont en permanence exposés à la puissance 
souveraine et illimitée de l'État colonial et de son acteur principal : 
le gouverneur général. Pour des motifs d'ord re public, celui-ci peut 
disposer libremenl de l'«i ndigène» el de ses terres, soit en faisan t 
du premier un véritable hors-la-loi dans le cadre de l'i nternement, 
soit en le privan)., par le séquestre, de la jouissance des secondes. 
C'est ainsi que1a liberté, la proprié té et la sû reté, prétendumen t 
garant ies «pour tous les hommes et tous les temps », selo n la 
formule d'u n révolutionnaire français de 1789, sont, dans le cas du 
colonisé, anéan ties au profi t d'une situation où l' insécurité juridique 
et personnelle l'emporte constamment, puisque 1'« Arabe» peut être 
gravement sanctionné pour des faits généraux ou, pis encore, pour 
des actes qu'il n'a même pas commis. 

Outre leurs fonctions immédiates, ces dispositions ont aussi pou r 
but de susciter une nainte permanente chez les «i ndigènes », de 
détruire les solidarités qui les un issent, de les inciter à la délation de 
leurs semblables pour échapper à des représailles attendues l, et de 
garantir leu r assujettissemen t dans un environnement politique el 
juridique où ils ne sont plus assurés de pouvoir jouir paisiblement 
de leurs biens. En procédan t de la sorte, l'État colonial entend briser 
les communautés présentes dans le pays pour mieux isoler leu rs 
membres et les réduire ainsi à l'impuissance par l'entretien de peurs 
multiples et d'autan t plus importantes qu'ils sont dans l'incapacité 
de prévoir véritablement pourquoi, commen t et quand ils seront 
frappés par ces mesures. La situation est aggravée par le fa it que l'Al
gérie est soumise, pour des raisons structurelles el comme toutes les 
colonies françaises d'ailleurs, au «régime des décrets ». Régime dont 
la part icularité - et c'est pour cela qu'il fut introduit, puiS rendu 
permanent - est son extrême souplesse, puisque les décrets, toujours 
motivés par la conjoncture et par des «besoins» qui cha ngent 
« fréquemment 2 », permettent de répondre à ces dern iers sans délai. 
De plus, le recours systématique aux décrets affranc hit les déten
teurs du pouvoir des procédures complexes, répu tées inadaptées aux 
conditions objectives el à l'esprit des «indigènes », lesquels prennent, 
dit-on, les lenteurs du droit pour des signes d'indulgence et de 
faiblesse . 

Les partisans du «régime du sabre », et certains défenseurs du 
régime civil, soulignent à l'envi qu'il s'agit là d'une nécessité impé-

1. Rapporteur de la loi du 17 juillet 1874, E. Pi<.:ard a dédaré publiquement 
que le séquestre était un moyen sûrd'intéresser« les tribus à la répression_. Cité 
par L. Rinn, Rigime pénal de /'indigénal en Algérie, op. cit .. p . IS. 

2. É. Larcher et G. Rectenwald, Traité élémemaire de législalion algérielllle. op. 
cit .. t. I. p . 209. 
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rieuse sans laquelle la domination de la France ne pourrait être 
assurée. Flexible, décidé par un seul individu qui peul réagir au plu s 
vi le en disposant d'une très grande liberté d'action, le décret ou l'ar· 
rê té est un moyen idéal pour produire en permanence un droit. né 
dans l'urgence e l imméd iatement opposable au plus grand nombre. 
De telles pratiques substituent à la relative stabilité de la loi - ceUe 
loi don t Beaumont constatait qu'clle ava it cessé d'exister en Algérie l 

- l'instabilité permanent e de dispositions toujours changeantes. En 
faisant régner une incertitude chronique favo rable à l'a rbitraire et 
aux pouvoirs des militaires, elles contribuent à accroître ]'inséçurité 
juridique el personnelle des .. Arabes », don t les agissements, au to
risés un jour, peuvent tomber peu de temps après sous le coup de 
décisions nouvelles don t ils ignorent tout. « Un régime de décret 
offre des avantages indéniables pour la domination de telTiloÎres 
lointains aux populations hétérogènes et pour une politique d'op
pression l ,., a écrit Arendt; les acteurs de l'époque avaient très tôt 
découvert cette vérité c t cette nécessi té, 

" Les peines propres aux ind igènes cons tituent une des institu
tions les plus curieuses et aussi, il fa ut bien le dire, les plus exorbi
tantes de la législation algérienne, arFirmem Larcher et Rectenwald, 
Elles satU exorbilames tout d'abord en ce qu'elles sont prononcées 
non par un tribunal, mais bien par un agent administratif, le gouver
neur général. Elles SO'lI exorbilantes en ce qu'elles servent le plus 
souvent à réprimer des faits qui ne sont poi nt nettement définis. [ ... } 
Elles som exorbitantes encore en ce qu'e lles échappent complètement 
aux classifications des peines généralemem admises [ .. .). Elles som 
exorbitantes [ ... ] en ce qu'elles frappent non seulement les individus, 
mais les collecti vités. Bref, elles l'estent absol umen t en marge de 
notre droit pénaJl. ,. En marge du droit pénal opposable aux Fran
çais, celt es, mais au cœur de celui qui est appliqué aux colonisés, 
toujours considérés, quelle que soi t la sit uation du moment, comme 
des rebelles avérés ou potentiels contre lesquels il faut mobiliser des 
disposi tions hors du commun qu i les soumellent, de jure celte fois, 
à un état de guerre légal et permanent. Cel état de guerre est d'au
tan t plus strict qu'il est aussi desti né à compenser, par la puissance 
des moyens répressi fs à la disposition du gouverneu r général, un 
rapport de force qu i, sur le plan stric tement numérique, demeure 
défavorable aux Européens, Dans ce contexte, l'État colonial et son 

1 . • S'il y avait des institutions en Afrique, M. le gouverneur n'aurdit pas le 
droil qu'il possède de biffer d'un Irait de plume toutes les lois existantes, cl qui, 
pour celle raison, ne ~onl pas des lois.» G. de Beaumont, tltll de la ques/ioll 
(l'Afrique, op. cit., p. 24. 

2. H. Arendt, • l'impérialisme _, op. cil., p. 530. 
3. É. Larcher el G. R~ ... 'lenwald, Traité t/éll/el/taire de llgis/o.liO/r algiril':lll/f!, op. 

cil .. t. II. p. 529. (Souligné (Xlr nous.) 
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droit sont conçus com me autant d'ins truments visant à garanti r, par 
la violence, les représailles e t la peur, la domination d'une minorité 
de colons sur une majorité de coloni sés l, 

DE LA DICTATURE EN ALGËRIE 

De plus , en vertu d'une délégation du roi, le gouverneur général 
jouit d 'auri butions très larges. Elles lui permellent de prend re des 
arrê tés dans des mat iè,'es qui relèvent habituellement du domaine 
de la loi. II peut ains i censurer ou interdire les journaux, expul ser 
les colons dont il j uge la présence néfas te - cette décision ne peut 
faire l'objet d'aucun recours -, et procéder à des expropriations avec 
prise de possession d'urgence en l'absence de toute indemnité fixée 
au pn~alab le ,}on formémen t à l'ordon nance d u 1'" oc tobre 1844. 
Cette dernière mesure, qui peu t ê tre employée cont re les. ind i· 
gènes .. c t les Européens, est le fruit de l'in tégration au droit des 
pratiques des mili taires lors des premières années de la conquête. 
Lorsqu'ils avaient besoi n d'immeubles ou de terrains, ils s'en empa
ra ien t sans autre formalité , e t ces agissements initi aux , absolument 
a"bi traires au rega rd de la législa tion frança ise, furen t a pprouvés 
par un arrêté du minis tre de la Guerre en date du \ ... juille t 1848. 
Sa is is, les tribu na ux j ugèrent qu'il n'y avait là rie n d 'illégal e t les 
propriétaires, victimes de ce qui eûl é té considéré en France comme 
des excès de pouvoir, furent définitivement plivés de leurs biens, 

Agent du pouvoir central de la métropole, le gouverneur général 
cumule en outre les fonctions de plusieu rs minis tères, pui sq u'il 
détient des attributions appartenant aux ministres de la Guerre, de 
la Justice, de l'Intérieur, des Finances, de l'l nstruction publ ique, sans 
oublier celui des Cu lles. Il dispose également d 'u ne insti tution judi
ciaire aux o rdres, car le pri ncipe de l'inamovibilité dc la magistra
ture, qui, comme certains l'ont fai t remarquer à l'époque, ava it 
• rés isté en France à l'épreuve de trois révolutions [ ... ], n'ex iste pas 
en Algérie ,. pu isque «la just ice est rendue par des magistrats 
amovibles e t révocables à volonté1 ". À notre connaissance, ce mode 
de fonct ionnement n'a pas de précédent da ns l'histoire des insti tu
tions françaises depu is 1789, e t par la suite jamais aucun régime n'a 
osé s'engager dans celte voie. Même le gouvernement de Vichy n'a 
pas été aussi loin , ce qui a obligé les autori tés à mettre en place des 

t , • Le Code de t1 nJi~(!nat. affinne Vignon, eomme l~ séquestre uu la respon
sabilit(! collective, a sa Just ificat ion Jans le fai t de nOire siluation vis-à-vis des 
Indigènes. » Cette phl1lse sibylline est éclairée par une nOIe infrol paginale, On y 
lit : «À ]'h~ure actuelle. les Français ne son! encore aux indigènes qu~ Jans la 
proport ion de 1 à 13,. lA Frrmu ell Algér;e, op. d / ., p. 499. 

2. V. Dieuzade. De la 001011;$(,11;011 el des irls/;lI/fious civiles eu Algirie. Oran, 
1849, p. 24. 



224 COLONISER. EXTERMINER 

«seclions spéciales », notamment pour contourner la censure du 
Conseil d'État, pourtant peu suspect de résistance. L'organisation 
des rapports entre l'exécutif et le pouvoir judiciaire, dans l'ancienne 
Régence d'Alger. témoigne de la situation absolument exceptionnelle 
du «ministère public» et des «pouvoirs exorbitants» qui lu i ont été 
accordés, ce qu'« aucun besoin social ne justifie ». Favorable à une 
réforme partielle de la justice en Algérie. Tocqueville. l'auteur de ces 
lignes, estime cependant que« le temps n'est pas venu de rendre en 
Afrique le juge inamovible l ». De plus, les droits de la défense sont 
constamment bafoués, car il n'existe pas d'avocats dans la colonie. 
1Is sont remplacés par ceux qu'on appelle des "défenseurs », sorte 
de fonctionnaires publics au statut mal définÎ que le pouvoir en 
place «a toujours dans sa main ». Les Français, quant à eux, peuvent 
être arrêtés sans mandat et «détenus sans recours 2 ». 

Urgence el pleins pouvoirs 

Enfin, il su ffit au gouverneur général d'invoquer l'urgence pour 
accroître considérablement ses prérogatives et acquérir, comme le 
déplore l'au teur de La Démocratie en Amériqu.e, un véritable 
«pouvoir législatif sans garantie ni contrepoids lI . Conçue à l'origine 
comme li mitée à des cas d'une extraordinaire gravité, l'urgence s'est 
transformée en un motif constamment invoqué, si bien qû'ene se 
« trouve à la tête de chaque arrêté des gouverneurs J »; ils dispose nt 
ainsi, et de façon permanente, d'un domaine de compétences 
presque sans bornes. Là encore, une disposition exceptionnelle, 
pensée comme une dérogation motivée par une si tuation objective 
particulièrement menaçante pour lcs autorités publiques d'Alger, est 
devenue en quelques années la norme, ce qui a débouché sur une 
concen tration sans prb:édent des pouvoirs. Seul juge de la gravité 
de la cdse, le gouverneur général est parvenu, à travers sa pratique 
constante et couverte par la métropole, à subvertir une règle de droit 
essentielle à l'encadrement de ses prérogatives. Prérogatives qui 
deviennent illimitées dans l'espace et dans le temps, puisqu'il peut 

1. A. dt! Tocqueville, «Rapports sur I"Algérie _, op. cil., p. 841 
2. A. de Tocqueville, «lhlVail sur rAlgérie~. op. cil .. p. 739 et 740. Sous la Tmi· 

s il:me République, en Indochine celle fois, des mesures voisines existaient 
puisqu~ l~s indigènes tradu its devant la Cour crimin~ll~ étaient privés d'avocms 
pendant l'instruction. Cf. F. Challaye. UIllivre Iloirdll colollialisme, op. cit., p. 97. 

3. A. de Tocqut!ville. «1ravail sur I"Algéric », op. cil., p. 734. En t923, Larcher 
CI Rectenwald font un constat similaire: _[ .. ,] les gouverneurs ont la rgement 
usé, peut-être abusé. des pouvoirs qui leur étaient ainsi. régulièrement ou non. 
confiés .• ,,$OIlS la cunditiOll d'urgence, ajolUenl-ils, aucwlc limil~ Il'est mise à la 
délégation dOlUlée au gouvemcur. ~ Trait<! élémelltairc de législatioll algériClUlc, op. 
dt ., t. J, p. 191 t!t 192. (Souligné par nous.) 
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désormais agir dans tous les aspects de la vie de la colonie. Au terme 
de cette évolution intervenue très rapidement, il n'existe donc plus ni 
«limitation horizomale (répartition des fonctions entre organes)", 
ni "limitation verlicale (restriction du champ d'intervention du 
pouvoir par reconnaissance de droi ts inaliénables aux individus) 1 » 
aux compétences du gouverneur général, qui jouit d'att ri bu tions il 
nulles autres pareîlles. Ce phénomène et ses conséquences furent 
souvent cri tiqués par les adversaires du "régi me du sabre", qui y 
voyaient la confirmation de leurs a nalyses et de leurs craintes rela
tives à l'avènement, en Algérie, d'une tyrannie échappant au contrôle 
des autorités françaises . La situation fu t publiquement dénoncée par 
Beaumont dans le cadre d'un rapport officiel rédigé par ses soins il 
la suite des travaux d'une sous-commission de l'Assemblée natio
nale, rendus publics en juin 1842 1• 

Bureaux arabes et pouvoir en réseau 

L'organisation particu li ère du pouvoir central à Alger est 
complétée par une institution locale essentielle à la politique d'as
sujettissement que conduisent les autori tés militaires avec le soutien 
de la métropole: il s'agit des bureaux arabes. Inventés par Bugeaud, 
soucieux de pouvoir surveiller au plus près les régions soumises par 
l'a rmeed'Afrique, puis progressivement général isés par ses soins, 
ces bureaux sont offic ielleme nt créés par un arrêté ministériel du 
\ ... février \844. Tocqueville, qui les tient pou r une innovation 
majeure et indispensable s i l'on veut soumettre le pays et ses habi
tants, les défend avec vigueur en affirmant qu'il s'agit d'un 
«système» reposant «sur un petit nombre de principes sim ples que 
nous croyons sages ». « Plusieurs commissions de la Chambre l'ont 
déjà di t, nous nous plaisons à le répéter », déclare-t-il il l'Assemblée 
à l'occasion de la présentation de travaux parlementaires dont il est 
le rapporteur l . Mis en place pour asseoir la domination de la France 
en associant les chefs de tribu, ralliés de gré ou de fo rce, il l'admi
nistration des telTitoires conquis e t des populations qui s'y trouvent, 
ces bureaux sont dirigés par des officiers françaiS. DOlés d'allribu-

1. F. Saint-Bonnet, L'Élal d'e.xceplion, Paris, l'UF. 2001. p. 28. 
2 .• Le gouvemeur. écr it Beaumont, s'est h(lbitué à résoudre toules les ques

tions législatives au moyen de la déclaration d'urgencc, devenue une formule 
banale dans les arrêtés du gouverneur de l'Algérie, comme clic ['av(lit été j(ldis 
dans les lois du Dircçloire." Ro.ppon jàil au nom de la seconde sous-("Qmmis.~ion, 
op. dl., p. 26. En 1918. Demontès note: « L:hahitude des alTêtés d'u rgence était 
[ ... ) devenue plus qu'un moyen habile de sc soustraire à 1(1 tutelle rninistéliclle; 
c'était [ ... ] lïnstrument de la dictature militaire .• w Colollisalhm mili/(Jire sous 
Bugeaud, op. dt., p. 107. 

3. A. de Tocqueville, «Rapports sur I"Algérie~, op. cil .. p. 810. 
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tions aussi diverses qu'imponantes, ils sonl placés sous l'autorité 
directe des généraux présents à Alger et, en dernière instance, du 
gouverneur général. qui est leur supérieur hiérarchique. 

La fonction principale de ces officiers est de «surveiller les 
menées hostiles, [d'}aider le commandement dans son action sur les 
indigènes» et de «les amener à supporter moins impatiemment te 
joug des çhrétiens », affirme Yusuf. Grâce à cette invention particu
liè rement efficace, nole-I-il, admiratif,« il n'existe plus la plus petite 
parcell e de territoire qui ail de secret pour nous. Tout a été visi té, 
recensé; des statistiques détaillées onl été dressées. et nous avons 
porté la lumière dans 1'histoire de toutes les tribus [ ... ]; notre action 
se fa it sent ir partout, et a fait naître une sécu rité profonde qui 
n'avait jamais existé dans le passé ». Pièces maîtresses du pouvoir 
militaire jugées indi spe nsables à la pacification de la colon ie, ces 
bureaux, conçus comme une "extension de l'état-major 1 », dont ils 
constÎtuent en quelque sorte les yeux et les oreilles, permettent, dans 
chaque ville ou bourgade considérée comme importante, de 
recueill ir de nombreuses informations sur la vie des « indig~nes », et 
de soumettre ceux-ci à une vigilance constante. La conmÎissance du 
pays et de ses populations est a insi mÎse au service du pouvoir colo
nial et de ses officiers sur le terrai n, qui peuvent agir avec célérité 
en cas de menaces graves sur la sécurité des biens et des personnes. 
«Dans un pays où la domination est le premier but de la politique, 
la police, qui assure la sûreté générale,. en est l'élément essentiel », 
écrit le capitaine Richard , qui a laissé un témoignage précieux sur 
les missions et le fonct ionnement des bureaux arabes. Et «pour faire 
une bonne police, ajoute-t-il avec bon sens, il faut avoir de bons 
espions» . Da ns ce cadre, les bureaux accomplissent des tâches de 
première importance puisqu'ils doivent, dans chaque tri bu, «établir 
la liste des hom mes suspects, connaître leurs menées et leurs campe
ments, de façon à pouvoi r, dans une nuit, les faire enlever d'un 
camp, aux moindres signes d'un orage insun'eçtionnel 1 ». 

Dotés d'altributions extraordinaires au regard du fonctionnement 
normal des institutions et du droit commun, les bureaux arabes 

1. Giuseppe Ventini, dit Yusuf (1808- t 866). c i t~ par E. Feydeau, Mœurs arabes. 
Soww. Paris. Calmann-Lévy, 1876. p. 177 et 181. Beyde Constantine en 1836 puis 
lieutenant-colonel l"année suivante. Yusuf eommande les spahis d'Oran avant 
d'être promu généml de division en 1856. Admiratif, Feydeau écrit: «J'aurais 
aimé, comme eux [les officiers], faire tou\(.'s mes volontés dans ce très bas monde, 
et la seule perspective de voir trembler le plus grand numbre de mes administrés 
au muindre froncement de mes sourcils me ravis~ail.~ ibid., p. 149. Écrivain, 
say,mt et ami de Flaubert, reydeau, qui connaissait bien l'Afrique du Nord, a aidé 
cc dernier à se documenter pour la réda<.:tion de Salammb6. 

2. C. Rkhard. Du gouwme"lctll arabe el de /'il1slitwion qui doit l'exercer, op. 
cit.,p.41 et 42 
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remplissent de nombreuses au tres miss ions, dont la diversité 
témoigne d'une rare concentration des pouvoirs aux mains des mil i
taires qui les dirigent. Outre les fonctions de police déjà mention
nées, qui s'éte ndent à la surveillance des marehés a rabes, les 
bureaux son l chargés d'établir seul s le rôle des impôts e t de sanc
tionner, sans règle véri tablement é tablie à l'avance, les infractions et 
les litiges courants pou r lesquels ils peuvent non seulement inniger 
des amendes, mais aussi prononcer des peines de prison à l'encon tre 
des « indi gènes », Dans les cas les plus graves, l'affaire est transmise 
aux conseils de guerre compétents pour juger le prévenu sur la base 
des docu ments fourni s par les bureaux arabes, lesquels, dans cette 
procédu re, sont à la fois juge et par tie. Ils cons tituent donc des 
rouages essen tiels de la justice d'exception qui pèse sur les popula
tions au toch tones. Enfin, les divers chefs e t employés indigènes sont 
nommés ou destitués su r proposition du c hef du bureau, qui 
contrôle les jugemen ts prononcés par les cadi s, Placés sous son 
autorité, ces derniers perdent leur indépendance en devenan t autant 
d'ins trumen ts su pplémentaires entre les mains des autorités mili 
taires locales. Directement ou indirectement, le chef de bureau est 
a ins i en mesure de peser sur l'ensemble de la justice« indi gène », 

co nstamment sou mise aux pouvoirs des offi ciers de l'armée 
d'Afrique. Comme l'écri t Lanessan en 1886 à propos de cette orga
nisation particuli ère qu'il connait bien e t qu'il réprouve: «En haut, 
un mili taire comme gouverneur ; en bas, des militaires à la tête des 
"bu reaux arabes H organisés mili tairement et n'employant vis-à-vis 
des indigè-né's ct des colons européens que des procédés militaires. Il 
ne pouvai t résulter d'une semblable administration que méconten
tement chez les indigènes e t éloignement des colons eu ropéens." 
Voilà, selon lui , la s ituation qui a prévalu en Algérie jusqu'en 1870 
et après puisque, ajoute-t-il, «aujourd 'hui même, le Tell seul est 
soustrait à l'autori té militaire; les hauts plateaux e t ln zone saha
rienne sont encore sous cette autorité l D, 

Hormis de rares interruptions sous la Deuxième Républ ique puis 
sous le Second Empire, ce régime militaire s'appliquera en Algérie 

L J.-L de Lanessan, L'Expansion colrmiule d~ lu Fyu"çe . op, cil., p. 29, Les 
éléments exposés sont puisés dans l'ouvmge de F. Hugonnet , SouVfmirs d'lIIr clref 
de burealj arabe, Paris, Michel Uvy Frèrc~, 1858, V. Dieu7.adc dénonce également 
les bureaux arabes, qui 001 exercé «un pouvoir absolu. dans . Ia colonie jusqu'à 
l'avènement du gouvernement civil », His/m'ye de l'Algérie de 1830 à 1878, Oran, 
Imprimerie de l'association oUVlière, 1880, t. I. p. 124·125, Les« commandants de 
cercles avancés", écrit Maupassant de son côté, se «considèrent com me de vér i
tahles monarques omnipotents., " Province d'Alger », op. cil., p, 51. Pour une 
é tude générdlc, cf, J. Frémeaux, Les Bur~allx uY{Jbes dans l'Algérie de /(/ conquête, 
Paris, Denoc!. 1993, 
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de 1834 à 1879. À celte date, et pour la première fo is, un civil occupe 
les fonctions de gouverneur général sa ns que ses prérogatives soien t 
fondamentalemen t modifiées; com me son prédécesseur, il peu t 
toujours interner les. indigènes ,. , les soumettre à des amendes 
collecti ves et séquestrer leurs biens. Si l'ordonnance du 15 avril 
1845, qui divise l'Algélic en différents te rri toires, a contribué à trans
former la s ituation des colons. elle n'a pas eu d 'effet s majeurs sur le 
régime général de l'ancienne Régence, puisque les militaires ont 
conservé leu rs auT"ibutions dans les «territoi res arabes _, qu i 
«comprenne nt lcs quatre-vingt-dix-neuf ce ntièmes de la su rface 
a lgérienne l~, ct dans les territoires « mixtes ". Seul le territoi re 
peuplé en majorité d'Européens se m pproche du droit com mun en 
é tant placé sous l'autorité d'u n civil. En tout é tat de cause, cette 
réforme n'a rien cha ngé au sort des popu la tions '" indigènes,. qui , 
quel que soi t l'endroit où elles résident, demeurent soumises aux 
dispositions que l'on sait. /' 

" Race victorieuse» et " race vail/cue» 

Si la suppression de la séparation des pouvoirs, la concentration 
entre les mains d'un seul homme - gouverneur généml. mais aussi 
chef de bureau arabe - de fonc tions législatives. judiciai res e t exécu
ti ves, J'abolitio n de toules les barrières légales susceptibles d'en
traver l'exerc ice de la puissance souveraine et la disparition de 
toutes les garanties traditionnellement offertes aux individus par les 
constitu tions démocr'atiques modernes sont autant de carac téris· 
tiques de la dic ta ture. il ne fait pas de dou te que le régime mis en 
place en Algérie au XtXe siècle, puis conservé par la Troisième Répu 
blique, a bien é té une dic tature. Cela vaut également pour le régime 
instauré en vertu des pouvo irs spéc iaux accordés par l'Assemblée 
nationale à Guy Mo llet le 16 mars 1956 et maintenu par la 
Cinquième République jusqu'à la fin de la guerre. Comme l'écri vait 
alors C.-A. Colliard à propos du ministre· résident : «Jamais aucun 
fonctionnaire ou ministre de la République n'avait disposé,. de 
pareilles prérogati ves. consti tutives, selon lui, d'" un pouvoir véri ta· 
ble ment dictatoriall • . Justifiée par la référence cons tante de ses 
défenseurs à u ne si tuation d'urgence sans fin ou par les impératifs 
d'une pacifica tion interminable, par la nécessi té de promouvoir les 

1. J. Brunet, Ùl Question algérienne, Pal'i~, Librai rie militaire, 1847. p. 237. 
La uivision établie par l'ordonnance au 15 avril 1845 fut supprimée par un arrêté 
uu 9 Jécembre 1848. qui ne reconnaissai t plus que ucs territoires civils ct ues 
territoires militaires. 

2. C·A. Colliard, Ubcorlés publiques, Paris, Dalloz., 1958, p. t 20, cité par 
P. Vidal.Naquel, l..a Tortllre dans la Répllblilllle, op. cil., p. 67. 
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intérêts réputés supérieurs de la France, celle longue dictatu re a 
imposé aux colonisés un étal d'exception dont nous savons mainte· 
nan t qu'il fut pennanenl . Leur condition d'assujettis, soumis à un 
pouvoir absolu affranchi de toute limitation, en témoigne, de même 
que les différentes mesures susceptibles d'être employées contre eux 
par le gouverneur général pour défendre l'ordre public colonial. « Le 
salut de la CO/Ollie est la loi suprême» : tel est le principe qui a 
constamment guidé les partisans de l'Algérie française lorsqu'ils 
décidaient des mesures et des lois à y appliquel: 

Étrange dictature en vérité, puisqu'elle ne correspond à aucun 
des régimes antérieurs appartenant à celte catégorie. Pour en juger. 
il faut la comparer aux autres dictatures modernes dont Carl 
Schmitt a établi la typologie précise. Comme on le sai t, il distingue 
la «dictature de commissai re » d'une part et la «dictature souve· 
raine» d'autre pan. La prem ière est exercée par u n homme pendant 
une période limitée à la durée de la crise qu'il s'agit de juguler afin 
de sauver, par la suspension temporaire de tout ou partie de la 
Const itution, un État d'un péril extérieur ou intérieur réputé le 
menacer dans son existence même. Doté de prérogatives extraordi
naires, le dictateur, qu i ne saurait, sous pei nc de devenir un tyran, 
profiter de sa position et des circonstances pour modifier la Loi 
fondamen tale, a donc pour mission de travailler au rétablissement 
rapide d'une situation normale permettant l'application pleine et 
entière de la Constitution elle retour à un fonctionnement régu lier 
des institutions. Ces deux conditions, qu'il lui faut respecter conjoin
tement, sont essentielles en ce qu'e lles fondent sa légiti mité ct fixent 
le cadre général de son action et de ses prérogatives, lesquelles, pour 
êt re exorbitantes, ne sont cependant pas sans borncs puisque des 
limites temporetrés et juridiques en circonscrivent l'usage. Défendre 
pour restaurer, tel est donc le devoir de celui qui exerce, à titre tran
sitoire, une dictature de commissaire. Prenant prétexte de l'urgence 
de la situation, le despote, quant à lui, s'affranchit de toute 
contrain te et abolit la Consti tu tion pour imposer un pouvoir 
personnel destiné, non à défendre l'Élat et la collectivi té qu'il orga
nise, mais à satisfaire ses in térêts particuliers. 

En l'absence de Constitution ou parce que celle qui existe n'est 
plus en vigueur à la sui te d'une révolution ou d'une grave crise de 
régime par exemple, la finalité de la «dictature souverai ne », donc, 
est d'« instaurer l'état de choses qui rendrai t possible 1 » l'avènement 
d'un ordre politique et juridique différent, jugé plus jusle ou plus 
adéquat à une situation donnée. Investis du pouvoir constituant, 
ceux qui ont pour mission historique d'élaborer d'autres institutions 

t. C. Schmitl, La Dic/ature . op. ci/ .. p. ]4] CI SlIivant .. s. çf. égal .. mcnI 
G. Agarubcn, État d·exceptioll, op. ci/., p. 56 ct suivantes. 
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ne sauraient, sauf à apparaître comme des usurpateurs, perpétuer 
celte période de transition, entre l'ancien régime qui n'est plus et le 
nouveau qui n'est pas encore, pour se mai nten ir au pouvoir. Là 
encore, le but poursuivi - doter le pays d'une Consti tution - et le 
temps nécessaire à son accomplissement sont autant de bornes qui 
doiven t interdi re l'exercice de pouvoirs illimités et détenus sans fi n. 
Qu'il s'agisse de la dic tature de commissai re ou de la dictature 
souveraine, l'état d'exception qui les autorise est toujours motivé par 
le surgissement de circonstances exception nelles el temporaires 
auxquelles il faut mettre un terme au plus vite, el cet état disparaît 
lorsque ces dernières ne sonl plus. Dans les deux cas aussi, les dicta
teurs se trouvent dans une situation particulière que l'on peut 
résu mer ainsi: hors du droit commun assurémel1f, mais toujours 
soumis à la Loi fondamentale - celle qui exis).e'"ou celle qu'il fau t 
instituer pu isque, sans être encore rédigée, elle impose néa nmoins 
aux hommes d'inscrire leurs réOexions el leu rs act ions concrètes 
dans cette perspective. 

Les raisons pour lesquelles la dictature mise en place en Algérie 
par les autorités françaises ne correspond ni à l'u n ni à l'autre 
modèle apparaissent désormais clairement. D'une part, elle est 
permanente; d'autre part, et surtout, elle n'est instaurée ni pour 
protéger une Constitution existante e t menacée, ni pour en donner 
une à un État et à une collectivité qui en seraient momentanément 
privés pour diverses raisons. Quant au gouverneur général, il n'est 
pas là pour défendre et restau rer la Loi fondamentale, ni pour l'éla
borer. En effet, il n'est investi d'aucun pouvoir constituant, car dans 
la colon ie il n'existe pas de peuple, mais deux collectivités farou
chement opposées qui entretiennen t de purs rapports de force 
toujours susceptibles de déboucher su r une confrontation armée. 
En dernière analyse, la mission du gouverneur consiste donc à 
pérenniser le statut de vainqueur des colonisateurs et le statut de 
vaincu des colonisés par l'instauration et la perpétuation d'un état 
d'exception destiné à maintenir la dom ination des premiers et l'as
sujettissement des seconds. Aussi est-i l constamment a ffranch i des 
règles constitutionnelles applicables dans la métropole; à la diffé
rence de ceux qui agissent dans le cadre de la dictature de commis
saire ou de la dictature souveraine, le gouverneu r général peut êt re 
considéré comme étant à la fois hors du droit commun et l10rs de 
la Loi (ondamwtale . Certains juristes de l'époque, et non des 
moindres, savent parfaitement quels sont les fondements de l'Êtat 
colon ial el du droit en vigueur outre-Méditerranée. «Les Français 
sont aujourd'hui en Algérie dans des conditions semblables à 
celles où se trouvèren t les Francs en Gaule, écrivent Larcher et 
Rectenwald : une race victorieuse impose son joug à une race 
vaincue. 11 y a donc des maîtres et des sujets, des privilégiés et des 
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non-privilégiés l .» L'État colonial: la d ictature d'une race sur une 
autre ? Assurément. Toutes les disposi tions étudiées en témoi gnent 
e t celte si tuati on est connue de la plupart des panisans et adver
saires du «régime du sabre ». 

Née de la guerre de conquête, confirmée par les nécessités répu
tées impérieuses de la colonisation et de la pacification, la dictature 
mi li taire puis civile établie dans l'Algérie française se présente 
comme une forme de domination inédite qu i excède les catégories 
politico-j uridiques traditionnelles. En effet, on ne saurait à propre
ment parl er l'assimiler à une tyran nie; si le gouverneur général 
exerce bien un pouvoir personnel assorti d'attributions considé
rables, qui ont conduit certains à voir en lui une sorte de vice-roi, il 
le fait sur délégation et pour servir au mieux les intérêts supérieurs 
de la métropole el de la colonisation, non les siens propres. Il res te 
donc JX)litiquement dépendant du pouvoir qu i réside à Paris, comme 
le prouven t les nom breuses démissions im posées par ce dern ier à 
l'occasion de conflits majeurs portant sur les orientations à mettre 
en œuvre. C'est en ce sens que le général d'Hautpou l plaide pour le 
« régime du sabre » et répond à ses détracteurs, qui l'accuse nt de 
faire le li t de la tyranni e en Algérie. « Le gouverneur général, avec 
des pouvoirs les plus étendus, ne pourrait jamais être un despote 
ainsi qu'on l'a d it, ses actes étant toujours contrôlés par chacun des 
mi nistres; il JX)unllit difficilement faire le mal car, à chaque ins tant, 
il serait arrêté dans cette voie funeste 1 », écrit- il pour souligner que 
ce n'est pas là le propre d'un tymn. Tymn qui exerce un pouvoir tout 
à la fois souverain et sans loi - sans autre «loi » du moins que celle 
qu'il fi xe lui -même pour satisfaire ses intérêts particuliers et péren
niser sa domination. 

Structurée de haut en bas par des critères raciaux (Européens 
versus Arabes et Ka byles), culturels (civil isés versus barbares) et 
cultuels (chrét iens versus musulmans), celte dicta ture biface et sui 
ge /leris assure aux Français un statut qui, pour les priver au 
XIX" s iècle de leurs Iibertis" polit iques, leur garantit néanmoins des 
droits fondamentaux lorsqu'ils résident dans les terTitoires civils, Les 
«indigènes », quant à eux, ne connaissent qu'une législation exorbi
tante e t discriminatoire qui les expose constamment aux in stru
ments de violence de l'État colonial. Paraphrasan t une a nalyse 
célèbre de Marx, on pourrait d ire de cct Élat qu 'il se réduit, pour les 

1. É. Larçher c t G. Rcctenwald, Trailé tf/àm!Jl/airl! de /igis/atiOlI a/gériemll! , op. 
cil., t. II. p, 363. 

2, G~n~ral d 'Hautpoul ( 1789-1865), Du miuistère de la Guerre eu 1850 el de 
l'Algérie en 1851, Paris, Librail'ic militai re de J . Dumaine, 1851, p. 116. Déput~ en 
1849, il fut minis tre de la Guerre sous la Deuxième R~ruhliquc, puis gouverneur 
de l'Alg~rie. 
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colonisés, à " une bande d'hommes armés ». Bande qui mène contre 
eux une guerre ta ntÔt ouverte et déclarée, lorsqu'il s'agit d'étendre 
les terr itoires conqu is. d'en chasser les habitants par la fo rce pour 
favoriser l'i mplantation de nouveaux colons ou de maler des insu r
rec tions. tantôtf. légale,. et régie par un droit d 'exceptio n , lorsque le 
gouverneur général use des pouvoirs qui sont les s iens pour châtier 
individuellement ou collectivement les" Arabes ,. et exercer con tre 
eux des représailles par la séquestration de leurs biens. «Ce mode 
de gouvernement [, .. ] n'a poi nt é té fondé en vue des Français, mais 
uniquement en vue des ét rangers e l des ind igènes », sQ utient 
Cormier, qui ajou te : u Toules les fois que le besoin d'une exécution 
prompte, d'une répression immédiate, d'une autorité imposan te s'est 
fait senti r, la dictature a é té considérée com me l'é lément du succès e t 
du salut l .• 

Le 26 mai 1903, à l'occasion de la session londonienne de l'Ins · 
titut colonial intemationa l, don t il est deven u u n membre presti
g ieux en ra ison de sa no torié té acq uise comme s pécialiste de la 
législation algérienne no tamment, Girault , qu i est aussi professeur 
à la facu lté de droit de Poitiers, déclare: • Le pouvoir suprême dans 
la colonie doi t ê tre con fié à un personnage qui incarne en quelque 
sorte l'autorité de la mé tropole et qui puisse briser Ioules les résis· 
lances qui viendraient à se produire. Toutes les autorités civiles, 
judic iaires ou milita ires doivent également dépendre de lui .• 
Soucieux d'élargir son propos pour mieux en souligner la validi té 
géné rale c t saluer les juristes e l les hom mes poli liques des autres 
nations qu i on l précédé la France dans cette voie, il fa it ['éloge de la 
poli tique mise en œuvre par les gouvem ants frança is depuis le réta
blissement des institutions répu blicaines en métropole .• Jamais nos 
colonies n'ont fa it de progrès aussi rapides que depu is que [ ... ] la 
République. s'est assigné comme tâche d'appliquer .à chacu ne . de 
lels pri ncipes . • En cette matière, a ffi rme-t-il, nous n'avons fai l que 
suivre l'exem ple donné par les pays qu i sont passés maît res dans ['art 
de colonise r et en particulier par les Holla ndais, lesquels ont 
toujours accordé a u gouverneur général de Batavia des pouvoirs 
ex trêmemen t étendus 2 •• On découvre que ce régime d'exception 

J. T, Connier, L'Algirie/ ... moins dï/fusioll, Paris, Moquel, 1847, p. 148. 
2. A. Gir.mh, Des rapports politiques eUlre métropole et colollies. Rapport préli· 

minail-c à la session de Londres de I1nsti tut colonial international. Bnlllcllcs. 
t903. p. 36 ct 37. L'ouvrage qui ra fai t eonnaltre est Prillcipes de /tgis/a/ im l C%· 
Ilia/.!, publié chez L;lro~ ~n 1895. En Indochine, ChaJ1aye t."Stime qu'une « v~ ri · 
table dictature polieièn: CI judiciaire ~ fUI instaur6c. Urr /ivre rroir du c% llialisme, 
op. ci/., p. 96. Ouant il la Tunisie, un rapport rédigé par Goudchaull·8nmschvieg 
établit que . Ie pouvoir législatif ct le poullOir CJrttutif. appal1icnnent à l'. admi· 
nistration du prott.>e torot _. qui détient aussi le «pouvoir jud iciaire _. B.O. de la 
Ligue des droits de l'homme. 31 juillet t9 t t, .:it~ ibid., p. 117. 
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permanent , instauré en Algérie où il fit ses preuves, fut ensuite 
étendu aux différentes possessions d'oulre-mer acquises entre-temps 
par la France, el qu'il éta it égalemen t en vigueur dans les autres 
colonies des États européens. Ces derniers, si ]'on en croi t Girau lt, 
pour gouverner leurs territoires loi ntains, ont tous instau ré des 
dictatures d'un genre nouveau, expérimenté des formes de pouvoir 
inédites et inventé des méthodes répressives singulières. Dans un 
ouvrage important consacré à l'organisat ion des pouvoirs publics 
dans l'ancienne Régence. Jules Ferry a lui aussi loué la Œvice· 
royauté, à la fois civile et militaire », exercée par le gouverneur 
général dont «le maréchal Bugeaud fut la personnification la plus 
originale, la plus populaire e t la plus féconde 1 ". À rebours de ces 
écrits apologétiques et en des termes qu i prouvent qu'il a parfaite
ment saisi la natu re du régime politique établi dans l'Afrique noire 
française, Céline note que les gouverneurs y sont de véritabl es 
«tyran(s]" locaux devant lesquels les «mi litaires" et les « fonction
naires" osent" à peine respirer l " . 

Mais revenons aux années 1840. Les adversaires du" régime du 
sabre» ne désarment pas et les débats ne sont pas clos. Beaumont 
et Tocqueville notamment- ce dernier dans son «Trava il sur l'Al
gérie» d'octobre 1841, puis en tant que rapporteur des travaux d'une 
commission de l'Assemblée nationale dont son ami est aussi 
membre - incarnent en quelque sorte l'opposiLion au pouvoir des 
militai res dans la colonie. 

Du POUVOIR CIVIL 

Adversaires de la tyrannie en Algérie. dont le principe" est de n'en 
avoir point , ou du moins de pouvoir à son gré et à tout instan t 
changer la règle l », Beaumont et Tocqueville le sont assurément; 
leurs écrits et leurs travaux en témoignent. Mais, sauf à se 
méprendre gravement sur leurs positions et sur le sens des proposi· 
tians concrètes qu'ils ont défendues, cela ne peut occulter le fail 
qu'ils plaident l'un et l'au tre pour l'instauration de deux régimes 
politico-juridiques disti ncts dans la colonie. Le premier doi t êt re 
appliqué aux «Arabes », le second aux Européens, et les différences 
qui les séparent ne relèvent pas d'aménagements secondaires dont 

1. J . Fcn;', Le Gollvememe,u de l'AIgéde . Paris, Armand Colin, 1892. p. Il. 
2. L.·F. Célinc, Voyage ail 17011/ de la nllil, op. cit., p. 125 ct 14}1. Ancien gouver· 

neur des colonics, R. Doucet affilTllc cn 1926: • Dunml mes trente années d·ad· 
ministrat ion coloniale, je n'ai jamais n.'ÇU unc seule instm~lion du ministère des 
Colonies. Nous étions les vrais ehefs de l'empire. [ ... ] Nous étions ceu .... qui déte
naientl'aulorité .• Cité par W.B. Cohen. Empereurs Jans seep/YI'. op. cil., p. 94. 

3. G. de Beaumont, Rapport (ait ail nom de la seconde sous-commission. O/J. 
cit .. p. 2. 
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les conséquences seraient marginales pour les individus concernés. 
Au contraire, il s'agit de différences de natu re et leurs effets sont 
immenses, car les principes et les règles qui organisent ces régimes 
n'ont rien de commun. Dans son «Travail sur l'Algérie», alors qu'il 

(s'interroge sur les garanties à accorder aux colons, Tocqueville 
critique les partisans du «régime du sabre» qui légitiment ce dernier 
par les nécessités de la guerre de conquête el par la mentalité et les 
mœurs particulières des «indigènes ". Après des considérations rela
lives à la si tuation politique de la colonie, il écrit, en inversant la 
logique de ses contradicteurs: «11 ne fau t donc pas dire: l'organisa
tion sociale en Afrique doit être exceptionnelle, sauf quelques 
ressemblances, mais au contraire: les choses doivent être menées 
en Afrique comme en France, sauf quelques exceptions. " Tocque
ville précise que ces exceptions concernent les libertés publiques et 
les droits relatifs à la condition de citoyen, puisqu'il estime que le 
moment n'est pas encore venu d'" introduire en Afrique nos grandes 
institutions politiques: le système électoral. la liberté de la presse. le 
jury », qui ne sont pas «nécessaires à la peti te enfance des 
sociétés 1". Pour l'auteur de La Démocratie en Amérique et pour l'élu 
à la Chambre, farouchement hostile à la censure de la presse et aux 
restric tio ns censitaires imposées par la monarchie de Juillet, ces 
positions so nt importantes; elles consacrent la ruine de droits qu'il 
juge partout ailleurs fondamentaux pour l'exercice des libertés poli
tiques et le bon fonctionnement des institutions démocratiques. 
Mais telles ne sont pas ses priorités pour l'Algérie, soumise à d'autres 
impératifs qui justifient que l'on y instaure une sorte d'exception 
moyenne au regard des dispositions plus extrêmes défendues et 
appliquées par Bugeaud notamment. 

"La force pour les Arabes, le droit pour les cololts» 

Et les" indigènes»? Jugeant chimérique la fusion des popula
tions européennes et musulmanes, constatant qu'elles n'ont aucun 
lien et qu'elles «forment deux corps juxtaposés, mais complètement 
séparés ". raison pour laquelle il n'existe pas de véritable société 
dans la colonie, Tocqueville affi rme que dans ces conditions" il doit 
donc y avoir deux législations très séparées ». Qu'est-ce à dire? Nous 
l'apprenons immédiatement, puisqu'il ajoute: "Rien n'empêche 
absolumem, qualld il s'agit des Européens. de les traiter comme s'ils 
étaient seuls, les règles qu'on {ait pomeux ne devant jamais s'appli-

1. A. de Tocqueville .• Tr-wail sur l'Alg .... rie •. op. cir .• p. 752. Six ans plus tard. 
il propose quelques modifications destinées. non à supprimer la censure de la 
presse. mais à la circonscrire 11 «certains sujets dangereux pour notre domina
tion ". «Rapports su,' rAlg~rie " . op. cil .• p. 846. 
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quer qu'à eux l .» Aux colons ven us d u Vieux Con tinent, le règne du 
droit dans le cadre des limites qui viennent d'ê tre définies; aux 
• Arabes» et aux . Kabyles ", ni égalité, ni libertés civiles, ni un iver
salité de la loi, ni aujourd'hui ni demain . Tocqueville ne fixe pas de 
terme à cette situation, que doiven t perpétuer des disposi tions juri
diques soustraites au principe, pourtant arfirmé dans la Déclaration 
des droits de l'homme et du citoyen, de la générali té de la loi, sa ns 
laquelle il n'est plus d'égali té. En France, la loi, réputée ê tre l'ex
pression de la volo nté générale, • doit ê tre la même pour tous soit 
qu 'elle protège , soit qu'elle punisse Z », selo n la form ule désormais 
consacrée. Ains i en o nt décidé les Constituants, fort soucieux d' ins
crire, en plusieurs articles du texle qu'ils avaient pour mission de 
rédiger, l'aboli tion des privilèges prononcée quelques semai nes plus 
lôt, e t de sanctio nner une égalilé naturelle dont les membres du 
corps social ne sauraient ê tre privés. C'est pourquoi , dans celte 
société nouvelle, qui ne connaît plus que des ind ividus libres et 
égaux, le droit pos iti f doit ê tre soum is il ce principe majeur. Ajou
tons que l'égalité devant la loi exige, pour être effectivement ga .. a ntie 
sur l'ensemble du te .... itoire national, une égale applicatio n de celle 
dernière. Brièvement rappelées pour mieux souligner ce qui est 
anéanti en Algérie, ces conceptions e t ces disposi tions essen tielles 
disparaissent donc au profi t d 'une s ituation où coexistent, dans une 
même contrée, non seulement deux législations di ffé rentes, mais 
aussi deux régimes conçus pour des populations di stinctes. La règle 
désormais en vigueur, et défendue par Tocqueville, peu t ê tre 
résumée par cette formule: « La loi ne doit pas être la mi!me pou r 
lous ... De même, e t ceci est une conséquence de cela, clic ne saurait 
ê tre appliquée u ni formément au sein de l'espace colonial. Il n'est 
donc pas surprenan t qu'en lieu e t place de l'égali té e t de J'égale 
li berté proclamées dans la métropole t riomphent en Algérie des 
inégalités avec leur cortège de discriminations diverses et caracté
ristiques d'un ordre juridique voué à l'assuje ttissement des colonisés. 

Duns son rapport présenté à l'Assemblée nationale en juin 1842, 
Beau mont ne di t pas aut re chose. u Longtem ps encore,., affirme-t-il 
en faisant sienne une argumentation alors convenue, _u ne législa
tion exceptionnelle sera nécessaire [en Algérie] ; e t cc n'est pas seule
ment le salut public qui le veut ai ns i : la différence du cli mat , la 
variété des populations, d'autres mœu rs, d'autres besoi ns, appellent 
d'autres lois _. Ces précis ions, à défaut d'être miginales, so nt inté
l"Cssantes. Elles nous apprennent ceci: même si la situatio n militaire 

1. A. de Tocqueville, w Travail sur l'Algérie » , op. cil., p. 752. (Souligné par 
nous.) 

2. Article 6 de la Déclaration des droilS de J'ho mme et du citoyen du 26 août 
1789. 
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venait à se transformer a u profit de l'armée d'Afr ique, d'autres 
causes moi ns conjoncturelles. comme le climat, les habitudes et les 
coutumes des. indigènes_, obligeraient à ma intenir, pour une durée 
qui n'est pas fixée. des d isposit ions exorbitan tes au regard du droit 
com mun. plus loin, reprenant presque mot pour mot les fannula
tians de son a mi Tocq ueville, membre comme lui de la sous
commission au nom de laquelle il s'exprime. Beaumont ajoute: 
• Ainsi, il y a forcément en Afrique deux sociétés distinctes J'une de 
l'autre, chaque jour plus séparées. et dont chacu ne a son régime et 
ses lois 1. ~ C'est pour tenir compte de cen e situation que les parle
mentai res ont décidé que leur travai l ne porterai t que sur les terri
toires desti nés à la colonisatio n, c'est-à-dire ceux sur lesquels les 
Eu ropéens sont déjà établis ou seront amenés à le faire. En ce qui 
concerne les. Arabes _, dont le sort relève des autorités mil itaires, 
la commission n'a rien à proposer ; ses mem bres s'i ncli nent donc 
devant le régime imposé aux. ind igènes . ou l'approuvent, comme 
Beaumon t l'a déclaré. 

Peu de temps après, l'ami de Tocqueville reprend la plu me, à ti tre 
personnel celte fo is, pour répliquer à Bugeaud, qui vien t d'exposer 
ses projets de colon isation de l'Algérie. Tou t autre est sa situation, 
puisqu'il n'intervient pas en tant que député et rapponeur de travaux 
collectifs, contraint de respecter les opi nions majoritaires qui se son t 
affirmées. II est parfaitement libre désormais; le style souvent polé
mique de son opuscu le en témoigne. S'exprimant sur la nature des 
institu tions qu'il fau i bâti r outre-Méditerranée, Beaumont 
commence par railler les . utopies de colonies mil itaires . du gouver
neu r général, puis dénonce les lenteurs du peuplement par les Euro
péens . • 11 fau t en Afrique deux choses, affi rme-t-il, la force et le droit: 
la force pour les Arabes, le droit pour les colot/s. La force contre l'en
Ilemi, le pOl/voir mili/aire la dOli lle et c'est là ulle belle Mche pour 
l'année et ses chefs_ Le droù pour les colons. des illstitutions pet/venl 
seules le dOllner. • S'appuyan t sur l'expérience des États européens
l'Angleterre e t la Hollande notamment -, il ajou te: • De très bons 
espri ts pensen t. el tel est aussi mon sent iment. qu'en même temps 
que la dictature militaire serait maintet/ue partout où la glœrre est en 
vigueur, il serait très facile d'établi r à Alger el dans les environs [ ... ] 
un système de gouvernement qui ne fû t point purement arbi traire, et 

. _ G. de Beaumont. Rnpport {ail IJII IIom de la stcollde sous-cmllmissioll. op. 
cil .. p, 2 e t 9. La filia tion c t l"influenee peuvent ~tre ici établi.::s avec une certitude 
pro pre il satisfah'\! les exégèlc.~ !t.'s plus cxigeants. Beaumont n'a d.m inv.::nté. il 
s'.::st content~ d'emplUntel' à Tocqueville plus ieurs phras.::s présentes clans son 
• ~vail sur l'Algérie •. Cl.'1 autn: passage l'n témoigne également. puisqu'il écrit : 
• On peut donc. e t l'haque;our on pourra faeil.::mcnt. donner des lois au1l. Euro
péens ~tablis en Afrique, l'Ommc s'ils y élaient St.'"lIls; et ne fai!'!: ces lois que pour 
eu1I. . • tbid. 
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qui offrît aux colons quelque sérieuse garantie 1.» La dictat ure n'est 
donc condamnée que lorsqu'elle pèse sur les Européens, et les viola
tions réitérées d'un certain nombre de droits fondamentaux ne sont 
véritablement scandaleuses que lorsque les victimes sont euro
péennes. Pour les « indigènes », en revanche, le régime mil itaire est 
adéquat aux buts que la France s'est Fixés: asseoi r sa domination en 
Algérie et soumellre les populations concernées. 

Ce qu'écrivent Beaumont et Tocqueville est aussi important que 
ce qu'ils taisent, e t les c ri tiques acerbes qu'ils adressent au pouvoir 
exercé par les militaires ne sauraient occulter le fait que l'interne
ment, la responsabilité collective et le séquestre - en un mot, le 
régi me d ictatorial imposé aux colon isés - ne retien nent pas leur 
atte ntion . Com me beaucoup de républicains et de socialistes de la 
métropole, tous deux savent fort bien ce qu'il en est, mais ils gardent 
le s ilence. Si l'auteur de La Démocratie en Amériqu.e plaide en 1847 
en faveur de ce qu'il appelle« un bon gouvernement» pour les «indi 
gènes », invoque leurs droi ts - ceux qui touc hent à la propriété 
essentiellement - e t leurs besoins, affirme qu'il ne faut pas se 
«borner à exploiter» les« sociétés imparfaites» qui composent l'an
cienne Régence, ces déclarations ne fon t que souligner davantage 
l'absence de toute proposition concrète destil"!ée à réformer l'orga
nisation pol itique, ju ridique et judiciai re de l'Etat colonial dans ses 
relat ions avec les colonisés. Tocqueville se prononce même pour le 
développemen t de l'i nstruction religieuse des musulmans, et la 
destruction de nombreuses écoles par les troupes de l'armée 
d'Afrique le désole; en fa it, c 'est pour mieux rétablir l'autorité des 
chefs trad itio nnels et leu r emprise sur les communautés qu'ils diri
gent. En agissant ainsi, affirme-t-il, les «mendiants fa natiques [ . .. ] 
qui on t enflammé l'esprit des populations» el «amené la guen'c2 » 
perurom leur innuence; et la paix, c'est-à-dire la domination paisible 
e t régulière de la France, sera mieux établie. L'instruction n'est pas 
là au service d'une quelconque émancipation; son objectif premier 
n'est pas même de préserver une cultu re en reconnaissant aux 
musulmans le droit d'enseigner leur re ligion el de la pratiquer li bre
men t, mais de restau rer les méca nismes de pouvoir des autori tés 
théologico-poli tiques sans lesquelles la Fmnce ne peut s'imposer aux 
popul:llions "indigènes ». 

Défenseur d'une voie moyen ne en lre la poli tique qui pèche par 
excès de sévérité et celle qui pèche par excès d'indulgence - toutes 
deux fort nuisibles à ses yeux parce qu'elles favo risent l'insou mis
sion des «Arabes », qui se révoltent dans un cas ou s'en hardissent 

1. G. de Beaumont, État de la question d'Afn'quc, op_ cil., p. 31 Cl 51. (Souligné 
par nous.) 

2. A. de Tocqueville.« Rappons SUI" l'Algél"ic_. 01'. cil., p. 815. 
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dans l'autre - , Tocqueville précise ses posi tions relatives à la façon 
dont il faul traiter les colonisés. « II n'y a ni utilité ni devoir à laisser 
à nos sujets musul mans des idées exagérées de leu r propre impor
tance, ni à leur persuader que nous som mes obligés de les traiter en 
toutes circonstances [ ... ] comme s'ils étaient nos égaux . Ils savent 
que nous avons, en Afrique, une pos it ion dominatrice: ils s'a tten
dent à nou s la voir garder. La quitter aujou rd'hui . ce serait je ter 
l'étonnemen t e t la confusion dan s leur esprit, et le remplir de 
notions erronées e t dangereuses 1. » Admirable passage; le vocabu
laire employé exprime à lui seu l une certaine conception des «indi
gènes» et des rapports qu'il fa ut établi r avec eux . L'expression « nos 
sujets musul mans ", par l'usage de ce possessi f dest iné â renforcer 
su r le plan rhétorique e t symbolique la condition d'assuje tti s des 
colon isés, dit quel est et quel doit être leur destin: n'être jamais, e t 
sur aucun plan , considérés comme des semblables. 

Non moi ns remarquable est l'a ttention accordée par Tocqueville 
â la pui ssance des idées - aujourd'hui, nous dirions « représenta
tions,. - que les colonisés se font d'eux-mêmes et du monde dans 
lequel ils vivent, car tou t doit ê tre fait pour les convaincre que la 
France domine pou r longtem ps. Nées de J'expérience chaque jour 
confirmée par la position des Français et par les prérogatives de 
l'État colonial qui les défend, ces représentations importantes mais 
fragi les doivent être entretenues afin de nourrir une résignation sans 
laquelle il ne saurait y avoir de paci fication durable. Dans ce cadre, 
le moindre changement susceptible d'êt re interprété par les «indi
gènes» comme une concession, même partielle, risque de faire 
surgi r ces «notions erronées et dangereuses» que dénonce Tocque
ville. On voit bien ce qui l'inquiète: qu'ils se considèrent com me des 
égaux injustement asservis par un pouvoir é tranger. De là son 
ex trême attention â tous tes signes qui pourraien t leur fa ire croire 
qu 'ils devraien t êt re traités comme des semblables en droit e t en 
dignité. C'est pour ces raisons que le député de Valognes critique 
ceux qui, en Algérie, ont cru bon de construire des mosquées e t de 
tra nsporter sans fra is tes pèlerins â la Mecque. Pis encore, dans 
certai ns cas, les «terres plus ferti les" du Domaine ont été «données 
aux indigènes» au lieu d'être «réserv[ées] aux Européens ". De 
même, il réprouve les «distinctions honorifiques" qui ont é té accor
dées aux «Arabes ", a lors qu'e lles «sont destinées à signaler le mérite 
de nos citoyens ". Agissements isolés et détails sans im portance? 
Nullement. En apparence anodins, ces comportements mettent en 
cause la place que les colon isés doivent occuper dans la société algé
rienne. Comme Tocquevi lle J'écrit avec beaucoup de clairvoyance, 
lui qui est s i sensible aux effets politi ques, sociaux et individuels de 

Llbid .. p. 814. 
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l'égali té : "Si l'on rassemble ces traits épars, on sera porté à en 
conclu re que notre gouvernement en Afrique pousse la douceur vis
à-vis des vai ncus jusqu'à oublier sa posi tio n conquérante l, ~ Gros
sière erreur, qui ne peut qu'inci ter à la désobéissance, voi re à la 
révolte, quiconque pou rrait cro ire qu'il n'cst pas tenu de se 
soumettre à ses nouveaux maîtres. Pa rce que la forcc seule est 
impuissante à mainteni r longtemps les colonisés en ce statut 
d 'hom mes que la guerre a défaits, il faut mobi liser des . no tions ~ 
justes capables de les persuader que toute résistance est vai ne el 
qu'ils sont bien des inférieu rs qui ne sa uraien t prétendre à autre 
chose que ce qui est. 

Tra itant alors du gouvernement dcs Européens, pour lesquels il 
utilise aussi le terme de "citoyens ~ an n de mieux souligner ce qui 
lcs distingue des " indigènes », Tocqueville note de façon laconique 
que " les territoires mixte e t arabe son t uniquement ou p.incipale
ment administrés pa r des mili ta ires, et suivant des règles mili
taires~. Sans énoncer la moindre critique à l'enco nt re de celte 
situation qui sa nctio nne la partition géographique, raciale ct poli
ti que de la colonie, il ajoute : seul " le territoire civil se rapproc he 
[ ... ] du d roit commu n de France. Nous nous occuperons surtout de 
ce dernier. quoiqu' il soit de beaucoup le plus petit dcs tro is 2 ," . 

Réforme.·? Oui, mais un iquement les ins titut ions destinées a ux 
colons e t aux zones encore très resserrées dans lesquelles ils rési
dent. Pour le reste, ce qui existe ne doi t pas être remis en cause e t 
les offi ciers de l'armée d'Afr ique peuvent continuer d'exercer leurs 
pouvoirs et leurs prérogati ves sur les" Arabes» et les «Kabyles» des 
régions soumises à leur autorité ; qu'ils se gardent simplement des 
abus qui engendrent la haine et des résistances nuisibles à la pacifi
cat ion. En dépit de fo rmulations pado is dis tinctes, Tocqueville e t 
Beaumont sont d'accord sur l'essentiel e t leurs positions respectives 
n'ont au fond pas varié depuis la rédactio n de leurs premiers tmvaux 
sur l'Algérie: deux régimes coexistent e t doiven t con tinuer de 
coex is ter. L'un est mili ta ire e t d'exception permanente, t'alltrc doit 
ê tre civil et soumis à la lOi ; le second seul re ti en t leur attention et 
mobilise leurs ardeurs libérales. 

Institutions communales et colollisatioll 

Les cri tiques de Tocqueville se focali sent sur l'excessive centrali
sation des pouvoirs qu i règne à Alger comme dans la métropole, et 
Sll r l'absence néfaste de corps intermédiaires dans la coloni e faute 
d'institutions municipales c t départementales. Celle situation est à la 

1. Ibid. , p . 811.::1812. 
2. Ibid., p. 821. 
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fois l'effet el la cause de la fo rmidable concentration des pouvoirs au 
profit du gouverneur général. qui peut contrôler toutes les affaires de 
l'Algérie e l en décider comme bon lui semble. Dans la pratique, le 
conseil de gouvernement, «qui regorge d'attributions inutiles», se voi t 
contraint d'examiner des questions aussi in nombrables que diverses; 
surchargé par ['afllux incessant des problèmes qu'il devrait mais ne 
peut traiter. « il arrête tout 1 ». Supposée donner l'impulsion et facilîter 
['installation des Européens arrivés dans l'ancienne Régence, l'admi
nistrat ion mili taire el civile. divisée par de perpét uelles rivalités, 
multiplie en fait les obstacles. Naissent alors des lenteurs insuppor
tables pour les colons. dont les démarches sont freinées par des fonc
tionnaires constamment débordés mais toujours tatillons, car il y va 
de leurs prérogatives et de l'affinnation de leur autoli té. 

Lassés, pou r ces raisons, de ne pouvoir réaliser rapidement leurs 
projets, de nombreux colons repartent en métropole. Ic i, ce sont de 
riches propriétaires français qui, venus en Algérie pour y invest ir 
avec l'autorisation du mi nistre de la Guerre, n'ont pu obtenir en cinq 
ans les concessions qu'on leur avait pourtant prom ises. Là, ce sont 
de« pauvres émigrants» qu i «sont mans [ ... ] avant qu'on leur ail 
fait savoir quel lieu on leur assignait pour aller y vivreZ ». Ailleurs, 
des concessionnaires ont été rui nés par les exigences et les décisions 
contrad ictoires d'une ad ministration où la diversité des services, 
spécialisés e t mal coordonnés, rallonge les procédures tout en 
diluant les responsabil ités d'un personnel peu compétent. Ignorant 
la langue arabe, les mœurs des .. indigènes» et l'histoire de l'Algérie, 
ce dernier n'es t pas non plus préparé à appliquer la «législation 
exceptionnell e» de la colonie. La conjonction de ces différents 
éléments est à l'origine de dysfonctionnements chroniques el graves. 
Pour remédier à celte situation, Tocqueville, fasci né comme beau
coup de ses contemporains par la conquête de l'Inde par les Anglais, 
propose de s'inspi rer de l'école colon ia le qu'ils ont mise en place 
pou r fo rmer les fonc tionnaires de leur empire. Soumis à des 
examens sévères, seu ls les meilleurs d'entre eux peuven t continuer à 
exercer leur profession dans cette colonie, qui dispose ainsi d'un 
personnel apte à servir au mieux les intérêts des colons e t de la 
Grande-Bre tagne. 

Enfin, la centralisation et la concentration excessives des 
pouvoirs, doublées d'une bureaucratisation importante qui décou
rage les init iatives privées, favo risent plus encore l'arbitraire du 
gouvernement local. Obligé en effet de faire face à des problèmes 
multiples, il se soustrait aux procédures légales qui le contra ignent 
à en référer constamment au mi nistère de la Guerre à Paris. Pour 

t. Ibid .. p. 830. 
2. Ibid., p. 837. 
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obvier à ces inconvénients qui tendent à paralyser leu rs actions, les 
autorités d'Alger repren nent «en licence ce qu'on [leur] refuse en 
liberté" e t « le fait s'insurge, en quelque sorte, cont re le droi t ". C'est 
ai nsi que le gouvemeur général et, comme nous le savons, ses agents 
sur le terrain jouissent d'une ", indépendance irrégu lière, interm it
tente, confuse et malli mi tée l • qui favorise l'exerc ice d'un pouvoir 
personnel de facto affranch i de tout con trôle, Ces tenda nces sont 
renforcées par une législation si complexe que personne ne sait 
~ avec une complète exactitude, e t avec une certitude absolue, 
quelles sont les lois frança ises qui s'a ppliquent» dans la colonie . 
.. Les fonctionnaires, apprend-on, n'en savent pas beaucoup plus sur 
ce point que les administrés, les tribunaux que les justiciables., et 
• chacu n va souvent au hasard et au jour lejour2 

JO. l'insécurité juri
dique ne frappe donc pas seulement les . Arabes., elle alteinl égaIe
ment les colons qu i pâtissent eux aussi du régime des dé<:r-ets et de 
la prolifération de tex tes émanant d 'au torités diverses: le roi pour 
les ordonnances, le ministre de la Guerre e t le gouverneu r généml 
pour les arrêtés, Souvent décidés pour des raisons conjoncturelles 
et dans l'urgence, ces textes perdurent en fai t et formen t bientôt une 
sorte de maquis inextricable pour les spécia listes eux-mêmes, si bien 
que ni les agen ts de l'Ëtat ni - el c'est plus grave - les juges ne 
peuvent agir ou se prononcer de façon cons lante. Outre qu'elle eSI 
dangereuse su r le pla n poli tique el inefficace du point de vue du 
peuplement espéré de l'Algérie par des colons, cette s itual ion est 
aussi ruineuse su r le plan financier, La multiplication des services 
e t des fo nctionnaires chargés de les faire vivre, les rival ités qui ont 
condu it les", administrations centrales ~ à se doter de bureaux 
COaleux alourdissen t les charges de l'Ëlat , déjà fortement sollic itées 
par la présence de plus de 100000 hommes de troupe, Comme le 
nOIe Tocqueville, la France dépense plus de 4 millions de francs pour 
couvrir les traitements des seu ls agenls publics, alors que la .. popu
lation adm inistrée ne dépasse guère 100000 Européens J _, 

1. Ibid. , p. 825. Toçquevil le cons tate aussi que les .. fonctionnaires. vivent, 
• cn droit comme en fait. dans une ind~pcndanee absoluc". «Fr.lgmenl D", in 
• Voyage en Alg~ri e", op. cir., p. 785. 

2. A. de Tocqueville.« Rapports sUI'I'Algérie«, op. cil., p. 840. 
3, Ibid., p. 833. Si ces chiffres sont exacts, o n compte un militaire pour un 

çivil européen. cc qui témoigne de la militarisation c:'I trème de CClle société colo
niale oblig~e, pour sc défendre dc.,;« indigl!ncs", de mobiliser en permanence des 
forces considérables. Sur la s ituat ion générale, Montagnac fa isllit un con~tat 
similaire. «On n'a pas la moindre idée du désordre, du gllspillage, de ];\ gabegie 
qu i rl!gncnr ici dans IOUle.~ le~ adminis tr.ltions. Chacun tire à soi. spécule sur 
tou t, exploite, avec l'impudence la plus manifeslc, le pays, l'arm~ , etc. Lo:s fonds 
du gouvernement, qui SOnt immenses, sont enfouis, dt'1oumés, dilapid6>." " Lellre 
du Il mars 1837", in Leures d'lIl1 SOldaI, op. cil., p. 20. 
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Sombre tableau propre à ruiner bien des récits enchanteurs rela
tifs aux origi nes réputées glorieuses de l'Algérie française. En fail 
d 'aventures exaltantes ct de missions grandioses entreprises par des 
hommes soucieux de se." ir au mieux leur patrie, on découvre l'im
péritie. le mépris des militaires pour tes fonctionnaires, pui s le 
mépris de ces derniers pour les administrés, d'incessan tes ri valités 
de services plus occupés à défendre leurs prérogatives qu'à satisfaire 
les demandes des colons, le gaspillage éhonté des den iers publics 
pour de fu tiles motifs, e t en fi n le triomphe de l'arbilraire dans les 
grandes comme dans les petites choses. Ce tableau , qui a «atténué 
plutô t qu'exagéré la vérité 1 », écri t Tocqueville, permet de dévoiler 
des aspects jusque-là inconnus de l'État colonial, qu i se révèle être 
bureaucratique et souvent impuissant en rai son du chaos juridique 
sur lequel il repose e t qu'il engendre sans cesse. Apte à conduire la 
guerre de conquête, pour laquelle il a d'abord é té conçu, e t à 
protéger- ma is à quel prix - les colons, il ne saurait, tant qu'il fo nc
lionne ainsi , permettre l'é mergence d'une véritable société civile 
coloniale. Pour existet~ celle-ci exige, entre autres, que les individus 
qui la compose nt puisse nt pou rsui vre leurs intérêts particuliers 
librement et en sécurité sans se heurler à des autorités multiples qu i, 
non contentes d'entraver leu rs initiatives, ruinent des droits essen
tiels au premier rang desquels le dro it de propliété. Les critiques de 
Tocqueville s'inscrivent dans une perspective libérale hantée par le 
«trop d'Élat », l'écrivain souhaitant réduire les attributions de ce 
dernier e t simplifier les rouages d'une admi ni stration bureaucra
tique et ineffi cace. «Aux prises avec des obs tacles de tout genre, 
l'homme », transporté dans un pays nouveau, «doi t y être moins que 
partout ailleurs gêné par son gouvernement, écrit-il. Ce qu'il attend 
surtout, c'est de la sécurité pour les fruit s de son travail et de la 
liberté pour le travail lui -même. Il eût donc é té très nécessaire de 
créer pour l'Afrique une mach ine de gouvernement plus simple [ .. . ] 
et plus prompte dans ses mouvements que celle qu i fonct ionne en 
France. On a fait précisément le contraire l » . 

Commen t remédier il cette situ ation ? En garantissant la 
propriété tout d'abord. Tan l que cel le-ci demeurera à la merci du 
gouverneur général qui peut exproprier dans les conditions que l'on 
sait, on ne pourra ni att irer ni reten ir des Européens. S'ils ont quitté 
le Vieux Continent, en cfret, ce n'est pas pour des raisons politiques 
ou religieuses liées, comme autrefois, à des persécutions, mais pour 

1. A. Je Tocqueville, «Rapports sur ]'Algérie~, op. cil., p. 838 .• C'est u n véri 
table chaos de décrets éphémères, se répé tant ou s'abrogea nt les uns les autres. 
se succédant quelquefois avcc une te lle rapidi té qu'on a peine à les suivre», écrit 
Girault en 1895. qui ajoute: cette s ituation _a pour cause première le rigill/cdes 
décrets ». Principes de législution c%llia/e, op. cil., p. 3 

2. A. de Tocqueville. "Rapports sur ["Algérie ., op. cil., p. 823. 
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fuir la misère quand ils sont pauvres, investi r quand ils sont riches, 
dans u ne région que l'on dit prometteuse et où l'argent est faci le, 
bien qu'il ne soit pas toujours des plus honnêtes. Les mobiles de la 
colonisation ne sont pas le goût de l'aventure désintéressée ct le 
désir de découvrir des hori7.0ns inconnus; ils so nt d'abord et avan t 
tout matériels et fi nanciers, note Beaumont avec réali sme. Il faut 
donc s'y soumettre, sous pei ne de compromettre la réussi te de l'en· 
treprise, «E nrichissez-vous», a déclaré, peu de temps auparavant, 
Guizo t aux Français; pour certains d'entre eux, l'Algérie est cette 
contrée où ils espèrent pouvoir y pmvenir enfin, En portan t a ttein te 
à la p roprié té, qui, pour les plus démunis, est «le sujet de leurs 
passions, [ ... ] tou t l'intérêt de leur vie », on ne mine pas seulement 
un droit réputé natu rel, on «émousse» auss i - et c'est infiniment 
plus grave au regard des conséquences que cela entraîne -le« sti mu
lant» même .. de l'émigration 1 ». Cela est également vrai pour les 
hommes venus accroître leur fortune; eux aussi ont besoi n d'un État 
et de lois stables leur permettant de se consacrer à leurs ac tivités en 
toute sécurité. Pour être véritablement garantie, cette dernière doit 
s'étendre, au-delà des biens mobiliers et immobiliers, aux personnes, 
qu'il faut soustraire à l'arbitraire du gouverneur général par des 
aménagements réels, mais modestes, des règles de l'expulsion el du 
fonction nement de la justice. Comme Tocquevil le le fait remarquer 
avec lucidité et iro nie: «Notre pér il en Afrique ne naît pas des 
complots ou de la turbulence d'une population européenne, mais de 
son absence. Songeons d'abord à attirer e t à retenir les Françai s, 
nous nous occuperons plus tard à les répri mer. 01; s i)J'on veut qu'ils 
vien nen t e t qu'ils restent, il ne faut pas laisser croire à chacun d'eux 
que sa personne, sa fortune et sa famille sont sans cesse à la merci 
des volontés d'un seul homme 2.» Établir un Élat de droit en lieu el 
place de la dictature présen te, tel est donc le bu t qu'il faut atteindre 
au plus vite. Nohle tâche assu rément, mais force est de constater que 

1. G. de Bcaumonl, Rapport fail au 1I0m de la secollde sOI/s·commissioll, op. 
cil .. p. [8. Cc Ihème de I"enriehissemenl facile en Algérie fUI une source d'inspi
r.ltion pour certains écr ivains. Dans {..cl Cousille Belle, Dah.ac met en scène le 
haron Hulot, militaire de son éla t, qui ne peU l dOler sa fill e en raison de graves 
déboires financiers. Il décide donc d'envoyer son cousin dans la colonie. S·adrcs· 
sant à lui. il déclare : .Je vous y envoie faire fortune; je vous y melS co mme 
Napoléon mettait un maréchal pauvre à la tête d·un royaume où I·on pou vait 
pro téger se<,:n':lement la contrebande. Je suis ruiné. mon cher Fischer. Il me fau i 
cent mille fmncs dans un an [ .. . ]. Je ne vois pas de mal à les prendre aux 
Bédouins. ~ Plus lard, on apprend que Fischer est impliqué dans d' imporlantes 
malversations comm ises dans le cadre de l'approvis ionnemenl de l'armée 
d'Afrique. À la sui te de cclte découverte rév.!lée par la press .. , le baron. 
compromis lui aussi, eSI contraint à une rctr.lite anticipée pour échappel· à des 
poursuites. La COl/s;lIe Belle (1846), Paris, Omnibus, 1999. p. 157. 

2. A. de Tocquevi lle, "Rapports sur l'Algérie", op. cil., p. 842. 
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les colons en semnl les bénéficiaires exclusifs. De ce point de vue, 
Tocqueville est resté d'une fidé lité inébran lable à lui·même : ses 
propositions ne valent que pour les EUI-opéens et il raisonne, pour 
user de ses propres lermes, comme s'ils é taient seuls. 

Néccssail'cs pour permettre aux individus de poursu ivre c t de 
satisfai re libre ment leurs intérêts privés, ces réformes ne son t cepen
dant pas surfi sames pour constituer les hommes venu s du Vieux 
Continent en une véritable société capable de fai re valoir, au-delà de 
la s ingularité de ses membres et des fins particulières qu'ils pour
suivent , des intérêts collect ifs. Pou r cela, il faul des institutions où 
les colons pui ssent s'expri mer comme une fo rce indépe ndante du 
pouvoir el aple à le conteni .. afin que ce demie .. ne reprenne p..'l.S en 
pra tique ce que le droit lui aura enlevé. Tocqueville se déclare donc 
favorable à la mise en place . d'u ne sorte de conseil colon ial » fonné 
de Français. non élus mais choisis par le gouverneUl~ ct qui serait 
adm is dan s certaines ci .. constances à émellre des vœux 1 ». Pour 
infprmer les au tori tés d 'Alger des problèmes de leurs adm inistrés, 
qu ~lles ignorent et méprise nt le plus souvent, il fau t compléter cette 
institution, au rôle politique modeste, par l'instaurati on d'un vér i· 
table pouvoir municipa l. L'urgence principale est là; ce son t les 
com munes, en effet, qu i pennellront aux Français de traiter de leu rs 
affaires quotidiennes. C'est également une façon de rixer plus sûre· 
ment les colo ns su .. les terres qu'ils occupent e t de renforcer ainsi la 
coloni sation de l'Algérie. 

«Tou tes les colonies», éc rit Tocqueville en fai sant référence à 
l'expérience américai ne notamment, «on t commencé par des 
communes; c'est à l'esprit communal qu'elles o nt dû presque toutes 
leur naissance ou leur développement dans les temps anciens 
comme dans les nÔtresl~. Conçue co mme le regroupement 
d'hommes ayant quitté leur pays d'origine, la commune est donc ce 
lieu qui doit leur permellre de faire face collectivement aux diffi· 
cuités qu'ils affrontent dans un environ nement nouveau et hos tile. 
Grâce à elle, ils déli béreront sur des questions qu'i ls connaissen t 
bien et qu'ils peuven t résoudre au mieux de leurs intérêts sans avoir 
à attendre les décisions d'un pouvoir central e t lointain que l'on sa it 
incapable d'en trai ter co .... ec tement. Pou .. satisfaire les dési .. s de 
liberté des colons, réduire les prérogatives de l'adm inis tration 
d'Alger et cont ribuer ainsi à la rend .. e plus efficace, il faut développer 
au plus vite celle vie municipale. Elle sera au fo ndement de la 
constitution d'une soc ié té colon iale dont les membres seront 
nombreux, uni s et fort s, c t qui pourra alors prospérer el s'étendre. 

t . A. dc Tocqueville, • T .. a\~ .. iI sur l'Algérie ., op. cil., p. 753. 
2. Ibid., p. 754. Un chapi lre importanl de lA Démocralie el! Amérique est 

consacré fi la queslion cummunalc. Cf. t. J, 1'" part ie, chap. v, p. 120·153. 
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Dans l'immédiat, o n ne saurait procéder à des élections, que les 
partisans du " régime du sabre» et ceux du régime civil repoussent 
tous également parce qu'ils les jugent inadaptées aux réalités 
présentes de l'Algérie l , Une ordonnance du 28 septembre 1847 crée 
les communes; le maire e t les consei llers municipaux sont nom més 
directemen t par le roi ou par le gouverneur général, qui les contrôle 
a insi étroitement. 

D'une part, des «indigènes» privés de tous les d roits fondamen
taux et qu i doivent être constammen t traités comme des vaincus; de 
l'autre, des colons qui jouissent certes de libertés civiles mais d'au
cune des libertés politiques garanties dans la métropole pu isque, 
n'étant pas électeu rs dans leur commune, ils ne peuvent exercer 
leurs prerogatives de citoyen: telles sont les positions défendues par 
Tocqueville avec constance, Reposant sur des bases inégalitaires et 
sur des discriminations juridiq uement sanctionnées, elles témoi
gnen t aussi du triomphe de conceptions purement instrumentales 
el relativistes des d roits, Quelles que soient leur nature et leur 
importance au regard des principes, ces droits ne sont jamais consi
dérés pour eux- mêmes, mais uniquement comme des moyens au 
service de fins d istinctes bien que liées: garanti r la conquete de l'Al
gérie et promouvoir le développement de la colonisation, Si les 
droits son t réputés pouvoir set-vir ces objectifs avec efficacité, ils 
peuvent être accordés: si tôt qu'ils sont perçus comme des menaces 
directes ou indirectes pour la domination des Français, ils sont 
sacr ifiés sur l'au tel de la défense des intérêts supé,ieurs de l'ordre 
colonial. Cela permet de comprendre pourquoi Tocqueville, par , 
ailleurs si a ttaché à "la li berté, [à] la légalité [et au] respect des 
droits 2 », défend dans l'ancienne Régence une politique qui sc 
traduit par des attei ntes majeures a ux unes comme aux autres, 
Quant aux principes démocrat iques, ils ne valent véritablemen t que 
pou r les populations et les tenitoires limi tés du Vieux Continent et 
de l'Amérique, Ailleurs, là où les Européens affrontent des sauvages 
ou des" peuples semi-civilisés» qui" compren nen t malaisément la 
longanimi té et l'indulgence ", comme Tocqueville l'affirme à propos 
des" Arabes "J, ces principes sont dangereux. 

Soumis à un régime d'exception permanent, les «ind igènes" 
voient leur statut de vaincus sanctionné par de nombreuses dispo
si tions discriminatoires qui affectent tous les domai nes du droit. Pas 

L «Les éléments de [la] population [coloniale] sont encore trop peu homo
gènes pour qu'une élection n'ait pas d'inconvénients. N'ayet donc pas de corps 
municipaux élus", écr ivait déjà Tocqueville en 1841, «Travail sur l'Algérie", op, 
cil., p. 754, 

2, A, de Tocqueville, • Mon instinct, mes opinions », in Œllvres complètes, 
lerits el disc:our,ç politÎque.ç, op, cil., l. III, 2, p, 87, 

3, A, de Tocqueville,« Rapports sur l'Algérie», Of'. cit" p. 814, 
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un n'échappe, en effet, à l'emprise d'une législation tatillonne dont 
[es concepteurs o nt voulu qu'elle affi rme partou t ce principe: les 
colonisés ne sont que des assujettis. Que ce soit en matière de 
répression des délits et des crimes ou d'obligations diverses pesant 
uniquement sur eux, les dispositions arrêtées à leur encontre décli
nent en permanence celle dernière condition. La France fu t connue 
el enviée pour la modernité tant vantée de son Code civil, ce monu
ment où se sont agrégés, au d ire de certains, la «sagesse" de ses 
concepteurs, les impératifs d'u n «compromis ju ridique et histo
rique, et la modernité de la législation civile révolutionnaire 1 ». Elle 
est beaucoup moins célèbre pour son Code noir qui, rédigé par les 
juristes du prestigieux Roi-Soleil en 1685, inspira pourtant d'autres 
législations esclavagistes et fut en vigueur pendan t plus d'un siècle. 
Tardivement aboli, après bien des atermoiements, par la Convention 
en 1794, il fut rétabli par Napoléon en 1802, deux ans avant que ne 
soit achevé le Code civil , cc «livre-symbole» qui doit encore éclairer 
les «routes 2 » des professionnels du droit, selon J. Carbon nier. Il faul 
donc attendre J'avènement de la Deuxième République pour qu 'un 
terme défi ni tif soil mis à l'esclavage dans les colonies et au droit qui 
l'avait si longtemps organisé. Heureusement tiré de l'oubli dans 

\ lequel des générat ions d'historiens, de phi losophes et de juristes 
l'avaient laissé tomber, publi é in extenso et brilla mmenl commenté, 
ce Code noir ne peut plus être aujourd'hui méconnu J . LI n'en va pas 
de même du Code de l'indigénal, adopté par l'Assemblée nationale le 
28 juin 1881, année mémorable s'il en est: entre le mois de juin et le 
mois de juillet, en effet, les parlementaires ont voté des dispositions 
majeures consacrant la li berté de la presse et de réunion ai nsi que 
le caractère gratuit et obligatoire de l'instruction primaire; des 
fondements essentiels de la République étaient ai nsi posés. En 
dehors des spécialistes que leurs recherches conduisent parfois 
jusqu'à lui, l'existence ct l'imfXlrtance du Code de l'indigénat demeu
rent peu connues, et la date à laquelle ce texte fut approuvé ne figure 
évidemment pas dans la chro nologie de ces temps héroïques de la 
Troisième Républ ique~ . Il s'agit pourtant d'une législation coloniale 
majeure, alors fort célèbre, dont la connaissance est indispensable 

1. J . Goy, article «CoJc civil • . in DicriOlmaire critique de la RévolU/ion fmll
çaise , sous la dir. de F. Furel Cl M. Ozouf, Paris, Flammarion. 1988. p. 519. 

2. J. Caroonnier, " Le Code civil . , in us Lieux de mémoire. sous la dir. de 
P. Nora, Paris, Gallimard. « Quarto . , 1997, t. l. p. 1341. 

3. Cf. L Sa!a-Molins. Le Code Hoir ou le calvaire de Canaal1. Paris, PUF, 
~ Quadrige . , 2002 

4. J .·M. May t'ur, qui dte et commente longuementl'enscmb!edcsdispositions 
relatives aux libertés démocratiques cl à renseignement, ne mentionne pas une 
seule fois l'existence du Code de l'indigénat. alors qu'il consacre plusieurs pages 
à la question coloniale. Les DéblIIs de la Ill" Ripublique 1871-1898, Paris, $cuil, 
2004 . 
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pour apprécier au mieux la situation des «ind igènes» d'Algérie ainsi 
que la nature de l'État chargé de la fai re appliquer et d'en sa nc
tionner les violations. 

Sur le Code de l'indigénat 

Dans le but d'élaborer un recueil unique où la condition des 
«i ndigènes» de l'ancienne Régence serait enfi n exposée de façon 
claire et raisonnée, comme il sied à ce genre de texte, les législateurs 
de la République ont repris beaucoup de dispositions antérieures, 
en ont modifié quelques-u nes et ajou té d'autres. Dix ans après les 
mouvements insurreçtionnels de Kabylie, alors que la France s'en
gageait , sous la direction de Jules Ferry, dans une politique d'ex
pansion coloniale sans précédent, les hommes poli tiq ues et les 
ju ristes avaient besoin d'un instrument précis leur permettant d'éta
blir avec exactitude les nombreuses obliga tions et les rares droits de 
leurs sujets présents et à venir, et d'éviter la réitémtion des difficultés 
rencontrées lors de la conquête de l'Algérie, Les régimes juridiques 
spéciaux, appl iqués plus tard au Sénégal, en Coch inchi ne et en 
Nouvelle-Calédonie, furent élaborés à part ir des mesures précé
dem ment mises en œuvre dans l'ancienne Régence. Là aussi, comme 
l'a noté le président honoraire du Consei l d'Éta t en 1914, il fut «jugé 
nécessaire d'armer le gouverneur, vis-à-vis des indigènes non 
ci toyens français, de pouvoirs (., ,] considérables 1 » pour défendre la 
domination de la France dans ces régions du monde. Les disposi
tions en vigueur en Algérie ont donc été une source féconde d'inspi
ration et les législateurs de l'époque y sont allés chercher ce qu'ils 
estimaient utile à la condui te des populations africaines, asiatiques 
e t kanakes placées sous l'autorité de la métropole . Rationalisation 
de mesures accumulées depuis 1830 dans des cond itions juridiques 
souven t confuses - leur légalité é tait parfois même considérée 
comme dou teuse -, le Code de l'indigénat est un abOtaissement qui, 
ajouté au.x pouvoirs du gouvemeur général, scelle les noces singulières 
de l'état d'exception pennanent et de la République; il est aussi une 
matrice à partir de laquelle furent élaborées de nombreuses disposi
tions applicables aux autres colonisés. Dans l'histoire politique et juri
dique de l'empire fra nçais, il occupe une place majeure, trop souvent 

1. P. Disl~re (1840- 1928), Trailé de législuliml ,'O/olliale, op. cil., p. 310. Poly· 
technicien, l'auteur fut maître des l'Cquêles au Conseil d'État en t881, s<..>c rétaire 
d'Élat aux Colonies en 1882 ct président du conseil d'administmtion de l'École 
coloniale, fondée en 1889. 
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mécon nue l, alors que son adopt ion. puis son applicat ion jusqu'au 
7 mars 1944, o nt susci té de no mbreuses analyses à la fin du 
XIXe siècle et dans la prem ière moitié du xx', Quiconque s'intéresse 
alors à l'Algérie, ct plus généralemen t aux colonies, con naît ce Code, 
qu i fut longuement é tudié CI commenté par [es meilleurs juristes 
spéc ialistes des questio ns «indigènes~. Co mme l'ensemble de la 
légis lation coloniale à part ir de 1889, il est intégré à la forma tion 
di spensée aux ét udian ts en d roit des uni versités fra nçaises de la 
Troisième République. C'est à ce texle que ncus allons nous inté
resser maintenant, sans prétendre en épuiser la mati ère, car e lle est 
complexe e l parfo is con fuse . Cela s'explique par la diversité des 
sujets abordés e t par la s ingularité de certaines mesures, qui 
semblent n'obé ir .. à a ucu ne idée générale [et] à aucun principe .. 
parce qu'ell es reposent sur un « no mbre considérable de règlements 
e t d'arrêtés l _. Si, d'un point de vue formel. cette remarque form ulée 
par Dislère est juste, elle demeure superficielle, car le Code de l'in
digénat est sou mis à un impérati f souterrain el cons tant do nt les 
effe ts sont partout visibles: poursuivre une politique d'assujettisse
ment par la mobilisation de moyens juridiques pour la plupart déro
gatoires au d roit commun. Com paré au pouvoir souverai n chargé 
de sa nctionner les actes particu lièrement graves com m is par les 
colonisés - son ti tu lai re étant le gouverneur généra l -, le Code relève 
d'un c pou voir .. plus fi. disciplinai re l _ qui , reposan t sur la multipli
cat ion d'obligations diverses, a pour fo nction de surveiller, de 
contrôler et d'inculquer parfois de nou velles manières d'être el 
d'agir. Établies pour assurer au jour le jour la soumi ssion des fi. indi
gènes .. , ces obligations saturent en quelque sorte leur existence ; peu 
de domaines échappent en effet à leur empri se. 

VAE VICfIS 

On sait Tocqueville soucieux de maintenir le statut de vaincus des 
« indigènes» et les représe ntatio ns congruentes el nécessaires à sa 
péren nité; de nombrcuxjuristes de la Troisième République fondent 

1. De CCI oubli ~rsislanl, qui confine au refoulement, témoigne l'absence 
d'en lrée «("Je de l'indigénal » dans l'inde:ot Ihématique du Uvr., I/oir du colonia
li.mr~, d irigé par M. Ferro. De même, N. !lar .... :eL P. l3lanchanl et F. Vergl:s, dans 
La R.!Pllbliqlleco1ouiak. Essai slIr mre 1II0ilie, P:lris, Albin Michel , 2003, ne citenl 
pas une seule rois cc Code. Quant à D. Alland CI S. Ria ls, ils ignorenl visiblement 
sun exislence pu isque ce leXll' n'3 pas droi t de dlé dans le volumineux Diction
naire de la c/41'"rojllridiql<1t (Paris, PUF, 2003) qu'ils ont dirigé, alors que le Icctcur 
de cet ouvr .. ge poUrTa apprendre l'essentiel sur le Code théodosien. é laboré sous 
Théodose Il , qui fUI empereur de 408 à 450. 

2. P. Disl~ , Traité de législali(m coloniale , op. cit .. p. X. 
3. M. Foucault , • u,<;on du 14 novembre 1973", in Le Pouvoir psychiatriqlle. 

COIlf.Ç ail Collègc dit FraI/ce, 1973-1974. Paris. Ga11imardfScuil, 2003, p. 23. 
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le droit opposable aux musulmans d'Algérie sur des considérations 
identiques. En effe t, c'es t à partir de la situation créée par la défaite 
des «Arabes ~ et par la vic toire de la France outre-Méditerranée que 
la condition juridique du colonisé est le plus souvent abordée. À cela 
s'ajoutent les impératifs propres à la défense de la sécuri té des biens 
e t des personnes - européens évidemment - dans le contexte parti
culier d'une colo nie de peuplement où les hommes et les femmes 
venus du Vieux Con tinen t son t peu nombreux, au grand dam des 
responsables politiques de l'époque, que cette situation ne laisse pas 
d'inquié ter. «Vis·à-vis d'un peuple conquis, ne supportant qu'à regret 
notre domination e t n'ayant ni le pouvoi r ni le d ro it d'imposer à 
notre système gouvernemental des modifications con formes à ses 
aspira tions musulmanes et antimoclernes, les lois doivent être autre 
chose que celles que des citoyens fo nl fa ire, pour leu r usage 
personnel, par les dépu tés élus», éclit Rinn.« La question de la sécu
rité publique, ajoute-t-il. doit primer les autres jusqu'au jour où, par 
naturalisations li brement consenties, les Français de naissance et 
les Français d'option seront pl us nombreux que la classe ou le parti 
musulman. Jusqu'à ce jour, vouloir en Algér ie faire du droit 
commun, partout et quand même, serai t u ne imprudence et u ne 
faute l . ~ Battus, les «indigènes» sonl toujours prompts à se révolter; 
il est donc indispensable de mobiliser contre eux des moyens excep
tionnels au regard des règles en vigueur dans la métropole, et les 
prérogatives dévolues au gouverneur général ne sauraient suffire. 
Nécessaires pour réprimer de façon spectaculaire les actes d'insou
mission ou de rébellion des colonisés, elles doivent être complétées 
par d'autres mesures destinées à sanct ionner une multitude d'in · 
fractions moins graves, certes, mais essent ielles néanmoins à la 
défense de l'ordre eolonial. 

" Une mOHstruosÎté juridique» 

11 revient au Code de l'indigénat d'assurer de façon quotidienne 
la domi nation des Français en soumettant les «Arabes» à «un trai
tement tout à fait spécial », Il dit leur apparte nance à une «caté
gorie Z ~ d is tincte qui doil être ma intenue à part, car il y va de la 
stabilité de la situation, Nul n'en fa il mystère; on ne discrimine pas 
alors dans le silence honteux de cénacles limités, mais de manière 
publique et revendiquée, sans taire ni les motifs de ces mesu res, ni 
ce qu'elles signifient pour ceux qui y son l soumis. Pour «apprécier 
sainement» le régime disciplinaire algérien, écrit Girault, «il ne faut 
pas se placer au point de vue d'un Français du XIX' siècle, habitué à 

1. L Rinn, Régime pénal de /'indigénat en Algérie, op. cit. , p. 79. 
2. Ibid .. p, 86. 
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toutes les garant ies const itutionnelles issues des principes de 1789: 
il paraîtrait monstrueu.x. Les indigènes, auxquels ces notions sont 
absolument étrangères. le trouvent naturel puisque nous sommes 
les plus forts. II fournit un moyen de répression souple, commode, 
rapide. qui évite de recourir à d'autres procédés plus rigoureux 1 ». 

Si le monstrueux est cc qui se présente comme une violation 
manifeste des lois communes, qu'elles soient des lois de la nature ou 
des lois humaines, a lors le Code de l'îndigénat mérite bien l'adjectif 
qualifkalif employé par cejurislc réputé, puisque les «Arabes" sonl 
placés dans une situation en tout point extraordinaire. Juridique
ment considérés comme des Français depuis le sénatus-consulte du 
14 juillet 1865, les « indigènes» continuent d'être régis par la loi 
musulmane, à laquelle viennen t s'ajouter des disposi tions particu
lières décidées par les autori tés d'Alger ou de la métropole. Etrange 
statut où se combi nent les effets d'une législation traditionnelle 
héritée de la domination turque et ceux d'une législation définie par 
la France; l'u ne e t l'autre réduisent les colon isés au rang «d'admi
nistrés et de contribuables» dépourvus des garanties accordées aux 
citoyens. Français, ils le sont. mais uni quement comme sujets 
«payant l'impôt et obéissant aux fonctionnaires que le gouverne
ment envoie dans le pays 2". Cette situa tion ne change pas fonda
mentalement après que la Constitut ion de 1848 proclame. en son 
article 109, la réunion du territoire algérien à la France. Pour faire 
des «indigènes» des égaux en droit dans un contexte marqué par 
l'abolition de l'esclavage et par le rétablissemen t de nombreuses 
libertés publiques dans la métropole après la disparition de la 
monarchie de Juillet? Non, plus prosaïquement pour signifier à la 
Grande-Bretagne qu'elle ne doit pas compter sur la situation inté
rieure du pays pour nuire aux intérêts français dans la région . L'Al
gérie, c'est désormais la France, et s'en prendre à l'une revient à 

1. A. Girault . Prillcipes de /égis /a/ùm c%uiale, op. ci/ .. p. 305. (Souligné par 
nous.) Qualification r .. prise par Larcher .. t Rectenwald lorsqu'ils écrivent. 
quelques années plus tard : • D'am;uns voient dans le régime de l'indigénat tout 
entier _ cl ils n'ont pas tout il fait lorI - une monstruosité juridique . • Traité 
élémeulairede/égis/atirmalgérienne.<lp. cit .. \. Il. p. 477. 

2. A. Girauh. Prillcipes de législalion colonia/e , op. cil., p. 303. En 1862, 
A. Poivre soutient que les " indigènes " ~ SOnt simplt'mt'nt sujets français: expres
sions qui ne désignent pas une subordination politique, mais une soumission au 
vainqu .. ur ~ . Les IJrdigimcs algérioms. Leur ital civil /JI //Jur cOl/di/ioll Îuridique , 
Alger, LibnlÎrÎe algérienne de Duhos Frères. 1862. p. 21. Cinq ans après les célé
brations du centenaire de la p.-ise d'Alger, Mélia constate que les _Arabes». 
«soumis à d .. s lois d' .. xception ». vivent toujours «dans le misérable étal de sujets. 
Soldats mounlnt pour la patrie. ils n'ont pas 1 .. droit de vivre pour elle nationa
lement, avec tous les avantages que la France acçordc il tous ses fils ». Le Triste 
Sort des indigènes l>Iusulma>rs d'Algérie, op. cit., p. 8. 
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auenter immédiatemen t à l'autre, ce qui ne serait évidemment pas 
toléré. 

Les législateurs de la Troisième République, hantés par les souve
nirs de l'insurrection kabyle de 1871, se gardent bien d'améliorer la 
condition des musulmans de la colon ie. Létrangeté de leur s ituation, 
qui ne repose sur aucun fondement juridique compat ible avec les 
principes répu blicains, n'a pas échappé aux spéc iali stes du droit 
colonial que sont Larcher et Rec tenwald, «L'indigène était donc 
français. Mais, pui squ'il avait conservé sa loi propre, il ne pouvait 
être considéré comme un citoyen; il était seulement sujet français ", 
font- ils remarquer, avant de constater que «cette solution valait plus 
par ses conséquences pratiques que par l'a rgumenta tion qu i 
l'étayait. La moind re critique qui pût lui être adressée éta it de ne 
reposer sur aucun texte, Aucune disposition de la loi positive ne 
pennettait de créer ainsi panni les Français des distinctions, d'opposer 
aux citoyens les simples sujets l ". C'est cela que sanctionne pourtant 
le Code de l'indigénat, e t il le fait avec force détails et précisions 
propres à tirer de l'embarras ceux qui sont chargés, en Algérie, d'ap
pliquer la législat ion e t d'en punir les violations. La situation de 
con fusion jurid ique décri te par Tocqueville ne pouvait perdurer sans 
nuire gravement aux progrès de la colonisat ion; les dispos iti ons 
arrêtées en 1881 ont aussi pour fonction d'y remédier. 

Com me la plupart des ju ristes et des spécialistes consul tés l'écri
vent alors, la " nat ion conquérante" doit disposer d'« armes 
spéciales" pour la protéger contre les mouvements des «hordes 
arabes l ». Le vocabulaire employé, présent dans d'autres ouvrages 
du même type, di t bien la puissance de représentations et de concep
tions guerrières qui envahissent l'ordre juridique, conçu comme un 
front, certes particuli er, mais partici pant pleinement à la pacifica
tion, c'est-à-dire à la guerre continuelle qu'il faut mener contre les 
« indigè nes ". Le droit ne suspend pas à proprement parler cette 
dernière, il la prolonge au contrai re par le recours à des moyens 
spécifiq ues qui présentent l'avantage de pouvoir être empl oyés de 
façon rapide et régulière su r l'ensemble du tenitoire de la colonie, 
Asservir, contenir et réprimer : tels son t donc les bu ts essentiels du 
Code de l'i ndigénat , une pièce maîtresse de la justice d'exception 
permanente en vigueur en Algérie. Professeu r à l'École coloniale et 
plusieurs fois membre de cabinets ministériels, Vignon le reconnaît 

1. É. Larcher el G. R~tcnwald, Traité élémewaire de législaliml algérie>1llf:, op. 
cit., 1. Il , p. 408. (Souligné par nous. ) 

2. V. Piquet, La Co/mlisaOoll (ral/çaise dalls l'A{rique du Nord, op. cil., p. 221 et 
524. Il ajoute, non pour condamner cette s ituation mais par souci de précision, 
qu'U «importe Je retenir une chose; c'est la dureté relative dl' régime auq/Ud est 
soumise l'Algérie indigène, régime qui Il'a d'équivalent da"s aUCUl1e de ! /Os "010-

!lie.~ •. Ibid., p. 227. (Soulignl! par nous.) 
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avec franchise. Dans un contexte où, à la suite de la substitution du 
gouvernement civil au gouvernement militaire, on craignait que le 
Œ droit commun" ne devienne la «règle» pour les «Arabes» en 
privant les autorités d'Alger d'instruments indispensables à la 
défense de la colonie, le Code fut co nçu pour donner« aux adminis
trateurs des moyens de répression L.,] exceptionnels! ». Remar
quable est ceLte analyse qui expose sans fard les desseins des 
législateurs. En dépit des importantes réformes engagées en Algérie. 
il faut donc continuer de soumettre les colonisés à un régime le i que 
leur condition demeure inchangée. Ai nsi sera fait. Quant au Code 
de l'indigénat, il est cette construction juridique monstrueuse - au 
sens défini plus haut - qui fait de l'exception la norme; de ce point 
de vue, il s'inscrit parfaitement dans le prolongement de la politique 
appliquée par la France depuis 1830. 

ASSUJETTISSEMENT, DISCRIMINATIONS, SËGRËGATION 

Au regard des fins poursuivies par le Code de l'indigénat, il n'est 
p<lS surprenant que son caractère exorbitant se manifeste tout 
d'abord sur le plan pén<ll, sur lequel ses rédacteurs se sont concen
trés pour d'évidentes m isons. Là comme <l illeurs,« la qualité même 
d'indigène ou de musulman » a pour conséquence immédiate de 
placer« l'individu sous l'empire d'une législal ion [ ... ] loute spéci<lle : 
spéciale d'abord, puisqu'elle édicte des infractions propres à l<l c<lté
gorie des personnes qu'elle vise: spéciale encore par les autorit és 
chargées de la répression et p<lr les pouvoirs exceptionnels et déro
gatoires au droit commun qui leur sont conférés; spéciale aussi en 
ce qu'ell e se diversifie avec les régimes de l'Algérie 2 ». À l'instar de 
10us les dispositifs juridiques fondés sur la combinaison de critères 
raciaux et cultuels, l'iden tification chez l'autre de caractéristiques 
raciales et/ou religieuses précises a pour effet de le soust raire au 
droit commun. En l'espèce, cela se traduit par l'accroissement du 
nombre des délits susceptibles d'ê tre invoqués contre les « indi 
gènes », par l'établissement de peines d'une sévérité accrue et, dans 
les C<lS où il s'<lgil de délits déjà définis par le Code pénaL par l'ag
gravation systématique de leur sanct ion . Nous sommes donc en 
présence d'un racisme d'État inscrit dans des mesures juridiques 
inégalitaires et discriminatoires qui sont au cœur du Code de l' indi
gênat élaboré sous la Troisième République. Cela vaut pour les 
dispositions de même nature qui l'ont précédé depuis la conquête 
de l'Algérie et pour les autres textes appliqués dans l'empire. 

1. L. Vignun.lA FrUllce el! Aigtirie. op. cir., p. 499 
2. É. Larcher et G. R.:denwald. Traité élémentaire de légi.dation algtirienne, op. 

cit .. I.Il,p.474. 
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Des il1{racliol1S «Ioules spéciales" 

La liste des infrac tions spécifiques aux colonisés est longue, 
baroque aussi, comme on d isait au XVtll' siècle pour quali fie r des 
réalités bizarres et choquan tes qu i semblaient défier l'entendement. 
Curieuse, celte lis te l'est assurément, et si la logique ayant présidé à 
son élaboration peut être assez faci lement restituée, il n'en va pas 
de même des motifs précis qui ont justifié l'adoption de telle ou telle 
infract ion. On s'en tiendra donc aux plus significatives l . Le" refus 
de fournir des renseignements au sujet d'un crime ou d'un délit» est 
sanctionné. Les" Arabes ~ sont donc sommés de se mettre au service 
des autorités policières e t judicia ires françaises sous peine d'être 
poursuivis . Toute abstention de leur part, voire tout délai dans l'ac
com pli ssement de cette obligat ion, sont susceptibles d'être inter
prétés comme des inauen tions cou pables témoignant d'une sorte de 
solidarité passive avec le criminel ou le délinquant, ct c'est évidem
ment cela qu'il faut préveni r. Contraindre à la collaboration, te l est 
aussi le but de celte disposition, 

Certaines infTactions ont pour objectif de réprimer tout geste ou 
toute parole considérés comme une remise en cause, si minime soil
elle, des rapports de domination auxquels les colon isés doivent être 
constam ment assujellis. Entrent dans cette catégorie l'acte" irres
pectueux ou [le] propos o ffensant vis-à-vis d'un représentant ou 
agent de l'autorité, même en dehors de ses fonc tions". Sont égaIe
ment punis le "tapage, scandale, dispute et autres actes de désordre 
notammen t su r les marchés, n'offrant pas un carac tère de gravité 
su ffi san t pour constituer un déli t ». Extraordinaire casuistique d'où 
il ressort que des actes qui ne son t pas considérés ordinairement 
comme délictueux le deviennent dès lors que leur auteur est un 
«indigène ». lei, la faute est constituée non par la gravité des actions 
com mises, mais par la qualité de celu i qui les commet. S'ajou tent à 
cela les" propos tenus en public dans le but d'affaiblir le respect dû 
à l'autorité ». La définition volontairement imprécise de cette infrac
tion, don t le cham p d'appl ication peut être extrêmement vaste, 
permet de sanctionner n'importe quel discours et de soumellrc les 
colo nisés à une censu re rigoureuse en les privant de toute expres
sion libre el publique. Cela confirme qu'ils ne sauraient prétendre à 
aucune vie poli tique, ni comme sujets individuels puisqu'ils ne sont 
pas citoyens, ni com me sujet collectif puisqll'ils s'expose nt à des 
poursuites dès qu' ils franchissent les fro ntières de la sphère privée 

1. Lis te établie grâce il l'ouvrage de É. Sautayra, Ugislatioll de l'Algérie, op. 
cir .• p. 269 ct suivantes. 
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au sein de laquelle l'État colonial entend les confiner 1. L'interdiction 
qui leur est faite de se réuni r à plus de vingt sans autorisation, à l'oc
casion des pèlerinages et des repas publics, participe de cet te volonté 
de contrôler l'ensemble des manifestations susceptibles de donner 
lieu à des attroupements, que le pouvoir craint par-dessus tout. 

Dans les territoires milita ires, «l'indigène est tenu [ ... ] quand il 
se trouve en présence d'un uniforme, de s'arrêter et de saluer mili
tairement. Malheur à lui s'il y manque! Un coup de poing ou de pied 
a tôt rait de lui rappeler que, vaincu, il doit, en quelque lieu qu'il se 
trouve, témoigner manifestement son respect au vainqueur! ». Vigné 
d'Octon , qui rapporte cela, ne précise pas si celle disposition, en 
vigueur en Algérie et en Tunisie, est coutum ière ou juridiquement 
sanctionnée. En tout état de cause, elle semble appliquée dans ces 
deux colonies et, sous une forme voisine, en Indochine, ce qui 
témoigne de l'importance que les autorités coloniales lui accordent3. 

Sa fonction est claire : affirmer sans cesse l'ordre et la hiérarchie qui 
fixent les rapports entre l'armée frança ise et les colon isés. En 
saluant ou en se découvrant, ces derniers signifient qu' ils n'oublient 
jamais leur condition dans une société inégalitaire où l'on exige 
d'eux qu'ils produisent constamment les signes tangibles de leu r 
soumission et de leur déférence; celles·ci doivent se traduire par une 
hexis corporelle particulière dont ces gestes sont les manifestations 
requises. 

D'autres infractions sont motivées par la volonté de contrôler les 
mouvements des populations musulmanes et de réprimer le vaga
bondage, perçu com me une cause de désordres dangereux pour 
l'ordre public. Que les «indigènes» puissent se mouvoir librement 
et se regrouper en dehors des cas prévus par tes autorités coloniales 
est une cra inte constante qu' il faut conjurer par la mise en place de 
nombreux dispositifs destinés à réglementer leur séjour et leurs 
déplacements. Lun d'entre eux consiste dans l'instauration d'un 
permis de voyage délivré par les municipalités et indispensable pour 
quitter sa commune d'origine. En 1897, ce document peut être 
remplacé par un «passeport », une «carte de sûreté» ou un «livret 
ouvrier»; tous doivent être régulièrement visés lorsque le 
«musulman» se rend «dans un arrondissement autre que celui de 

l. • Les Algériens musulmans furent exprcs~ément exclus du bénéfice des 
libertés publiques françaises jusqu'en 1944 », constate A. Heymann. Les libertés 
publiques el la guen-e d'Algérie, op. dl., p. 3. 

2. P. Vigné d'Octon, lA Sueur du bUn/ous (19 JI). Paris. Les Nui ts rougcs. 
2001. p. t67. Cet ouvrage fut rédigé à la suite de plusieurs missions officiclles en 
Afrique du Nonl enll .... 1907 el 1909. 

3. « Le plus bête [ ... ] des soldats de !"infanterie de marine s·cstime supérieur 
au plus fin lettré annamitc », écrit Challaye. qui ajoute: • Il le cravachera si celui· 
ci ne sc découvre pas assel vitc [ ... J.» Un livre Iwir du colonialisme, op. cil., p. 35. 
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son domicile 1" . Le non-respect de cette obligation est évidemmenl 
sanctio nné el l'on découvre ainsi que les «indigènes» sont privés 
d'u ne prérogative essentielle: celle d'aller e t de veni r librement su r 
le territoire de la colonie. 

Si la Troisième République a importé en métropole, da ns les 
circonstances que ]'on sait, l'i nternement adm inistrat if forgé à l'ori
gine pou r les colonisés, elle a aussi exporté dans les territoires de 
l'empire des dispositifs disciplinaires et de surveillance en vigueur 
en Fra nce pendant de longues années. C'est le cas du livret ouvrier. 
Créé en 1781, pu is réintroduit dans la législation nationale en vertu 
de la loi du 7 frimaire an XII, il a survécu à tou s les régimes du 
XIX~ siècle avant d'être aboli en 1890. Il fut un instrument majeur de 
con trôle de la classe ouvrière, utilisé conjoin tement par l'État, dont 
la justice sanctionna it son défaut de présentation, ct par les 
employeurs, qu i devaient l'exiger au moment de l'embauche' . LI ne 
disparaît pourtant pas en 1890; sept ans plus tard, on le retrouve en 
Algérie, où il s'ajoute aux nombreuses disposi tions opposables aux 
seuls «indigènes ». Le livret permet de les surveiller, de suivre leu rs 
déplacements el de punir ceux qui ne sont pas en sa possession, en 
associant, dans ces missions de police des populations et du terri
toire, les auto l"Î tés locales et les patrons chargés de vérifi er l'exis
tence el la validité du document. La combina ison de ces pouvoirs 
accordés aux maires et à des personnes privées - les employeurs -
pennet à l'État colonial de renforcer le quadrillage qu'il exerce sur la 
colonie el les populations «i ndigènes» qu i s'y trouvent. Les 
«Arabes» ne sont plus tra ités ici comme les membres interchan
geables d'une masse com pacte susceptible d'être punie collective
ment; au contraire, ils sont celle fois individualisés, non pour joui r 
de prérogati ves personnelles, mais pour se voir imposer des obliga
tions supplémentaires et ê tre assujett is plus étroitement. Aill eurs, 
au Congo belge notamment, le livret fut aussi util isé par les grandes 
compagnies et les autorités pour exploiter et contrôler au mieux la 
main-d'œuvre noire qui ne disposai t d'aucun droit J • 

1. t. Larcher et G. Reetenwald, Trois années d'élUdes algcfriemles ... , op. cil., 
p. 39. Des disposilions proches exiSlenl J.ms le Code de l"indigénat adopté le 
23 décembre 1887 pour la Nouvclk'-Calédonie, les Kanaks ne pouvant quiller le 
terriloire de leur lribu sans I"autoris.ation des autorités eoloniak'S. À Nouméa. les 
Mélanésiens sonl soumis à une sorte de couvre-feu permanent. puisqu'i l leur est 
interdit de circuler dans la ville après 8 heures du soir t:l de fréquenter des caba· 
rets ou des déb its de boissons. Cf. 1. Merle, • Retour sur le régime de l'ind igénat » , 

Freneh Polilies, Culture & Sociely, vol. 20, nO 2. été 2002, p. 87. 
2. cf. M. Foucault , 4 Leçon du 28 novembre J 973 ». in Ut Pouvoir psychia

lrique, op. cil. , p. 72 ct 73, ct F. Ewald, CÉlal prOl'idenee , Paris. Grasse t, 1986, 
p. J J 6 el suivan !l's. 

3. F. Challaye, Vn /ivre noir du colunialisme, op. cil., p. SI. 
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Donner l'asile . .. sa ns en prévenir le chef de douar, à des vaga
bonds. ain si qu'à tout indi vidu étranger à la commune mixte non 
porteur d'un permis régulier~ . est une faute. De même, déclarer les 
naissances ou les décès dans un délai supérieur à hu it jours ou, a 
fortiori, omettre d'accomplir ceue fOlmalîlé consti tue une infractio n. 
Qu'cst-ce qui motive les dispositio ns réprimant la détentio n 
• pendant plus de vingt-quatre heures. des animaux égarés .. sans 
avis donné à l'autorité ~ el l'inhumation .. à une profondeur infé
rieu re à celle déterminée par )'autorilé locale» ? Sans doute le désir 
d'affirmer que les moindres gestes de l'existence. les plus anodi ns 
comme les plus importants. doivent se plier à l'ord re imposé par la 
France. Quoi qu'il en soit, la multiplication de ces proscriptions 
permet de ti sser u n réscau particu lièrement dense d'obligations 
pesant sur tous les registres de la vie des" indigènes » et d'allonger 
de façon considérable la liste des pei nes susceptibles d'être pronon
cées cOnlre eux. En erret, plus le nombre de dispositions opposables 
à une population donnée s'accroil, plus les chances qu'elles soient 
méconnues ou délibérément violées augmen ten t, cependan t que les 
pouvoirs de la police e t des juges se renforcent d'autant plus qu'ils 
disposent d'une grande libel1é dans l'interprétation de textes parfois 
définis en des termes volontairement vagues. Sous couvert d'une 
législation complexe et tati llonne, l'arbitraire peut de nouveau s'af
fb·mer; il ne naît pas ici de l'absence de règles, mais au contraire de 
leur prolifération. Celte même prolifération qui const itue les colo
nisés en coupables presque permanen ts contre lesquels .il faut mobi
li ser un arsenal répressif imposant el varié. 

Soumis à de nombreuses obligations qui ne s'imposent qu'à eux, 
les " Arabes » sont aussi inégalement sa nctionnés quand ils sont 
jugés sur le fo ndement du droit com mun ; certai ns mécanismes 
o fferts aux citoyens français cessen t d'être appliqu és aux " indi
gènes _ lorsqu'ils ont affaire avec la just ice. L.:exception vient donc 
se loger au cœur même de dispositions juridiques que l'on croyait 
soustraites à ses effets. En vertu d'une ordonnance du 26 septembre 
1842, toujours en vigueur sous la Troisième République, les «indi
gènes» sont, dans de nombreux cas, privés du bénéfice des circons
tances a tténuantes. Là encore. la qualité de l'auteur du délit ou du 
clime l'emporte sur toute au tre considération, et la matérialité des 
fai ts comme le contexte particulier qui les a vus naitre sont désor
mais sans importance; la sentence la plus lourde sera appliquée pour 
la seule et unique raison que le coupable est .. arabe _. Par ailleurs, 
les condamnations supélieures à trois ans d'emprisonnement sont 
systématiquement suivies du transfert dans des centres de déten tion 
s itués hors de la colon ie, ce qui constitue une aggravation caracté
risée et particuli ère ment importante de l'accom plissement de la 
peine. En effet, l'éloignement intcrdit toute relation avec la famille 
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ou les proches, et c'est sans nul doute une façon de susciter CI d'en
tretenir l'effToi parmi les «indigènes ». 

On sait que l'Algérie a longtemps élé une région de déponation 
pour les droits-communs e t les condamnés politiques métropoli
tains; moins connu est le fait que la France a clle aussi été conçue 
com me une terre de transporta tion pour les« Arabes ». Ces dernières 
dispositions ne sont que l'application à des cas particuliers d'un 
principe, raciste en l'occun"Cnce, selon lequel la loi, lorsqu'elle puni t 
les colon isés, ne saurait être la même que celle qui sanctionne les 
citoyens frança is . De cela témoigne aussi le fail que les «condamnés 
exotiques» - cette expl"Cssion désigne les colonisés des Antilles, de 
la Réunion, d'Indochine et d'Algérie - jugés pou r crime sont souvent 
envoyés en Guyane où , «d'après les statistiques médicales », la vie 
«moyenne du forçai» est de «vingt mois à pe ine l » en raison de 
conditions de détention et de travail particulièrement dures. Là s'ap
plique donc une peine capitale qui ne dil pas son nom. La Nouvelle
Calédo ni e est égalemen t utilisée pour y déporler les Kabyles qui se 
sont soulevés en 1871. Certains d'entre eux serviront par la suite 
com me supplélifs dans l'armée française pour écraser les révol tes 
kanakes. Dans tes terr itoires militaires enfin, les crimes el délits 
commis par les «Arabes,. sonl jugés par des consei ls de guerre donl 
les décis ions ne son t pas susceptibles d'appel. Introduite par voie 
d'ordonnance le 26 septembre 1842 , celte disposition sera conservée 
da ns la législation coloniale de la Troisième République jusqu'en 
19282• 

Affaire de lieu, comme l'écrivent deux j uris tes qui. «modifiant 
une pensée célèbre », font leur celte maxime: «Vérité d'un côté de la 
Méditerranée, erreur de l'au lre.>> Affaire de mentalité également, 
pu isqu'ils estiment que]'« indigène », différent en cela «de l'Euro
péen, ( .. . ] doi t être traité, à tous égards, autrement que l'Européen: 
c 'est une observation de bon sens; c'est aussi une règle nécessaire 
au maintien de notre autorité». Les mémes se prononcen t pour le 
recours massif à la peine de mort en Algérie et ajoutent, soucieux de 
n'omettre aucun détail, qu'il «importe que les exécu tions capitales se 
fassent en grande pompe, car c'est la plus énergique application de 
nOIre justice forte et implacable ». Quant aux travaux forcés, «très 
redoutés des indigènes », ils devraient être« plus largemen t appli 
qués J » afin d'endiguer une criminali té qu i, à en juger par les statis
tiques alors disponibles, est le triple de ce qu'elle est en France, selon 

1. X. Jacobus, CArt d'aimer aux colO/ries, op. cit ., p. t65. 
2. É. Lart:her et G. Redenwald, Tmitt! lriston'qw:, théorique et pratique des il/ri· 

dictions rt!pressives lIIuSIi/malles ell Algérie, op. cil., p. 79. 
3. É. Larcher el G. Rectenwald. Trois 'HUTéeS d ëllldes algérienl1es, op. cil., 

p. 223 el 238. 
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Larcher et Rectenwald. La dangerosité des «Arabes» appelle donc 
des mesures particulières à la hauteur des périls qu'ils font peser sur 
la colonie 1. A la même époque, des psychologues théorisent égale. 
ment les comportements criminels du «colonisé» en affirmant que 
ses «activités supérieures et corticales son t peu évoluées», ce qui 
explique qu'il "cst un être [ .. ,J dont la vic essentiellement végétative 
et instinctive est surtout réglée par son diencéphale ». De là, pour
suit le professeur Parot, l'auteur de ces analyses tenues pour fondées 
sur le plan sc ienti fique lorsqu'clles furent élaborées, « un primiti 
visme» qui doit «avoir son substratum dans une disposition parti
culière de l'architectonie. du moins de la hiérarchisation dynamique 
des centres nerveux 2 ». Ces quelques éléments, qui témoignent de la 
racisation de la psychologie par certains professionnels éminents de 
cette discipline, permettent de rendre compte de l'agressivité des 
«indigènes» et de leur propension à la violence, qu'ils exercent de 
façon privilégiée contre les colons et leurs biens. 

Enfin, des charges spéc ifiques pèsent sur les colonisés puisqu'ils 
sont astre ints, du 1'" juillet au 1"" novembre, à un service spécial de 
postes-vigies dont la fonction est de surveiller les forêts et de 
prévenir les incendies. Le refus d'accomplir celle tâche, qui s'appa
rente à une corvée due aux autorités puisqu'elle ne donnc lieu à 
aucune compensation financière , est évidemment puni, de même 
que l'abandon de poste ou la négligence dans son exécution. Survi
vance significative de la guerre de conquête qui sanctionne la condi
tion de vaincus des« indigènes », la diffa leur est également imposée. 
Elle consi ste en l'obligation «de fournir, contre rembou rsement all 
prix du tarir arrêté par l'administratcur, les agents auxiliaires, les 
moyens de transport, les vivres, l'eau potable e t le combustible aux 
fonctionnaires ou agents dûment autorisésJ ". Par ailleurs, lorsqu'ils 
s'engagent dans l'armée, les «Arabes» ne sauraient, quoi qu' ils 
fassent, dépasser le grade de lieutenant, et en toutes circonstances 

1. Ibid., p. 175. Estimant la «guillo tine. insuffisante pour dissuader les ~ indi· 
gènes» marocains. Loti propose de maintenir le ~supplice du sel . dans celte 
colonie. Supplice cunsistant il déchiqueter la main d'un condam né, il la recou
vrir de sel puis il la coudre dans un gant, la mort SUIVl'nant longtemps après par 
« té tanos • . Ali Maroc, Paris. c.dnumn-Lévy, 1890, 4'·éJ., p. 108 et 109. Roman 
dédié «à Monsieur J . Pahmotre, ministre de la France au Maroc • . 

2. Auteur d'un ouvrage intitulé Allliules lIIédico-psyclzologiqlles paru en [918, 
le professeur Porot a présenté ses analyses au Congrès international des aliénistes 
el neurologistes de langue française qui s'"st tenu à Bruxelles en 1935. Pendant 
plus de trente ans. il fut prof"sseur dl' psychiatrie à la faculté d'Alger. Cité par 
F. Fanon, LAts Damnés de la /e"e, op. cil., p. 289. 

3. Ë. Sautaym, l..égis/mioll de l'Algérie, op. cir., p. 269. En Nouvelle-Calédonie 
aussi. les tribus doivent foulTlir tous les ans un certain nombre d'hommes qui 
sont afft:ctés gratuitement ct pour une durée de quinze jours à l'en tretien des 
routes ct des ponts. 
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un officier français de grade équiva lent consen'e le commandement 
des troupes. 

D'autres dispositions e ncore soumetten t les coloni sés à des 
contraintes fiscales particulières et supérieures à celles des Français 
el des Européens, puisqu'ils supportent les impôts communs el les 
impôts d its «arabes ". Au nombre de quatre, ces derniers, qui s'ap
parentent à une sorte de tribut dû aux vainqueurs par les vaincus, 
sont intégrés au décre t du 18 août 1868 «re latif à l'administration 
des indigènes par les autorités municipales" . En 1898, à l'occasion 
de son discours d'ouverture de la première session des délégations 
financières de la colonie, l'ancien vice-prés ident du Conseil d'État 
devenu gouverneur général de l'Algérie, Édoua rd Lafer rière, 
déclare; «L'ensemble des contribuables" de la colonie « ne fo rme 
pas, comme en France, une masse homogène soum ise à un système 
fiscal presque uniforme» . Il distingue alors trois catégories : «les 
colons qu i représentent la terre, les in térêts de l'agricuhure et de la 
coloni sa tion; les contri buables non colons qui représentent le 
commerce, l'industrie, la main -d'œuvre ouvrière; et enfin les contri 
buables indigènes qui représen tent la cul/ure primitive et la vie pasto
rale et dont le système des impôts, maimenu li travers les siècles, 
constitue un régime fiscal à part ». Sur ces mesures fiscales à carac
tère raciste, ce grand commis de l'État au sel\licc de la République, 
selon la formule consacrée, n'a rien à dire; mieux , il les défend au 
nom «des particulari tés que présente l'Algérie 1 »et d'u ne tradition 
qu'il n'entend pas remettre en cause. En ces matières aussi, il n'y a 
donc ni assimilation ni égalité. De même en Indoch ine où un impôt 
de capitation, pesant sur les seuls « indigènes », est établ i en 1898. 
Un décret du 27 novembre 1900 étend cette mesure aux populations 
mélanésiennes de Nouvelle-Calédon ie; elle est restée en vigueur 
jusqu'en aoOt t 946. Soumis à un régime fi scal pl us dur que cel ui des 
Français venus de métropole, les «Arabes» sont doublement discri
m inés en fait. puisque les pouvoirs publics leur consacrent des 
sommes inférieures à celles accordées aux premiers. Bien pJacé pour 
savoir ce qu' il en est, un contemporain musulman constate : « La 
plus grande parlie des ressources budgétaires esl dépensée dans l'in
térêt presque exclusif de J'élémen t européen », alors que les « besoins 

1. É. Lafcrrièrc (1841- 1901), « Discours à l'ouverture dcs délégations fin an
cières algéricnnes~, in Ét/O/wrd IAfe.rière, t.,xtcs réunis par P. Gonod, Paris, PUF, 
1999, p. 238 cl 239. Laferrièrc achèvc sa carrière commc procureur général près 
la Cour de cassation. C.-A. Julien écrit dc ces dispositions qu'clics participent 
d'une poli tique de • ségrégation fiscale". Histoirl! de /'Algl!rie CQllllimporailie. lA 
Caf/quête elles débms de la colOllisatirm (/827- /87/ J, Paris, PUF, J 964, p. 230. Ces 
mcsures discriminatoires furent maintellues dans les temtoircs du nord jusqu'cn 
19 18 cl dans ceux du sud jusqu'cn 1947. CL1. Lambert, Mamœ! de législalioll algé
rienne . Algcr, Librairic des Facultés, 1952, p. 155. 
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les plus urgents des indigènes om peine à obteni r sat isfaction 1 ». 

Sobre mais sombre constat qui ru ine bien des récits édifiants sur les 
progrès prétendument apportés par la France aux colonisés. 

Impossible de ne pas mentionner, en raison de son ex trême 
importance symbolique el pratique. la législation relative à la déten
tion d'armes. Dans le cadre de l'A lgérie françai se . il s'agit d'un 
élémen t essent iel à la défense de l'ordre existant et à travers lequel se 
manifeste de faço n exempla ire la volonté d'assurer, par une régle
mentation inégalitaire CI discriminatoi re, la su périorité des colons. 
Ce n'est évidemmen t pas un hasard si ces mesures sont adoptées au 
lendemain de l'insurrection kabyle de 187\, dans un contexte où la 
peur de l'" indigène» rebelle demeure extrêmement vive, et peu de 
temps après la suppression des milices interve nue en 1877. La 
possession d'armes et de munitions de guerre est ainsi autorisée 
pour tous «les colons français, d'ori gi ne européenne, qui, réunissant 
les condi tions requises pour l'obtention d'un port d'armes, résiden t 
en dehors de l'action protectrice de toute force armée, soit dans des 
fermes isolées, soit dans des centres dépourvus de garnison. La 
même au torisation pourra être accordée aux ouvriers employés sur 
des chantiers isolés ou dans des exploitations industrielles ou fores
tières ». Quant aux « ind igènes», il est précisé qu'en dehors «d'un 
service commandé» il leur est «interdit de circuler en armes, et [ .. .) 
de paraître armés dans les fo ires, marchés et autres lieux de rassem
blement 1 ». Des dispositions libéral es desti nées à compenser l'infé· 
riorité numérique des colons en leu r offra nt la possibilité de 
posséder des armes de type militaire, une interdiction presque 
absolue faite aux musulmans: cet arrêté du gouverneur général 
nous éclaire sur la nature de l'État colonial qui, dans les conditions 
précitées, ouvre une brèche majeure dans le monopole qu'il détient 
sur l'exercice de la violence physique légitime pour permettre aux 
Français d'assurer leu r sécurité. Cet État se présen te donc comme 
le défenseur d'une « race» de vainqueurs, q ui peut s'armer pour 

1. C. Benhabilès, L'Algérie française vue par WI illdigèlle, Algcr, Imprimerie 
Fontana Frères, 1914, p. 121. Ouvrage préfacé par G. Marçais, direc teur dc la 
meuersa de Tlemcen. «Celte s ituat ion est d'autant plus anonnale, précise Benha· 
bilès, que 1" budget génér .. 1 ainsi que les buugets communaux ct départemcntaux 
sont a[imcntés, pour la plus granue parti." par les impôts que paient les inui
gènes . • Ibid. 

2. É. SalUayra, U gislalilm de l'Algérie, op. cil., p. 26. An~té du gou\'crneur 
général en date du 11 décembre 1872. Ces disposi tions rappellent celles du Code 
noir, don t l'article [5 éta it ainsi rédigé: • Dérendons aux esclaves dc pnr ter 
aucune anne offensivc, ni de gros bâtons [ ... 1; à l'exccption ~ult'm.mt de ccux 
qui st'ront envoyés à la chassl.' par leurs maîtres, ct qui seron! portcurs de leurs 
billt'ts ou marqucs connues. ~ L. Sala-Molins, Ù! Code lIoir 01/ le ('a/vaire de 
Callaa", op. cil" p. 120. Le régime ue l'indigénat appliqué en Nouvelle-Calédonie 
soumet les Kanaks à des ohlig .. tions similait·cs. 
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préserver par la force sa supériorité, contre u ne ~ race » de vaincus, 
qui doit ê tre au contraire désannée et mai ntenue dans une situation 
permane nte de minorité juridique e t polit ique. Comme le déclare 
Augustin Bernard lors d'une conférence organisée en 1913 par les 
anciens élèves de J'Ëcole libre des sciences poli tiques; « II faut se 
préocc uper des colons d'abord: vérité si s imple et s i é lémenta ire 
qu'on aurai t quelque scrupule à y insister, s i elle é tait mécon nue en 
Fronce par une partie de l'opinion et de la presse, .. Les colons «ont 
[ ... ] des pri vilèges: pourquoi non I?» ajoute-t·il en usa nt d 'une 
form ule qui do nne à comprendre que cela va de soi et que cette 
si tuat ion doi t être défendue. 

Tocqueville considérait qu'en Algé rie ex istaient deux sociétés 
séparées et il en concluait qu'il falla it légi férer de façon différente 
selon que les mesures envisagées étaien t desti nées aux Européens 
ou aux «Arabes .. ; le droit étudié sanc tionne et reconduit cette parti
tion dans tous les domaines. Les colons voient en effe t leur corps 
physique et leurs biens protégés par u n État e t une législat ion qui 
déploient un luxe de précautions visa nt à les constit uer co mme des 
sujets libres d 'aller e t de venir, d'ent reprendre et de poursuivre leurs 
in térêts en jouissant d 'une sécuri té maximale. Cette dern ière s'étend 
bien sOr a ux représenta nts de l'au torité, qui bénéficient d 'une 
protection particulière e t effective, y compris en dehors de l'exercice 
de leurs fonctions, puisque tou te parole ou tout gesle attentatoire 
au respect qui leur es t d û par les. indigènes. sont susceptibles / 
d'être punis. De ce point de vue, la personne et la propdété des Fran-
ça is, quel que soit leur statut, peuvent être considérées comme 
sacrées - au sens d'. in touc hab les~, puisque sacer désigne notam-
ment celui qui ne peUl ê tre touché sans ê tre souil lé -, toute a ttei nte 
physique ou symbolique qui leur serait IXwtée étant immédiatement 
sanc tionnée par le recours à des dispositions d 'exception qui défi-
nissent des peines spéci fiq ues et paniculièremen t sévères. A 
contrario, la personne et les biens des. Arabes » ne so nt pas 
protégés, mais exposés en permanence au pouvoir souverai n en 
vertu d'u ne légis lation don t les fonctions essentielles ne sont pas 
d 'élabli r l'égalité juridique en Algérie e t d'accorder des prérogatives 
aux colonisés, mais de Conder et de pérenn iser la discrim ination e t 
l'assujett issemenl. L'État de droi t pour la mi norité de Françai s et 

1. Il . Bernard (1865- t947), L'Algirie el la Tuuisie, Paris. A\can, \9\3. p. 25. Lin
tcrvcntion de cc chargé de cours à la Sorbonne s'inscrit dans un cycle de conf~· 
rcnccs pr~sidé par le député Jonnart, qui fu t ministre et gouv(,l"neur général de 
l'Algérie. Spécialiste d e la colonisat ion de l'Afrique du Nord, Bernard fut praCes
Sl!ur des universités en 1920, membre de l'Académie des sciences morales et poli· 
tiques en 1938, puis de J'Acad~mie des sciences coloniales, et enfin enseignant à 
l'Ecole coloniale. Il a effectué plus ieurs miss ions officielles au Maroc. en Algérie, 
en Ëgyple et en Syrie. 
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d'Européens ins tallés dans la colonie; un é tat d'exception perma
nent qui repose su r la coercition et la peu r pou r les «i nd igènes ». 

Telle est la siwation qu'entérÎlte la Troisième République, aussi certai
nemelll laïque qll'elle a été raciste dans l'ancienne Régence et dans les 
autres c%llies, en il1stallrallf ces deux régimes que tout oppose . 

• 
• • 

Remarqlle 3 

De la condilion des colonisés 
au(x) statut(s) des Jui fs sous Vichy 

Spectaculaires au regard des principes républicains, du nombre 
de ceux qui y Furent soumis et de leur permanence, les différents 
Codes de l'ind igénat en vigueur dans l'em pire éclairent d'un jour 
singulier les principales mesures an tisémites arrêtées par Vichy le 
3 octobre 1940, puis le 2 juin 1941 . Inscrites dans la longue durée et 
rapportées à l'histoire coloniale du pays, on découvre que ces 
mesu res, o rgan isant «u n système d'exclusion [ .. . } explicitemen t 
fondé sur la race 1 », on t de nombreux précédents, contrairemen t à ce 
qui est souvent affirmé. En matière de d iscriminations raciales juri
diquement sanctionnées et de racisme d'État, la France avait une 
longue et riche expérience que les hommes politiques, le person nel 
administrati r et les juristes rall iés à Pétain connaissaient parfa ite
ment Les uns pour avoir appli qué la législat ion coloniale élaborée 
par leurs prédécesseurs au débu t de la Troisième République, les 
autres pour l'avoir enseignée et défendue dans des insti tutions pres
tigieuses de l'enseignement supérieu r destinées à la formation des 
éli tes dirigeantes du pays. II suffisait donc aux pal1isans du Maréchal 
appelés à occuper des fonctions m in is térielles, de conseil ou d'ex
pertise de consulter les ouvrages de référence, les règles en vigueur 
dans Ics différents territoi res de l'empire et la jurisprudence pour y 
trouver des textes, des conccptions et des raisonnements juridiques 
susceptibles de les aider à élaborer le statut des Juifs. La rapidité avec 
laquelle celui-ci fu t conçu par les nouvelles autorités françaises qui 
prirent l'initia tive sur ce terrain, l'absence notable d'objections 

t. G. Noirie! , Les Origilw$ ripublicaines de Vkhy. op. cil .. p. 155·156. Il soutient 
que ~ le statut des Juifs constitue, du point de vue jUlidique, un saut dans l'in
connu» ct une «prcm ièn: ". Sur les antécédents coloniaux des mesures antijuives. 
d. G. Fritz cl J.-c. Fritz. ~ Indigèncs ct métis sous la III" République_. in Le Droit 
alltisémilt:de Vichy. Le Genre humain, nO 30, Pari.~, Seuil. 1996. p. 73·84. 
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morales, politiques et juridiques massives prouvem que pour beau
coup il n'était nullement un objet de scandale, Dans un contexte où 
l'antisémitisme était depuis longtemps une opinion commune et 
publique entretenue par des élus nationaux et locaux, par des chefs 
de parti et par de très nombreuses publications disposant d'un 
lectorat de masse, des contemporains, anonymes ou célèbres, espé
raient même l'avènement de ce statut l, Au sein des institutions répu
blicaines, une telle réforme était difficilement concevable; ces 
institutions étant anéamies, tout devenait possible et la luite contre 
les «métèques» el la K juivelie », accusés d'avoir favorisé la décadence 
du pays et la présente défaite, pouvait désormais prendre des formes 
nouvelles et officielles. Le combat contre l'Kanti-France» fut 
d'ailleurs placé au centre des pliolités du nouveau régime. Entre le 
mois de juillet et le mois d'oclobre 1940, les principales dispositions 
xénophobes et antijuives furent en effet adoptées. 

En raison de leur carrière exemplaire, deux hommes retiendront 
plus particulièrement notre atten tion , car ils compten t parmi les 
promoteurs essentiels de ce mouvement fait d'empmms à des 
mesu res an térieures et de radicalisation consécutive à la désignation 
de Pétain comme nouveau chef de l'État. Le premier est Marcel 
PeyroulOn. K Imprégné» de «sens impérial» el admirant depuis 
longtemps «les noms prestigieux de Bugeaud, de Faid herbe, [ ... ] de 
Gallieni» et «de Lyautey", dont les exploi ts résonnent comme « une 
invi tation à l'aventure glorieuse et c ivilisatri ce l », Peyrouton 
commence sa vie professionnelle de haut fonctionnaire dans la 
« Coloniale», comme on disait alors. Il y occupe bientôt des respon
sabilités importa ntes qui le fon t reconnaître dans la métropole 
com me un spécialiste avisé de l'Afrique du Nord, où il demeurera 
longtemps. Il est résident général du Maroc, puis de Tuni sie, dans 
un contexte politique - l'année 1934 - marqué par l'essor du Néo
Destour, animé notamment par le jeune avocat Habib Bourguiba. 
Pour y mettre un terme, Peyrou ton utilise les pouvoirs exorbitants 
attachés à sa fonction et prend quatre décrets; l'un d'entre eux auto
ri se l'i nternement et la déporta tion des «Arabes» dans le sud du 
pays, où des camps ont été construits à la hâte pour recevoir ceux 
qui vien nen t d'être arrêtés. De plus , il interdit la publication des tou
rien ne El-Amal ainsi que plusieurs journaux français - Le Populaire, 

1. Cf. P. Birnbaum, VII my/he poliliql4e'- Iii «République iuive» de U on Blum 
Il: Pierre Melldès Frallce, Paris, Fayard, 1998, ct R. S<.:hor, L'A'llisémilisme en 
Frallce pelldalilles années /reflte, Bmxelles, Complexe, 1992. Otto Abcl7., l'am
bassadeur d'Allemagne en France, é<.:rivait dans un rapport du 30 juillct 1940 : 
" Le climat antisémite au sein du peuple français est tellement fort quïl n'a pas 
besoin de notre part d'être encore renforcé.» Cité par M. ("Ciro, Pérai", Paris, 
Hachette Littér ... tures, «Pluriel », 1993, p. 246, 

2. M. Peyrou ton, DII sen'ice puhlic à lu priJOJl commtme, op. ci/., p. 8. 
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L'Hu manité et u Peuple - jugés dangereux pour la stabilité de l'ordre 
colonial. À l'instar de la plupart de ses pairs et contemporains. 
Peyrouton est farouchement hostile à l'assimilation juridique des 
«indi gènes» ; la « tran sposit ion massive, automatique de concepts 
sociaux» et «d'organi sations occidentales» dans les possessions 
françaises est, selon lui , ['une des causes majeu res" du malai se 
psychologique qui affecte présentement l'Afr ique du Nord », Les 
institutions du Vieux Conti nent ne conviennent qu'aux " pays d'âmes 
homogènes ayant un long passé civique », ajoute.t-il lors d'une 
con férence officielle où il s'ex prime ès qualités; elles ne sont pas 
faites «pou r des pays neufs d'âme im périeuse» qui panent ~ en eux 
des germes d'agitation de caractère religieux ou social! ». Comme il 
en a fait la démonstration en Tunisie, seule une politique autoritaire 
d'assujettissement et de répression, lorsque la si tuation l'exige, peut 
assurer la défense efficace des intérêts de la France dans la région . 
La victoire du Front popu laire met fin à ses fonctions de résidenl 
général du Maroc; il rentre alors en France. 

Après la ~ drô le de guerre ~ et l'arrivée de Pétain au pouvoi r, 
Peyrou ton est appelé à exercer des responsabil ités majeures au sein 
du gouvernemen t, pui squ'il devient ministre de l'Intérieur dès le 
mois de septembre 1940. Avec le garde des Sceaux Raphaël Aliben, 
il élabore très rapidement le premier s tatut des Jui fs du 3 octobre 
1940. Quatre jours plus tard, le décret Crémieux, qui avait natura
lisé tous les ~ israéli tes" d'Algérie en octobre 1870 et suscité d'im
port antes mobilisations antisémites exploitées par Édouard 
Drumon t pour se faire élire député en 1898, est abrogé par ses soins. 
Les Juifs de la colon ie éta ient citoyens, ils redeviennent des assu
jett is pdvés de droits politiques, discriminés et pourchassés dans de 
nombreux secteurs d'activité qui leur sont progressivement interdits . 
Ministre entreprenant e t innuent qui, dans le cadre de la« révolu
tion nationale", supprime les consei ls municipaux e t généraux de la 
métropole pour abattre les derniers vestiges de la Troisième Répu
blique e t rédui re de possibles opposi tions!, Peyrou ton veille person
nellement à l'application rigoureuse de ces mesures antisémites e n 

1. M. Peyrou ton, t::xposé del'<ll1lla Conjifrence konomiqlle de la France m<!tro
polilaine el d'outre-fIler (f~vrier 1935), Paris, Imprimerie Spéciale de Banque, 
1935,p.13 

2. La loi du ]6 novembre ]940 impose la désignat ion des maires par le gouver
nement pour toutes les commune_~ de plus de 2000 habitan ts. Hostile à cette 
mesure, Barthélemy écrit: • Peyrou ton a cm qu'on pouvait gouverner la France 
comme une tribu de l'Afrique I:cnlrale .• J. Barthélemy, Ministre de la Justice. 
Vichy 1941-1943, Paris, Pygmalion. 1989, p. 620. Attentif au moindre détail, à sa 
canière peUl-être aussi, PeyroUlon a également demandé que Je portrait du maré
chal Pétain soit affiché sur les murs des établissements publics, des prék-cturcs, 
de_~ mairies ct des écoles. M.-O. Baruch, Servir l'Élal français. L'administratioll en 
France de 1940à 1944 , Par is, Fayard, 1997, p. 98. 
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France et dans la colo nie. Dési reux de purger certaines institutions 
importantes des Jui fs français qui y occupent des emplois, il 
demande aux préfets, par une ci rculaire du 7 novembre 1940, de 
fournir la liste de tous les fonc tionnai res de police qu i doivent ê tre 
regardés comme juifs . Un pre mier pas déc isif en vue de leur révo
cation prochaine vient d'être franchi. Le 13 janvier 1941, il adresse 
une note au gouverneu r général de l'Algérie lui enjoignant d'appl i
quer les nouvelles dispositions avec rigueur et d'évincer LOUS les 
médecins« israélites» des hôpitaux l . Par cette exigence radicale, 
Peyrou ton anticipe su r un décret adopté en métropole le II août 
1941 . 11 le dépasse même en sévérité, puisque ce texte limite le 
nombre de praticiens de " race» juive à 2 % de l'ensemble de la 
profession. De ce point de vue, on peut considérer que l'Algérie fut 
en quelque sorte le banc d'essai sur lequel des mesures antisémi tes 
particulièrement dures furent expérimentées pu is, dans certains cas, 
étendues aux Juifs résidant sur le territoire métropolitain. 

Le 4 octobre 1940, une loi, à l'élaboration de laquelle Peyrou ton a 
évidemment participé en raison de ses fonctions gouvernementales 
présentes et de ses responsabil ités colon iales passées, autorise les 
préfets à interner les " ressortissants étrangers de race juive» dans 
«des camps spéciaux». C'est en vertu de cette d isposition que près 
de 20000 «israélites» seront détenus en zone dite" libre! ». Peu après 
l'entretien de Pétain et de Hitler à Mon toire, qui scelle officiellemen t 
le principe de la collaboration, Peyrouton envoie un long télégramme 
aux préfets pour qu'il s prennent toutes les mesures nécessaires à la 
promotion de cette politique auprès des Français. En des termes 
précis et conformes à la rhétorique an ti sémite e t xénophobe de 
saison, qui s'exprime désormais librement du haut en bas de la 
société, il y dénonce «les inju res el les mensonges de tous les 
métèques et capitalistes internationaux attachés à égarer l'opinion J ». 

1. Dans l'Ëducation nationale, le recteur Je l'académie d'Alger; G. I-I ardy, 
milite pour l'extension du rrumerus c1Q/lSu.~ impoS<' aux Juifs dans renseignemenl 
pr·imaire et secondaire. Il obtient gain de cause en septembre t941. Spécialiste 
de l'Algérie, auteur de nombreux ouvnlges de référence, G. Hardy (1884-1972) 
fut directeur de rËcole coloniale c t de la prestigieuse collection. Les manuels 
coloniaux ~ publiée par Larosc. Sur la poli tique coloniale de Vichy, d , E. Jennings, 
Vichy sous les tropiqw!-s, Paris, Gr.l.SSel, 2004. 

2. Article premier de la loi du 4 octobre 1940. Ce lexte est signé par Pétain, 
PeyroulOn, Bouthillier - ministre des Finances - ct Aliberl. Cité par A. Kaspi. Les 
J/û(s perrdaml'Occ/lpalimr, Paris, Seuil, 1997, p. 132. L: internement fut auss i 
appliqué en Algérie. En novembre 1942. plus de 2 000 Juifs é taient ainsi détenus 
dans plusieurs camps de la colonie. 

3. Cité par P. Labor ie, L'Opiniorr Irallçaise sous Vic/ry, Paris, Seuil, 200 1, 
p. 246. Rappelons que le décret Marcbandcau du 21 avr il 1939, qui punissait le 
délit dïnjure ou de diffamation raeiale, a été abrogé dès le 27 août 1940 par le 
gouvernement de Pétain. 
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Nul doute qu'en ces différen ts moments où il s'cst agi de prendre 
des disposit ions destinées il séparer e l à ex tirper. au nom d'u ne 
certaine conception de la Frunce et de sa défense. les J uifs de la 
communauté nationale, puis à arrêter massivement ceux qui 
étaient originaires d'autres pays, des connaissances, des savoir-faire 
e l des tech niques répressives utilisés an térieurement dans les terri
toires d'oulre-mer onl été mobilisés par Peyrou lon . Depuis long
temps acquis, par convict ion et par pro fession, aux doctrines 
raciales domina ntes sous la Troisième République, bon connaisseur 
- et pour cause - du droit colonial, considérant. comme beaucoup 
de ses con temporains, que lcs Jui fs forment une race inassimilable, 
conquérante e t dangereuse, enfin hostile aux étrangers, le nouveau 
ministre de l'In térieur, après avoir été un haut fonctionna ire 
soucieux de défendre l'empire et la place de la France dans le 
monde, est devenu un antisémite d'État inventi f, efficace et sour· 
cilleux. 

Sans portefeuille ministériel en février 1941, Peyrou ton devient, 
quelques mois plus tard, ambassadeu r en Argentine. À son relour, il 
rejoint son corps d'origine, l'administration coloniale, puisque 
Giraud le nomme gouverneur général de l'Algérie en janvier 1943 
avec l'accord des Américains, Sur le plan mili taire et politique, la 
s ituation internationale a considérablement évolué, et celle du pays 
aussi: Peyrou ton a décidé de changer de camp en espérant sans 
doute faire oublier ses responsabilités passées. Par la suite, ni les 
Alliés ni le général de Gaulle ne jugeront nécessaire d'abroger les 
dispositions antisémites en vigueur dans la colonie; elles seront 
donc appliquées jusqu'à la libération complète de la métropole. 
An"êté en novembre 1943 à Alger; Peyrou ton est emprisonné pendant 
près de cinq ans, puis acquitté par la Haute Cour de justice en 1948. 
Singulière mansuétude qui permet d'apprécier l'importance 
accordée alors aux persécutions antijuives et les li mites d'une épura· 
lion qui, à cette date, s'cst déjà ralentie. 

En 1966, l'a ncien min istre de Pétain publie chez Albin Michel un 
ouvrage apologétique sur la colonisation de l'Afrique du Nord par la 
France. C'est l'occasion pour lui de rendre hommage aux fo ndateu rs 
de l'Algérie française qu'il admire; Bugeaud et Lamoricière notam
ment sont salués, cependant que l'enfumade perpétrée par le général 
Pélissier en 1845 dans les grottes du Dahra est une nouvelle fois 
défendue, de même que les massacres de Sétif commis le 8 mai 1945 
par l'armée française pour écraser l'i nsurrect ion menée, écrit 
Peyrou ton, «par des bandes fanatisées» se livrant aux «assassinats» 
et aux «pillages' ». Dans ce livre, intitulé Histoire générale du 

J. M. Pcyrouton, lli5/oin.< gém!rale du Maghreb, Paris, Albin Michel. 1966, 
p.274 
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Maghreb, l'auteur est présenté comme ambassadeur. Le préfacier est 
une con naissance de longue date puisqu'il s'agit de Jérôme Carco
pino, dont l'édi teur rappelle qu'il est membre de l'Académie fran
çaise depuis 1955 . Pas un mot sur les fonctions exercées sous Vichy 
par ce célèbre professeur d'histoire romaine, alors qu'il f\lt secrétaire 
d'État à l'Édu cation nationale dans le gouvernemen t de Joseph 
Darlan de février 1941 à avril 1942 après avoir été recteur de l'uni
versité de Paris en 1940. Avec Darlan, il a, entre autres, signé la loi 
du 21 juin 1941 instauran t un numerus clausus pour les étudiants 
juifs. 

Le second hom me auquel nous nous intéresserons est Joseph 
Barthélemy. Beaucoup plus connu avant 1940 que Peymuton, il a 
pour caractéris tique de cumuler des fonctions majeures dans des 
domaines distincts mais complémentaires, ce qui lui permet 
d'exercer un magistère politique et intellectuel important pendant 
l'entre-deux-guerres. Élu pour la première fois député en 1911 , vice
président du groupe parlementaire que dirige Pierre-Étienne 
Flandin, avocat renommé, professeu r de droit à la faculté de Paris 
et à l'École libre des sciences politiques, admini strateur du journal 
Le Temps, dans lequel il a égale ment beaucoup écrit, membre de 
l'T nstitut puis de l'Académie des sciences morales el politiques, dont 
il fut aussi président, Barthélemy est une personnalité célèbre el 
innuente dans des milieux divers. Auteur d'ouvrages alors réputés, 
il a enfi n publié en 1933, avec le doyen de la faculté de droi t de 
Lille, Paul Due7., un trai té de droit constitution nel qu i fut un maître 
livre pour de nombreux étudiants. Cet ouvrage ne nous renseigne 
donc pas seu lement sur les conceptions défendues par ses presti
gieux rédacteurs, il est aussi un instrument précieux ct fiable 
permettant d'apprécier au mieux l'état des con nai ssances alors 
dispensées aux jeunes juristes de la Troisième République. 

Analysant la s iluation des .. indigènes des colonies », Barthélemy 
et Duez écrivent qu'ils «fon t partie de la communauté frança ise; 
mais, cn général, avec un titre inférieur. Ils sont sujets ou ressor
tissants français. Ils ne so nt pas citoyens fran çais ». Il en va de 
même pour les «habitants de l'Al gérie », qui «cons tituent une 
classe à part» puisque les «Arabes» y sont privés de personnali té 
politique. Soucieux d'expliquer cette situat io n qu'ils savent 
contraire aux pri ncipes juridiques en vigueur dans l'Hexagone, tes 
deux auteurs ajoutent: «Notre système impérial présuppose J'in
égali té des races» d'une part, et des régimes politiques disti ncts 
d'autre part, pui sque la «métropole est organisée sur le mode 
libéral» alors que les «dépenda nces », où résident des peuples in fé
rieurs soumis à [a tutell e de la France, obéissent à des institut ions 
qu'ils quali fient, à juste titre, d'« autoritaires ». Quant à 1'« organ i
sation de la représentation coloniale » , elle repose sur « l'i négalité, 
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['arbitraire n el «l'injustice' », constatent-ils, sans jamais remettre 
en cause ces diverses dispositions indispensables à la stabilité de 
l'empire. Sur le plan juridique et politique. elles sanctionnent ['exis
tence de races inégales qui ne sauraient jouir des mêmes préroga
tives. Dans un autre ouvrage paru en 1938 et destiné à un public plus 
large, puisqu'il s'agit d'un précis publié par [a prestigieuse maison 
d'édition juridique Dalloz, Barthélemy crit ique ouvertement le 
décret Crémieux, qui interdit à «un Arabe civilisé, commandeur de 
la Légion d'honneur, docteur en droit », d'être citoyen alors que dans 
le même temps «un israélite illettré vote. Celte règle, qui peut s'ex
pliquer par l'adaptabilité de la race israélite, son non-attachement à 
une nationalité déterminée, etc., soulève des objections que l'on 
devine 2 ». Pour conclure la partie de leur ouvrage traitant des colo
nies, Barthélemy et Duez précisent que la «suite de [leurs] explica
tions », consacrée pour l'essentiel aux inst itutions de la Troisième 
République, «ne s'appliquera qu'à la population de la France métro
politaine ». Qu'cst-ce qui motive celle restriction? Tout simplement 
le fa it que cette «population» se trouve «au sommet de la hiérar
chie J », écrivent-ils, sans avoir besoin de justifier cette proposition 
pensée, et reçue, comme une vérité scientifique depuis longtemps 
établie. 

Anti-universalisme et relativisme juridique théorisés, d iscrimi
nations et ségrégations conçues comme des conséquences néces
saires liées aux caractéristiques raciales des autres peuples qui 
doivent être soumis à un régime particulier : tel s sont les fonde
ments des conceptions exposées par les deux juristes. Limportance 
de ces positions ne réside pas dans leur originalité - elle est faible, 
comme le prouvent les nombreux ouvrages étudiés auparavant-, 
mais dans le fait qu'en les défendant ces hommes contribuent à en 
faire le credo quasi officiel de la science juridique et politique de leur 
temps en raison des postes qu'ils occupent dans les diverses institu
tions dont ils sont membres. Par a illeurs, et cela aide à comprendre 
l'évolution ultérieure de Barthélemy, Duez e t lui dénoncent le 
«danger» que représentent pour la France les naturalisations trop 

1. J. Barthélemy(i874-1945)et P. Duez, Traitéde droit col1stiwliomle! (1933), 
Paris, Economi.:a, 1985, pr"'fa.:c de F. Gogucl, p. 287. Alors président de l'Asso
ciation françaisc de sciencc politique, ce demier salue la • r ichesse ~ et les 
«g,.lndes [ .. . ] qualités. de ce livre. Ibid., p. VI. En ce qui concerne la carrière de 
Barthélemy, Coguel s'en tient principalement à ses activités d'enseignement ct à 
sa qualité de pn5sident de l'Académie des sciences morales ct politiques. Remar· 
quable en treprise d'occultation puisque le lecteur non averti ne saura pas que 
Barthélemy o.:cupa lc poste de garde des S.:eaux sous Vkhy ni qu'il fut, avec 
d'autres, à l'origine de la rédaction du s<.~ond statut des Juifs ct de la création des 
«sections spéciales~. régies par une loi d'exception ayant un effet rétroactif. 

2. J. Barthélemy, Pn!cis de droit COl1stilWiomle!, Paris, Dalloz, 1938, p, 129, 
3. J. Barthélemy ct P. DUel., Traité de droit ro"sûlutio ,meI, op. cit., p, 289. 
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faci lemen t accordées à des étrangers dans un contexte où celle ques
tion suscite de nombreux et vifs débats, Ils se prononcenl donc pou r 
«un stage de civisme» dont l'idée, «parfait ement juste,., fait «son 
chemi n 1 », Enfin, ils sont hostiles aux libertés syndi cales dans la 
métropole parce qu'ils jugent «anarchique» 1'« initiative des parti
culiers» en ces matières , Leu rs préférences vont au modèle fasciste 
italien, qu'ils condamnent en ce qu'il «rejette la démocratie », mais 
qu'ils approuvent parce qu'il «procède à l'intégration du syndica
li sme dans l'État 2 », 

En jui llet 1940, Barthélemy, qui réclamait d'importantes réformes 
consti tu tionnelles et le ré tablissement «de la vertu, de la patrie, de 
l'autori té, de l'ordre, de la famille» et «de la sain teté du travaiP », se 
rallie à Pétain, qu'il connaît depuis longtemps pou r l'avoir fréquenté 
au «déjeuner Hervieu », Avant guerre, ce déjeuner réunissait, sous 
la présidence du Maréchal , des hommes politiques, des membres de 
l'Institut e t des personnalités en vue, Le 27 janvier 1941, il est 
nommé garde des Sceaux - il le res tera jusqu'en mars 1943 - dans 
u n contexte où la politique antisémite des autorités françai ses se 
durcit. Le 2 juin 1941, en effet, le second statut des Juifs est adopté, 
Barthélemy en a été l'un des artisans avec Xavier Vallat, nommé 
depu is peu à la tête d u Commissariat général aux quest ions juives, 
créé le 29 mars. Ce 2 ju in toujours, une au tre lo i impose le recense
ment de tous les «israélites» présents sur le ten'itoire métropolitain, 
en Algéri e et dans l'ensemble des possessions et protectorats fran
çais. Cette mesure a joué un rôle majeur da ns la préparation et l'or
ganisalion des ranes décidées par la suite, Donnant une défi ni tion 
du «Juif» plus rigou reuse et multipliant les interd ictions profes
sionnell es dans la fo nction publique et dans le sec teur privé, ce 
nouveau statut aggrave considérablement la situation de cette popu-

l , J, Barthélemy e t p, Duel, Traité élimell/aire de droit cOllSti/llliunncl, l'ads, 
Dalloz, 1926, p, 270, 

2, J, Banhélemy cl r, Duez, Traitli de droit COIIS/itllliollllc/, op. cil., p. 260, Après 
avoi r dénoncé le rôle des syndicats et leurs pouvoirs réputés ex\:e.ss ifs, Barthé
lemy écrivait déjà en 1928: ~S i l'on veut empêcher l'État de s'cnliscrdans une 
déliquescence anarchique, il importe, en facl! de l'audace croissante du syndica
lisme, de restaurer l'autodté, ~ La Crise de la démocratie représelZla/ive, Rapport 
fa it à l'Insti tut international de droit public, session d 'octobre 1928, Paris, 
M, Giard, 1928, p, 62. Dans un aUlrl.' ouvl1\ge et sur un sujet différent mais jugé 
aussi très important, Barthélemy et Duel': notaient: «En présence des ravages de 
la dépopulation ct, en général, de la crise monl le du temps présent. nous n'avons 
aucune difficulté à affinner une très grande sympalh ie sel/l;"lefllale pour /'idée de 
vOIe (amilial, Mais notre raison arrêtc aussitôt cet élan, . Tmité é/émemaire de droil 
cOl/slituliol1lzel, op, cil .. p, 292, En 1940, cc vœu est exaucé puisque le projet dc 
Constitution du mar':-chal Péta in ins ti tue le "vote familia l .. en accvrdant au ~rc 
ou à la mère de • trois enfants ct p lus. le • droit 11. un double suffrage., Titre Il, 
arI.2 1 -2°. 

3, J, Barthélemy, Précis de droil CO IIS/ilu/iomlel, op. cil .. p, 409, 
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lat ion. Le 22 juillet de la même année, Barthélemy signe de 
nouvelles dispositions relatives à l'aryan isat ion des entreprises, 
biens ct valeurs appartenant aux Juifs. C'est sur celte base légale que 
va s'organiser la spoliation massive et dramatique des Juifs de 
France. 

Pour justifier ces dispositions, Barthélemy affirme qu'elles ne 
fo nt que sa nctionner le refus multiséculaire des Juifs «de se fondre 
dans la communauté française ' ». Vieille antienne antisémite dont 
il faui rappeler que le fondement argumentatif - l'impossible assi
milation liée à la racisation des trai ts de caractère supposés et à leur 
transmission héréditaire - ne lui est pas spécifique: il a d'abord servi 
à rendre compte de la situati on des «indigènes» et à légitimer les 
mesures discriminatoires dont ils étaient depuis longtemps victimes. 
Du racisme d'État de la Troisième République, défendu et professé 
par l'éminent jurisle dans les meilleures institutions de l'enseigne
ment supérieur, à l'antisémitisme de même nature rapidement établi 
par Vichy, la voie n'était pas toute tracée. Barthélemy en tout cas ne 
s'est pas contenté, comme beaucoup de ses contemporains, de l'em
prunter; avec Peyroulon notamment, il a fait partie des personna
lités qui l'onl conçue, de même que les disposilions antijuives 
arrêtées par le nouveau régi me, puis sans cesse aggravées. Quelques 
mois plus tard, désireux de combler des lacunes susceptibles de 
rendre plus difficile l'iden tification des Jui fs par les autorités fran
çaises, il parapha, avec son ami Jérôme Carcopino, secrétaire d'État 
à l'Éducation nationale, et d'autres membres du gouvernement, la 
loi du 10 février 1942 qui interdisait aux Juifs de changer de nom. 
Lors de la ra ne du Vél'd'Hiv, les 16 e t 17 juillet 1942, Barthélemy 
était toujours en fonction, ce qui signifie qu'il en avai t suivi les 
préparatifs et le déroulement en étant solidaire de ceux qui, au sein 
du gouvernement, l'avaient décidée el déclenchée. 

La. nouveauté des différents statu ls des Juifs et des mesures spéci
fiques prises en Algérie contre ceux qui y vivaient ne réside donc pas 
dans l'élaboration de dispositions raciales inégalitaires tenues pour 
étrangères à la tradition française, mais dans leur extension , à la 
suite du changement de régime intervenu le 12 juillet 1940, aux Juifs 
français et «allogènes». Ce mouvement, qui n'exclut évidemment 
pas l'invention, fut initié par des hommes qui mirent leur intelli· 
gence, leur expérience et leurs compétences au service de la «révo
lution nationale» et de son grand dessein : «libérer» le pays des 
Jui fs supposés l'avoir conclui t au désastre. Les responsabilités et tes 

1. Cité par J. Lubctzki, UI Condition des Juifs el1 FraI/ce SOI<S l'Occupatiou, 
Paris, COJC, t947, p. 15. Oe L Blum, Barthélemy déclarait qu'il avait dirigé Je 
pays «selon u<:s tendances. des rénexes. un esprit qui appartient à sa race et qui 
ne cOl"l'<:spond pas à la nature française~. Cit':: par G. Noiriel, Les Origimts répu
bliclliJ//!s d~ Vichy. op. cil.. p . 159. 
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fo nctions exercées par Peyrouton et Barthélemy, sous la Trois ième 
République puis dans les différen ts gouvernements de Pétain, en 
témoignent de façon rema rquable. Bons ju ristes, très au fait de la 
législation coloniale e t bien informés des mesures déjà en vigueur 
en Allemagne, ils sont rapidement devenus des spécialistes de la 
tulle gouvernementale menée contre les Juifs en forgeant les prin
ci paux inst ruments poli tiques et juridiques qu i, pour la première 
fo is dans l'histoire de la France contemporaine, ont condui t à l'avè
nement d'u n antisé mi tisme d'Étal. Dans leur domaine respec tif e t à 
des périodes dist inctes mais cruciales, ils ont étendu ce dernier à 
tous les secteurs de la société par l'adoption de mesures toujours 
plus restricti ves. Puisant ici dans des di spositions françaises anté
rieures au régime de Vichy - l'i nternement administratif en est 
l'i llustration parfaite -, empruntant là au droi t élaboré par les nazis 
o utre-Rhin , créant ai lleurs l, ils o nt sou mis les Juifs à un véritable 
état d'exception don t les particulari tés ne sau raient faire o ublier 
qu'il était , sous d'autres formes, depuis longtemps la règle dans les 
te rrito ires de l'empire. Considérés puis tmités, mu.tatis mutaI/dis, 
comme des" indigènes Il de l'intérieur qui sont dans le pays mais qui 
ne doivent sur tout pas êt re de la nation puisque, rétifs à toute assi
milation, ils sont réputés dangereux pour l'intégli té raciale, sociale 
e t poli tique de la France, les Ju ifs furent donc mis au ba n de la 
société el soumis aux dispositions que l'on sai t. I\s a llaient bientôt 
connaître un sort plus inéd it encore: la déportation et, pour' beau
coup d'en tre eux, l'exterminatio n, toutes deux faci litées par la " légis
la tion de 1940 e t 1941 1 Il, com me le constate R.O. Paxto n . 

• 
• • 

Après le déclenchement de la guerre par le FLN, la Qu atrième 
République puis la Cinquième réintroduisent, comme nous l'avons 
vu, des mesures d iscriminatoires pesant spéc ifiquemen t sur les 
" Françai s musul mans d'Algérie», selon le curieux syntagme forgé 
alors. Curi eux, il l'est en effet dans un État laïc qu i a inscrit dans le 
préambu le de la Constitution du 27 octobre 1946 : « Le peuple fran
çais proclame à nouveau que tout être humain, sans dis tinct ion de 
race, de religion ni de croyance, possède des d roi ts inaliénables e t 

t. Le premier Sla!UI des Juifs, pa .. ~)(emph!. es! en (XIrlic inspiré d'une OI'don
nance allemande du 14 no\'embr~ 1935. Cf. A. Kaspi, Le" Juifs pwd{lIIl /"Occllpa
lio ll , op. cil .. p. 64. De même, les mesures relalives à l'aryanisalion de l'~onomk 
fra nçaise. ani!écs le 22 juillc! 1941 par Pétain CI Bar! hélemy notammenl. doivent 
beaucoup à celles du Trois ièm~ Reich. Cf. R. Hilbcrg, Ul Deslrudimr de" Juifs 
d'El/rope, Paris, Gallimard, • Folio his lOirc _. 199t . 1. Il , p. 535. 

2. R.O. Paxlon, Ul Frarrce de Viclly 1940-1944, Paris. Seuil. 1999. p. 235. 
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sacrés 1. » «Français musulmans d'Algérie n, donc, ou, sous une 
forme abrégée el souvent péjorative, «FMA », est une expression 
courante qui s'est substituée après la Seçonde Guerre mondiale à 
celle, jugée trop méprisante. d'" indigène ». Elle est utilisée dans de 
nombreux textes officiels de l'époque pour désigner une catégorie 
part iculière de nationaux identifiés par la combinaison de critères 
raciaux et cultuels, el séparés ainsi du reste de la population. Ces 
critères ont permis de soumettre lcs colonisés d'Algérie à des dispo
sit ions répressives spéci riques qui n'étaient applicables qu'à eux. 
Certaines d'entre elles furent transposées en métropol e, comme en 
témoigne le couvre-feu à caractère raciste imposé. le 5 octobre 1961, 
par le préfet de police de Paris Maurice Papon aux seuls Algériens 
présents dans la capitale et ses environs. Désormais, il leur était 
interdi t de «ci rculer la nuil dans les rues» entre 20 h 30 et 5 h 30, 
d'utiliser des voitures el de paraître en «petits groupes ». Quant aux 
«débi ts de boissons tenus et fréq uentés par des FMA », ils devaient 
être fermés à partir de 19 heures 2• 

« Pendant plus d'un siècle, la France a prétendu mener en Algérie 
la politique dite de l'assimilation, qui seule justifiait l'intégration de 
l'Algérie dans le territoire de la République. En fait, celle politique 
fut proclamée et jamais appliquée», écrivait Michel Rocard dans un 
rapport rédigé en 1957. «Légal ité de tous les citoyens devant la loi, 
qui est le principe de base de notre Constitut ion, n'a jamais été prati
quée. Légalité des devoirs existait, et notamment l'impôt du sang, 
mais point l'égalité des droits », ajou tait-il , avant de constater que 
«sévissait durement une mentalité proche de la ségrégation raciale 
qui interdisait aux musulmans, sauf exception, l'accès aux fonctions 
de responsabilités, même mineures, dans leur propre paysJ ». L'as
similat ion pour les Algériens? Un mythe politi que destiné à faire 
croire en la compatibilité de la colonisat ion et des idéaux de la 
République. De su rcroît , il permet d'opposer deux modèles de 
construction impériale : l'un français, réputé reposer sur l'élévation 
des «races inférieures », et l'autre anglais, fondé sur la «séparation ". 

1. l'réambul ... de la Constitution de la Quatrième République, repris dans celui 
de la Cinquième. 

2. Cité par D. Mandclkern, Rap/lOrI sur les archives de la Pnffi!CIllre de police 
relatiws à la mall/là/atioll orgallisl!epar le FLN le /7 octobre /96/, op. Cil., p. 15 
Pour pnJtester contre ces mesun.:s. le FLN organisa des manifestations pacifiques 
le 17 octobre 1961: elles firent près de 300 morts du côté des manifestants. Cf. 
J.-L. Einaudi. La Ba/ail/et/e Paris. 17 octobre /96/. Paris. Seuil. 1991. et S.M. 
Barkat . • Le "17 octobre 1961" ou la haine de la vic~, Drille d'époque, nO 4, prin
temps 1999,p.27-36. 

3. M. Rocard, « Le drame algérien" (rapport présenté par H . Frenay, mais 
rédigé par M. Rocard. au nom de la VI" sect ion de la fédération de la Seine au 
printemps 1957 en vue du congrès de la SFIO), in Rapport sur les camps de 
rEtgnmpemell1 Et! au/res lexieS sur la guerre d'Algérie, op. cil., p. 42-43. 
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Au regard des d ispositions juridiques et des pratiques étudiées, cette 
disti nction supposée soutenue par une vocation universaliste d'un 
côté, particulariste de l'autre, apparaît sans fondement - sans autre 
fo ndement du moins que celui d'une histoire édifia nte propre à 
entreten ir la légende dorée d'une France soucieuse de répandre ses 
lu mières et ses bienfaits pm10ut dans le monde, Les discriminations 
racistes érigées en pt;ncipe et faites droit : des exceptions conjonc
turelles e t éphémères? Une longue histoi re inscrite dans les fonde
ments mêmes de l'État colonial depuis sa création jusqu'à sa 
disparition le 3 juillet 1962, date à laquelle la France reconnaît offi
ciellement l'indépendance de J'Algérie, Ainsi se confirme le fait que 
l'État colonial. comme élat d'exception permanent, a bien été la face 
longtemps avouée, puis occultée, de l'État de droit et de la Répu
blique lorsqu'ils se fireOl« État de puissance" et de «conquête impé
riale t ", 

Faire de l'ancienne Régence une vaste colonie de peuplement afin 
de rendre la conquête définitive pour les «Arabes» d'abord et pour 
la Grande-Bretagne ensuite, celle rivale de toujours dont o n craint 
constamment qu'elle ne cherche à affaiblir la présence de la France 
dans la région: tel est l'un des objectifs majeurs de nombreux 
responsables politiques et mil itaires du XIXe siècle, En dépi t de la 
diversité des sol utions préconisées par les uns et les aut res, et des 
polémiques parfois violentes qui les opposent, tous jugent indis
pensable l'arrivée de mill iers de Fra nçais sur le territoire de la 
colonie, Les enjeux ne se limitent cependant pas à des considéra
tions liées à la défense de cette terre nouvelle dans un environne
ment interna tional où la constitution d'un empire est devenue un 
objectif de première importance pou r les puissances européennes, 
La colon isation massive de J'Algérie est également souhaitée pour 
des moti fs d'ordre intérieur, qui ne sont pas moins impérieux puis
qu'il y va de la pérennité des institutions de la métropole alors que, 
en raison des transformations brutales provoquées par la révolution 
industr ielle, le sort des classes pauvres, des mendiants, des enfants 

LÉ, Balibar, pn:race à C. Schmitt, Le Léviathan dans la doctri'l~ d~ l'État de 
Tllomas Hobbes, Paris, Seuil, 2002, p, Il,,, l a France n'est ni un ttat unitaire, ni 
un État fédéra l ; elle est, à J'exemple de l'Angleterrc, un Sial impérial~, notaient 
justement J, Barthélemy et p, Duez en 1933. Trailt! de droil co"slilHliOtlllel, op, 
cil" p, 283. "L:humiliation et la discrimination raciale ne datent pas d'aujour
d'hui. Elles ont été les instruments du régime», écrit F, Abbas, qui ajoute: le 
peuple algérien" a commencé par subir le régime des mititain~s~, puis celui des 
• bureaux arabes_, À part ir de 1871 s'imposent les _communes mixtes~ ct les 
«municipali tés colonialistes _, puis le • talon de fcr ~ "de l'indigénat, des tribu
naux répressifs, dcs cours criminelles, des conseils de guerre et des amendes 
collectives », La NI,;t coloniale, Paris, Julliard, 1962, p. 44 ct 83. 
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abandonnés CI des ouvriers préoccupe les hommes politiques de 
toules tendances. 

Impossible d 'aborder la questio n colo niale sans rencontrer la 
question sociale ; beaucoup de ceux qui écr ivent sur l'Algérie. à 
partir des années 1830 jusqu 'au lendemain de la Commune de Paris, 
inscrivent spon tanémen t leurs rénex ions dans Je cadre plus large de 
la lutte cont re le paupérisme cl contre ses effets réputés délétères 
pou r la stabilité du pays. De même, les hommes qui é tud ien t les 
formes nouvelles de pauv l'c té engend rées par la gra nde indust ri e 
s'intéressent presque toujours à l'ancienne Régence dès qu'il s'agit. 
après avoir examiné les causes de ce phénomène aussi surprenant 
qu'inquiétant , d'élaborer des solu tions susceptibles d'en atténuer les 
conséquences dramatiques su r le plan huma in et social. Alors que 
croissent la mendicité, le vagabondage. les désordres individuels e t 
collectifs qui. dit-on. y sont attachés, que se développent un impor
tan t exode rura l e t un prolétariat toujours plus nombreux qui modi
fient de façon spectaculaire la physionomie des villes Ol l _ amue, [ ... ] 
a ttirée par l'appât d'un gain illicite», une ~dasse oisive, errante ct 
vicieuse ,. qu i _se pose comme un ennemi de la soc iété., alors que 
« pull ulent ,. les vagabonds, «ces ê tres dégradés, celte végétation 
immo nde L . , la colonisation de l'Algérie est conçue comme un 
moyen de conjurer les périls que ces nouveaux barbares font peser 
sur la civilisation du travail e t de l'ordre. Purger le telTHoire nat ional 
des hommes e t des femmes qu i s'abandonnent à la pauvreté, à l'al
coolisme et à une sexua lité perverse est pour beaucoup une urgence 
sociale e t politique où se joue le sort de la France. L'ancienne 
Régence, avec ses terres nombreuses mais si mal exploitées par les 
• indigènes ,. , com me on ne cesse de le répéter, est une opportunité 
exceptionnelle qu i permettrait de résoudre bien des problèmes posés 
par la présence nuisible de ces classes pauvres. Tra nsportées de 
l'autre cÔté de la Méditerranée, mises au travail et régénérées par les 
saines activités laborieuses qu 'offre l'agriculture, elles ren forceront 
la population europée nne et con tr ibueron t à consolider une 
conquête encore fragi le. La _ Coloniale ,. est donc conçue comme un 
moyen particul ièrement efficace pour lutter au jour le jour contre la 
_ Sociale » , don t le spectre hanle la Fra nce bien avant que n'éclatent 
les révolut ions de février ct de juin 1848. Et , lorsqu'elles auront lieu, 
la monarchie de Ju illet, en vai n, la Deux ième République, ave<: 
succès, s'em presseront de faire appel aux officiers les plus en vue de 
l'armée d'Afrique pour mener contre les insu rgés pari siens une véri -

t . H. -A. Fn!gicr (1789-1860), Des classes dallgllreuses de la population des 
gmt/des vil/es el des mo)"t'Ils dl! les relldre "'1Ii1/liures . Paris, Baillière, 1840, el 
Genboc. Slalkinc Rcprims. 1997. 1. 1. p. 7 el 192. Au XIX" s ièçle, cct ouvrage est 
connu de 10US CL""\IX qui s'inLércsscnt 11 la qu.:s tion sociale. 
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lUbie guerre des rues dont Bugeaud se fera le théoricien passionné. 
D'un cÔté, exportation vers l'Algérie de ceux qui son t tenus pour ê tre 
la lie de la société; de l'autre, importation d'un personnel militaire et 
politique depuis lo ngtemps rompu aux violences extrêmes d'un 
con fl it non convent ionnel pour comball re ceux qui son l désignés 
comme les c Bédouins de la métropole ' » : voilà les liens multiples 
qui unissent étroitement la question coloniale à la question soc iale. 

l. Expression cilée par M. &uyssy dans sa présentation de J'ouvrage de 
Bugeaud, w Gueln des rues d des maisolls ( t 849), Paris, J.-P. Roçher Ëdilcur, 
1997 , p. 46. 





CHAPITRE V 

La « Coloniale» con tre la « Sociale » 

~ Messieurs, voilà la colonisation! Elle ne crée pas immé
dialementles richesses, mais elle crée le mobile du travail; elle 
multiplie la vie, le mouvement social; elle préserve le corps 
politique ou de celte langueur qui l'énclvc, ou de cette 
surabondance de forces SIlOS emploi, qui éclate tôt ou lard en 
révolutions et en catastrophes. » 

A. DE L AMARTINE (1834) . 

• La colonisation en grand est une nécessité politique tout à 
fait de premier ordre. Une nation qui ne colonise pas est irré
vocablement vouée au socialisme. La conquête d'un pays de 
race inférieure par une race supérieure, qui s'y établit pour le 
gouverner, n'a rien de choquant. ~ 

E. RENAN (1871). 

Inoccupées ou laborieuses, les classes pauvres sont, au XIX' siède, 
considérées comme des classes fort dangereuses sur le plan social 
et politique 1. On s'intéressera ici aux représentations particulières 
qui font des prolétaires, des vagabonds e l des mendiants de 
nouveaux barbares victimes d'une dégénérescence morale et 
physique au terme de laquelle rien, si ce n'est la couleur de la peau, 
ne les distingue plus des Noi rs d'Afrique ou des Indiens d'Amérique 
par exemple. S'ils fu rent un jour civilisés, ne seraiL-ce que parce 
qu'ils sont nés dans les pays d'Europe, leur mode de vic et les vices 
contractés dans les grandes villes n'ont pas tardé à les arracher à 
cette situation e l à les engager dans la voie d'une régression aussi 

1. Cf. L. Chevalier, Classes laborieuses <!l classes &mgerwses à Paris p.mdmll 
lu première moilié du XIX' siècle, Paris, LGF, 1978. 
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bru tale que radi cale. Il n'est po ur s'en convaincre que de compare r 
leurs habi lUdes. leurs penchants c t les moyens qu'ils emploient pour 
subvenir à leurs besoins à ccux des . ind igènes » découverts sur les 
côtes af,icaincs ou da ns les ten'es du Nouveau Monde. 

Des barbares de J'intérieur 

~ Jetons un moment les yeux sur l'homme barbare~. écri t Buret 
dans un livre couronné par l'Académie des sciences morales et poli. 
(iques; • il es t pauvre, dénué de tout ; mal abrité, mal V~lu , deman· 

/ danl sa su bsistance aux cha nces hasa rdeuses de la chasse ou de la 
pêche, souvent aux périls d 'un comba t l _, Telle est la s ituation des 
barbares de l'ex télieur, que les Européens connaissent bien pour les 
avoir depui s longtemps re ncontrés e l sou ve nt massacrés sur les 
di vers cont inents qu'ils ont colonisés. Voués à une exi stence fragite 
de prédation qu'aucun travail digne de ce nom ne vient jamais inter
rompre pu isqu'ils sont réputés incapables de se rend re maîtres et 
possesseurs de la nature, ces barbares vivent d'expédients qu'ils se 
d isputent par la violence, Classique tableau d'une sous-human ité qu i 
persévère dans son arriéra tion, car elle ne possède pas les quali tés 
nécessaires pour sc soustra ire à son é tat e t progresser. Loriginalité 
de Burel n'est pas là - de ce point de vue, il se conten te de mettre 
ses pas dans ceux de ses prédécesseurs -, mais dans la comparaison 
qu 'il établit entre la s itua tio n de ces • indigènes _ et celle des 
nouvelles classes laborieuses d'Eu rope, 

Qu'e n es t-il de ces dern ières , q ui subs is tent , apprend-o n, en 
vendant leur ~ fo rce brute" pour des salaires souvent insuffi san ts et 
presque toujours incertains? Pour répondre à cette question, il suffi t 
de se rendre dans les vastes cités de France et d'Angleterre, au cœur 
même des. foyers les plus actifs de l'industrie e t du commerce _, On 
y découvre ~ un quartier maud it, un véritable ghetto, affirme Bu rel : 
c'est le quarti er des salariés (des manufac tures]. Là, si vous osez y 
pénétrel; vous vell'ez à chaque pas des hommes el des fem mes flé tris 
par la misère; des enfan ts à demi nus qui pourrissent de sale té. Là, 
au foyer de la civil isation, vous rencontrere?'. des mill iers d'hommes 
retombés, à fo rce d'abml issemenl, dans la vie sauvage _, C'est . dans 
les rangs de cette population, beaucou p plus no mbreuse qu'on ne le 

1. É. Bur.::1. De la misère des c1a.~"es laboriellses ell Anglere"e lU Cil Frallct. 
Paris, Paul in, t840. L 1, p. 113. Burct ('SI aussi l'au teur d'u n livre inl itulé QI/fi
/ioll d'Arriqll':. De ÙJ doub/.: cuuqllilt (le l'A/~trie par la gue".: el fa cofollisafioll, 
p:.mJ enI842. 
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suppose, que se recrute le paupérisme, cet ennemi menaçan t de 
notre civilisation 1 ., Du sei n même de celte derni ère surgissent des 
processus de déciviHsation particulièrement inquiétants, puisqu'une 
partie toujours plus importa nte de la société est frappée par u ne 
misère soc iale qui se mue en misère phys ique d'abord , en mi sère 
morale ensuite, et au terme de cette involu tion les ind ividus perdent 
jusqu 'au désir de s'arracher à l'é ta t dans lequel les vices qu'ils ont 
contractés les maintiennent im pitoyablemen t. Des traits de carac
tère. favorisés par une situation conjonc turelle. tendent à deve nir 
permanents cependant que les lois de l'hérédi té perpétuent chez les 
enfanls de ces populations les tares nombreuses qu i sont les leurs. 
Le comportement des jeunes ouvriers en es t la preuve; on constate 
chez eux une répugnance prononcée pou r des activités régulières, 
ce qui les jette très tôt « hors des voies de l'ordre e t de I·honnêteté z,. 
pou r les précipiter dans celles du vagabondage et du crime. Les pri n. 
cipaux maux liés à celte chu te dans la barbarie sont la violence, l'al· 
coolisme et des mœurs coupables. tous é tan t à J'or igine de la 
criminalité spécifique des classes pauvres. comme le prouvent les 
s tatistiques mobilisées par Buret pou r é tayer ses démonstrations. À 
cela s'ajoute le dégoût du travail, qui est la cause de nombreux vols, 
alors que progressent la prosti tution et le concubinage, cette u nion 
réputée licencieuse parce qu'elle n'a pas reçu les sacrements officiels 
du mariage. 

Barbare ou sauvage, peu importe: ces catégories sont synonymes 
pou r l'au teur. Plus important est le Fait qu'il ne s'agit pas de méta
phores destinées à frappe r l'attention, co mme une lectu re superfi
cielle pou rrait le la isser croire. ni même de correspondances 
hâtivement établies pour susci ter l'effroi et favo riser une mobilisa· 
tion jugée indispensable pour conjurer les péli ls dénoncés. Buret ne 
se pense pas comme un pamph létaire - il n'est pas non plus perçu 
ai ns i par ses contemporains - dont l'objcctif premier serait la s tig. 
matisation des classes laborieuses et dangereuses. Au co ntraire, 
l'ampleur de son étude. l'accueil dont elle a bénéficié elles méthocJés 
employées pour la conduire disent clairement que ses ambitions 
sont celles d'un savant soucieux d'analyser un phénomène inédi t qui 
exige des outils d'inves tigation modernes - l'enquête ct les s tat is
t.iques notamment. C'est dans cc cadre qu'il faut com prend re son 
travail de comparaison en tre la situation des ouvriers ct des indi· 
gents européens et celle des popu lations prim itives des autres con ti
nents, l' intention é ta nt de mieux sai s ir les particularités de la 
première. Par ce détour, choq uant à bi en des égards puisqu'il remet 
en cause une représentation commune du monde el des races qui 

1. Il. Durel, De la misire des c/asS(!S krborituses ... . op. cil .. 1. I. p. 67 CI 69. 
2. Ibid., 1. Il, p . 254. 
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J'habitent, fondée sur une partition entre Eux - les sauvages - et 
Nous - les Européens -, Buret rend compte de l'ampleur des muta
tions en cours sur le Vieux Continent et de leurs conséquences 
dramatiques. Il n'ignore d'ai lleurs pas que ses thèses peuven t 
susciter de nombreuses résistances. notamment parce qu'elles onl 
pour effet de ru iner une concept ion de J'histoire-progrès héritée des 
Lumières . .. L'optimisme sociul, que tout le monde partageait il ya 
encore quelques années, ne peul être prêché aujourd'hui que par des 
gens de mauvaise foi ou les i mbéciles1~. écrit-il pour mieux 
dénoncer ce qui, selon lui, n'est qu'un lieu com mun entretenu par 
des esprits partisans ou ignorants. Le développement spectaculaire 
du paupélisme oblige à rompre avec des représenta tions majeures 
que la société se fait d'elle-même. Beaucoup la pensent vouée à une 
progression constan te qui , sans ê tre égalemen t répartie, répandrait 
néanmoins ses bienfaits sur l'ensemble de la popu lation en permet
tant aux couches les plus basses de s'élever peu à peu; on découvre 
que la grande indust rie anéantit cette perspective. creuse des inéga
lités nouvelles el soumet un nombre toujours plus important d'ha
bitan ts de France et d'Angleterre à des conditions de travai l et 
d'existence incompati bles avec les principes élémentaires de la civi
lisation. 

Soutenues par le désir de savoir e t de produire une connaissance 
aussi précise e t complète que possible, les com paraisons a priori 
s ingulières de Burel permet tent de com prendre des phénomènes 
variés qui présentent de nombreuses sim ili tudes en dépit de la diver
sité de leurs causes. Si les .. nègres ~ ou les Indiens d 'Amérique n'ont 
conn u que la condition de sauvage liée, pense-t-il . à leu r apparte
nance à des races inférieures, ce n'est pas le cas des proléta ires et 
des vagabonds européens, que le développement même des manu
factures a précipités hors des front ières de la civilisation. À s'en tenir 
uniquement aux ressorts de cette mutat ion et aux populalions 
concernées, tout semble les séparer: dès qu'on prê te attention aux 
effets, en s'affranchissant des représentations communes, tou t les 
rapproche. Haine du travail, imprévoyance, vie dissolue que ca rac
térise une violence permanen te, absence de discipline et de s tabilité 
dont le vagabondage est une des mani festations les plu s perni
cieuses, passions exacerbées et incontrô lées, sexualité perverse e t 
insatiable favorisée par des con tacts . prématurés ~ e t la promis
cuité: tels son t les traits principaux qui autorisent, à concl ure, de 
man ière sûre puisque fondée en raison, que les membres des classes 
pauvres son! bien lie Ilouveaux barbares. Ils en ont toules les tares, 
ils en portent tous les stigmates; comme eux, ils vivent à demi nus 
dans une saleté repoussa nte e t leu r . passion de l' ivrognerie ~ est 

1. Ibid. , 1.l,p. 312 . 



LA .COLONIA LE. CONTRE LA «SOC IALE- 28 1 

semblable à celte du «nègre de la côte d'Afrique qui vend ses en fants, 
el se vend lui-même, pour une bouteil le J'eau-de-vie». Rien, pas 
même les relations réputées les plus chères, ne résiste à celle corrup
tion des mœurs qui ravale les classes pauvres au plus bas de l'hu
manité. Au terme de ce processus, J'autre, qu' il soit prolétaire ou 
vagabond, devient véritablement un tout Autre déchu de sa quali té 
de semblable, elles sentiments qu'il inspi re ne sont pas la compas· 
sion ma is le dégoût, la peur, voire la haine lorsqu'i l tente de s'op· 
poser à ses condit ions d'existence et de travail. 

Après cette démonstration, que sou tient une enquête menée sur 
le terrain, dirait-on aujourd'hui, Burel ajoute: « Quel triste rappro
chemen t ! Quel tableau désolan t que celui de ces hommes [ ... ] se 
plongeant à plaisir dans le plus honteux abrutissement, s'inoculant, 
au moyen de l'a lcool, la rage des bêles féroces, e t mêlant à d'ignobles 
orgies le sang e t les blessures l .» 

Du «RACISME DE CLASSE» 

Les éléments rassemblés ici permettent d'établir que l'ensauva
gement , la barbarisation e t, in filJe, la bes tialisation , qu i peul ê tre 
considérée comme le stade ult ime de celte régression donl les 
ressorts sont la boisson, le sexe el la violence, ne sévissent pas 
uniquemen t dans les contrées lointaines et exotiques de l'Afrique ou 
de ['Amérique; leurs effe ts se fon t sentir au cœur même des nations 
les plus prospères. Les ennem is de la civilisation ne son t donc pas 
seulement il l'extérieur de l'Europe, ils sc trouvent aussi en son sein . 
Les di fférences sociales croissantes et les luttes de classes qu'elles 
engendrent son t désormais pensées dans les termes J'une quasi-lulle 
de races. Inédite, cette dernière oppose les nouveaux sauvages que 
sont les prolétaires notamment aux classes supérieures qu i incar
nentles lumières, l'ordre et la moralité, qu'il fa ut défendre contre les 
ri sques d'u ne décadence générale susceptible d'emporter les États 
où ces phénomènes se développent. «La misère, écrit Buret en guise 
d'avert issement solen nel, est une question de vie ou de mort pour 
les sociétés C .. ]' Selon la manière dont cette question sera résolue, 

1. Ibid., t. II. p. t3 c t ]4. «Pour le prolé taire de l'induslrie. comme poUl' Je 
sauvage, &:rit·j[, la vic eSI 11 la merci des chanœs du jeu, des caprices du hasard: 
aujourd'hui bonne chasse ct salaire. demain chasse infroC lueuse ou chômage.» 
Ibid., 1. Il, p. 2. Dans un autre ouvrage, classi,-!ue lui aussi el cité à de nombreuses 
reprises par Buret, Villermé, qui fut membre de l'Académie des scienœs momIes 
ct JX>lit iques. compare Je vagabondage des oU\ll'iel"S au nomadisme des mecs infé
rieures. dont les rapJX>ns au travail CI au territoire sont marqués par une insta· 
bilité permanente liét' à It'ur mode de vit' primitif. Tableau physique el moral des 
ouvriers employés dans les maulI(actures de coton, de laine el de soie, Paris. 
J . Renouard, 1840. 1. Il , p. 64. 
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nous arriverons en paix et avec gloi re à de meilleures destinées, ou 
bien le fl a mbeau de la civilisation, prêt à s'éteindre en d'indignes 
mains, passera à [d'autres] peuples qui sauron t mieux le porter!," 
Si la racisation consiste notamment à imputer à un ensemble d'i n
dividus des caractéristiques négatives. souvent jugées inquiétantes 
et héréd itai res. qu i permettent son identi fi cation et son inscription 
au plus bas de la hiérarch ie des hommes. force est de conclure que 
nous sommes bien en présence d'un" racisme de classe! ». lcs 
couches inférieures de la société é tan t pensées comme des races ou 
des quasi-races, De plus. ce racisme d'un genre particu lier. qui 
empru nte au racisme traditionnel nombre de ses thématiques
dangerosité, corruption, mixophobie, transmission par filiation des 
traits de caractère déno ncés - , s'in scrit dans une représentation 
pessimiste du devenir historique, hantée par la décadence. 

En vérité, certains" barbares» de l'extérieur ne sont plus, depuis 
longtemps déjà, de véritables dangers car ils reculen t ou disparais
sent devant la progression des Européens, com me le prouve ce qui 
se passe aux États-Unis el en Australi e. Il n'en va pas de même des 
«barbares» de l'i ntérieur, don t le nombre ne cesse de croître et qui, 
situés dans les grandes métropoles où se trouvent réunis les centres 
du pouvoir économique, sodal et politique, semblent capables 
d 'anéa ntir les sociétés les plus prospères. En effet, ce phénomène 
soc ial. qui voit surgir des classes toujours plus éloignées les unes des 
autres par leurs mœurs et leurs in térêts, dessine aussi une topogra-

~~ji: ~~~~i~~~~~(~~~:~ ~~~~\i~~u~~~~~I~: à ~~:u~~;~~a;~el~l:t~sui 
n'osa nt plus y pénétrer. Dans Les Mystères de Paris, Eugène Sue, qui 
se présente comme une sorte de Walter Scott de la capitale pani à la 
découverte des sauvages qu'elle abrite, brosse un tableau très 
proche. Lui aussi décrit des «barbares» placés «au milieu de nous» 
et vivant dans des «repai res» où ils on t des habitudes" à eux, des 
femmes à eux, un langage à eux; langage mystérieux, rempli 
d'images fu nestes, de métaphores dégoultan tes de sang~. Ces carac
téristiques fon l des nouveaux pauvres, quelle que soit leur condition 
par ailleurs, de véritables é trangers coupés du reste de la nation par 
de multi ples différences, morales, physiques et linguis tiques, qui se 
perpétuent avec le temps. Ainsi séparées, les popula ti ons du pays 
son t vouées à des destins opposés: les unes jouissent 'des bienfai ts 
du progrès ta ndi s que les autres en sont exclues e t connai ssent, à 
cause de cela, le sort que l'on sai t. Eugène Sue évoque alors ces 

1. É. Buret, De la misère des classes lalmrieuses ... , op. cil., L U, p. 3 18. 
2. Expression empnJnlée à É. Bali bar. Cf . • Le "racisme de classe" _, i/1 

É. BaBbar e t I. Wallcrstcin. Ra,'", Natiou, Classe. Les idelllilés ambiguës, Paris, La 
Déçouvertc, 1990. p. 272·288. 
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«grandes cavernes du mal » et ces «sinistres régions de la misère et 
de l'ignorance» où s'entassent les habitants des bas- fonds, qui sont 
aux citadins des grandes villes eu ropéennes ce que furent les« tribus 
barbares 1 » aux colons américains: des périls constants susceptibles 
de nuire gravement à la civili sat ion. 

Pour Balzac, c'est la ville moderne tout entière qui se mue en une 
immense« fo rêt vierge» où vient se cacher un peuple immonde fait 
de voleurs, de fill es publiques, d'assassin s et de libérés des bagnes 
accusés de maux mu ltiples qui menacent la colleçtivité. Là, dans un 
espace urbain aux dimensions incontrôlables e t bouleversées par 
l'exode rural e t la prolifération de nouveaux quartiers, une vaste 
«armée », réunissant des milliers d'hommes e t de femmes aux traits 
«immuables », reconnaissables à leurs «allures », à leurs « façons », 

à leurs «regards» e t à leur «odeu r», est en train de cerner Paris et 
d'envahir le« département de la Seine 2 ». Tous forment une véritable 
contre-société secrète, pa rallèle à la socié té o ffi c ie lle et publique, 
soumise à des lois e t à des mœurs qui lui sont propres, Comme 
Eugène Sue, Bal7..ac est fasciné par le développement de l'argot, celte 
langue singulière que caractérise, selon lui , la violence des images 
qu'elle mobilise pour décrire le monde corrompu dans lequel vivent 
ses locuteurs. Doublement ét ranger - au français d'abord, à la civi
lisation ensuite -, cet idiome «coloré», «farouche» et «âpre» est fai t 
pour donner des frisso ns en expri mant, mieux qu'aucun autre, les 
passions nombreuses de la pègre et des populations des fa ubou rgs. 
Une langue véritable? Un sabir hétéroclite e t impur, plu tôt, qui 
emprunte au roman, au gau lois, à l'espagnol et à l'italien, affirme 
l'écrivai n. 

Lauteur de La Comédie humaine consacre plus ieurs pages à ce 
parter singulier qui renforce l'inquiétante étrangeté de ceux qui s'agi
tent dans ce «monde souterrain », dans les «caves» e t dans le «Iroi
sième-dessous des sociétés l », écrit-il sans craindre les redondances. 
Remarquables sont ces métaphores destinées à rendre com pte d'une 
société profondément divisée par une sorte de fromière intérieure. 
Soutenue par de nombreuses et très grandes différe nces linguis
tiques, morales, sociales et spatiales, celte fron tière sépare deux 
univers que tout oppose. Au plus bas, dans ces territoi res de la capi
tale qui échappent à la souveraineté de l' État, là où la civilisat ion, 
les lumières et leur langue, le français, n'ont plus cours, les ennemis 

1. E. Suc, Les Mystères de Pan's , cité par L. Chevalier, Classes laborieuses el 
classes dangereuses ... , op. dl ., p. 86. 

2. H . de BaI7.ac, Splendeurs et misères des wurtisaues ( 1847). Paris. Gallimard. 
«Folio», 1973, p. 518-5 t 9. 

J. lbid., p. S IS et 516. Le • troisième-dessous» est celle partie. creusée sous 
les planches de l"Opérn, où l'on recèle .Ies machines, les machinistes. la rampe ". 
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de ['ordre établi se préparent secrètement à la guerre. Ils sont aidés 
en cela par l'argot qu'ils utilisent pour communiquer entre eux sans 
sc faire comprendre des autres classes, lesquelles ne perçoivent. 
comme Hugo l'écrit de son côté, qu'un .. murmure hideux, sonnant 
presque com me l'accen t humain, mais plus voisin du hurlement que 
de la parole ». "Les mOlS son t difformes. et empreints d'o n nc sail 
quelle bestialité fantasllque. On croil entendre des hydres parler », 

ajou te-t-il, lui qui fut aussi ex trêmement aUentif à ce parler forgé 
pour combattre la société «à coups d'épingle par le vice et à coups 
de massue par le cri me ' ». Les «indigè nes" de l'intérieur el ceux de 
l'ex térieur sont notamment reconnaissables à ceci - c'est un autre 
de leurs points communs - qu'il s ne parlent pas une langue digne de 
ce nom. Les premiers utilisent donc l'argot, et les seconds un sabir 
fait d 'emprunts divers aux nobles langues de l'Europe qu'ils mêlent 
e t qu'ils dégradent sans être capables d'en maîtriser aucune 2• Dans 
les deux cas, la reléga tio n des cl asses pauvres ou celle des habi tants 
de l'ancienne Régence d'Alger au plus bas de la hiérarchie humaine 
va de pair avec la disquali fication de leur idiome; l'une ne va pas 
sans l'autre, e t leur pader respectif est le signe manifeste et immé
diatement perceptible de leur infériori té, de leur dangerosité et, in 
fine, de leur extériorité à la civilisati on. Ce pour quoi il s méritent 
bien le qualificatif de " barbares,,; comme ceux de l'Antiqu ité, ils 
sont privés d'une langue véritable. 

L'inquiétude de ces différents auteurs se nourrit de la division de 
la société en classes de plus en plus étra ngères les unes aux autres
Marx, de ce poi nt de vue, n'a rien inventé - et dont les conOils mena
cent la société dans son existence même. Pour Tocqueville, la révo
lution de février 1848 ne change rien à cette situation; au contraire, 
e lle l'aggrave. Avant beaucoup d'autres, trompés par l'apparente 
fraternité qu i semble avoir enfi n réuni les ouvriers el les bourgeois, 
il a l'intuition que les événements ne peuvent que déboucher sur une 
confrontation sanglante. De retour à Paris après un bref séjour dans 
ses len-es de Valognes, où il a accompagné ses électeurs pour qu'ils 
votent en sa faveur, il note: " J'y vis la société coupée en deux : ceux 

1. V. Hugo, Les Misérables, op. cil .. t. 111. 4" partie, livre VII, çhap. l, p. 9 
et Il. Ce chapi tre est entièrement çonsacré à l'analyse de • çe patois révoltant • . 
Hugo sc natte d'avoir été le prem ier à l"int roduire en littéra ture dans son ouvr ... ge 
Le Demier lourd'IHI cO>1/1aml1é . De l'argo t, Qu' il oppose.ù la langue française, la 
grande langue humaine», il écri t aussi: • Épouvantable langue çr ... paude qui va. 
vient, sautè le, rampe, bave. et se meut monstrueusement dans celle immense 
brume grise fa ite de pluie, de nu it. de faim. de vice. de mensonge, d'injustice, de 
nudité. d'asphyxie et d'hiver ; plcin midi des misérables. ~ Ibid., p. Il c t t 2. 

2. Le terme sabir da te dcs années 1850; il désigne alors le. jargon~ employé 
par les ~ indigènes» algériens pour se faire comprendre des Européens . • Jargon . 
qu i mêle des mots d'ar .. be. d'e~pagno l. de françaiS et d'italien. 
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qui ne possédaien t rien, uni s dans une convoit ise comm une ; ceux 
qui possédaient quelque chose, dans une comm une angoisse. plus 
de liens, plus de sympathies entre ces deux grandes dasses, partout 
l'idée d 'une luite inévitable et vois ine '._ Le grand arrron tement 
n'avait pas encore eu lieu, mais Tocquevil le le pressentait en obser· 
vant les passions des uns el des autres. 

Même Michele t. qui utilise pourtant le mot .. barbare» en l'inves
tissa nt d'un contenu posit if lié, selon lui , à la force de régénération 
des couches populaires l , pense l'ouvrier en termes de dégénéres· 
cence. Pour mesurer l'ampleur de cette dernière, en comprendre les 
causes et les effets, il faut comparer la vie de J'ouvrier à celle des 
travailleu rs de la terre. Le Peuple. en effet. est un ouvrage conslluit 
sur une opposition el u ne comparaison constantes, visibles da ns la 
successio n même des deux pre miers cha pitres, entre les cam pa· 
gnards et les citadi ns. Aux yeux de l'h istorien, la paysannerie 
consti tue la partie .. la plus forte, la plus sai ne » et • au tOlal la 
meilleure " de la nation. pourtant cruel lement délaissée par les diffé· 
rents régimes que le pays a connus. alors que c'est e lle qui. par son 
travail obstiné, a façonné e t défendu la France. Si celle dernière est 
devenue ce qu'e lle est aujourd'hu i, elle le doit à ces fie rs paysans, 
aussi tenaces au labeur que courageux à la guerre. Grâce aux 
qualités qu'ils ont depuis longtemps acquises en se livrant, en toute 
saison, aux travaux les plus rudes, ils ne craignent ni les rigueurs de 
la vie militaire ni la dureté des batailles. À l'heure où la conquête de 
l'Algérie exige des troupes nombreuses et résistantes, ce sont eux qui 
ont don né aux armées ces • soldaiS terribles, les premiers du 
monde _, note Michelet avec fi el1é après avoir rappelé qu'à l'époque 
de la Révolu tion déjà les forces é trangères on t é té vaincues pOlI' une 
mult itude de paysans mobilisés pour défendre la patri e en danger. 
À peine revenus. d'Afrique, de la guerre des lions », ajoute-I. il. les 
hommes des campagnes se sont mis .. doucement à travailler . en \ 
reprenant sans barguigner la .. vie paternelle d'épOlrgne et de jeûne_. 
Quant à la colonisation, encore peu développée au moment où l'his-
tori en écrit ces lignes, e lle peut compter sur l'. Alsac ien _ no tam-
menl. Par amour de la terre, il es t prêt à quitter sa région pour 
devenir proprié taire de l'a utre côté de la Méditerranée. Comme 
beaucoup de ses conte mporain s, Michelet contribue à forger le 
mythe du paysan-soldat o u du soldat·laboureur aussi trava illeur 
que soucieux de combattre pour un pays auquel il est chamellement 
attaché en raiso n de ses activités. Et l'h istorien d'exalter ce lte 

1. A. de Tocqu!,.'VilIe. Soulltmirs. op. cil .. p. 134 . 
2 .• Souvent aujourd'hu i l'on compare l'ascension du peuple 1 ... ] à l'invasion 

des Ixuklres. Le mOI me plait. Je l'accepte _. écrit-il. . À M. Edgar Ouinet _. in Le 
Peuple, op. cit .. p. 72. 
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belle « race " paysan ne négli gée. voire décriée par des gouverne
ments el des économistes qui n'ont d'yeux que pour ft le ca pitalis te et 
l'industriel 1 

". 

Après ce tableau louangeur mais nullement idyllique de la condi
tion paysanne - Michelet n'ignore ni ses misères ni ses difficultés-, 
qu 'en est-il de la classe ouvrière? Vivant da ns les quar tiers pauvres 
des villes. en fermée tou le la journée da ns de vastes a teliers. ce 
" monde de fer. où règnent" la durelé et le froid du métal., elle est 
inférieure .. aux paysans pour la force physique" et" pour la régu
lar"ité des mœurs 2 ". Chez les prolé taires. appelés aussi la " tourbe 
des manufactu res ". l'amour condu it souven t à la débauche et la 
consommation excessive d'alcool entrelient une ivresse propice à de 
nombreux dérèglements. Si les symptômes du mal sont proches de 
ceux qu'ont identifiés les auteurs précités, les causes diffèrent. Pour 
Michelet, en errel, celte situation n'accuse pas tant les ouvriers que 
le système économique et social qu i les condamne à mener celle 
existence faite de privations et de souffrances constantes. Au terme 
de so n enquête, il décri t une société divisée par la haine du prolé
tai re pour le _contremaître», ce _ tyran de la manufacture,., et 
parfois pour le • bourgeois'" lequel ressent pour le premieT' une 
passion iden tique ou se mêle une peur de tous les instants, aggravée 
par son ignorance du monde ouvrier qu' il ne découvre que par la 
«Gazette des tribunaux _. C'est sur cette peur, quotidiennement 
travaillée par la presse qui se complaît dans la relat ion des faits 
d ivers les plus sordides, que" la plupart des gouvernements [ ... ] ont 
spéculé» en montrant sa ns cesse au x citadins des classes moyennes 

l , J , Michelet , Le Peuple. op. cil., p. 90 CT 85. le chapitre premier est int itulé 
_Servitudes du paysan _ ; le suivant, _Servitudes dl' J'ouvrier dépendanT des 
machines _. Sur la myTtM:l logie du soldat- laboureur et ses évolutions aux XTX" et 
XX" sièdes, cf. G. de Puymègc, • Lt' soldat Chauvin _, in Les lieux de mémoire, /J. 
Lo IIII/ioll, sous la dir, de p, Nant, Paris, Gall imard, 198b, p . 45·80. Da ns UJ. 
Cocarde lricolore , pièce rédigée au Il!ndemain de la prise d'Alger eT qu i I"clate les 
aventures d'un soldat p:ll"ti eombaHre dans la ..:o lonie, on peU! li re: .Js/lis fran
fllis, j'suis Chauviu ! J'ta/Jpsurle Bédouin ... _ Ibid., p. 52. 

2. J. Micht'I~T . Le Peuple. op. cil., p. t04. _Je Ilt' COnteSte pas l'(! tat d~ dépres
sion, de dégénération physique, parfois morale, où St' trouve aujounl'hui le 
peuple, surTout celui dl'S villes. [ ... ] Les raCl'S les plus heureusement nées, nos 
jolil'S races du Midi, pare:ot~mple. si vivt:s t't si chanteuses, sont TriSTement cour
bees par le Intvail, _/bitl., p. 158, Michelet ciTt' l'ouvrage de Vi llermé (Tableau 
physique el moral des (Jul'fiers .•. , op, cit.) ct celui de Frégier (Des dllsses Jauge
reli ses de la poplfla/ioll des gmudes villes ... , op. cil.), Il critique d'a illclll"S cc dernier 
en l'accusant de brosser un Tableau cariçatural des mœurs ouvrières. Plus séné
r..llement , il s'en prend Il la littéraTure « des /tom/ltes gel/H, écrit-il avec ironie, où 
le peuple est préscnt(!comme l' _effroi du monde . qui appelle des. armées., des 
• rorteresses. pour le cerner. I~ sUl""\'Ciller, jusqU'à ..:e qu'un moment ravorable sc 
préscnlt' pour l'accabler _. «À M. Edgar Quinet _, ibid., p. 61. 
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et supérieures ces "deux lêles de Méduse» que sont «la Terreur el le 
communisme 1 ». 

C" ËMEUTE» : "CE MONSTRE DÉSORGAN ISATEUR " 

Dans la France des an nées 1840, avan l même que n'éclalent les 
révolu tions de février e l de juin 1848, le sauvage ou le barbare sont 
incarnés par le prolé tai re, le vagabond el le crim inel, do nt les carac
télistiques se conjuguent pour en faire des ennemis intérieurs contre 
lesquels il faut se préparer à livrer des ba tailles déci sives. Si les 
crai ntes éprouvées face à la populace e t à ses brusques soulèvements 
ne sont pas nouvelles en soi , l'affrontement qui menace d'édater a 
cha ngé de nat ure pu isque ses objectifs ne sont plus la chu te d'un 
gouvernement ou d'u n régime politique. Il ne s'agit pas d'un connit 
qui, s i viole nt soit-il, semble devoir laisser in tacte la civilisation à 
l'intélieur de laquelle il se déroule, mais d'une véritable guelTe des 
classes qui emprunte nombre de ses trai ls à la guelTe des races. Les 
hommes susceplibles de déclencher cette guerre sont en effet des 
êtres physiquemen t el moralement dégénérés qui répandent dans la 
société une série de fl éaux liés entre eux; selon un enchaîneme nt 
répu té vrai , le mépris du travail engendre la paresse, laquelle favo
ri se la débauche, l'alcool et de no mbreuses violences privées e t 
publiques. À quelq ues rares except ions près qu i confirment la loi 
d 'airain à laquelle ces individus son t soumis, ils sonl incapables de 
s'arrac her à leur condi tion, qui les reje tte da ns un mo nde à part où 
«les usages elles lois de la vie civilisée 2 » n'ont plus cours. Enfin, 
toutes les t ransformations qui affectent les membres de ces 
nouvelles classes pauvres bouleversent radicalement les enjeux de 
cette guen'C où se joue l'exis tence même de la civilisation que l'on 
découvre menacée sur son propre sol. Il s'agit bien d'une lutte à mOlt \ 
menée contre une barbarie d'un gem'C nouveau que certains, comme 
Tocqueville par exemple, ont tenté de penser par analogie avec les 
combats livrés à l'époque antique par des cités libres el prospères 
contre des hordes primitives venues les assiéger pour les rédui re à 
la misère et à la servitude. 

Relatan t, dans ses Souvenirs, les événements de février e t de juin 
1848, Tocqueville note q u'au lendemain de l'effondrement de la 
mo narchie de Juillet, Paris fut déserté par les anciens représentants 

t . Ibid., p. 135. Mien.::!et raille aussi celle « nouvelle bourgeoisie" , peureuse 
cl cupide, qu'un rien elTraie, oomme LI le souligne en J'obst:rvanl vivre au jour le 
jour. « Que lrois nommes soienl dans la rue à causer de salairt:s, qu'ils deman
denl à l'entrepreneur, r icne de leur travail, un sol d'augmenlation, le bourgeois 
s'~pouvante, il crie. il appelle main-forte. ~ Ibid. 

2. Ë. Buret, De la misère de$ Cla$se5 laborieuses ... , op. Cil., t. Il , p. t. 
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de la force publique et livré à un peuple en armes qui" gardait ~ tes 
bâti me nts, «vei lla it, com mandail, punissait ». «C'était une chose 
eXlraordinaire et terrible de voir dans les seules mains de ceux qui 
ne possédaient rien toute cette immense ville, pleine de tant de 
richesses, ou plutôt toute celte grande nation; car, grâce à la centra· 
lisa tion, qui règne à Paris com mande à la France.» La soudaineté 
des événements, les origines sociales de ceux qui se sont emparés de 
la capitale, le contraste entre le dénuemen t des vainqueurs et la 
prospéri té de la cité qu'ils con trôlent, la disparition apparente de 
tout ordre ont susci té une terreur que Tocqueville juge sans précé
den t dans l'histoi re des révolutions. Pour la première fois, le peuple 
stigmatisé des faubourgs paraît avoir vaincu et, pour rendre compte 
de cette si tuation inédite à l'époque moderne, l'auteur de LA Démo
cratie en Amérique n'a d'autres ressources que de se tourner vers 
['histoire antique. Elle lui permet de saisir l'extrémité, la nouveauté 
et les enjeux de la situation, qui n'est comparable qu'à celle des 
«cités civilisées d u monde romain, quand elles se voyaient tou t à 
coup au pouvoir des Vandales et des Gothsl ». En juin 1848, Tocque
ville a recou rs à un procédé identique pou r décrire la mobi lisation 
nationale des paysans, des bourgeois et des nobles venus de tou tes 
les régions fmnçaises pour reconquérir la capitale passée aux mains 
des prolétaires. Ceux-là incarnent la civilisation de l'ordre et du 
travail en marche contre ceux-ci qui, en s'auaquant à la propriété, 
menacent de détruire les fo ndements mêmes de la société. Ce «jour
là », écrit Tocqueville, « Paris ressemblait [ .. . ] à ces villes de l'Anti
quité» dont les hab itants «défendiren t les murailles en héros parce 
qu'ils savaient que, la ville prise, ils seraien t traînés [ . .. ] en escla
vage 2 ». De là l'âpreté des a ffron temen ts e t les violences extrêmes 
commises pour anéan tir une insurrection dont le triomphe aurait 
eu pour conséquence de livrer le pays à la tyrann ie d'ouvriers 
pauvres et incultes. Pour Tocquevil le, celte lutte des classes, si 
nouvelle en raison de la radîcalîté de ses objectifs, ne peut ê tre 
pensée que dans les termes d'une classique lutte des races ou des 
peuples - les termes sont souvent interchangeables alors - au cours 
de laquelle s'affl"Ontent des barbares et les tenan ts de la civil isation 
qui combatten t pour la préserver de la ruine. 

Quarante ans plus tard, dans u n contexte différent mais non sans 
rapport avec celui qui vient d'être étudié, Gustave Le Bon dévelop
pera des analyses semblables. Leur force ne provient pas de leur 
originali té - elles en sont dépourvues -, mais d'un effet de conjonc
ture lié, entre autres, à ln proxi mité de la Com mune de Paris, dont le 
souvenir hante les hommes de la Troisième République qui" ont vu 

1. A. de Tocqucvillc, &mvel1irs, op. cil., p. 97. 
2. Ibid. , p. 203. 
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la capitale li vrée, complètement celle fo is, aux prolétaires si 
redoutés. "Chez les races primit ives e t inférÎeures - et il n'est pas 
besoi n d'aller chez les purs sauvages pour en trouver, puisque les 
couches les plus basses des sociétés européen nes sont homologues 
des êtres primitifs - , on constate toujours une incapacité plus ou 
moins grande de raisonner, c'est-à-dire d'associer dans le cerveau , 
pour les comparer el percevoir des analogies e t leurs di fférences, les 
idées produites par les sensatio ns passées ou les mots qui en sont 
les s ignes, avec les idées produites par les sensat ions présen tes l •• 

Au sein des nations industrielles, la cause de ce phénomène réside, 
selon lui, dans les effets de la division du travail puisqu'elle soumet 
les ouvriers à des travaux toujours plus spécialisés qu i réduisent leur 
in telligence et les emp&henl de réfléchir, ce pour quoi ils régressent 
au milieu des progrès du pays dans lequel ils se trou ven t. À cc 
propos, Le Bon ci le longuement les analyses développées par 
Tocqueville da ns La Démocratie en Amén'q,œ, où il consacre des 
pages importantes, trop souvent négligées aujourd'hui, aux consé
quences néfastes du labeu r industriel qui ravale l'artisan disposant 
encore d'un véritable savoir-fai re au rang d'exécutant appliqué sa vic 
entière à la réali sat ion de quelques tâches sim ples el répétitives. 
Celles-ci fo nt de l'ouvrier " une brute . placée dans la «dépenda nce 
con tinuelle, étroite el nécessaire . d'un maitre; le premier «semble 
né pour obéi r _ elle second" pour commander _. L'un s'appauvrit ct 
rétrograde sur le plan intellectuel pendant que l'autre s'élève en 
devenant « très riche _ et « très cultivé _. Si de tels phéno mènes se 
poursuivent , « une aristocratie manufacturière 2 _, du re mais 
restrei nte, ri sque de surgir e t de menacer la démocratie, affirme 
Tocqueville, que le développement de ces inégali tés inquiète. Au vu 
de la croissance de la grande indus trie e t de ses conséquences sur 
les populat ions eu ropéennes, Le Bon est ime que la régression des 
classes pauvres esl telle qu'elles deviennent semblables aux races 
inférieu res des au tres conti nents, com me le prouve l'atrophie de 
leurs capaci tés intellectuelles. 

Quoi qu'il en soit du deveni r de ces conceptions où les prolétai res 
sont assim ilés, pour des raisons diverses, aux sauvages ou aux 
barbares, les crai ntes qu'ils susci tent, dan s la pre mi ère moitié du 
X IX~ siècle, sont d'autant plus grandes qu'ils croissent rapidement et 
que beaucoup d'o bservateurs estiment que la Fra nce ne peut 
résoudre seule les problèmes politiques et sociaux qu'elle affronte. 
l:exiguïté de son territoire, l'augmentation constante du no mbre de 
ses habitants, le surgissement d'atten tes nouvelles mais trop souvent 

1. G. Le Don, Lois ps)"chologiquu de tt\lOlmioll des peuples, 01'. cit., p. 29. 
2. A. de Tocquevi lle, De IQ démocratie elr Amérique. op. cit. , 1. Il , 2< parlie, 

ehap. xx, p. 200 el 202. 
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frustrées compliquen t une situatÎon pour laquelle on ne saura it 
trouver de solution uniquement nationale. « Regarde7. autour de 
vous, Mess ieurs .. , déclare La martine à la tribune de l'Assemblée, 
_au milieu de ces progrès merve illeux, la société gémit e t se plain t ; 
quelque c hose lui manque ( ... ]. Sa civilisation croissan te, ses 
lumières mu ltipliées, son instruction descendue plus bas, son acti
vité excitée par des passions no uvelles. lu i on t créé des besoins 
nouveaux , des besoins immenses, que son état présent ne peu t satis
faire _. Mai s, ajoutc-t-il . .. l'Eu rope moderne est ce qu'était Rome! 
Son instinct est le travail et la civil isation ... Eh bien! Messieurs. que 
l'Europe se com prenne clic-même, qu'clic colon ise l'Asie et l'Aflique, 
qu'elle se répande sur ces rivages déserts avec le supernu de son acti
vité l .. . l es voies de l'expansion continentale étant, pour la France 
en tout cas, désormais balTées depuis les défaites de Napoléon, elle 
doit se tou rner vers le continent africain pour trouver des lelTito ires 
el des débouchés propres à employer les hommes trop no mbreux 
qui croissen t en son sein. Alors que le pays " étouffe dans des fron
tières trop é troites, disproportionnées à sa force matérielle el à son 
innuence nat ionale 2 .. , que son empire jad is important a presque 
complètement dispal1J, la conquête de t'Algérie constitue une oppor
tun ité à saisir en raison de sa proximité, de la quali té et de la quan
tité des terres réputées disponibles. Il y va du prestige de la France, 
de son influence en Europe et dans le monde, mais aussi de sa stabi
lité intérieure et de ses capaci tés à résoudre, pour partie du moins, 
la question sociale qui la hante. 

Com me l'affirme Michel Chevalier, célèbre économiste saint
s imon ien, Alger peut être à la France ce que l'Amérique fUI à la 
Grande-Bretagne au siècle précédent. C'est" un Ouest JO ouvert au 
pays" sur lequel» il pourra " s'épa ncher» pour assurer sa séculilé 
et so n bien-être dans une s ituation où, comme beaucoup d'autres 
nations européennes confrontées à des difficultés identiques, il 
sou ffre parce qu'il est " encombré de populationJ » - une population 
dont la nocivité sociale et polit ique n'est plus à démontrer. À 
l'époque, la référence aux Éwts-U nis est classique et les hommes qui 
s 'intéressent aux rapports unissant l'expansion coloniale aux 
problèmes posés par la croiss<"lnce du paupélisme connaissent aussi 
les expériences en cours e n Angleterre, en Hollande ou encore en 
Russie, où la colonisation de la Sibérie par des forçats déportés a 

t . A. ù~ L:\marline .• Sur l'Orient _ [ùeu.lième ùi~coursl (8 janvier 1834), in 
Œllvre.~ oralfJires ~I écrits politiques, 01'. dl., t. l, p. 19. 

2. A. ùe Lamartine. «Discours du 10 janvier 1839 », ibid .. t. Il . p. 153. 
3. M. Chevalier (1806-1879), • Lett .\: XII I • . in Let/rel' sur l'Amérique du Nord, 

l';t''is , Gosscli n, 1836, p. 238. Économiste, homme politiqu~ d directeur du 
journal Le Globe, il fu t titulaire de la chail\: ù'é(:onomie politique du Collèg~ ùe 
Fr;meeâpar,irde 1840. 
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débu té. De plus, fortement influencés par les travaux de Malthus, 
qui jouissent encore d'u n prestige important, de nombreux contem
porains sont co nvaincus que l'Europe en général e t la France en 
particulier - celle dernière est citée par l'économiste britannique 
pour illustrer ses thèses 1 - sont menacées de surpopulation; c'est 
d'autant plus grave que ni l'agriculture ni l'industrie ne sont en 
mesure d'offrir à tous un travail et des revenus décents. Face à la 
pauvreté, aux désordres provoqués par l'augmen tation du nombre 
des en fants trouvés, des vagabonds et de la crim inalité, sans oublier 
les périls que" ces masses oisives ct turbulentes» font courir aux 
"grandes ci tés d'Europe" menacées par " l'émeute, ce monstre 
désorganisateur», le peuplement rapide de l'Algérie est conçu 
comme un moyen permettant ]'" écoulement 2» de ces populations 
hors de la métropole. 

La Grande-Bretagne, qui a longtemps procédé ainsi en Amérique 
d'abord, en Australie et en Nouvelle-Zélande ensu ite, est souvent 
citée comme un modèle de stabilité sociale ct politique en raison de 
ses capacités à encourager depu is des décennies déjà une émigra
tion nombreuse. Celle émigration, forcée dans le cas des condamnés 
à la déJX>rtat ion ou volontaire le plus souvent, lu i a permis de faire 
face, sans heurts majeurs sur le plan intérieur, à une forte croissance 
démographique et aux effets de la révolut ion industrielle - deux 
phénomènes qu'elle parvient à maîtriser, contrairement à la France, 
qui peine à encourager ses ressortissan ts à s'expatrier, comme beau
coup le déplorent. Coloniser pour obvier aux difficultés que 
rencontre le développement de la soc iété, laquelle doit trouver, en 
dehors d'elle, les moyens de résoudre les contradictions écono
miques et sociales auxquelles ell e est co nfrontée: telle est aussi 
l'analyse de Hegel. En raison d'une« dialectique qui lui est propre, la 
société civile est poussée au-delà d'elle-même» à «chercher des 
consommateurs, et par suite des moyens de su bsiste l~ chez d'au tres 
peuples, qui lui son t inférieurs qua nt aux ressources qu'elle a en 
excès, ou, en général, en industrie», écrit le philosophe allema nd. 
Ce mouvement, ajou te-t-il, permet de trouver d'autres territoi res e t 
« un nouveau débouché pour [le] travai l j ». L'expansion colon iale el 

1. S'appuyant sur l'enquête d'Arlhur Young, publiêe sous le till·c Timr de 
FranC<'. Malthus soutient que la «cause particulii)re du malheur et de la pauvrct~ 
dcs dasses inférieures ~ de cc pays cst liée à l'« extn:me d ivision de la propriété 
foncière •. Essai sur le prillcifN dl! populalion (1798), Paris, Gonthier, 1964, p. 200. 
Quant à l'émigralion, Malthus la liem pour. un expédient partiel et tempor.lirc ~ 
néanmuins propre à soulager les gouvernements, • à généraliser la culture dc la 
telTe el à répandre la ci vilisal ion~ .lbid. , p. 112. 

2. Cappé, Quelques mOIS adressis cl la grande commissiol1 d'Algl!r, op. cil .. p. 27. 
3. G.W.F. Hegel, Principes de lu philosophil! dl( droie op. cil. , § 246 d 248. 

p. 262 el 263. 
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la guerre, qui en est J'i nstrument indispensable, permettent de 
dépasser, en les atténuant, les tensions surgies au sein de la société 
el d'éviter que cette dernière ne soit confmn tée aux revendications 
dangereuses de la «plèbe». 

Des raisons object ives, liées au manque de labeur notamment, et 
subjectives, liées à la conscience d'être confron té à u ne situation 
jugée intolérable, sont à l'origine de cette plèbe qui se constitue lors
qu'une grande masse de la populati on estime ne plus pouvoir 
subven ir correctement à ses besoins par ses activi tés laborieuses. 
Perdant, à cause de cela, le «sentiment du droit, de la légi timité et de 
l'honneur l », ceux qui sont pris dans celle dyna mique se dressent 
alors contre les autorités. Dans ce contexte, la conquête et le peuple
ment de territoires nouveaux par les Européens se présentent. sinon 
comme des solutions durables, du moins comme des remèdes 
temporaires mais immédiatement effi caces pour combattre les 
maux qu i affectent les pays du Vieux Cont inent. Ces réflexions de 
Hegel témoignen t de préoccupations qui se révèlent être commu nes 
à maintes nations européennes, Que ce soit en Grande-Bretagne, en 
France ou en Allemagne, et pour des auteurs très divers, les rapports 
qu i unissent les problèmes sociaux aux enjeux coloniaux vont de soi 
et ils nourrissent de nombreux débats. 

L« Algérie» : «une question de sécurité sociale 2 » 

Bonnal, l'auteur de la ci tation qui sert ici de titre, est un fervent 
partisan de la colonisa tion, qu'i l défend pour des raisons relatives à 
la situation intérieure de la France. Rédigé quelques années après 
les révolutions de février el juin 1848, son rapport témoigne de façon 
exemplaire des peurs multiples qui hahitent encore les élites en dépit 
de l'avènement du Second Em pire et du rétablissement de J'ordre. 
Hanté par le souvenir des dernières insurrections, toujours inquiet 
de l'évolution écono mique el soc iale du pays - que l'on découvre, 
sous sa plume, travaillé par une contradic tion majeure puisque le 
nombre de ses habitants ne cesse de croître, alors que l'offre d'em
plois ne peu t donner à tous une ac tivité stable et rémunérat rice-, 
Bonnal ne se satisfait pas du calme qui semble régner. Il sait les 
causes des maux antérieurs toujours présentes e t craint qu'elles ne 

l./bid., §244, p. 261. 
2. M. de Bonnal, Rapporta l'emperellr slIr la colonisation de l'Algérie ail poilll 

de l'IJe pratiqlle, Poit iers, 1856, p. 123, L:autcura dirigé les sections du personnel. 
des travaux publics ct de la colonisation dans l'administration d'Alger. 
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débouche nt sur de nouveaux affrontements. Clore enfin J'ère des 
révolutions - cette antienne qui mobilise de nombreux esprits depuis 
1789 -, tarir les foyers qui alimentent les soulèvements populaires, 
rétablir la paix civile: telles sont ses ambitions lorsqu'il s'adresse à 
l'empereur pour l'encourager à développer au plus vite les colonies 
de peuplement en Algélie. Il faut dépenser largement, sans s'effrayer 
des sommes en jeu, car il y va de la prospérité et de la stabilité de la 
France, affirme-t-il. Seul .. J'accomplissement de cette œuvre gigan
tesque» peu t" rassurer ceux qui possèdent, donner à ceux qui n'ont 
pas; fe rmer la porte de la misère, qui est celle des révolut ions, Plus 
que les lois, plus que la force publique, la qualité de propriétaire 
di rige l'homme vers l'esprit de conservation, et notre belle Algérie, 
au seuil de l'Europe, quand la France le voudra. sérieusement, fera. 
de tout prolétaire un propriétaire conservateur 1 

". 

ANÉANTIR LES « RÉVOLUTIONS» 

Com me beaucoup de ses contemporains, républicains ou ralliés 
à Louis-Napoléon Bonaparte, Bonnal sait que les batailles rempor
tées, il y a peu, contre la "Sociale» ne signifient pas que la guerre a 
été gagnée, car les ressorts qui l'on t provoquée demeurent intacts. 
Tant qu'il existera des hommes nombreux, pauvres et condamnés à 
vendre leur force de travail sans espoi r de s'élever au-dessus de leur 
condi tion, des troubles graves se produiront. Ces troubles n'accu
sent pas ceux qui les fome nten t, ni même les gouvernements et les 
institu tions, note Bonnal en récusant implicitement les théories du 
complol alors en vogue, mais un tenilOire trop exigu qu'il faut impé
rativement agrandir pour modifier le statut des habitants les pl us 
dangereux . Aux ouvriers si sensibles aux discou rs des social istes, il 
est nécessaire d'offri r des perspectives, et l'Algérie est celle contrée 
où ils pourront deven ir enfin propriétaires . En accédant à celte 
condition, ils ne tarderont pas à défendre les institutions qui leur 
auront permis d'acquérir des biens depu is longtemps convoités. Ils 
sont prolétaires, sans patrie, instables et hostiles à la société; ils 
seront faits agriculteurs ou artisans attachés au sol ou à leur atelier, 
et au-delà à cette colonie grâce à laquelle ils se seront élevés. En bon 
matérialiste, Bonnal, qui a peut·être lu certains ouvrages des socia· 
listes et des communistes qu'il combat, ne doute pas que l'existence 
détermine la conscience, ce pour quoi les colons-propriétaires adop· 
teron t les comportements politiques conservateurs réputés 
congruents à leur nouvelle si tuation. Puissant facteur de stab ilisa· 
tian sociale et politique, la propriété met fin à l'errance et aux 
nombreux troubles liés à la qu~te incertaine de travail; elle est la 

[. Ibid., p. 2. 
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garante de l'ordre moral et public. et clic multiplie de surcroît ceux 
qui ont intérêt à le servir. Grâce à c lle s'établissent de nouveaux 
rapports au labeur. au territoire el au pouvoir. Elle fait aimer le 
premier, auquel e lle donne un sens puisque le paysan el l'artisan 
travaillent pour eux; elle fixe durablement au deuxième, avec lequel 
les hommes nouen t des rapports concrets el tous les jours entre· 
tenus; et elle fait désirer le troÎsième pour la sécurité qu'il procu re . 
• Ouvrons les yeux sur le passé, quand tant de gens les ferment sur 
['avenir, et nous voyons le mal dans sa maladie, qui est la pauvreté, 
la privation, la sourfrance, et, loin de fa ire a ppel à des forces 
compressives jusqu'à cc jour impuissantes, nous tentons de 
supprimer la cause, arrivant à la paix, à la stabilité, à la quiétude 
sociale par l'absence de tout moti f dans les troubles. Nous anéalllis-
50115 les révolutions en faisant disparaître les agents révolutioI1l1aires.» 
Pour Bon nal, l'Alg~rie sera cette terre prom ise où, sans violence ni 
ré preSsion inu tiles, les «classes prolétaires et remuan tes du conti
nent l .. viendront se rég~nérer par l'accession à la propriété, cepen
dant qu'en m~tropole les fauteurs de troubles seront ainsi privés des 
hommes et des femmes qu i faisaient jusqu'à présent leur force. 

Ces conceptions e t ces préoccupations ne sont pas aussi origi
nales que l'auteur le laisse en tendre pour mieux promouvoir son 
projet ; en fait . e lles existaient auparavant, et le soulèvement de juin 
1848 n'a fa it que leur donner une vigueur et une portée nouvelles. 
Dans u ne sit uatio n troublée par la chute récente de Charles X, 
consécutive aux Trois Glorieuses, puis par la révolte des ca nuts à 
Lyon au moi s de novembre 183 1, de nombreux réformateu rs intè
grent déjà l'Algérie aux projets qu'ils élaborent. C'est le cas de 
I-lueme de La Pommeuse. Ancien député, membre actif de la Société 
royale d'agriculture. il est aussi l'auteur d'un livre important 
consacré aux différents types de colonies agricoles développées par 
plusieurs États européens. soit à l'intérieu r de leurs frontières dans 
des régions jusque-là pas ou peu exploitées. soi t dans des territoires 
é trangers nouvellement conqui s qu' il fau t peupler pour m ieux les 
contrôlel: Véritable somme, saluée par les hommes de l'époque qui 
y ont trouvé des éléments propres à nourrir leurs rénexions. cet 
ouvrage s'appuie sur une connaissance remarquable des expériences 
en cours en Hollande, en Belgique, en Russie ou en Grande
Bretagne. À sa lecture. on découvre que les difficultés de la France 
sont communes à de nombreux pays et que ceux qui s'i ntéressent au 
paupérisme. ainsi qu'aux moyens de le combattre el de te répri mer, 
connaisse nt fort bien les politiques mises en œuvre à l'étranger. 

1. Ibid .. p. 123. (Souligné p3r nous.) 
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Ayant mené de longues «recherches comparatives [ .. . ] pour 
tâcher de résoudre 1» les problèmes posés par la pauvreté, Huerne 
de La Pom meuse inscrit spontanément son enquête et les proposi
tion s concrètes qu'il formule dans le contex te de la récen te pri se 
d'Alger. Après avoir établi le bilan des pertes coloniales qui ont consi
dérablement affaibli la France en la privant, de surcroît, de la possi
bilité de trouver une issue à la progression du paupérisme, l'auteur 
se prononce en faveur de colonies libres destinées à accueilli r les 
vétérans militaires, les orphelins, les enfants abandonnés et les 
pauvres sans emploi. Ces institutions «satisferaient à la fois a ux 
vœux de l'humanité, aux besoins de la société et à la sollicitude du 
gouvernement, en offrant à l'honnête ind igent privé de travail des 
moyens de secours qui peuvent le préselVer de la misère, peut-être 
même du désespoir, [et) de leurs déplorables sui tes [ ... ]. Ainsi, dans 
la cl'ise actuelle, e lles pourraient, mieux que toul aulre moyen, 
décharger les grandes villes de cette surabondance de la popu lation 
ouvrière dénuée de travail, dont la misère influe sur la détresse géné
rale des autres ouvriers 2 ". Impossible de séparer ici ce qui relève de 
considérations sociales el de préoccupations pol itiques; comme la 
plupart des hommes de son temps, Hucrne de La Pommeuse lie 
étroitement les unes aux autres. Plus exactemen t, il s'intéresse aux 
premières parce qu'il est soucieux d'apporter des réponses aux 
secondes et de prévenir des émeutes dont il faut combattre les 
causes plutôt que les effe ts. sous peine de voir se multiplier des 
confron tations nuisibles à la société. Les colonies libres se présen
tent ainsi comme des solutions majeures qui con tribueront à la 
stabilité du pays, l'exportation d'une partie des classes pauvres de 
l'autre côté de la Méditerranée é tant un moyen d'isoler les «pertur
bateurs» et de rendre vaines leurs actions. 

DÉPORTATIONS ET ÉPURATION 

Intégré dans un ensemble de réformes visant à renforcer un ordre 
social el politique jugé fragile, le projet de Huerne de La Pommeuse 
s'articule aussi à la question carcérale, tant débattue alors puisque 
les critiques à l'endroit des prisons sc multiplient, ainsi que les 
propositions tendant à rendre plus efficaces l'incarcération el ses 

1. L.-F. Huerne de La Pommeuse (1765-1840), Des colollies agricoles el de lellrs 
avan/ages, Pn.ris. 1832. p. V. Économiste et agmnome réputé. il fUI député de tn. 
Seine-ct-Marne sous la Restauration. Tocqueville et Beaumont jug(',rent son 
ouvrage _excellent ». Du système pénitentiain! aux Stals-Ulli." el de SOlI applica
lioll ell Frallce. Paris. C. Gosselin. 1836. 1. 1. p . 139. 

2. L.-F. Huerne de La Pommeuse. Des colollies agricoleI et de !.mrs avmllages. 
op. cil., p. 508. 
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modalités d'application. Il prévoit donc d'envoyer, dans les nouveaux 
é tablissements d'Algérie, les hommes placés dans les colonies de 
oc réhabilitation . destinées à sanclio nner la mendicilé et le vaga
bondage sur le lerritoire de la métropole. Uliles pour désengorger 
des insti tu tions carcérales qui onl failli à leu r mission puisqu'elles 
sont devenues, selon Huerne de La Pom meuse, des écoles du crime 
et de la récid ive. ces colonies sont en quelque sorte l'antichambre de 
l'ancienne Régence; à leur li bération, les condamnés seront forte· 
ment encouragés à partir o ulre- Méditerra née. Ce double système 
permeUra de rédu ire le nombre des pauvres présenls en France el 

de débarrasser le pays d'une partie des anc iens prisonniers qui, 
souvent incapables de trouver un travail s table leur pcrmellant de 
subven ir honnêtement à leurs besoins, sont une source majeure de 
troubles à la sécuri té des biens el des personnes. Leurs mauvaises 
habitudes, les vices qu'ils on t contractés ou développés au cours de 
leu r incarcération et les pré\'en tions qu'ils susc itent lorsqu'ils se 
présentent pou r se faire employer so nt autant d'obstacles à leur 
embauche, et cette situation ne larde pas à les précipiter de nouveau 
dans l'illégalité. Bien que cela ait été peu remarqué, y compris par 
Michel Foucault, les hommes qu i s'in téressent alors à la réforme des 
prisons intègrent tous à leurs projets la déportation dans les colo
nies. Pour eux, cette peine est essent ie lle au succès des nouveaux 
dispositifs répressifs e t disci plinaires qu'ils défendent, car elle est un 
moyen parti culièremen t efficace de protéger l'ordre social et poli 
tique de la métropole. Charles Lucas, en 1836, et surtout Guillaume 
Ferrus, en 1853, consacrent des pages importantes à la déportation 
en s'inspirant des polit iques déjà mises en œuvre en Russie, en 
Espagne, en Hollande e t en Grande-Bretagne l . 

Comme l'affirme Dugat quelques années plus tard, du «point de 
vue de leur origi ne, de leur destinée, on ne peuL s'empêcher de 
reconnaître qu'il y a une sorte de rapport intime entre le condamné, 
le li béré et le pauvre, el, par sui te, une sorte de connexité entre les 
quest ions qu i se rattachent à ces trois classes de malheureux. Qu'est
ce, en effet, que le condamné? Le plus souvent , un pauvre que 
la misère a condui t au vice, que le vice a poussé au crime; le libéré, 
u n ancien condamné que les mêmes causes et le préjugé social 

1. C. Lucas, iH./Q rlromlt~ des priw//s 01< de/Q ,hiorie de f'empriSOll>leme"t, tU 
ses princÎpes, de ses moye"s et de SI'.5 coud/tlous particu/iües, Paris, 1836. Il est 
l'inspirateur de l'arrêté de 1839 imposant le travail en commun et le silence 
absolu Jans les centrales. G. f'errus (1784·1861) affirme quo! la _déporta tion 
aUr.lil l'avantage d'~loigner des grands centn,!s de population Je ramassis d~ 
malraiteUl'li qui s'y confo ndent _. De l'expa/riQ/ioll pilll/elUiaire, Paris, Baillière, 
t853. p. t42 . Il fut inspcçteUl· g~nér.l l du service des aliénés el du service sanl· 
taire J ... 'S plisollS, CI membre de l'Académie de m&Jt!CÎnc. 
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ramènent à la prison dans la proportion de un sur deux; le pauvre 
n'est-il pas un condamné en perspective 1 ?» Constatant lui aussi 
l'échec du système pénitentiaire, qui est incapable de dissuader les 
indigents de commellre leurs fo rfaits et de réhabi liter les individus 
incarcérés, l'auteur est favorable au développement de « prisons agri
coles» pour les condamnés et de .. champs d'asile" pour les pauvres 
e t les libérés, Transportés en Algérie et arrachés ainsi à un environ· 
nemen t supposé crimi nogène, tous seront soumis à des travaux agri· 
coles, réputés pour leurs vertus rédemptrices, Selon Dugat, 
l'agriculture a ceci de précieux qu'elle est une activité solitaire et de 
plein a ir ; aussi est-elle parée de nombreuses quali tés physiques et 
morales, à la différence du travail en atelier ou en usine qui, regrou
pant plusieurs dizaines, voire plusieurs centaines d'individus dans 
des conditions souvent insalubres, passe pour être une cause 
majeure de corruption des mœurs et de troubles sociaux et poli
tiques. 

Au lieu d'être entassés dans des prisons surpeuplées, où une 
promiscuité et une inactivité funestes persistent en dépit de l'adop· 
tion,le 10 mai 1839, d u régime cell ulaire, qui peine à s'appliquer 
fau te d'établissements adaptés, les prisonniers seront contraints de 
travailler la terre. lis acquerront ainsi une discipline nouvelle, qui 
fera de la privation de liberté une parenthèse constructive puisque, 
au terme de leur emprisonnement, ils au ront contracté de saines 
habitudes propres à facilite r leur réintégration dans la société. Le 
fléau si souvent dénoncé de la récidive sera donc combattu et le 
« li béré », dont la figure inquiétante hante de nombreux textes, sera 
désormais maîtrisé, car on l'inci tera à demeurer dans la colonie où 
des institutions spéciales - les champs d'asile - l'accueilleront. 
Jusqu'à présent, il n'était qu'un ancien condamné victime de la 
réprobation publique; maintenant, il aura la possibilité de devenir 
un colon qui, par son travail , participera à l'œuvre civilisatrice de la 
France en Algérie. Plus prosaïquement, Dugat fa it remarquer que 
c'est aussi u n moyen facile d'introduire dans la colonie une main
d'œuvre nombreuse alors qu'elle fait trop souvent défaut et qu'elle 
est donc rare et chère, cette situation étant un obstacle supplémen
taire au peuplement de la région. 

Enfin, selon Dugat, la perspective d'être déporté est propre à 
d issuader les anciens prisonniers de renouer avec leurs mauvaises 
habitudes. Au sein de la nouvelle échelle des pei nes qu'il élabore, la 
transpor tation dans l'ancienne Régence se présente comme une 
sanction intermédiaire entre l'incarcération sur le terri toire français, 
qu'il souhaite voi r réserver aux délits et aux cri mes les moins graves, 

1. H. Dugat, Des condalmlés, des libérù el des puuvres. Prisons d champs 
d'asile en Algérie, Paris, 1844. p. t. 
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el la déportation en Guyane, adaptée aux criminels les plus dange
reux. Destinées à réformer l'instÎtution pénitentiaire et à compléter 
les disposi tifs d'assis tance. ces différentes mesures sont a Ulant de 
moyens d'opposer« une d igue sérieuse à ce torrent débordé de réci
d ives. qui alarme et dévaste nos campagnes, couvre de boue et de 
sang nos cités; de conjurer celte antique et toujours nouvelle émeute 
du crime, perpétuellement armée cont re nos lois les plus saintes; e l 
qui fait à la société une guerre d'au tan t plus redoutable que ce n'est 
pas au grand jour qu'elle combat. mais à l'heure la plus ténébreuse. 
la plus inopinée. sur te cha mp de bataille le plus di vers, le plus 
inconnu 1 • • Les termes e t les métaphores em ployés, tous empruntés 
au registre de l'action milita ire et clandestine, disent bien la gravité 
supposée de la si tuation et l'urgence des réformes jugées nécessaires. 
La lutte contre les ennem is intérieurs que sont le pauvre, le libéré et 
le vagabond doi t être menée sur le fro nt social et poli tique, pour 
réd uire la misère née de la révol ution indus trielle e t prévenir les 
insun'cctions; sur le front pénal. pour sa nctionner ceux qu i portent 
attein te à la sûreté des personnes e t des biens; sur le front colonial, 
enfin , pour offri r à tous des débouchés et des terres, sans lesquels 
rien de nouveau ne peut être en trepri s. 

Cette peur des classes pauvres, renforcée par l'éc hec des diffé
ren tes sol ut ions expérimentées jusque-là, qui n'ont pu empêcher la 
multiplicat ion des indi gents el des vagabonds, est partagée par de 
nombreux contemporains. Spéciali stes de l'assistance, juristes ou 
hommes politiques intéressés à la réforme des prisons, militaires de 
hau t rang engagés dans les débats publics portan t sur J'avenir de la 
colonie ou civi ls ayant exercé des fonc tions importantes dans l'an
cienne Régence d'Alger, leurs éclits témoignent de préoccupations 
communes, mê me si les projets exposés diffèrent parCois. Officier 
dans l'arm ée d'Arrique, le gé néral Duvivier, qui a publié plusieurs 
ouvrages consacrés à la colonisation dan s ses rapports avec le 
paupérisme, esti me que ce dernier " a marché à pas de géant ,. puis
qu'il touche désormais" plus du vingtième de la population _. 
Comparant ce phénomène à une véri table .. invasion " aux «consé
quences moral es e t physiques ~ aussi dangereuses qu'imprévisibles. 
il rappelle que «depuis vingt-cinq ans,. beaucoup d'hommes .. d'un 
mérite éminent ,. se sont efforcés de « présen ter des digues ou de [ ... ] 
facilite r des moyens d'écoulemen t ,. pour rédui re les menaces qui 
pèsen t sur la Fra nce. Dans cette situation, « l'Algérie semble nous 
avoir été offerte par la Providence [ ... ] pour meUre un terme à tan t 

1. Ibid., p. 4. Pour des éludcs précises sur celte période, d. M. Foucault. 
Smveilkrel plillir, op. cil., ct M . PCITOI. Us Ombres de l'histoire. Crime; I!I ch4li· 
melll ail x/y si«le, Paris, Flammarion, 2001. 
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de maux », ajou te-t-il. avant de se prononcer pour l'envoi massif des 
indigents dans la colonie 1. 

Recrutés dans les campagnes et les villes françaises afin de 
trouver des hommes et des femmes susceptibles d'exercer divers 
métiers indispensables à la constitution d'u ne véri table société colo
niale capable de su bvenir à ses besoins, les pauvres seraient rassem
blés en métropole, puis placés sous l'autorité d'un chef doté de 
pouvoirs importants, avant d'aller s'établir de l'autre côté de la Médi
terranée. Là, des vi llages fortifiés et construits par l'État. selon un 
plan destiné à fac iliter leur défense contre les «indigènes", les atten
draient. Solidement encadrés. les colons seraien t réunis par famil les, 
armés par les autorités, pourvus de terres e t de logemen ts, et 
dispensés de tout impôt pendant quarante ans. S'inspirant des 
exemples a ntiques de la Grèce et de Rome, Duvivier juge indispen
sable d' instaurer «une règle et une d iscipl ine générales pl us ou 
moins sévères» pou r que les Français ainsi o rganisés ne fassent 
«qu'une unité marchant vers un seul but» : assurer «la possession et 
la ferti lisation 2 " de l'ancien ne Régence. Dans ces conditions, il est 
certain de pouvoir y aUirer de nombreux indigents qui cesseront 
d'être une charge pour les finances publiques de la métropole et une 
menace pou r la société. Sans nier la diversité des différents projets 
étudiés, tous ont en commun de faire de la colonisation de l'Algérie 
un moyen essen tiel propre à assurer la domesticatiol1 des classes 
pauvres. Elles é taient dangereuses, corrompues, violentes, perverses, 
rebelles au travail et aux insti tut ions de la métt'Opole; transportées 
de l'autre côté de la Méditerranée, elles deviendront disciplinées, 
laborieuses et respectueuses de l'ordre colonial. E lles étaient dans 
la nation sans être de la nation; elles seront désormais intégrées, 
socialement et poli tiquement. à la comm unauté nationale. 

Pour d'autres, l'expottation des indigents s'apparente à une vé"j
table purification sociale et politique destinée à extirper de la société 

L Duvivier, QtJaIOr<,e observa/io11s sur le dentier mémoire du gé11àal Bltg~at1d. 
op. cil '. p. 136. Commandant supérieur dans la région de Bougie puis mar<'!cnal 
de camp en 1839. Duvivier est républÎçain. Député de la Seine en t848. il est 
mortellement blessé en juin. «Toutes !cs législations, note-t-il, se sont blisées» 
sur le problème de la «mendicité~, car elles prévoy.lient de r<'!prlmer avant tout, 
par la mort ou la déportation. là où la «grande question. est ~ de donner du 
travail à tous", seule manière d'alt~indre les causes de cc néau. Ibid .. p. 78. Direc
teur général des Affaires civiles, L Blondel affirme: «Nous trouverons [en 
Afrique] un emploi pour des intelligences, pour les hommes actifs ct avcntun:ux. 
un lieu de refuge où la politique fait s ilence, une oc<.upalion pour cet <..'Sprll publiC 
que de si longues agitations ont rendu si inquiet c t que le rcpos semble fatiguer, 
Ne l'oublions pas, l'Afrique est un élément de l'ordre en France.' Nouvel aperçu 
sur l'Algérie. Trois néCl'ssill!s e11 Afriqlle : Conserver-Pacifier·Coloniser, raris, 
Delaunay. 1838, p. 47. 

2. Duvivier. Sallllion de la qt/eMùm algérienne, op. cit .. p. 90. 
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ses éléments les plus corrupteurs. Reprenant à son compte la thèse 
courante scion laquelle . Ia Fra nce est trop peuplée par rappor t à 
son étend ue _, Hain . l'u n des fondateurs de la Société colon iale 
d 'Alger, voit dans le peuplemen t de la colonie un moyen sOr d 'alléger 
la métropole du « trop-plein de celte population pullul ante ~ do nl le 
sort est ~ une question de vic ou de mort,. pour le gouvernemen t. 
Partisan de l'envoi d'une armée considérable qui doit , par des 
mét hodes expéditives, fa ire" place neUe aux nouvelles popu lations 
en déblayant le sol" des" indigènes ". il ajoute: " Oébarrasse7.-moi , 
e l au plus vite, du grand poids de cette population qui m'écrase, qu i 
pèse sur la poitri ne comme un cauchemar, et qui fin ira par me luer 
s i vous n'y mettez de l'ordre. Dans les circonstances prése ntes, la 
France est la malade, le gouvernemen t le médecin, et la colonisation 
le moyen de la guérison 1.,. Ici , le traitement réservé aux pauvres et 
aux vagabonds relève d'une véritable politique d'hygiène soci ale où 
les problèmes posés par le paupérisme son t traduits dans les tennes 
d'une nouvelle pathologie collec tive. Conçu comme un moyen de 
ré tabli r la san té gravement compromise de la nation, menacée d'en
vahissement et d'étou ffement, ce projet n'a plus pour fin première 
d'œuvrer à la réhabili tation morale et sociale des indigen ts , mais de 
pu rger le pays de ces hommes supel·nus et nuisibles. Les condam nés 
son t aussi concernés; Hai n propose de les déporter en Algérie, où 
ils seront employés aux travaux les plus durs de l'imgation notam
ment puisque chacun , affirme·t-il, doit ê tre traité selon ses œuvres. 
Cette dernière propos it ion s'inspire explicitemen t des méthodes 
employées par la Grande-Bretagne, qui depuis longtemps .. reje tte 
l'écume de sa popu lat ion . dans les .. réservoirs de la Nouvclle
Hollande 2 ,. après l'avoir fa it , un s iècle auparavant, en Amérique du 
Nord , jusqu'au moment où les protes tations des colons obligèrent 
les au torités anglaises à trouver d'autres solutions. 

Ex-responsable de la pol ice de Pa ris en 183 1 dans un contexte 
social particulièrement troublé. le baron Baude conçoi t lui au ssi le 
peuplement de l'ancienne Régence sur le mode de l'épuration. _ Pour 
chaque État ., l'Algérie _ est un émonctoire ouvert aux passions qui 
le troublent ., écrit-il da ns un ouvrage consacré à la colonie, le 
_ développement ,. d 'un _établisse ment français. dans cette régio n 
é tant conçu comme _ u n nouvel élément de paix introduit dans le 
monde polit ique J • . Cela vaut pour la France et pou r les au tres 
nations européennes, do nt les ressort issants les plus pauvres doivent 
~m igrer. Admirable vocabulaire, puisque le mot" émonctoire ,. 
dés igne tou t organe du corps destiné il éliminer les déchets de la 

t. v. Hain, A la na/ioll, sur Alger. op. cil. , p. 42 CI 52. 
2. Ibid., p. 63. 
3. J .. J. Baud", L'Algirie, op. cil ., 1. l, p . XIV. 
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nutrition et les produits des sécrétions. Vider le ter ritoire de la 
métropole des nombreux «rebu ts» sociaux produi ts par la révolu
tion industrielle, te lle est donc l'une des fonctions majeures de l'Al
gérie, où l'on construira également de nouveaux établissements 
desti nés à recevoi r certaines catégories de condam nés. Cela 
permettra de «varier davantage les pénalités» en les adaptant aux 
délits commis et à la com plexion particulière des délinquants, dans 
un con texte où la "peine u nifonne de l'emprisonnemcnt>> est jugée 
inefficace, voire con tre-productive lorsqu'clle contribue à pervertir 
encore davantage ceux qui la subi ssent. Ne pouvant u répondre à 
toutes les d iversités de la corruption et de la faiblesse humaines, ni 
agir sur tous les caractères avec une égale vertu 1 », cette sanction 
nécessaire mais insu rfisan te doit être complétée par d'autres; la 
créatio n de centres ~niten!iaires en Algérie s'intègre ainsi à la 
réfonne indispensable du système pénal c t carcéral français, dont 
l'auteur dénonce les fa iblesses. 

Des propositions pl us radicales encore sont défendues par 
certains; elles peuvent être considérées comme la trad uct ion 
pratique de ces représemations qui font des pauvres, e t surtout des 
criminels, de véritables "déchets» sociaux jugés rétifs à toute 
amélioration. Aussi les peines les plus dures prononcées contre les 
seconds ne sont-elles plus pensées comme des moyens de les sanc
tionner et de les réhabiliter, mais comme des ins tru ments mis au 
service de leur indispensable a néantissemen t. Désormais, l'emploi 
massif de forçats .. à l'assaini ssement des marais de l'Algérie» e t à 
d'autres travaux particul ièrement dangereux a pour fi nalité la 
destruction par le travail d'u ne catégorie particul ière de crim inels 
considérée comme inamendable. Parce que leur vie es t jugée inutile 
et sans valeur, procéder de la sorte n'est pas un mal. "à moins, 
comme l'écrit Mali , qu'on ne prétende que leur existence est pl us 
précieuse à l'hu manité que celle de nos braves soldats ou des 
ouvriers libres que nous emploierions à ces travaux 1 ., Fort de celle 
hiérnrchisation reposant d'u ne part sur une certaine conception du 
crim inel- la gravité des actes qu'il a commis le rail déchoir de façon 
ilTéversible en le rendant inaccessible à la correction, au double sens 
de pun ition et de réformation -, d'autre part sur des critèl"es util i
taires et des considérations morales, ce professeur au Conservatoire 
royal des arts e t métiers affirme sereinement que la soc iété doit 
vouer certains hommes à la mort pour se pro téger des menaces 
qu'ils fon t peser su r elle. Au regard de ses présupposés, de ses carac
téristiques e t de ses finali tés, cette proposition doit être considérée 
comme un projet eugéniste dont la réalisation appelle l'intelvention 

1. Ibid" p. 282. 
2, L. Moll, Cofol/isoliol/ el agriclfllllrt! dt! l'Algérie , op. cil .. 1. Il, p . 332. 
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de l'État, à qui revient la tâche de meU re en place les institutions 
pel'menant l'éli mination des individus réputés inférieurs el dange
reux. Dans un contex te historique et social hanté par la dégénéres
cence physique e l morale des classes pauvres, certai ns n 'ont pas 
hésité à adopter des mesures extrêmes visant les nat ionaux que l'in
d ige nce et le cri me ont préc ipités dans une barbarie nouvelle. 
Part isan de l'exlermi na tion des • indigènes . d 'Algérie e l de l'anéan
tissement par le travail des criminels les pl us nuisibles, Moll s'est 
engagé sur ces différen ts fron ts avec une égale ri gueur l . 

D ROIT AU TRAVA IL ET COLONISATION 

Au lendema in de l'avènement de la Deuxième Répu blique. alors 
que la question sociale et celle du droi t au travai l sont au cœur de 
no mbreux débats, les projets de peuplemen t de l'ancienne Régence 
d'Alger sc mu ltiplien t. Plus que jamais, l'émigration volon taire et 
encouragée par l'État apparaît comme une solution complémentai re 
ou a lte rnati ve au x mesures déjà arrê tées dans la métropole pour 
faire droit aux revendications des ouvriers parisiens notammen t. 
Dans un ouvrage au titre évocateur - LA Question des travailleurs 
résolue par la colonisation de l'Algérie -, Raousset-Boulbon, grand 
propriétaire de la Mitidja que Tocqueville a rencon tré au cours de 
son second voyage dans la colon ie à la fin de l'année 1846, livre un 
plaidoyer passionné en ce sens. Loin de réprouver les événements 
qu i viennent de se prod uire dans la métropole et de condam ner les 
orientalÎons des nouveaux respo nsa bles du pays, il salue au 
contraire la • révolution de févrie r qui a sonné l'heure de l'Algérie 2 " . 

Après avoir rappelé avec quelle . effrayan te rapidité la lèpre du 

1. le projet, consistant à détruire les IOjCCS Inférieu res et les hommes que la 
société juge ilTécupélOjbles, n'cst pas nouveau. ScIon le marquis dt! Blo!;St:ville, 
eertains en Grande-Bretagne ont proposé ~à peu près sérieusement dcjcter les 
çondamn~'s, avcç anncs, munitkms ct vivrc:o;, suries tem:s habitées partks anthroJX>
phagl""S : double c hance dç destmclion qui ne pouvait que profil er 11 l'humani té ". 
Histoire de la colonisa/ioll pénale el des I!wbfisstUlI/!t1/s de l'Angleterre en Aus/ralie, 
Évrcu~. Impdmcl'ic de A. Hérissey, 1859, p. 27. Député ct membre du Conseil 
général de l'Eure, BloSS(.'Vil1e (1799- 1886) s'est rendu célèbre par ses tr .. w.tu~ sur la 
déponation dans k""S colonies, à laquelle il a consacré un autre OU\1"ugc Int itu lé De 
la 4I1es/;oll des colllllits t"lIules. En juin 1844 , une pétitÎon fui adn.-sséc à la 
Chambre de Paris pour proposer que k""S détenus soient employés au~ ~ InlV".tux 
insalubrt:s et dang",~u~ ". Cité par M. Foucault. Sun-eiller et pUllir, op. cit ., p. 292. 

2. Comte R'lOusset·Boulbon ( 1817· 1 854), La QI4ejfioli des travaillel/rs risoll/e 
!,arlu colmlisatiou de l'AI/.'tfrie , Avignon, T. Fis.;hcr, 1848, p. 9. « LAIgér ie s'ouVl"e à 
tous les travailleurs que la patrie ne peut plus nourrir; l'Algirie IIU sUl/l'er la 
Frauce . • Ibid., p. 6. (Souligné par nous.) ]>a,·ti dans la coloniecn 1845. Raoussel· 
Boulbon renlre en métropole en 1850, avant de gagner le Mexique où il meurt 
fus illé. Fort connu à J'époque, il est l'auteur de plusieurs essais, d'un roman cl 
d'une pièce de théâtre. Us Flibllstiersdt la StmC»"(l, jouée ell 1864 à Paris. 
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paupérisme et cette lelTeur morale qui se fait autour de la misère» 
ont progressé, il s'élève contre les esprits chagrins que les difficultés 
de la colonisa tion rebutent. Passan t en revue les innombrables 
ressou rces minières et agricoles de la colonie, il s'adresse aux 
ministres du gouvernemen t provisoire, qu'il interpelle en ces 
termes: « Hâtez-vous donc, fai tes paSser la mer à vot re armée de 
travailleurs, bien au trement pu issante que votre armée de soldats. 
Et quand je dis : colonisez! - je tiens à bien établir que je ne propose 
pas la colonisation comme u n but, je l'indique [ ... ] comme un 
moyen de tenir cette promesse solennelle. L'Étal garal/tit l'existence 
de tous les citoyens par le travail . Je j'indique comme un moyen de 
supprimer l'excédent de population 1.» 

Favorable au droit au travail et à une politique de travaux publics 
destinée à employer les hommes privés de labeur, Raousset-Boulbon 
propose d'étendre cette dernière à l'Algérie pou r que les engage
ments pris par les nouvelles autorités soient effectivement tenus. 
Impossible, selon lui, de résoudre les problèmes posés par le paupé
r isme dans le cadre trop étroit de la métropole et de l'État-nation: 
l'ampleur des besoins à sat isfa ire, les capaci tés insuffisantes de 
l'agriculture et de l'industrie françaises et l'urgence de la s ituation 
ex igent d'autres solutions, que la colonie seule peut offrir. Les 
richesses de son sous-sol, qui recèle, afFirme-t·il, du cuivre, de 
l'étain, du plom b et même de l'argen t, la fertilité de ses champs sont 
aulant de garanties que l'ancienne Régence peut recevoir des 
paysans, des art isans, des ouvriers, mais aussi de riches proprié
taires et des industriels: tous sont assurés de trouver à employer 
utilement leurs bras ou leu rs capitaux. À ces différentes catégories 
de la popula tion si souvent opposées et qu i, à cause de cela, se consi
dèrent comme ennemies Il!s unes des autres, il lance cet appel pres
sant et plusieurs fois répété: «Colonisez l'Algérie!» Cela vaut aussi 
pour les économistes, «qui recommandent de rétablir entre le travail 
et le capi tal un équilibre aujourd'hui rompu », pour les« hommes de 
progrès qui sont jaloux de voir la France marcher en tête de la civi
lisation et porter la lumière du monde », ct pour ceux «qui tremblent 
au milieu des masses d'ouvriers affamés ». «Oui, colonisez, poursu it
il. arrachez promptement au sol et aux en trailles de l'Algér ie ces 
richesses qui, répandues dans la classe ouvrière, lui donneront à elle 
l'aisance, à vous la paix, à lous la prospérité 1.» Qu'il soit nécessai re, 
pour réaliser ces projets ambitieux, de s'approprier les terres des 
«indigènes» est parfa itemen t secondaire pour Raousset-Bou lbon, 
que l'on découvre colonialiste fervent parce qu'il est un réformateur 

1. Comte Raousset-Boulbon, LA Qw!sliol! des {ra\'QilIeur.~ résolue /lar la colo
'Iisation de l'Algérie. op. cit. , p. 6 el 7. 

2. Ibid., p. 23. 
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plu tôt radical, soucieux d'améliorer le sort des classes pauvres et 
laborieuses françai ses. Il se prononce donc en faveur d'ex propria
I ions massives e t promptes au terme desquelles l'État devra disposer 
d'une dj ... ..aine de mi ll ions d'hectares qui permettront d'accueillir 
dans de bonnes conditions c un mill ion de familles d'agriculteurs » el 

d 'ouvriers. Les premiers trouveront ai nsi les espaces indispensables 
poUf mener à bien leurs diverses activités el en vivre COiTectement, 
ce qui n'est pas le cas en métropole. l es seconds, reconvertis dans 
les travaux agricoles, seront «affranchis. de leur condition de prolé
taires, «cet esclavage des temps modernes 1 ». Ici , ['acçession à la 
propriété, conjointe au changement d'activité. est synonyme d'une 
émancipation soc iale Cl poli tique grâce à laquelle les hom mes 
concernés se soustrairon t à l'exploitation et à l'oppression en deve
na nt indépendan ts. 

Alors qu'en France l'exode rural fa it afnuer dans les vi lles une 
population nouvelle, appau vrie e t sans emploi, la coloni e doit 
permettre d'inverse r cette tendance e t de résoudre bien des 
problèmes qui menacent le pays de ~ di ssolution ». À la différence 
des hommes précédemment cités , Raousset-Bou lbon ne fait pas de 
l'Algéd e une ten-e destinée à absorber les _ rebuls It de la collecti vité, 
Po ur lui . la colonie est une sorte de tabula rasa sur laquelle il est 
possible de fo nder, en faisant l'économie de la révolution et des 
affrontements qui en son t les su ites, _ une société nouvelle It fidè le 
aux principes proclamés en 1789. Essentiellement composée d'agri 
culteurs e t d'a rtisans qui échapperont, grâce à leur condition, aux 
affres de la misère el du salllliat . cette socié té de petits propriétaires, 
formant une vaste classe moyenne, ni trop pauvre ni trop riche. SCnl 
plus juste et plus libre. En effet. à la différence des États du Vieux 
Cont inent mi nés pal' d' importantes inégalités qui s'aggravent, e lle 
l-eposera _ sur les bascs fondamenta les de l'humanité, sur la liberté, 
sur l'égali té, sur la frate rnité It . Ici , _ la famille sera honorée, la 
propriété sera respectée. le travail sera glori fié, la mi sère sera 
supprimée, la vie sera <.Ittrayanle, [e t] les hom mes béniront Dieu l ". 

écrit Raousset-Boulbon, qui fait de la colo nie une terre propice à la 
réalisation de ses désirs de réformatio n sociale et poli tique. Pensée 
com me une aut re Amérique du Nord qui a vu naître, il y a moi ns de 
cenl ans, un peuple nouveau viva nt désormais sous des inst itu tions 
démocratiques, cette _ France algérienne It , harmon ieuse e t fraler
nene, puisque les di fférences sociales y seront peu marquées, 
sa uvera le pays du désastr-e. Elle sera aussi le point de départ d'une 
his toire inédite où les promesses d 'éma ncipation, s i difficiles à 
concrétiser en Europe parce qu'elles se heurten t à de nombreux inté-

1. Ibid., p. Il. 
2. Ibid., p. 26. 
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rêts et préjugés, pourTOnt enfin être tenues. C'est a insi que ce répu
bl icain, soucieux d 'œuvrer à l'amélioration des condit ions de vie e t 
de travail des ouvriers notamment, lie la question sociale à la ques
tion colo niale, celle·ci éta nt mise au service de celle-là, ct récipro
quemenl, puisque l'ancienne Régence pron tera aussi de l'application 
d'une telle politique audacieuse . 

• Debout, jeu ne France! Debout, avec to n patriotisme el ta géné
rosité! Regarde à l'horizon, en face de loi, sous le même ciel que ta 
Provence, ce développement de troi s cents lieues de côtcs Olr les 
sueurs, le sang, la vie de tes glorieux soldats préparent une aisance 
inespérée à des milliers de familles! Va cueillir, dans une at mosphère 
de paix, de liberté ct de bonheur, les fruits qu'ils ont plan tés si chère
ment au milieu des troubles, de la dévasta tion et des cha nces de 
mort _, écrit de son côté un certain Faure-Da niels dans une leu re au 
ton exalté qu'il adresse aux députés. Elle témoigne sans dou te assez 
bien des espoirs immenses que le rétablissement des ins titu tions 
republicaines et l'Algérie on t parfois susei tés chez certai ns réforma
teurs radicaux. Cet auteu r poursuit: .. Ci toyens représent ants, voici 
la nouvelle Icarie! Voilà cette ten-e où vous devez planter votre 
drapeau, le drapeau du Christ : Égalité, Fraternité l ._ 

L'année 1848 doit être considérée co/mue cette période où se scelle 
l'alliaI/ce politique de la République et du colol/ialisme, la prem ière 
pensant trouver dans le second les moyens de fa ire droit aux reven
dications des ouvriers, dont le sout ien fut si importan t pour abattre 
la monarchie de Juille t. Justice sociale e t progrès pour tous, garantie 
d'u ne vie meilleure el libre, voilà ce que l'Algérie incarne alors aux 
yeux de ceux qui refusent de s'incliner devant le monde tel qu'il est 
en Europe. Dans ['enthousiasme consécu tif à la révol ution de février, 
la colonie devient cette terre prom ise où tout semble possible. Sorte 
d'utopie concrète, elle est conçue, par certains du moins, com me un 
telTitoire neuf sur lequel u ne socié té enfin conforme aux idéaux 
républicains poun·a s'élever. Quant aux colons, ils ne peuvent que 
saluer le nouveau regime dont la Consti tu tio n, en créant trois dépar
tements en Algérie, leur accorde enfin la possibilité d'é lire leu rs 
consei ls mun iCipaux e t généraux et d'envoyer des représentan ts à 
l'Assemblée nationale. Désormais considérés comme véritablement 
frança is, l'ancienne Régence et ses habi tants venus de métropole 
sont soumis au droit com mun, e t les seconds, déclarés ci toyens, 

1. Faure-Daniels, l 'roiel Je cvlvniSllliOlI el! Algérie, Riom, Lcboy~ l; 1848. p. 12 . 
• Jf;! me hâte de dire, ajoUic-t-il. que je fai s abMr~\Clion du peuple arabe dans toul 
mon projet. » • L:Ar"bc nous hait jusqu'au plu.~ profond de son ame: ce serail 
lOujours un mauvais voisin qui nous l&:helllÎ I pour nous mordre. Quelqu~ S<lcri 
fK:eS que nous puissions fo ire, nous nc modifit.'T"O ns jamais ses mœurs r ... ]. _ Ibid., 
p . Il. 
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peuvent jouir ainsi de libertés politiques jusque-là inconnues. Quatre 
ans plus tard, le Second Empire mettra fin à cet te expérience en 
rétablissant le régime militaire en Algérie. 

Plus éton nantes, parce que moins attendues. sonl les posit ions 
défendues par Bugeaud, qui in tervient lui aussi dans les débats 
portant sur les problèmes s i con troversés du droit au travail et des 
ateliers nationaux. Chaud partisan de la suppression de ces derniers 
parce qu'il les juge inefficaces sur le plan social. dispendieux pour 
les finances publiques et dangereux su r le plan politique, le maré
chal publie dans La Revue des Deux Mondes un article où il s'oppose 
à Louis Blanc. qui propose de créer dans chaque département des 
colonies agricoles desti nées aux travailleurs sans emploi. S'il n'est 
pas hostile au principe d'un tel projet, qui a l'avan tage d'offrir des 
activités rémunérées e t de réduire la concentration des prolétaires 
dans les plincipales villes du pays, Bugeaud est ime que sa réalisa
tion ne doit pas être en treprise en France. Le manque de terres et le 
nombre des individus concernés, bien supérieu r à celui des emplois 
susceptibles d'être offerts par l'agri culture, rendent vaine une telle 
proposition, généreuse mais irréaliste selon lui. Ces colonies agri
coles doiven t donc être développées de l'aut re côté de la Médi ter
ranée. « Puisque l'homme a la passion de posséder un morceau de 
terre, il faut que cette passion si natu relle nous aide à peupler notre 
colonie de manière à y dom iner la race arabe _, écrit le maréchal. Si 
souven t accusé de freiner l'arrivée de nombreux civils, voi re de s'y 
opposer, c'est pour lui l'occasion de rappeler à ses détracteurs que 
leurs critiques ne son t pas fondées, pui squ'il faiL du peuplement de 
l'Algérie un élémen t essentiel de la stratégie permettant de s'imposer 
durablement aux populations «indigènes _. « Pour atteindre ce but, 
rie n ne doi t paraître trop coûteux. Appliquons à cette grande et 
double mesure politique les mitlions que nous dépensons si déplo
rablemen t en ateli ers nationaux: cela vaudra mille fo is mieux . _ 
«C'est en Afrique, poursuit Bugeaud, que nos réformateurs doivent 
fai re leurs expériences, et non pas sur notre vieille socié té où leurs 
idées ne peuvent que porter la guerre et la ruine. Que l'on essaie 
donc en Algérie le socialisme dans toutes ses formules, l'association 
selon M. Louis Blanc, le fouriérisme, le comm unisme complet; que 
l'État vienne largemen t en aide à cette expérimentation; les contri
buables ne devront pas s'en plai ndre ' .• 

Farouchement hos tile aux réformes susceptibles de remettre en 
cause l'ordre é tabli dans la métropole, le maréchal se déclare ouvert 
en reva nche à certaines expérimentations dès lors que le théâtre de 

t . Bugeaud, « Des trava il lèurs Jans nos Kmndes villes » (l" juin 1848), article 
rqlnxJuit in Algtn't< 1830-1961. W/n!.s()t"S fl!/roll\ -ts dt< la Revuetksfklu' Molldes, 
01'. CÎ/., p. 148. 
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leur mise en œuvre est l'a ncienne Régence d'Alger, où elles sont 
réputées ne léser aucu n intérêt. Comme certain s social istes qu'il 
com bat par ailleurs, et à la différence de nombreux libéraux qui esti · 
ment que la colonisation doit être laissée à l'initiative pri vée, 
Bugeaud est favorable à l'interven ti on mass ive de la pui ssa nce 
publique. Pour mener à bien ses missions paniculières, elle doit ê tre 
dotée de pouvoirs no uveaux e t importants qui lui permett ro nt de 
créer rapidement les condit ions nécessaires au peuplement de la 
colonie. Financer; organiser e t diriger ceux qui aspirent à devenir 
des colons en les prenant en charge dès leur dépa rt jusqu'à leur 
installation en Algérie, telles sont les tâches que les pouvoi rs publics 
doiven t assumer. Ici, l'État se présente comme un Élat instituteur 
de la société coloniale don t il pose les fondemen ts puisqu 'i l procède 
aux expropria tions des terres et assure leur dis tribution aux 
hommes venus du Vieux Continent, ce qui lui permet de contrôler 
l'ensemble du processus migratoire en é tant présent à chacune de 
ses étapes. Aidés sur le plan matériel et pécuniaire, les Européens 
doiven t en contrepanie se plier aux exigences des autorités fran · 
çaises d'Alger en rés idan t dans des lieux qu'elles ont déterm inés à 
l'avance pour assurer un peuplemen t rat ionnel de la colonie e t ten ir 
com pte des impératifs de la défense. Impératifs qui posen t, en 
raison de la présence des . indigènes" e t de leur résistance, des 
problèmes part iculiers exigeant, par exe mple, de res trei ndre la 
liberté d'aller e t de venir sur le terr itoire et la possibil ité de s'y 
établir. Les investissements nécessaires à la mise en œuvre de cette 
politique sont à la mesure du rôle particulier joué par l'État. c'est·à
dire importants, mais ils présentent de nombreux avantages à court 
el à moyen terme. Sur le front intérieur d'abord, ils permettent de 
se déban1lSSer d u - trop· plei n • des ouvl"Îers des villes fra nçaises et 
d'œuvrer rapidement à la défense de la société. Sur le front extérieur 
ensuite, l'ani vée massive des prolétaires en Algérie renforcera les 
pos itions de la République dans la région. À ceux qu i s'inquiètent 
des dépenses occasion nées par la réalisat ion de ce projet, Bugeaud 
rétorque qu'en se mant ainsi " des millio ns, on recueill era pour la 
France J'ordre et la prospéli té; pour la colonie, une population fran
çaise qui , devenue pui ssante, déchargera la métropole du fardea u 
qu 'elle supporterait indéfinimen t sans l'em ploi de ce grand moyen 
de peuplement 1 _. Paix sociale e t politique dans le pays, consolida· 
tion de la domination française dans la colonie: tels sont les pri nci. 
paux objectifs poursuivis par le maréchal dans son projet. Au 
lendemain de la Commune de Paris , la colo nisation de la Nouvel le· 
Calédonie obéit à des préoccupations voisines, pu isque cette posses· 
s ion lointaine doit permettre à la «pat rie . de «revivre plus forte et 

1. Ibid. 
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plus prospère» après les «douleurs» subies, comme l'affirme Lemire 
dans un opuscule intitulé La Qu.estion coloniale et la ql/esrioll sociale 
en France l, 

Le 21 ju in 1848, l'Assemblée suppri me les ateliers nationaux. 
Deux jours plus tard, l'insurrection éclate à Paris et des émeutes ont 
lieu en province. En dépit des nombreux remèdes politiques 
proposés depuis longtemps par des hommes venus d'horizons diffé
rents, la «Coloniale» n'a pu sauver la capitale de la «Sociale », et les 
« barbares» de l'intérieur menacent désormais directement le 
pouvoir et les fondements de la société. 

Juin 1848 : 
sus aux « Bédouins de la métropole» 

t:heure n'est plus à la rédaction de projets ni aux débats contra
dictoires, mais à la gucn"e civi le, au cours de laquelle les officiers de 
l'armée d'Afrique vont jouer un rôle majeur: Ils sont en effet les prin
cipaux artisans de la victoire remportée par les défenseurs de 
1'« Ordre» contre les partisans de 1'« Anarchie», comme cela est 
annoncé dans le communiqué officiel du gouvernement au lende
main de l'écrasement des journées de juin. Farouchement opposés 
aux mouvements populaires con tre lesquels certains d'entre eux ont 
déjà é té mobilisés, disposant d'une bonne expérience en matière de 
combat contre des populations hostiles et armées, rompus aux 
opérations militaires conduites dans les villes, ces hommes ont un 
passé algérien qui plaide en leur faveur. Ils sont donc abondamment 
sollicités par tous ceux qu'effraient la radicalisation des revendica
tions ouvrières e t l'insurrection, et qui entendent défendre la société 
par tous les moyens. En 1841 , après s'être inquiété «des habitudes, 
des façons de penser et d'agir» des militaires opérant dans la colonie 
parce qu'jlles jugeait «très dangereuses» pour «un pays li bre », 
Tocqueville affirmait: « Dieu nous garde de voir jamais la France 
dirigée par l'un des officiers de l'armée d'Afrique 2.» Sept ans plus 
tard, alors que cette éventuali té redoutée est devenue réalité, il 
soutient Cavaignac et tous ceux qui, venus de l'ancienne Régence 
d'Alger~ occupent des responsabilités politiques et militaires 
majeures en métropole. 

1. C. Lemire (1839·?). La QI/es/ioll c%lliale e//a question socia/eell France, 
1885, p. 8. L:auteur rut adminislratcUJ'colonial et «exploraleun. 

2. A. de Tocqueville, • Travail sur l'Algérie>, op. cil., p. 7 t2 CI 713. 
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LES «AFRICAINS" AU SECOURS DE L'ORDRE 

Nommé gouverneur de l'Algér ie en février 1848 après de longs 
séjours dans la colonie où il a été promu au grade de général, Cavai
gnac devient ministre de la Guerre le 17 mai, deux jours après de 
nombreuses manifestations populaires au cours desquelles l'Assem
blée nationale a é té envahie. Dans un contexte où la situation inté
rieure ne cesse de se dégrader, le gouvcrnemenl, qui a besoin d'une 
épée ferme e t d'un républicain sûr, a donc fa il appel à lui pou r parer 
à toute éventualité. Publiée peu après son arrivée dans la capitale, 
une illustration montre le général quittant Alger en grand uniforme 
taché de sang, avec en arrière-plan des soldats sou mis à la torture 
de la crapaudine, couramment pratiquée pour sanctionner les 
hommes du rang. Le texte de légende est ainsi réd igé: «Maintenant 
que j'ai appris à discipliner les hommes en Afrique, je pars en France 
faire l'application de mon système sur ces bons Parisiens qu i se 
disent en République l .» Qu'ils les approuvent ou les réprouvent, les 
contemporains con naissent les méthodes algériennes de Cavaignac, 
dont la réputation est bien établie avant méme qu'il ne dirige l'écra
sement de la révolution de juin 1848 en participant personnellement 
aux combats dans le quartier Saint-M ichel notamment ; ils savent 
donc qu'il n'hésitera pas à faire preuve de la plus ex trême rigueu r 
contre le mouvement populaire. Quelques semaines plus tard, le 
23 juin, alors que de nombreuses barricades sont érigées dans les 
rues de Paris, le nouveau ministre fai t une déclaration dépourvue de 
toute a mbiguïté sur la façon dont il entend mater les insurgés qui 
viennen t de prendre les armes. Faisant implicitement référence aux 
événements de février, désireux d'en découdre et de venger l'humi
liation subie alors par l'armée et par beaucoup d'officiers venus 
d'Afrique, il déclare: «Celte fo is-ci, ils ne nous échapperon t pas [ .. ,J. 
Je suis chargé d'écraser l'ennemi et j'agirai contre lui par masse 
comme à la guerre. s'il le faut, je l'attaquerai en rase campagne et 
j'achèverai de le battre 2.» 

Les termes employés pour désigner les prolétaires et l'affronte
ment qui s'annonce disent clairement que les objectifs poursu ivis ne 
se limitent pas à rétablir, par le recours à la violence physique, un 
ordre jugé gravemen t menacé. li faut de plus inniger aux popula
tions parisiennes soulevées une défaite à nulle au tre pareil le dans le 

1. Gravure reproduite dans l'ouvrage de C.-A. Julien, HislOire de l'Algérie 
cOl1lemporaine, op. cil., p. 337. La torlUTe de la crapaudine consis tail en une 
suspension prolongée par les bras ou les pieds. 

2. Cité par M. Bouyssy dans sa présentation de l'ouvrage de Bugeaud, UJ 
GuelTe des rues el de.~ maisons, op. cil., p. 22-23. 
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cadre d'opérations militaires semblables à celles engagées lors d'un 
connit contre une année étrangère que l'on souhaite vaincre pour 
mieux l'anéantir e nsui te. La catégOlie d'ennemi ici mobilisée ne l'est 
pas fortuitement; de même, on se tromperait en y voyant une simple 
métaphore dénuée de toule visée pratique. Au con traire, cette caté
gorie el l'usage qu 'en fail Cavaignac révèlent quelque chose de 
nouveau, à l'époque contemporaine du moins: l'avènement d'une 
guerre intérieure pensée comme une gue"e extérieure, à laquelle elle 
emprunte certains de ses moyens techniques pour palilenir plus 
sûrement à ses fins, à savoir [a destruction physique et politique des 
insurgés. Insurgés contre lesquels il faut mobiliser des forces parti
culières parce qu'ils sont des ennemis intérieurs, justement, qui ne 
peuvent être simplement repoussés ou reconduits hors du territoire 
national comme on le ferait avec des ennemis ordinaires. Il ne suffit 
donc pas de les désarmer pour les vaincre, il faut de plus les châtier 
sévèrement et les terroriser durablement pour empêcher de 
nouveaux soulèvements. De là le recours à des fonnes de violence 
extrême qui sont an noncées et prevues, comme en témoignent les 
propos tenus par Cavaignac et son insistance à vouloir battre, pour
suivre et écraser ceux contre lesquels il s'apprête à livrer une bataille 
que tous savent décisive. 

Les hommes politiques qui on t longtemps espéré pouvoir clore 
l'ère des révolutions n'y sont pas parvenus: les militaires, eux, ne 
doutent pas qu'au Lenne de cette guelTe d'un genre nouveau engagée 
con tre la ~ Sociale» il s y réussiront. Trois jours après son déclen
chement, c'est chose faite. Désormais considéré comme le sauveur 
de la République, qu'il a défendue contre la populace, le général, 
surnommé par certains de ses adversaires le ~ prince du sang", est 
pl"Ornu président du Conseille 28 juin. Après l'état de siège instauré 
dans la capitale et le vote Favorable d'une Assemblée qui sait qu'elle 
vient de remporter une victoire majeure mais pas encore la guerre, 
qu'il faut poursuivre par d'autres moyens, Cavaignac devient le chef 
d'un régim e d'exception caractérisé par la concentration des 
pouvoirs, de nombreuses atteintes aux libertés - onze journaux sont 
suspendus - el la mise en place d'une justice militaire chargée de 
juger les crimes et les délits commis sur le terri toire de la ville de 
Paris. Converti aux dispositions et au langage martiaux, Tocqueville, 
qui a momentanément critiqué ce régime avant de le soutenir, puis 
de voter « toules les mesures" dest inées à ramener «l'ordre et la 
discipline dans la société et [à] abattre le parti révolutionnaire et 
socialiste 1 n, estime que l'autol"Îté établie en ces circonstances est 

1. A. de Tocqueville. ~ NOIes pour les Sollvellirs du mois de juin 1848 au mois 
de juin 1849 ~. in Souvenirs, op. cil., p. 354 
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assimi lable à une véritable« dictature militaire' ». Cinq mois plus 
tard, le 25 novembre 1848, une majorité de députés approuve un 
décret affirman t que Cavaignac a bien mérité de ta patrie recon
naissante. 

Pour occuper le ministère de la Guerre laissé vacant par celu i qui 
est devenu chef d u gouvernement, on fait appel à Lamoricière. le 
promoteur des razzias systématiquement pratiquées par les troupes 
françaises lors de la conquête de l'Algérie. Polytechnicien et saint
simonien, il a fait une brillante canière dans l'armée d'Afrique. Il est 
à l'époque fort connu, puisque c'est lui qui a eu la responsabilité 
insigne de recevoir, avec le duc d'Aumale, la reddition tant attendue 
d'Abd el-Kader en décembre 1847. En février 1848, alors qu'il esl 
commandant de la garde na tionale, la rumeur fa it passer Lamori
cière pour mort, vic time des émeutiers; il n'est que blessé. Élu peu 
après à l'Assemblée nationale, il combat de nouveau en juin avec une 
ardeu r remarquée, qui n'est pas étrangère à sa rapide promotion . À 
Tocquevil le qui s 'é tonne auprès de lui de la faiblesse des troupes 
présen tes au cœur de la capitale, il répond, fai sant écho aux propos 
tenus quelques jours plus tôt par Cavaignac: «Croyez-vous que nous 
som mes assez sots pour éparpiller nos soldats [ ... ] dans les rues des 
faubourgs? Non 1 non ; nous laissons les insurgés se concentrer dans 
les quartiers que nous ne pouvons leur disputer et nous irons ensuite 
les y détruire. Ils ne nous échapperont pas cette fois.» Dirigeant de 
«grosses colonnes d'infanterie [ . .. ] suivies de ca nons», Lamoricière 
s'illustre dans le Paris populaire proche du Château-d'Eau. Tocque
ville lui rendra un hommage aussi en thousiaste qu'appuyé. «Je n'ai 
jamais vu une figure plus resplendissante de passions guerrières et 
je dirai presque de joie1 », écri t-il dans ses Souvenirs, où il vante la 
bravoure e t le sang- fro id de cet homme qu'il admire depuis long
temps. 

1. Ibid., p. 196. Après s'être élevé contre ces dispositions. T<x-queville r"Cconnaît 
avo ir commis. une faute » politique qui, heureusement. «eut assez. peu d'imita
teurs •. De son côté, Engels écrit : ~ L'Assemblée nationale, effrayée, nomma 
Cavaignac dictateur. Et celui-ci, habitué qu'il était depuis son séjour il Alger il des 
interventions "énergiqucsW

, savait cc qu'il y avait il faire . • F. Engels, «Les jour
nées de juin 1848~, il! K. Marx, Les Lulles de classes e'f F~a/ll.:e . op. ci/., 
p. 193. Dans les pages qu'il consacre 11 cene période. C. Schm itt développe des 
analyses proches. Pour lui aussi, l'état de si~ge ct les mesures adoptées par la 
Constituante ont conduit il l'avènement d'une dictature légale aUlotlsée par l'État 
de droit. Cf. De la dicta/ure, op. ci/., p. 196 et suivantes. 

2. A. de Tocqueville, SuuY/mirs . op. ci/ .. p. 187. Tocqueville décrit Lamoricière 
haranguant ses soldats pour qu'ils reparlent 11 l'assaut d'une maison tenue par 
des insurgés. «Sublime~, • magnifique~, tds sont les adjectifs qu'il emploie. Ibid. , 
p. 2 15 . Devcnu ministre des Affai res é trangères cn mai 1849, Tocqueville fera 
nommer Lamoricière ambassadeur de Fmnce en Russie. 
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Lamoricière entré au gouvernement, un autre «Africain» qui s'est 
fait connaître dans la colonie le remplace en la personne du général 
Changarnier'. Quelques mois plus tard, sans doute pour le récom
penser de son aClion et parce qu'i l sail pouvoir compter sur un mili
taire dévoué, Cavaignac lui confie le commandement de l'armée de 
Paris, donl la fonction première est de protéger la capitale des 
«barbares de l' intérieur ». Ces nominations confirment le mouve
ment grâce auquel chaque nouvelle promotion permet aux hommes 
de la u Coloniale» de s'élever et d'occuper des postes toujours plus 
importants au sein de la hiérarchie politique el militaire de la 
Deuxième République. Après dix ans passés dans l'ancienne Régence 
d'Alger, Bedeau, vieux compagnon d'armes de Bugeaud auprès de 
qui il a combattu en février 1848 dans les rues de Paris pour tenter 
de sauver une monarc hie aux abois, est nommé ministre de [a 
Guerre du gouvernement provisoire. Appelé par la suite à d'autres 
fonct ions, il commande en juin une colonne chargée de reprendre 
le contrôle du faubourg Saint·Jacques. Cette fois·ci, il vaincra, avec 
d ifficulté d'ailleurs puisqu'il sera blessé en dirigeant cette opémtion. 
En février, Saint·Arnaud est p résent lui aussi. Il est à la tête de 
troupes qui, opérant à partir de la rue de Richelieu, doivent marcher 
ensuite sur l'Hôtel de Ville, où il est prévu de faire converger les 
forces militai res mobilisées pour reprendre aux insurgés ce lieu du 
pouvoir si important pour la capitale. Il y parvient, non en vainqueur 
mais com me prisonnier des révolutionna ires parisiens, qui l'on t 
arrêté puis transféré dans ce bât iment - d'où il réussit à s'enfuir, 
habillé en civil, pou r trouver refuge chez son frè re. Un an aupara· 
vant, il écrivait à ce dernier: «Ouant à vos émeutes, aux malheureux 
et aux scélérats qui p illent et tuent, brûlent et détruisent pour avoir 
du pain ou au lre chose, r ien de plus Iriste; et si une mauvaise étoile 
m'amenait à la tête d'un régimenl ou d'une force quelco nque e n 
temps de révolution, on se souviendrait de moi. Voilà où nous 
conduisent tous vos mauvais journaux et tous les écrivassiers de bas 
étagez.» 

1. Changarnier (1793·1877), capitaine pendant la guerre d'Espagne, intègre 
plus tard l'armée d'Afrique. Maréchal de çamp cn 1840. il est nommé gouverneur 
général de l'Algérie en remplacement de Cavaignac en avril J 848, puis arrêté lors 
du coup d'État du 2 d~cemhre 1851. Il combat contre la Prusse en 1870 et devient 
d~puté de Bordeaux au début de la Troisième République. 

2. Saint·Arnaud, • Lettre du 15 f~vricr 1847 . , in Le/Ires du maréchal Sailll
Ama/ld, op. cil. , 1. JI. p. 132. Quelques mois plus tard, il note:.Je lis le.t Ginm
dil/s de Lamartine, [ ... ] le sentiment qui domine cher. mui, c'es t la haine des 
révulutiuns.» ~ Lettre du 15 octobn~ 1847., ibid. , p. 160. Nommé ministre de la 

~~fo':e~î~ ~~~i~~~~d1~,~~~;~~lt::td~i~ aj~~~~ili~'C~1;5i~rr,~~~~s;S~~ f.~~~~ 
neurde Sail/l·Amaud. op. cil .. p. 342 cl suivantes. 
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En juin, lors de la reconquête de la capitale, cinq généraux péris
sent; deux d'entre eux, Duvivier el Négrier, ont longtemps servi dans 
l'armée d'Afrique. Grièvemen t atteint au faubou rg Saint·Antoine, le 
prem ier meu rt peu de temps après. Outre sa longue expérience de 
la guerre acquise en Algérie, il a participé, en tant que colonel, à la 
répression de l'émeute parisienne d'avril 1834 sous les ordres d'un 
général, qui n'était autre que Bugeaud, accusé, lui, d 'avoir fait 
massacrer de nombreux civi ls au numéro 12 de la rue Transnonain; 
les deux hommes se sont re trouvés quelques années plus tard dans 
la colonie. Tué place de la Bastille en tentant de s'emparer d'u ne 
barricade, Négrier ' s'est fail connaître notamment par l'exécution 
som maire de quantité d'" indigènes» dans la province de Constan· 
tine qu'il commandait alors, et l'on s'est ému en métropole de l'ex
trémité de ses méthodes. Elles seront vite pardonnées au général en 
raison de leur efficacité, louée par Le Moniteur algérien, qui s'em
pressera de le défendre et de répondre aux critiques en vantant la 
sûreté de cette région, présentée comme un modèle de pacification 
grâce à l'usage répété de la terreur. 

Après avoir renoncé à ses responsabilités de gouverneur général 
de l'Algérie, Bugeaud est à Paris en février 1848, où il est hâtivement 
nommé commandant des troupes de ligne et de la garde nationale 
dès les premières heures de l'i nsurrecti on. Relatant cet épisode el les 
débats qui eurent lieu sur la question de savoir ce qu'il convenait de 
fai re en ces circonstances, Guizot écrit : «Nous lui demandâmes ce 
qu'i l pensait de la journée du lendemain. "11 est un peu tard , nous 
di t-il, mais je n'ai jamais été batt u et je ne commencerai pas demain. 
Qu'on me laisse fai re e t tirer le canon, il y aura du sang répandu ; 
mais demain soir la fo rce sera du côté de la loi; et les factieux auront 
reçu leur compte2."" Selon Hugo, alors membre de la Chambre des 
pairs, qui rapporte - à l'aide de témoi ns dignes de fo i, car ils étaient 
présents -la teneur des discussions qui se sont déroulées au palais 
du roi au débu t du soulèvement pari sien, Bugeaud aurai t même 
ajou té à l'adresse de ses interlocuteurs soucieux de mieux connaître 
[a façon dont il entendait procéder: «Eussé-;e devant moi cinquame 

1. Négrier (1788·1848) participe au siège de Dantzig en 1806, puis à la gUCO"C 
d 'Espagne. Commandant par intérim de l'Algérie en 1837 puis commandant de 
Constantine, il devient lieutenant-général en 1842, «Aucune des gmndes batailles 
de la République e t de l'Empire, hormis la bataille de la Moskowa, [ ... ] ne vit 
périr ou tomber hors de combat plus de génél",ux, plus d'officiers de marque que 
les quatre journées de Paris; aucune ne remplit la Fmnee de plus de constema
tion et de deuil", peut-on li re dans un texte anonyme publié à J'époque. Hisroi,,! 
des généraux morts et blessés dans les combats de l'inSI/rrec/ioll du mois de il/ù/, 
Pmis, Libr,J.Îrie populaire des villes et des campagnes, 1848, p, 5. 

2. F. Guizo t, Mémoires pOUf sen 'ir Il l'histoire de mOIl temps, op. cil .. t. VIII, 
p.593. 
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mille femmes el enfants, ie mitraillerais. Il y aura de belles choses d'ici 
à demain malin l, ,, On sail ce qu'il advin t : les troupes dirigées par le 
maréçhal furent rapidement défaites et lui qui se vantait de n'avoir 
jamais connu aucun revers mililaire en subit un notoi re. Démis de 
ses fonction s par louis- Philippe, il se trou va sans commandement. 
Après la chute de la monarchie et la proclamation de la République, 
à laquelle il se rallia vite, e t dési reux de tirer les leçons des événe
me nts qu i venaient d'avoir lieu, Bugeaud réd igea son tra ité de La 
Guerre des rues et des maisons. Lors de la campagne pour l'é lection 
présidentie lle de décembre 1848, il soutin t la candidature de Lou is
Napoléon Bonaparte. Remercié pour cela, il est nommé comman
dan t en chef de l'armée des Alpes, dont la fonction essen tielle n'était 
pas de combattre l'ennemi extérieur, mais l'en nem i intélieur dans la 
région lyonnaise, où le souvenir de la révolte des ca nuts fai sait 
craindre de no uveaux soulèvements. 

Ces quelques exemples, limités en nombre mais particulièrement 
significatifs en raison du parcours politique et militaire des hommes 
ci tés et de leur importance, prouvent que les officiers de l'a rm ée 
d 'Afrique ont joué un rôle essentiel dans l'écrasement de la révolu
lion de juin 1848. Leurs nouvelles fonctions e t leur rapide ascension 
au cœur des insti tutions chargées de défendre la République - insti
tutions qu 'ils n'ont pas ta rdé à dirige r -, les responsabilités poli
liques et militaires qu'ils on t assumées avan t, pendant et après cet 
événement en témoignent. Ce sont donc les épées les plus en vue de 
la " Coloniale» qui ont réussi à mater la _ Sociale », et ce haut fa il 
d'armes était a lors connu de tous. En février, les écrivains, les poètes 
e t les publicistes é taient nombreux au gouvernement, et Lamartine, 
le _ traît re aux belles phrases., selon le mot d'Engels, fut le porte
parole d'une révolution réputée fraternelle, généreuse e t somme 
toute peu sanglante. En juin , l'heure n'était plus à la rhétorique mais 
au combat , et les périls de l'heure exigeaient d'autres hommes 
que ceux qu i é taient habiles à manier le verbe. Les c Africain s . 
furent donc appelés pour sauver e t gouverner la République, en fait 
puis en droit , lorsque Cavaignac devint président du Conseil; 
leur ilTésistible promotion su ivit la radicalisa tion des mobilisations 
ouvrières. 

D E LA GUERRE COLONIALE A IJo GUERRE CIVILE 

Au-delà du personnel militaire, des méthodes particulières de 
guerre furent aussi importées et, avec elles, des violences extrêmes 
dont l'emploi fut jugé nécessaire pour veni r à bout d'insurgés alors 
nommés les c Bédouins de la métropol e 10 . Cette expression remar-

J. V. Hugo, CI/Qses l'Iles, 18JO-/848, op. cil., p. 619. 
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quable ' condense des représentations partiçulières qui confirment 
la radicale étrangeté des dasses pauvres, la radsation dont elles fonl 
l'objet de la part des défenseurs de l'ordre et la transformation de la 
lutte des dasses en quasi-lutte des races où s'affrontent les promo
teurs de la dvilisation et leurs ennemis supposés. Considérés comme 
des «indigènes» de l'intérieur, les ouvriers vont être traités comme 
tels par les troupes chargées d'anéantir l'insurrection . On ne peut 
comprendre l'âpreté des combats qui se sont déroulés dans la capi
tale sans tenir compte de ces représentations, du passé algérien de 
nombreux officiers et de l'humiliation subie par beaucoup d'entre 
eux lorsqu'ils furent défaits par la puissance du mouvement popu
laire en février 1848. En leu r confian t les fonctions que l'on sait, les 
républicains, e t tous ceux que le soulèvemen t de juin terrorisait, 
savaient qu'ils disposeraien t d'hommes prêts à tout pour combattre 
les «barbares» qui menaçaient la capitale et, au-delà, le pays tout 
entier. La «civilisation» a été attaquée par le «cynislT"!e» d'un peuple 
«amer, mécontent, injuste, défiant, presque hai neux ", avi li par 
«quatre mois de fainéantise », " nourri de mauvaises lectures» e t 
"dégoûté du travail " en raison de la mise en place des ateliers 
nationaux, affirme Victor Hugo qui fait s iens tous les poncifs de la 
pensée conservatrÎCe. Aussi la civilisat ion a-t-elle dû se défendre 
contre des classes pauvres ravalées au rang de populace sangui nai re 
rêvant, selon lui, «de pillage, de massacre et d'incendie », et elle l'a 
fai l avec .. barbarie 2 », ajoute l'écrivai n, conscien t de l'extrême 
violence de la guelTe qui s'est déroulée dans les rues de Paris, mais 
partisan résolu de J'ordre qu'il a fidèlement servi alors. En juin, il ne 
dit rien cont re l'établissement de l'élat de s iège, les pouvoirs exorbi
tants accordés à Cavaignac, les arrestations massives de suspects -
près de 15000 - ni les nombreuses condam nations à la déportat ion 
prononcées par les tribunaux militaires contre les insurgés. À la 
lecture de ses Cllrnets, on découvre Hugo plus préoccupé par la mort 

1. Elle est counmte, comme le prouve ce passage de Napo!éoll-{I!-pt:til : "On 
entendait des sergents dire ; Tape~ slir les !MdVl/illS, ferme Sllr les !MdV/lins! - [ ... ] 
Lorsque les soldats massacraient les habitants, c'é tait au cri de lIardi sl/r les 
Bédouills!» v. Hugo, ŒI<vres complèles. HiMvirl!, sous la dil". de J. Sccbachcr ct 
G. Rosa. Paris, Robert Laffon!. 198 5, III, 6, p. 62. 

2. V. Hugo, Choses vues, 1830-1848, op. cit., p. 678 e t 687. «Ardent", «bon _. 
«généreux el plein d'amour respectueux pour toute noble chose", tcls sont les 
mots employ~s!Xlr Hugo pour parler du peuple en févrkr 1848. Quatr\! mois plus 
tard •• ce m~me peuple", qui a cessé de cOITCspundre à l'image que l'~c riva in se 
fa isait de lui, est décrit dans les termes que l'on sait. Entn~ -h::mps, d non sans 
difficulté, Hugo s 'est fait élire à l'Assemblée sur la lislC des conser.-ateurs. Le 
24 juin, alors que l'issue des affrontements paris iens demeure indédsc, il est l'un 
des soixante commissaires nommés par la Constituante pour rétablir 1'01'1.1...., dan.~ 
la capitale. Scion H. Juin, qui a présent~. ~Iabli ct annot~ l'~dition de Choses vues, 
il aurai t ainsi entrdîn~ la garde mobile au feu. 
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de Chateaubriand, survenue cn ju illet, que soucieux des affaires 
publiques. auxquelles il ne consacre ce mois-là aucune remarque. 
Seule la prolongat ion de ces mesures d'except ion J'i nquiète, et en 
septembre 1848 il intervient à l'Assemblée pour s'élever contre les 
dangers liés au « recul de la li berté ", dont il crain t qu' ils ne fassen t 
le iiI de la «dictature» et des «coups d'État 1 » . 

Contrairement à ce qui s'était passé en février, les troupes, cette 
foi s. é tai en t prêles, et considérables les ressources humaines et 
matériel les suscepllbles d'être engagées pour écraser l'insurrect ion. 
plus de 150000 hommes. chaque jour renforcés par des volontaires 
venu s de Ioules les provinces, combattirent les insurgés au cou rs 
d'affrontements où des moyens sans préçooent furent mobili sés afin 
de reprendre le con trôle de la capitale. Pour la première fo is dans 
l'hi stoire de la France contempora ine, des armes réservées d'habi
tude aux connits interétatiques furent non seulement déployées, 
mais aussi massivement utilisées contre la popu lation parisienne. 
Ain si l'art il le rie, les mines e t les sapes, auxquelles les militaires 
avaient recours lors du siège de villes étrangères que l'on souhaitait 
faire tomber au plus vite pour remporter une batai lle déci sive, 
furen t-elles employées sur le front intérieur. Sans oublier les obus, la 
mitrai lle, les fusées incendiaires e t l'appel à des régiments spécia
lisés, puisque Lamoricière, par exemple, fit venir des sapeu rs dc 
Douai pour l'a ider dans son combat au cœur des faubourgs pari
s iens. Leu r mission: percer les murs des mai sons assiégées afin de 
les abattre pour qu'elles ne servent plus d'abri aux combattants. 
Quant aux hommes arrêtés, il s furent nom breux à être fusillés 
som mairement. beaucoup de défenseurs de l'ordre ayan t déçidé de 
ne pas faire de prisonniers, con trairement aux règles régissant les 
con Oils conventionnels, Ils furent encouragés dans cette voie par 
une disposition de Cavaignac, qui prévoyait l'exécution «de toute 
personne prise en train d'élever une barricade 2 » . Cetle pratique, qui 
témo igne du caractère extraordinaire du con ni t e l d'une involution 
spectacu laire au regard des mutat ions des mœu rs mil itaires en 
Europe, n'a pas échappé aux conte mporains. «La bourgeoisie et son 
armée en juin 1848 avaient rétabli une coutume qui avait depuis 
longtemps disparu [ ... J. l'exécut ion des prisonniers désarmés. Cctte 
coutume brutale ", écrit Marx, qu i observe qu'elle fut aussi massive
ment appliquée par les Versa illai s lors de l'éc rasement de la 
Commune de Paris, «a depui s été plus ou moi ns suivie lors de la 
répression de tous les soulèvements populaires en Europe ct aux 
I ndes~. Avec ironie, il ajoute : cela prouve «qu'elle constitue bien un 

l , Ibid., p, 705. 
2. C i l~ par C. Schmill , u.. DiC/lIlI/re, op. cil., p. 197. 
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réel "progrès de la civ ili salion~ 1 ». Comme le fait apparaître l'ordre 
déjà cité de Cavaignac, les massacres de juin ne sont pas des acci
dents ; au contraire, ils relèvent d'une s tratégie arrê tée en haut lieu 
e t destinée à terrori ser la population pari sienne. 

Présent lors de ces journées, l'écrivain lusse Hen:en a laissé un 
témoignage majeur sur le déroulement des com bats, les méthodes 
de l'armée et la situa tion de la ville, dont certa ines places furent 
tra nsformées en de véri tables camps militaires à partir desquels lcs 
opérations étaient condu ites. Réuni avec des proches dans un appar-
temcn t de la capitale, il rapporte ceci : ~ Le 26 a u soir, [ ... ) nous 
entendîmes des salves régul ières, avec de courts intervalles ... nous 
nous regardâmes involontairemen t - nous é tions verts ... ~On fusiJ le~ 
- dîmes-nous tou s en même temps, e t nous nous détournâmes les 
uns des autres." Ouelques jours plus tard, ci rculant dans Paris après 
l'écrasement de l'insurrection , alors que règne" u ne paix d'état de 
siège., Her . .œn consta te que de nombreuses rues sont encore barrées 
de chaînes. Arrivé au faubourg Saint-Antoine, il contemple u n spec
tacle de désolation e t de des truction; quanti té d'habitations ne sont 
plus que ruines encore fu mantes e t laissent voir parfoi s l'" intérieur 
des chambres ., dont les murs on t é té " fracassés par les 
boulets •. Presque vidé de sa population, ce quartier a été Je théâtre 
de combats particulièrement acharnés et témoigne de la violence des 
affrontements. Ouant aux boulevards, ils so nt rempl is de tentes de 
soldats , et certains d'entre eux ressemblent à de vastes cam ps mili
taires installés au cœur de la capi tale . Aux Champs-Élysées, les 
"chevaux» de la troupe rongent les" arbres antiques» dc l'avenue, e t 
la place de la Concorde, dont le nom sonne étrangement en de 
pareilles ci rconstances, es t «couverte de boues de foin , d'armures, 
de cuirasses, de selles • . Conscient d 'avoir assisté à une batail le 
à nulle autre parei lle, Her.len, qui connaît bien l'his toire sociale 
e t poli tique de la France, ajoute: « Paris n'avait rien vu de sem blable 
- mêmeen 1814 1 . • 

1. K. Marx, La CIII!m! civile elf FrauC/!. op. cit. , p. 85. À propos de hl Commune 
de Paris, P.-O. Lissagaray nOIe que _ l'armée de l'ordre. repre nanll'hon 'ible tr.tdi
lion de juin 1848, massacra it les prisonniers _. Hi$toi~ de la Coltlllllllie dl! /871, 
Paris, F. Maspt.'f'O, 198 1, p. 186. 

2. A. Herzen, ~ Après l'orage _ (24 juilkl 1848), in De l'alfl~e rive. Ccn,)\'c, Slal
kine Reprints, 1980, p. 55-56. Flaubert rait une description Ires proche dcs envi
rons du Panlhéon, ce mo numen t pres tig ieu .~ alors. lransrormé cn dépôt de 
cadavn.'S~ .• r.:insurrcçtion availlaissé dans cc qual1ier-là dcs lraces f0n11 idables. 
écril -il. Les maisons étaient criblées de projl."Cli les, CI leur charpente sc montrait 
sous les écaillures du plâtre. [ ... 1 Les escalien; ayant crou lé, des portes s'ouVl'3ient 
sur le vide. On apcrccvail l'intérieur des chambres avec leurs papiers cn 
lambeaux; des choses délicates s'y étaienl conscrvét:s. quelquefoi s .• L'Étlucmioli 
~lIfimelllale, Paris, Gallimard, _ Folio class ique _. 1996, p. 364. ~ Le lhtal re de la 
lutle da ns le quanier compris entre l'Hôtel de Ville el l'église Saim-Paul présente 
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Si les desseins des principaux responsables politiques et mili
taires sont connus, puisqu'ils Ics ont exposés sans rien cacher de 
leurs intentions ni des moyens dont ils entendaient user pour mater 
les" barbares» de ['intérieur. l'état d'esprit des «sans-grade" qui ont 
combattu sous leurs ordres nous éc happe encore. De ce point de 
vue. les Sol/venirs de Tocqueville sont précieux; il a écrit des pages 
importantes sur la situation de la capitale et sur les dispositions 
dans lesquelles se trouvaient certains membres de la garde natio
nale. Alors qu' il cherche à se rendre il. l'Hôtel de Ville pour s'informer 
de J'évolution des combats. il croise des ind ividus de son voisinage 
qu'il connaît pour être des «anisans rangés et paisibles, que leurs 
mœurs douces e t un peu molles tenaient plus éloignés encore de la 
cruauté que de l'héroïsme» . Aucune prédisposition à la violence
au contraire, le sourd travail de la civilisation, au sens que Norbert 
Elias donne à ce concept, et celui du régime démocratique ont policé 
les manières d'être de ces hommes du peuple que Tocquevi lle croit 
étrangers à tout emportement pour le meilleur ou pou r le pire, puis
qu'il les juge aussi incapables de mourir pour la patrie que de faire 
du mal à leurs semblables. Quelle n'est donc pas sa surprise de 
découvrir qu'en ces ci rconstances exceptionnelles des hommes ordi
naires, d 'habitude fort civils et respectueux des biens et de la 
person ne d'autru i, rêvent désormais publiquemen t «de destruction 
el de massacre », et se plaignent auprès de lui qu'on n'emploie pas 
des moyens pl us violents pour venir à bout des insurgés, à qui ils 
promettent de ne pas« faire de quarticr». 

Après avoir cherché à cal mer ceux qu'il décrit comme des 
«moutons enragés », d'autant plus pressés d'en découdre qu' ils ont 
été plus effrayés par les événements survenus depu is février; Tocque
vi ll e leur recommande de faire preuve de modération et de ne 
« fusiller aucun prisonnier ». C'est pour ajouter aussitôt qu'il faut 
«tuer sur-le-c hamp lout ce qui [fait) mine de se défendre» et que 
«des mesures plus terribles» encore seront prises dans les jours à 
ven ir lorsque des renforts militaires venus de province auront enfin 
gagné la capitale. Lauteur de La Démocratie en Amérique s'étonne 
lui-même« de la nature des arguments» dont il vient d'user el «de la 
promptitude avec laquelle» il se famil iarise« avec ces idées d'inexo
rable destruction ct de rigueur» qui lui sont " naturellement si étran
gères ». Affecté à son tour par cette si tuation de guerre civi le où les 
passions sont cxacerbées par la dynamique même des affronte
ments, lesquels deviennent à cause de cela toujours plus violents, 

l'aspect d'une ville qui aurait essuyé les hOlTeurs d'un long bombardement, Iit
on dans le cél~bre journal L'/llus/ra/ioll. Des façades entières des maisons onl 
disparu sous l'effel de la canonnade ct des obus l ... ]. De tous côtés, cc sont dt:S 
tra<.:cssanglantcs . • L'/llusmuioll.I"-8juillct1848,n" 279-280,p.275 
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Tocquevil le s'observe, sans complaisance, en apologiste lucide de 
solutions extrêmes qui ne recule devant presque rien pour triompher 
de ceux qu'i l tient pou r udes Vandales et des Gothsl» part is à ['as
saut de Paris. 

Les a rmes et les techniques employées pour reprendre les 
faubourgs, les comportemen ts de ceux - officiers, simples soldats ou 
membres de la garde nationale - qui son t engagés contre les 
ft Bédouins parisiens» témoignent de la na ture particu lière de ce 
con nit et de sa brutalisation . L'une et l'autre sont liées aux fins pour
suivies par les chefs et ft la radicalisation des hommes qui ont part i
cipé aux combats, dans un contexte où les humiliations et les terreurs 
passées, éprouvées depuis février, ont noum des désirs de vengeance. 
La formule: u Cette fois-ci, ils ne nous échapperon t pas », utilisée par 
Cavaignac et Lamoricière, expri me cela fort bien; elle dit clairement 
la volon té de faire de cel affrontement une guerre sans pitié, puisque 
l'un des obje<:tifs n'est pas de répri mer, ni même de désarmer les 
insurgés, mais de les «écraser» et de les «anéanti r » en profitant des 
circonstances pou r y parvenir plus sû rement. Tenus pour des 
rebelles, les combattants parisiens ne sauraient, à cause de cela, jou ir 
d'aucune des prote<:tions reconnues aux membres des forces armées 
étrangères capturés à l'occasion d'u n engagement militaire conven
tionnel. Leur nationalité française n'appelle aucune clémence: au 
contraire, elle est un facteur aggravant qui en fait des tra îtres à la 
patrie, puisqu'ils ont osé prendre les armes contre e lle et cont re un 
gouvernemen t élu démocratiquement quelques mois plus tôt. À cela 
s'ajoutent les dangers qu'ils sont supposés faire courir à la société et 
leurs méthodes, qui transformen t la ville en un véritable cham p de 
bataille d'au tant plus meu r trier qu'ils y trouvent de nombreuses 
possibili tés pour mener des attaques imprévues. 

L'ensemble de ces éléments ex ige d'engager contre les insurgés 
une guerre exem pte de modération e t affranchie du jus belli . Pour 
des raisons identiques, ils sont frappés d'une indigni té totale qui, en 
les précipitant hors des frontières de la commu nauté nationale et du 
peuple, les ravale a u plus bas de la hiérarchie humaine et morale. 
Ils perdent alors tout droit et même toute possibili té d'en appeler de 
façon légitime à l'i ndulgence, puisqu'i ls son t réputés avoir pris la 
responsabilité extrêmemen t grave de rompre les règles les plus 
sacrées de la société pour l'attaquer de l'i ntérieur. «No n, ces 
hom mes pervers et corrompus, qui sont incessamment à la disposi
tion d'ambitieux coupables, ce n'est pas le peuple, ils ne méritent ce 
titre ni par le nombre ni par la qualité», écrit Bugeaud des 
« fact ieux» qu i «se révolten t contre la loi ». « Le peuple, c'est la 
France entière. C'est surtout cette masse de 2S millions de cultiva-

1. A. de Tocqueville, Sollvenirs, op. cil., p. 217 CI 218. 
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leurs et d'artisans qui viven t honorablement de leur travail quoti 
dien 1,,, Celte opération rhétorique e t symbolique de disqual ification 
permet de mieu x cerner le s tatut singul ier des ennemis intéIieurs. 
En nemis qui doivent elre pou rchassés aveç d'autant plus de vigueur 
qu' ils furent de la nation avant de deveni r, en raison de l'énormité 
de leur crime, ceux qu'il faut combattre sans pitié. Celte pos it ion 
particulière, où se mêlent l'extériorité propre aux ennemis - ils ne 
sont pas des nôtres, ou plus exactement ils ne sont plus des nôlres
et la proximité liée au fail qu'il s'agit malgré tou.r de nationaux, 
suscite le troubl e. l'indi gnation e t le désir de massacre. Un mo t -
• {acliellx" - résume ce processus au terme duquel les insurgés son t 
criminalisés e t transformés en êtres que l'on peut, au nom de la plus 
souveraine des lois, celle de la défense de la socié té, anéanti r sans 
commett re d'exact ion effroyab le. Com me à l'époque de la Révolu· 
tion française, les « factieux " son l, sous la plume de Bugeaud, qui 
utilise à son tour le langage martial du salut public, des ennemis non 
conventionnels qu'il convien t d'él iminer pour protéger le peuple de 
leurs menées fratri cides 1 . Que des étrangers se muent , à la faveur 
d'un co nflit, en en nemis dés ireux d'attaquer la France, cela passe 
pour une réalité certes fâcheuse mais appartenant , pour beaucoup, 
à l'ordre intangible d'un monde divisé en nations rivales où la guerre 
demeure un moyen trad ition nel de trancher leurs différends. Il n'en 
va pas de même lorsque des ressortissants d'un même pays, pour des 
raisons sociales e l politiques, se dresse nt les uns con tre les autres. 
Ceux qui ont pris la déc ision de s'engager dans cette voie son t 
réputés l'avoir fai t de leur plein gré, en recouran t à une violence 
absolument illégiti me puisqu'elle s 'exerce contre leur Étal et con tre 
d'au tres nat io naux. La conjonctio n de ces éléments aide à 
comprendre le caractère souvent impitoyable de la guelTe civile, o ù 
la haine de ceux qui se comba ttent se nourrit de leur fratem ité 
passée, mais tmhie, c t de la conviction partagée par tous que les 
a ffrontements au raien t pu ne pas avoir lieu car ils n'étaient pas 
inscrits dans la «nature" des choses. 

Com me dans la colonie, les officiers et leurs troupes do ivent faire 
face à une population armée qui dispose de nombreux soutiens dans 
Ics quartiers passés sous son contrôle, et comme en Algérie il faut 

1. M. Bugcaud ,/-a Gllerredes rites el d .. s maÎSOIIS, op. cil., p. 109. 
2. En juin 1849, Duram-e, ministre de l'I nt~rieurci ami de Tocqueville!, plaide 

pour le! rétablissement de r~ U,t de s iège. Aux députés hostiles Il celle mesure, il 
répond en raisanl allusion à la Tell'eur: • Contre le droit imprescriptib le! qu'a une 
soc i~ t ~ de.se sauvegarder, il n'y a point de droits individuels qui puissent préva· 
loir. [ ... ] Oui. sans dou"!. vous dites vra i. il est d~plorable qu'après lant de r~vo
lutions railc!S au nom de la liberté, il nous faille encore voiler sa statue el meUre 
Il la main des pOl.n-oirs publics des armc!S tClTibk'$ r Ma is Il qui la fau le, si ce n'cst 
Il vous [ ... ]? _ Cil~ par A. de Tocqueville, SQuw .. irs, op. cit., p. 290. 
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user de moyens ex traordinaires pour vai ncre rapidemen t les 
insurgés, lesquels doivent apprendre à leurs dépens ce qu 'il en coûte 
de se soulever, De ce point de vue, la guen-e di te civile est beaucoup 
moi ns civilisée que la guerre menée conll-e un État é tranger, car e lle 
est exclue du procès de civil isation des con nits qui a co nnu au 
XIX~ s iècle des avancées signifi catives, marquées par une protection 
accrue des no n-com batta nts et des combatta nts désarmés notam
ment. Procès dont on découvre qu'il est fort li mité, puisqu'il n'affecte 
ni les guerres colon iales ni les guerres civiles , les u nes e t les autres 
pl"ésen tan t de no mbreux points communs liés au fa it que, dans les 
deux cas, l'en nemi est un rebelle ou un insurgé depuis longtemps 
stigmatisé et pris dans un ensemble de représentations qui en font 
un barbare aux mœurs violentes. Aussi est-i llégitime d'user à l'en
droi t de ces hommes de moyens extrêmes. seuls à même de rédu ire 
les menaces qu'ils fo nt peser sur les nations ci vil isées. Cela 
n'échappe pas aux témoins-actem'S de l'époque: Hugo ou Tocque
ville ', par exemple, sont conscients qu'en ju in 1848 un saut quali
tatif a été franchi dans l'art d'anéantir les révolu tions. Pour la 
première foi s à l'époque contemporaine, une guerre contt-e-révolu
tionnaire a é té engagée au cœu r de Paris. Quelques mois plus tard, 
Bugeaud en fera la théorie e t l'exposé méthodique pour combler une 
gmve lacune dans la formation des officiers et des hommes du rang, 
qui doivenl, après avoir tiré les leçons de l'histoire sociale el poli 
tique de la France au COUI'S des vingt dernières années, se préparer 
aux conditions particulières de combats urbains menés contre des 
populations nalionales e t civiles. Dans une lettre adressée au débu t 
de l'année 1849 à son ami Genly de Bussy, alOI'S que le maréc hal est 
toujours hanté par le spec tre de soulèvements meu rtriers dont il 
prédit le retour imminent en dépit de la victoi re remportée en juin, 
Bugeaud s'exprime fort librement su r la façon dont il conçoi t ce lype 
de con nit. « 11 fa ut savoir accepter la guerre e t ne pas croire qu'on 
puisse triompher d'u ne pareille s ituation par des pall iatifs, par des 
concessions. C'est la guen-e à OlltranCe qui est déclarée, Il (aut la [aire 
à outrance l ,., écrit-il, usant d'une formule également adéquate pour 
décrire ce qu i fu t pratiqué pour conquérir et colo niser \' Algérie, 

Bien qu'exposées dans un cadre théorique e t poli tique en tout 
point opposé, les analyses d'Engels sont proches de celles des 
hommes qu'il combat en ce qu'elles prennent acte, e lles aussi, du 
caractère sans précédent des a ffron tements q ui se sont déroulés 
dans la capitale française. « La révolution de juin offre le spectacle 

1. l:insurrc::c lion de juin 1848 fu t, pour Tocqueville, _ la plus gnlllde el la plus 
singulière qui ait cu lieu dans notre histoire Ct peut-être Jans aucune a utrc ». 
Souvenirs , op. cil., p. 183. 

2. Cité par M. Douyssy dans sa présentation de J'ouvrage J(' Bugeaud, La 
CI/erre des n.es el des maisolls, op. cil ., p. 12. (Soulignll par nous.) 
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d'une lutte acharnée comme Paris, comme le monde n'en ont pas 
encore vu de pareille », note-t-il, e l pour étayer sa démonstration il 
rappelle que si des événemen ts proches sc son t produits il y a peu 
dans d'autres États européens. jamais connit de classes ne fut ni 
aussi important ni aussi violent. En comparaison, le soulèvement de 
Milan. qui a eu lieu quelques mois plus tôt e t au cours duquel la 
popula tion de la ville est venue à bout d'une armée de 30000 soldats, 
apparaît désormais comme «un jeu d'enfants ", ajoute Engels, avant 
de brosser le tableau de Paris transform é en champ de bataille. 
Selon lui, les forces en présence sont semblables en nombre à celles 
qui s'affrontèrent lors de la « bataille des nations» de Leipzig, e l il 
décrit un Paris ouvrier qui, à l'est, s'est couvert de barricades el de 
forti fi cat ions érigées avec méthode de façon à offrir« un système de 
défense complet », tandis qu'à l'ouest la« bourgeoisie» a concentré 
ses troupes et reçu «ses renforts ' » . Paris est à l'image de la nouvelle 
société engendrée par le développement rapide du capitalisme: 
divisé par l'affron tement de classes qui se prépare. On peul en 
observer les effets dans la topographie même de la ville, qui a con nu, 
au cours de ces dernières années, des mutations démographiques, 
géographiques, sociales et politiques sans précédent. En raison de 
la radicalisation des revendications et des mobili sations ouvrières, 
so n apparen te unité s'est défaite en faisant apparaître deux camps 
ennemis qui fourbissent leurs armes désormais. 

Engels n'est pas seulemen t sensible à la quantité des forces 
concentrées dans la ville, où elles s'apprêtent, com me dans n'im
porte quelle bata ille opposa nt des armées étrangères, à en découdre 
en utilisan t toutes les ressources offertes par la guerre moderne. S'i l 
donne de nombreux détails sur la nature de l'armement employé e t 
les techniques utilisées par les troupes de ligne, notamment parce 
qu'elles confirment l'avènemen t d 'une ère nouvelle en ma tière de 
lu tte con tre le mouvement ouvri er, il est également frappé, une fois 
que les hostili tés o nt débuté, par le saut qualitatif qui s'est produit 
au cours de ces journées. Bon spécialiste des questions militaires, il 
constate que les violences se déchaînent contre les insurgés, bien sûr, 
mais aussi contre les populations civiles désarmées qui sont parfois 
prises pour ci ble par des trou pes soucieuses de dégager au plus vite 
le ten'ain afin de progresser plus sûrement. 

Dans ce confl it «à la vie à la mort ". la guerre cond uite par les 
défenseurs de l'ordre se mue, écrit encore Engels. en « une guerre 
d'ex term ination» menée «avec un véri table en thousiasme» par 

1. F. Engels. ~ Lesjourn(!es de juin 1848". ill K. Marx, Les Lw/es de classts en 
Frallce, op. cil .. p. t 73 ct 174. La bataille de Leipzig (16-19 octobre 1813) opposa 
les années des coalisés aux troupes de Napoléon. Battu, celui-ci fuI contraint de 
~ replier en dt:çà du Rhin après avoi r perdu des milliers d'hommes 
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l'armée, qui n'a pas hésité à utiliser massivement l'artillerie contre 
les barricades et les maisons en faisant d'un mode d'action jusque
là exceptio nnel , unique en vérité, une pratique couramment 
employée désormais ct destinée à faire le plus grand nombre de 
victimes parmi les insurgés. Insurgés qui furent, selon lui, également 
pourchassés par la cavalerie dans les environs de Paris où ils ava ient 
fui , ce qui tendrait à prouver que les menaces de Cavaignac furent 
mi ses à exécution . Il s'agit bien d'une rupture majeure qui s'ex
plique, entre autres, par le fait que «la bourgeoisie a proclamé les 
ouvriers non des ennemis ordinaires, que l'on vainc, mais des 
enl1emis de la société, que l'on exterm ine) ». Engels a parfaitement 
saisi l'importance de cette dernière qualification politique, qui est 
aussi une disqualification juridique radicale ayant pour co nsé
quence de priver l'individu de tout droit, puisqu'elle débouche sur 
des agissements de violence extrême qu'elle légitime. 

«Barbarie,. sous la plume de Hugo, «guerre à outrance" pour 
Bugeaud , «ex termination » pour le compagnon de Marx; la diffé
rence des termes employés par les uns e t les autres est secondaire. 
Elle ne saurait cacher le fait, autrement plus important. que tous 
s'accorden t à considérer que le connit de juin 1848 présente des 
caractéristiques telles qu'il ne peut être pensé dans la cont inuité des 
affrontements civils surven us antérieurement en France ou dans 
d'autres pays européens. Contrairement à certains ém inents histo
riens qui euphémisent aujourd'hui les violences commises alors, ces 
hommes, que tout oppose par ailleurs, avaient conscience d'avoir été 
les témoins non d'une «brutale répression l », mais d'une gu.erre véri-

1. Ibid., p. 183 ct 184. Pour appuyer ses analyses sur la nature de la guelTe 
conduite à Paris, Engels cite un journal étrangcr - L'lmlépt'udum·e belge, quali
fié<: dc _ feu ille bourgeoise. ct dom: peu suspectc dc sympathie pour les ouvriers 
- où l'on peut lire : • C'est une guerre d·extcrmination.» Ibid., p. 185. Revenant 
plus loin sur la brutalité du conflit qui vient de s·achcvcr, il souticnt, pour en 
micux souligner la nouveauté. que le canon n'avait été util isé. qu·une seule fo is 
dans les rues de Paris, en vcndémiaÎl"C t 795, lorsque Bo nap.trte dispersa par la 
mitraille les insurgé~ dans la rue Saint-Honoré ». Ibid., p. t 95. Faisant état. dans 
unc leurc adressée à G. Sand, de la rédaction cn cours de L'ldueation semi"um
tale, Flaubert note: .j'écris maintcnant tro is pages sur les abominat ions dc la 
garde nationalc cn juin 48. qui mc fcront très bien voi r des bourgeois. Je leur 
écrase le nel dans leur turpitude, tant que je peux. » Correspoudaucc, op. cil., 
p. 543. Plus tard, ces passages rircnt scandalc et Flaubert fut accusé de donner 
_la main aux rougcs_ e t d·.att iser lcs passions révolutionnaircs •. Ibid., p. 557. 

2. Tcnncs cmployés par M. Agulhon pour désigncr l'écrasement des journécs 
de juin 1848, au cours desquelles curent lieu seulemcnt «quclqucs e.xécutions 
sommaires _, selon lui. Cf. 1848 ou /'appreulissugt' de w. Rfpllbliquc. 1848-1852, 
Paris. Seuil .• Points _, 1992, p. 85 et 83. L'lIluslratitm parle de _ l'horriblc guerre 
que la société vient d'avoir à soutcnir •. Op. cil., p. 284. Dans le Gru"d Dictioll
lIaire ulliverSf!1 du Xli<! si~c/e, on lit que juin 1848 fut _la plus sanglante ct la plus 
terrible guerre civile dc notre histoire (11. l'exception, tou tefois, de ccllc dc la 
Commune de 1870)>>. T.lX, p. 1097. 
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table condu.ite se/Oll des modalilés Ilol/velles. Le nombre de victimes 
du côté des insurgés - 12000 selon certaines estimations de l'éJX>que 
- dit l'ampleur des massacres perpétrés 1. Les contemporains n'igno
raient pas que des différences de nature séparaient la première de 
la seconde, et leurs écrits témoignent de leur volonté obstinée de 
comprendre le caractère exceptionnel des événements qui venaient 
d'avoir lieu. Nul doute, leur surprise eût été grande à la lecture de 
cette qualification parfaitement inadéquate. qu'ils auraient pour cela 
récusée, parce qu'elle banalise un conflit inédit en en faisant un 
épisode semblable à de nombreuses confrontations sociales et poli
tiques antérieures, ce que tous rejetaient. 

Enfin , bon connaisseur de ce qui s'est passé quelques années plus 
tôt dans l'ancienne Régence d'Alger, Engels sait que de nombreux 
responsables militaires présents dans la capitale pour diriger les 
combats ont derrière eux un important savoir-faire colonial, qu'ils 
ont mis à profit pour triompher plus rapidement des insurgés. 
Saluant «la bravoure avec laquelle les ouvriers se sont battus" 
contre des troupes supérieures en nombre e t en armes, qualifiant les 
combats qui vien nent de s'achever de «première bataille rangée 
décisive du prolétariat ", il ironise sur« la noble expérience guenière 
de généraux qui n'ont pas [eu] honte d 'employer les moyens algé
riens! ». Ce constat, qu'il faut lire comme une dénonciation, est aussi 
une explication, car l'écrasement des ouvriers de la capitale est en 
partie lié au fait que, fau te d'imaginer qu'on pOt «en plein Paris faire 
la guerre comme en Algérie 2 », ils furent incapables de se préparer 
puis de résister à ces formes nouvelles, pour eux, de combat. L'em
ploi de cene expression et le recours à celle comparaison, qui ne 
sont assortis d'aucu ne explication destinée à les éclairer, prouvent 
d'une part qu'Engels savait que ses lecteurs comprendraient immé
diatement ce qu'elles signifiaien t, et d'autre part qu'il était parfaite
ment conscient de l'extraordinaire bl1.ltalisation intervenue en juin 

1. Chiffre donné par H. Castille (1820.1886), Les MaS$(icres de juill 1848, Paris, 
1869, p. t44. Publiciste. romancier el ami de Baudelaire, Castille esl également 
l'au !Cur d 'une His/oire de la Secollde Républiqlle. Chiffre repris dans le Gralld 
Dic/iollllaire u/1iversei du XIX< siècle, t. IX, p. 1098. 

2. F. Engels, • Lesjournécs de juin 1848 ". i/1 K. Marx, Les LU/tes de classes en 
Fmi/ce, op. cil., p. 189 et t95. (Souligné par nous.) La rt'férence à l'Algérie n'cst ni 
fortuite ni se\:<>ndaire. puisque Engels l'u til ise une lroisi~me fois pour rendre 
compte des affrontements cx t/":mement violents qui se sont déroulés dans l'île 
Saint-Louis. Relatant l'action d ... Duvivier, il écrit qu'il fit «cela awc un déploie
ment vraiment méritoire de barbarie algérienne. Il y a peu de quartiers où l'ar
tillerie lourde fut employée avec aUlant de résultats dévastateurs~. Ibid., p. 198. 
En 1849, l'écrivain Alfred Meissner dénonce l' . Africain Cavaignac . , accusé 
d 'avoir fai! de la Fr-.Illce une« m ... ndi.mte~ livrée par la suite à _un idiot dont tout 
le mérite est d'être l'ombre d'unnolll " Cilé par D. OeLher. u Spleell cOl/tre l'oubli. 
Juill 1848, Paris. Payol, 1996, p. 104 . 
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1848. Ce dernier phénomène et ses conséquences désastreuses n'on t 
pas échappé à Herzen; lui aussi a bien compris le rôle majeur joué 
par les officiers de la «Colonial e ». En raison des moyens qu' ils ont 
mobilisés pour reconquérir la capitale, il les considère comme des 
barbares qu i, au cours de la guerre d'Algérie, se sont accou tumés 
aux massacres e t aux destructions. Paris, éc rit-il donc, «appela » 
pour se défendre «des hordes d'Africains sauvages rom pus à la 
cruauté, contre ses frè res, pour ne pas partager avec eux, e t les fi t 
égorger par les mains d'assassins de mét ier 1 ». 

De telles analyses ne se trouvent pas uniquement sous la plume 
des défenseurs des insurgés de juin , e t l'on ne saurait les mettre sur 
le compte d'un dési r de diabolisation des vainqueurs destiné à 
retourner contre eux les instruments rhétoriques et politiques qu'ils 
n'ont cessé d'utiliser contre les prolétaires pour les discréditer. 
Victor Hugo, dont les positions sont connues, livre une interpréla
tion voisine: elle confirme le fail que les contemporains savaient que 
les militai res combattant dans la capitale recou raient à des 
méthodes depuis longtemps mi ses en œuvre en Algérie. Dans un 
chapitre si ngulier des Misérables qui interrompt la narration et en 
brise le dérou lement chronologique, l'écrivain passe soudainement 
de la préparation des journées de ju in 1832 au récit de la « fatale 
insurrection de juin 1848» - «la plus grande guerre des rues qu'ait 
vue l'histoire », précise-t-il pour fai re entendre à ses lecteurs l'ext ra
ordinaire nouveauté de cet événement. Les premières éclairent la 
seconde, don t elles furent une sorte de répétition générale, car en 
"seize ans» la «sou terraine éducation de l'émeute» avait beaucoup 
progressé parmi la population des fa ubou rgs parisiens. Ce rappro
chement permet de mieux comprendre la violence des affro ntemen ts 
qui se sont déroulés sous la Deux ième République, les prolétai res 
ayant appris de leur défaite passée. Apparaît ainsi l'une des raisons 
de la rupture opérée par Hugo : autoriser la comparaison et inscri re 
juin 1848 dans une temporal ité plus longue que celle ouverte par 
février afin d'y découvrir des origines lointaines, sans doute, mais 
essentie lles à la com préhension de ce qu i s'est passé dans la capitale 
au cours de ces dernières journées. Grâce à cette méthode, l'auteu r 
des Misérables peut alors penser le précédem - juin 1832 -, au s trict 
sens chronologique du terme, et le sans-précédent - juin 1848 -, qui 
n'est pas une répétition, même exacerbée, mai s une véritable 
première. 

Sans transition donc, ['écrivain abandonne la relation des aven· 
tures de Gavroche dans le quartier du Temple pour la description de 

1. A. Herzen, "Après l'orage _. op. cit .. p. 63·64. Cavaignac a agi «dans Paris 
comme il eût fail aux montagnes de Kabylie _, nOIe aussi H. Castille. Les 
Massacres de juin 1848, op. dt., p. t48. 
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la célèbre et «monstrueuse» barricade du faubourg Saint-Antoine. 
« Haute de trois étages el large de sept cents pieds », elle a trans
formé ce quartier en un vaste camp re tranché d'où partent des coups 
de feu, des cris, des chants, des sanglots et 1'« éclat de rire ténébreux 
des meu rt-cle-fai m », Ce t «effrayant chef-d'œuvre de la guerre 
civile », bâti par la «haine» ct élevé sur la destruction de plusieurs 
immeubles, interdi t l'accès à celte pa rtie de Paris que l'on découvre 
entièrement con trôlée par les insurgés, qui y on! cons truit bie n 
d'autres redou tes pour affronter l'armée. En raison de sa taille et de 
la détermination de ses défenseurs, qui, selon H ugo, sont mus par 
le ressentiment, la colère et le désespoir, cel éd ifice a longtemps 
résisté aux assauts des régimems envoyés pour le conquéri r, car ni la 
mitra ille, ni les obus, ni [es canonnades répétées ne sont parvenus à 
l'a néon tir. El l'écrivain de noter: «La vaste barricade s'étolai t 
comme u ne falaise où venait se briser la stratégie des généraux 
d 'Afrique 1 », qui, en dépit de l' incroyable supériorité numérique de 
leurs troupes, fO rles de 10000 hommes, furent pendant trois jours 
tenus en échec par 80 insurgés. 

La précision relative à J'origine des officiers chargés de reprendre 
le contrôle de ce faubourg n'est pas anodine ; outre qu'elle confi rme 
leur rôle décisif, elle permet de comprendre l'issue des événements 
et les ressources qu 'il s ont mobilisées pour venir à bout de cette 
barricade à nulle autre parei ll e, Constatant que les moyens mis en 
œ uvre jusq ue-là demeuraient inefficaces, ces mili taires décidèren t 
de fa ire «comme à Zaatcha et à Constanti ne 2 », écri t naturellemen t 
Hugo en faisan t référence à deux événements majeurs de la guerre 
d'Algérie. Nulle explicati on, null e note de bas de page ne vient 
écla irer les lec teurs ; parmi le public lettré e t cultivé de l'époque, 
personne n'ignora it ce qui s'éta it passé dans l'oasis et la ville cilées 

1. V. Hugo, Les Mist!rabli.'S. op. cil., L IlI. Y partie, livre premier, chap. 1. p. 197 
ct 200. «Combaltrc. l' . émeute» de juin était un «devoirb. écrit·iI, q;ar clic atta· 
quait la République~.lbid. Surce point, sa position n'a pas varié depuis l'époque 
oû il siégeait à l'Assemblée na tionale avec les conservateurs. 

2. Ibid., t. III, 5" partie, livre pr~'mier, ehap. J, p. 202. La prise de Constantine, 
le 13 octobre 1837, donna lieu il de~ combats acharnés ct meurtriers. Saint
Arna ud, qui a participé à la conquètc de la ville. écri t ~On ne faisait pas de 
prisonniers. ( ... ] Quellc scène. quel carnage, le ~ang faisait nappe sur les 
marches. ~ LeUres du maréchal Saùl/-Amal/d, op. cil., t. l, p. 130 et 133. Par la 
suite, la c i!t fut livrte au pillage. Pour les Français, celte vic to ire fut un tvtne· 
ment majeur de la guerre d'Algérie. Le géntral Valée (1773· 1846), qui ava it dirigé 
les opérations. fut tlcvé à la dignitt de maréchal de France et devint gouverneur 
général de la colonie. En 1937, P. de La Gorce, membre de l'Académie française, 
affirmait que cette bataille ~avail ajou té une page glorieuse à no tre histoire a lgé
rienne •. LA Cot/quê/e de l'Algérie, op. ci/ .. p. 83. Quant à l'oas is de Zaatcha, e lle 
tomba en 1849, apl"ès deux mois de rés is tance au cours desquels les troupes fran
çaises perdirent près de 1 500 hommes. L:assaut rina l vit le massacre des survi
vants, homm~'S, femmes ct enfants 
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par l'écrivain. Les contemporains savaien t que les méthodes 
employées par les «Africains" contre les « Bédouins de la métro
pole» avaient été empruntées à la guerre totale menée dans l'an
cienne Régence. Lors de la Commune de Paris, certains acteurs 
importants n'avaient pas oublié que vingt-trois ans plus tôt les 
.. insurgés» avaient tenu «tête aux meilleurs généraux d'Afrique 1 », et 
cette résistance, jugée héroïque, fut en 1871 un exemple JXlur ceux 
qu i com battaient les Versaillais. 

Ayant écrasé l'insurrection parisienne, le gouvernement de la 
Deuxième République que dirige C.avaignac va s'atteler à une autre 
tâche également décisive, puisqu'il s'agi t de poursuivre l'offensive 
contre la «Sociale» en recourant à une répression massive et parti
culièremen t sévère, qui va prendre la forme de la transportation en 
Algérie. Terre de colonisation, l'ancienne Régence devient, au 
lendemain des journées de juin 1848, une terre de déJXlrtation qui 
présente de muhiples avantages. Elle est proche tout en étant séparée 
de la métroJXlle par la mer; ce qui doit rendre les évasions beaucoup 
plus difficiles; on y trouve de nombreux espaces pcnnettant d'y rece
voi r les condam nés; enfin, l'i mJXlrta nce des forces armées garantit 
que ces derniers seront étroitemen t surveillés. De plus, coupés de 
leurs anciennes relations, les déportés ne sauraient compter su r le 
soutien de colons que le pouvoir sait hostiles à cette «canaille socia
liste », comme on disait alors. Depuis longtemps présente dans la 
législation française, mais hélas restée .. lettre morte 2 », selon le 
marquis de Blosseville, qu i regrettait cette évolutio n nuisible à la 
défense de l'ordre et de la sécurité publics, cette peine allait être 
massivement prononcée par les tribunaux militaires d'exception 
const itués pour réprimer les insurgés e t purger la capitale de leur 
présence. Près de 4000 personnes furent a insi condamnées à la 
déJXlrtation vers Belle-île, puis vers l'Algérie. Juin 1848, l'apprentis
sage de la République, comme le soutien t M. Agulhon? Singulier 
apprentissage en vérité, notamment pour les populations pari
s iennes qui, insurgées ou non, furen t soumises à la guerre que l'on 
sai t et à une dictature établie par l'état de siège décrété dans la capi
tale le 24 juin e t maintenu jusqu'au 19 octobre 1848. Cet état de 
siège fut de nouveau mis en œuvre le 15 juin 1849 dans tous les 
départements où des troubles avaient lieu; deux grandes villes 

1. P.-O. Lissagaray, Histoire de III CO/mmme de 1871, op. ci/., p. 107. 
2. M. de Blosseville, Hiswire de III co!ol/is{l/ ioll pillale cf des établissements de 

/'AlIglet<irre ell Alls/ralie, op. cit .. p. 1. Fort heureusement, scion l'auteu r. la d~por
talion fut réhabilit~e après juin 1848, puis sous le Second Empire. où clic rut 
inscrite dans. nos lois d.: justice militaire [ ... ] comm.: dans la législation pénal ... 
applicabl.: à la population civile~. Ibid., p. 5 13. La déportation s'est ainsi substi · 
tuée à la peine de mort, abolie en matière politique sous la DeLLxième R~pubJjquc. 
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étaient particuli èrement visées: Lyon e l Paris . "Ce n'étaient pas 
seulement le socialisme et la dasse ouvrière qui étaient frappés. 
c'était la République e lle·même 1 '" , éc rivent justement Male t e t Isaac, 
qui soulignent combien les atteintes portées aux droits el libertés 
fondamentaux furent im portantes. 

Moins d'un an après le triomphe des . Africains . dans la capi tale. 
le premier établissement d isciplinaire voyait le jour dans la province 
de Constanti ne; son comma ndant supérieur se nommait Saint
Arnaud. Il a laissé un témoignage intéressant su r l'arrivée des 
prem iers déportés, qu'il décrit comme un " amas hétérogène de tout 
ce que peuvent réunir les débtis d'une révolution vaincue; ramassis 
de journalistes, de poètes, de maçons, d'instituteurs, de pein tres, de 
forçats, de voleu rs, de faussaires - tous socialistes, tous rouges ( ... ]; 
hurlant, vociférant, demandant des juges, criant vive tout, excepté ce 
qui est honnête; ennemis jurés de la société, qu'ils ont voulu renverser, 
e t qui les repousse ". Poursuivant, il ajoute qu'il connait c la biogra
phiede tous ces amants de la justice et du droit: c'est effrayant • . Mais 
Saint-Arnaud n'est pas homme à se laisser impressionner par les 
protestations de ces factieux, qu'il méprise et qu'il juge fort dangereux. 
Au moindre trouble, affirme·t-i!, il en fera c fusiller vingt à Constan
ti ne, au tant à Bône e t à Philippeville, et nous serons tranquilles, je 
n'hésiterai pas une seconde l " . Loin de Paris, dans une colonie régie 
par un é tat d'exception pennanent où la presse est soumise à une 
étroite censure, il sait qu'i l dispose d 'une très grande liberté pour 
mater, par des mesures extrêmes, les résistances des condam nés. 

Six jours après le coup d'État de Lou is-Napoléon Bonaparte, le 
8 décem bre 185 1, un no uveau décret est adopté. Il prévoit la trans
portation, pour une durée de ci nq à dix ans, dans _ une colonie péni· 
tentiaire, à Cayenne ou en Algérie . , de c tout individu placé sous la 
SUiveillance de la hau te police, qui se sera rendu coupable de 
ru pture de ban " ou qui au ra c fait partie d 'une société secrète ) • . 
Assuje ttis aux tl'avaux forcés, les déportés sont déc hus de leu rs 
droits civils et politiques e l soumis à la _juridiction milita ire _. De 
10000 à 12 000 hommes furenl ainsi condamnés et envoyés dans des 
bagnes a lgériens, o ù _ le trava il " é ta it _ un s upplice . e l .. l'air un 
poison ", écrit Ribeyrolles, qu i ajoute: .. Des cadavres ou des 
spectres; voilà ce que laissera la colonisation d 'Afrique'. " La trans-

l. Malet et Isaac. Histoire 4. lA lIaiSSllIlCl.ul1i momie mooemt 1848·/9/4. Paris. 
l-ItlcheUe Littératures, 2002, p. I t . Cc te.~te l'Cprcnd celui de J'édition de 1960 

2. Cité par F. Maspcro. L'Homlel/rde Suillt ·Amal/d, np. cil., p. 322. 
3. D~cret cité par JA., de Lanessan, L'EJqxm.çioll cololliale de la Frallce , op. 

cil., p.855 
4 . C. Ribcyrolles, Les Bag.res d'Afriqlle. HistoÎre de la trallsporta/ioll dt 

dicembre, Londres. Jcffs Libraire, 1853, p. 216. R~puhliçajn proche dt.'$ socia· 
lis lC$, il a élé rtdac leur en cher du joumallA IUfonne. 



LA .COLON IALE. CONTRE LA ~SOCIALE" 329 

portalion, une innovation forgée par les auteurs d u coup d'État ? 
Non, en ces matières ils n'ont fait que s'inspirer d'une disposition 
adoptée à la hâte le 27 ju in 1848 par la Deuxième République. En 
1864, la première colonie pén itentiaire de Nouvelle-Calédonie est 
créée pour recevoir les «plus endu rcis des condamnés 1 ». Au lende
main de la Commune de Paris, la Troisième République utilise ce 
dern ier établ issement pour les personnes condamnées par les 
conseils de guerre avant que la loi Waldeck-Rousseau, votée le 
27 mai 1885, n'éte nde cette peine aux multi récidivistes, contre 
lesquels les parlementaires exigent une « répression énergique 1 ». 
C'est ainsi que la relégation, qui consiste en un internement indéfini 
aux colonies, est décidée. Bel exemple d'intégration et de banalisa
tion, par la législation républicaine, de mesures d'exception adop
tées à l'origi ne dans un contexte d'état de siège pou r frapper des 
opposants politiques, pu is appliquées à de nouvelles catégories de 
criminels jugés particulièrement dangereux. 

Si une répression exemplaire fut jugée nécessaire à la s tabilisa
tion de la situation sociale et politique de la France au lendemain 
des journées de juin, elle n'était cependant pas suffisante; le gouver
nement com me l'Assemblée nationale entendaient se doter d'autres 
instrumen ts pour délivrer Paris d'une partie de ceux qui s'y trou
vaien t sans emploi. C'est pourquoi les députés votèrent, à la fin de 
septembre et au début d'octobre 1848, des d ispositions destinées à 
favoriser le départ de nombreuses fami lles ouvrières pour l'Algérie: 
50 mlilions de fra ncs fu rent affectés à ce projet, cependan t que les 
candidats à l'émigration se virent proposer une maison, un lot de 
deux à douze hectares, suivant le nombre d'enfants et d'adultes, des 
semences, des instrumen ts de culture et même des vivres e t des 
secours en argent jusqu'à ce qu'ils puissent subvenir à leurs besoins. 
Jugées trop coû teuses quelques semaines plus tôt, ces mesures 
furent accueillies avec enthousiasme par une République qui 
donna it ai ns i d'ell e-même une image généreuse propre à faire 
oublier les massacres de la veille. Quelque 13 500 personnes par
tirent en 1849 et 20000 en 1850 selon Gaffarel, qui relate ces faits 
dans un ouvrage important pu blié à la fin du Xtx~ siècle. « Les événe-

1. V.A. Malt(.'-Brun. ~ Colo nies rrançaises en Océanie ". in La Frunce iIllistrée, 
Paris, J. Rourf & Cie Édi teur, 1884, t. V, p. 9. 

2. Cité par M. PerrO( , Les Ombres de l'histoire, op. cit ., p. 185. Pendant le 
premier conflit mondial, au mépris des dispositions de la convention de Genève 
sur les prisonniers de guerre, de nombreux Allemands furent trJ.nsportés dans 
les colunies rrançaises .• Nous e~pérons bien . écrit de Gaulle, que les centaines 
d'officiers allemands faits prisonniel"S sur la Somme [ ... ] soient au fur et à mesure 
dé licatement expédiés au Dahomey, par e.xemple." Lelll"C à sa mère, 
17 septembre 19 t6, citée par S. Audo in-Roul'.eau ct A. Becker, in 14-18, rclrolll't'f 

la Gllcrre, op. cil. , p. 194. 



330 CO LONISER. EXTERM INER 

men lS de ju in imposèrent It aux députés " la nécessité de don ner du 
pain à un grand nombre d'ouvriers inoccupés!", écri t-i l. Usant de 
l'euphémisme désormais consacré pour désigner la guelTe civile qui 
s'est déroulée dans la capi tale. il la il les enjeux poli tiques de ces 
dispositions, répu tées avoir é té motivées d'abord el avant tout par 
des considérations soc iales, alors qu'il s'est agi de poursu ivre par 
d'autres moyens la lu tte contre les classes pauvres de Paris notam
ment. Les con tem porains, certains d 'entre eux du moins, n'igno
raient pas que les ressorts de cette gé nérosité soudaine étaie nt la 
peur el le désir de purger la capitale d'u n nombre important de 
prolétaires, dont ['émigration massive dans la colonie devait 
permellre de modifier la composition sociale et politique de la ville 
pour mieux la contrÔlel: _ Le secret dessein d'éloigner de Pa ris ces 
hommes que l'on considérai t comme dangereux n'était-il pas pour 
quelque chose dans ce vote? s'interroge Dieu7.ade en 1849. Pour 
lui , la réponse ne fait aucun doute: _ Beaucoup de personnes l'ont 
Cl'U, et nous avouons avec franchise que nous sommes en tièrement 
de cet avisl.» 

Si Bugeaud juge ces mesures indispensables, puisqu'ellcs permet
ten t de pacifier la situation, elles sont insuffisantes pour éradiquer le 
péril de nouveaux affrontements. Le maréchal déplol'e en effet 
qu'après les .. événements de juin . on n'ait pas .. frappé assez haut, 
ni assez vigoureusement » les partisans et les alliés de la _ république 
rouge . , et il espère qu'une ~ seconde bataille [.,.] fera cesser ces 
ménagements et ces hésitations qu i perdent tout '". Des civils 
pensen t comme lui e t l'écrivent dans des pamphlets à succès. Esti
ma nt la socié té menacée par le «c haos social ,. et la .. barbarie . , 
Romieu, fort connu à l'époque pour ses positions radicales. plaide 
également en faveur d'u ne action mili taire d'envergure, car _le 
ca non seul peut régler les questions de notre s iècle· _. Dans l'immé
diat, e l pour se préparer aux luttes à venir, il faut s'atteler à une 
tâche essenl ielle : fo rger une armée ro mpue aux combats urbains 
afin de prévenir le développemenl des émeutes en les écrasant à 
moindres frais dès leu r surgissement. Tel le est la leçon principale 
tirée par Bugeaud au lendemain de juin 1848, lui qui dispose d'u ne 

1. P. Gaffarel, Les C% llies (nuu,:uikS. op. cil .. p. 570. 
2. V. Diellude, De la colonisa /ioll et des illsti/lltio" s civiles, op. cil .• p. 64. 
3. Cilé par M. Bouyssy dans la préSCnlalion de l'ouvrage de Bugeaud, l...iJ 

Guerre des mes et des maisolls, op. cil.. p. 52. 
4. A. Romieu ( t8oo-1855), Le Sp<!Clrf mU};f Je 1852, Paris, Ledoycn, 1851. 

y éd., p. 21 el 29. Écrivain el sous-préfet jusqu'à la révolution de février t848, 
Romieu a aussi publi~ L'S", des Césars. parue en 1850 et qui fil <sensation _ lors 
de sa publication. En récompense de son soUlien au coup d'Étal du 2 Déc;embre, 
il fUI nommé din.'Cteur général des Bcaux-ArlS en 1852. Gra"d DictiQllllaire 
Imive,sd dll XI~ siècle, 1. XIII , p . 1359. 
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longue expérience en la matière puisqu'il a vaincu, au terme de 
combats extrêmement meurtriers - 40000 victimes -, les résistants 
espagnols de la ville de Saragosse en 1809, les insurgés de Paris en 
avril 1834, avant d'agir, dans les condi tions que l'on sait, en Algérie 
contre les rebelles. Le prat icien, pour ne pas dire l' inven teur de la 
guerre totale dans la colonie, est donc bien placé pour deven ir le 
stratège de la guerre contre-révolutionnaire, et son traité doit le 
consacrer comme tel dans un contexte où celte dernière se fait 
encore très maJ, selon lui, en raison du manque de préparation de 
l'armée el de la garde nationale. Le maréchal, qui a si bien su 
innover pour affronter les .. Arabes » en mettant au point de 
nouvelles façons de combattre, entend faire de même sur le front 
intérieur; là aussi, il faut rompre avec les usages militaires tradi
tionnels pour s'adapter aux exigences particulières d'une confron ta
tion dont [e théâtre est [a ville et [es acteurs des nationaux. Désireux 
d'apporter à ses contemporains sa science et son savoir-fai re, il 
rédige ses", réflexions sur la guerre des rues et des maisons », mais 
après moult hésitations, puisqu'il avoue avoi r craint que" ['on ne vît 
une œuvre de barbarie dans l'enseignement de cette guerre ". 

Bugeaud distingue trois phases de gravité croissan te dans les 
«discordes civiles» qui gagnent la rue: l'agitation, l'émeute et enfin 
«le coup de main révolutionnai re qui doit consacrer son triomphe». 
Bien que pacifique encore, [a première phase est décisive puisqu'elle 
détermine [a suite des événements . Il faut donc réagir de façon 
prompte et adéquate aux débordements des manifestants, qui 
doiven t être tenus à distance de la troupe afin que soit évité tout 
contact prolongé avec elle, car c'est chez elle une cause majeure de 
démoralisation, voire de fraternisation, comme cela s'est produit en 
février. Pour parer à ces dangers propres aux conflits civils, les 
hommes du rang doivent ê tre moralemen t préparés; et, surtout, il 
est nécessaire de faire évacuer au plus vite les places, les boulevards 
et les rues en repoussanlla foule à «cent mètres au moins de la ligne 
ou de la tête de la colonne », afin qu'elle ne puisse« ni haranguer [es 
soldats, ni se jeter inopinément sur leurs armes ». Une fois les 
u factieux» écartés avec fermeté, mais sans violences inutiles pour 
ne pas accroître leur colère, leur détermination et leur nombre, les 
lieux qu'ils auront abandonnés seront occupés et su rveillés par des 
sentinelles pour interdire leur retou r. À la moind re attaque, les 
coupables seront aussitôt pourchassés pour faire comprendre à l'en
semble de la population que l'armée est prête à passer à l'offens ive si 
besoin est. 

La deuxième phase, à savoir l'émeute, doit être combattue de 
façon énergique et rapide. En effet, chaque moment perdu renforce 
le camp des insurgés, attire à eux les indécis et leur permet de s'em
parer d'un nombre croissant de quartiers, d 'où il sera toujours plus 
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dHficiJe de les déloger car ils s'y retranchent en construi sant des 
barricades . À la différence des conflits conventionnels, où les 
assaillants d'une cité peuvent prendre le temps de préparer au mieux 
leu r attaque et compter sur l'épuisement progressif des assiégés, la 
conduite de la guerre civile ne peul, pour des raisons politiques, 
tolérer un tel attentisme. Immédiatement interprétés comme un 
signe de faiblesse. les hésitations et les atermoiements des forces 
régulières ruinent plus encore l'autorité du pouvoir et font le jeu de 
$Cs ennemis. Pour interdire ou rendre plus difficile le retranchement 
des insurgés dans les quartiers qui leur sont favorables, Bugeaud 
estime que J'armée doit occuper en permanence un certain nombre 
de bâtiments. Ils seront choisis en ra ison du caractère stratégique 
de leur emplacement pour la défense de la capitale, qui est «le but 
le plus im portant du gouvernement ». Toutes les «secousses poli. 
tiques» l'ont montré, «depuis soixante ans », tenir Paris, c'est exercer 
une innuence considérable sur le reste du pays; aussi faut·il 
préparer la «grande cité» à combattre la «tyrannie de l'émeute 1 ». 

La ville est désormais pensée comme un pur champ de bataille 
où s'affronten t des forces considérables, et sa défense doit être 
profondément réorganisée puisque les menaces les plus graves ne 
viennent pas des ennemis extérieurs, comme on l'a longtemps cru à 
tort, mais des ennemis intérieurs, comme l'histoire des révolutions 
le prouve. Faute d'avoir compris cette vérité politique el militaire 
pourtant élémentaire, les différents régimes et gouvernements an té
rieurs se son t souvent laissé surprendre par les insurgés, Après les 
journées insurrectionnelles de 1832 et 1834, et au lendemain de juin 
1848, il ne faut pas craindre d'affronter les protestations des parti
sans de la «république rouge» et le conservatisme de certains défen
seurs de l'ordre, qui ont du mal à admeUre que, pour faire face aux 
exigences de l'heure, la guerre doit être menée« à outrance», comme 
Bugeaud l'éclit dans sa correspondance. Le reste n'est que «pallia
tifs» et vaines" concessions» qui ne garan tiron t pas la paix civile 
dans le pays. Le maréchal n'a que dédain pOUf ces hommes, qu'il 
juge pusillanimes parce qu'ils désirent la fin - l'anéantissement de 
la révolution - sans avoir le courage d'opter en faveur des moyens 
nécessaires pour l'atteindre. 

Travailler à la sanctuarisation de la capi tale, qui doit être d'abord 
et avant tout protégée contre les mouvements de ses habitants, exige 
de rompre avec les dispositifs militaires arrêtés jusque-là et de trans
porter une partie de l'armée, aujourd'hui stationnée à la périphérie, 
à l'intérieur même de la vi lle. Désormais installés à demeure en une 
vingtaine de poi nts fortifiés de Paris situés sur les grandes artères 
des faubourgs, à proximité de ponls et de Carrefours permettant de 

1. Bugeaud, La. GI/erre des mes el des maisoflS, op. cil., p. 115 et 117 
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surveiller plusieurs rues importantes, les soldats pourront intervenir 
au plus vile dans un espace qu'ils quadrilleront en disposant de 
bases arrière protégées, dotées d'un armement important et d'une 
mobilité indispensable pour détruire les barricades dès qu'clles se 
fo rmeront. Là, une centaine d'hommes seront donc regroupés avec 
armes, vivres el muni lions, ce qui leur permettra soit de prendre 
l'initiative pour anéanti r l'émeute à ses débu ts, lorsqu'elle est encore 
fa ible, soit de résister longtemps pour empêcher qu'elle ne s'étende 
à d'autres quartiers de la capitale. Une attention particul ière doit 
être accordée à la défense des lieux de pouvoir: l'Assemblée natio
nale, l'Hôtel de Ville, l'habitation du chef de l'Étal, les Tu ileries, le 
quartier général de la garde nationale, la Banque de France et le 
Trésor, no tammen t, seront imméd iatement protégés par d'impor
tants effectifs capables de les fortifier e t de s'y retrancher pour y 
sou tenir un siège prolongé. À cette fin, ces différents établissements 
seront pourvus en biscuits, cartouches et ou tils; ils deviendront ainsi 
autant de points d'appui permettan t d'enrayer la propagation du 
sou lèvement ct la conquête par les «factieux» de bâtiments straté
giques suscepti bles de précipi ter leur victoi re en paralysant l'action 
des autori tés légales, 

Quant aux combats, ils seront menés rapidement, «parce qu'on 
n'a pas le temps devant soi comme dans la guerre ordinaire puisque 
la durée de la lutte est un danger politique 1", écrit Bugeaud , Aussi 
fau t-il envoyer l'i nfan tcrie au plus vite ct appuyer ses actions par l'ar
tillerie, même si le maréchal juge que cclle dernière n'est pas d'une 
grande efficacité contre des individus dispersés qui s'abritent dans 
des maisons ou derrière des barricades. C'est au tre chose quand la 
foule est compacte e t menaçan te, la isse-t-il en tendre, mais il n'a pas 
besoin d'en dire plus, nul n'ayant oublié ses propos tenus en février 
1848 lorsqu'il se van tait d'employer la mitraille contre les femmes et 
les enfants si nécessaire. Pour des ra isons identiques e t parce qu'il 
fau t remporter des batailles décisives dans les plus brefs délais, la 
luu e contre les insurgés ne doit pas s'interrompre la nuit; bien au 
contraire, e lle doi t ê tre menée sans relâche pour user leurs forces 
rapidement. Bugeaud recommande enfin dc poursuivre les fuyards 
pour accélérer la débandade des «factieux » . Une fois leurs positions 
prises et la guerre achevée, l'heure de la traque commence. La désor
ganisation d urable des «rouges» exige en effet d'atteindre leurs 
chefs et ceux qu i ont réussi à s'éc happer. C'est «le moment de 
recherc her dans leu rs repaires les fractions de l'é meute pou r les 
saisir et les désarmer. Le lendemain encore et les jours suivants, on 
doit con tinuer ces perquis itions », affirme Bugeaud. Le calme 
revenu, des di spos itions ju r idiques exception nelles devront ê tre 

t. Ibid., p. 133. 
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immédiatement arrêtées pour châtier les coupables et tenir le reste 
de la population par la peur. C'est pourquoi l'<<état de siège», 
compris comme la poursuite du combat par d'au tres moyens, doit 
compléter la «victoire de la loi 1 » et des annes pour mieux atteindre 
les insurgés el leurs alliés, et pour décourager ceux qui oseraient 
protester de nouveau; tous doivent craindre une répression exem· 
plaire. destinée à achever dans les tribunaux le travail engagé par 
l'armée. Ainsi combinées, ces différentes mesures permettront 
d'anéantir physiquement et politiquement les «nouveaux Vandales,. 
qui ont engagé contre la société « une guerre à mort 2 ". Fermement 
mis en œuvre, ce plan pcrmcllra d'éviter la troisième phase: celle 
du «coup de main révolutionnaire ". dont Bugeaud ne dit rien; il ne 
doute pas que l'application de son traité son nera le glas de la 
«Sociale ». à défaut d'empêcher les émeutes. 

Llbid., p. 147 
2. En août 1848. Bugeaud t':..:rit à Genly de Bussy « II faut mille fois mieux 

livrer dix batailles que de rester longtemps doms celle situalÎon. qui «n'es t ni la 
mort ni la "ie., Citt': par M. Bouyssyd,Uls sa presentation de Le. Guerre des ruH 
el dnmuisuns, op, dl.,p. 52. 



Conclusion 

«Les Blancs ne communiquent avcç les Noirs ou les Jaunes 
que pour les asservir ou les massacrer. Les peuples que nous 
appelons barbares ne nous connai.'S~ent encore que pur nos 
crimes. [ ... ] Allons-nous armer sans cesse contre nous en 
Afrique, en Asie, d' inextinguibles colères et des haines insa
t iables et nous préPUI"t'1" pour un aven ir" lointain sans doule. 
mais assuré, des millions d'ennemis?» 

A. FRANCE (1906). 

Mercredi 5 mars 2003. Conformément aux règles de ta procédure 
législative, la présidence de l'Assemblée nationale en registre ce jour
là la proposition de loi n° 667 déposée par de nombreux députés. 
Parmi eux se trouve Ph ilippe Dousle-Blazy, devenu par la suite 
ministre de la Santé. Les attendus de cette loi, comme le texle lu i· 
même, sont brefs; ils sont ainsi rédigés: " Lhistoire de la présence 
française en AJgérie se déroule entre deux confl its: la conquête colo
niale de 1840 à 1847, et la guerre d'indépendance qui s'est terminée 
par les accords d'Évian en 1962. Pendant cette période, la République 
a cependant apporté sur la terre d'Algérie son savoir-faire sciellIifique, 
technique et administratif, sa cul/ure el sa langue, et beaucoup 
d'hommes et de femmes, souvelTf de condition modeste, ventiS de IOUle 
l'Europe el de toutes confessions, ont fOlTdé des familles sur ce qui éfait 
alors un département français. C'est en grande partie grâce li leur 
courage el leur goat d'elllreprendre que le pays s'est développé. C'est 
pourquoi {. .. } Unous paraît souhaitable et ;uste que la représemation 
nationale reconnaisse l'œuvre de la plupart de ces hommes et de ces 
femmes qui par leur travail et leurs efforts, et quelquefois ail prix de 
leur vie, ont représenté pendant plus d 'u n siècle la Frallce de l'autre 
c6té de la Médi/erranée. » Suit l'article unique de celte proposition de 
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loi: «L'œuvre positive de l'ensemble de nos concitoyens qui ont vécu 
en Algérie pendamla période de la présence française est publique
ment reconnue l .» Sereinement exprimé au cœur des institutions par 
des parlementai res sûrs de leur fail e t de leur bon droit. ce stupé
fiant négationnisme soutient une histoire édifiante que les signa
taires du texte voudraient, en plus, sanctionner par un vote pour en 
faire une «véri té» officielle engageant la nat ion e t l'État. Envers et 
contre tout, ces représentants défendent le mythe d'une colonisation 
généreuse et c ivilisatrice conforme aux idéaux que la France est 
réputée avoir toujours défendus en cette terre algérienne. Singulière 
époque, étrange conception d u devoir de mémoire, remarquable 
exemple qui illustre, jusqu'à la carÎCature, la puissance de représen
tutions idéologiques qu'uucun événemen t, fait ou argument ne 
parvient à entamel: De là cet aveuglement pris pour une preuve de 
courage ct de lucidité. Extmordinuire persistance enfin de ce passé
présent qui, inlassablement, continue d'affecter notre actualité. 

Tenues pour particu li èremen t glorieuses parce que ponctuées de 
hauts faits d'armes dus à de « brillants" officiers qui ont forgé un 
redoutable instrument de conquête -l'année d'Afrique - , la conquête 
el la colonisation de l'Algérie furent très tôt célébrées. Au XIX' siècle, 
elles faisaient lu fierté d'une nation qu'obsédaient son déclin et la 
spectaculaire progression de la Gmnde-Bretagne sur tous les conti
nents. En prenant pied outre-Méditerranée, la France avait, dit-on, 
recouvré son statut de grande puissance capable de se faire respecter 
en Europe et dans le monde. Déjà, certains entendaient poursuivre 
cette entreprise afin d'étendre l'empire, jugé indispensable à la stubi
lité intérieure du pays comme à son autorité internationale. Pour 
résoudre les nombreux problèmes qui se posaient à eux dans diffé
rents domaines, les militaires, les responsables poli tiques, les 
ju ristes et les" prédicateurs scientifiques» des années 1840 et 
suivantes ont fail preuve de beaucoup d'invention; ils onl su trouver 

1. Proposition de loi nO 667 présentée par Jean LeoneUi et soutenue par 
plusieurs dizaines de députés de la droite parlementaire. (Souligné par nous.) 
Dans un dossier du Figaro lI1agazùlf intitulé «Le temps rctrouv~ des colonies", 
les auteurs, J.-c. Buisson et É. de Montet y, invitent les lecteurs à • feuilleter avec 
nostalgk et S,lns honte» le • grand album de famille de la France. de 1880 
à 1960. Sur l'empire, qui L"omptait alors. 100 millions d'habitants ", «comme sur 
çelui de la reine Victoria, le soleil n,' se couchait jamais". ~crivent·ils. Suivent 
plusieurs photographies destin~es à illu ~trer les beautés et les douceurs de cc 
passé révolu. Ici, un chasseur blanc équip(' d'un fusil s'apprête à tuer un crocodile 
devant des « Noirs» simplement armés de sagaies. Là, on découvre la rue Catinat 
de Saigon. Au premier plan, un EUl"Opéen ~ I~gamment vêtu est assis dans un 
pousse-pousse tenu par un • indigène~. Dans le style hy~rbolique mais L"r<:ux de 
saison, les dcuxjoumalistes ajoutent: • Hôtc!s. mode vestimentaire, décor.Jtion : 
le "L"olonial" es t même devenu furieusement tendance. ~ Li! Figaro Magazine, 
9 avril 2004, p. 51. 
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des solutions originales qu i onl souvent , CI pour longlCmps, nourri 
l'admiration de leurs pairs, qui savaient ce qu'ils leu r devaient. Sur 
un certain nom bre de points essentiels, en effe t, les hom mes vivan t 
en Algérie, ou rénéchissan t depuis la métropole aux difficul tés qu'i l 
fallait surmonter pour affirmer la présence de la France en Afrique, 
selon la formule co nsacrée, ont é té des pi onniers acti fs, entrepre
nant s et audacieux. N'hési tant pas à rompre avec les traditio ns de 
leur milieu profess ionnel respectif, voire à défendre des points de 
vue minori taires, leurs prises de poS ition et leurs actions ont parfo is 
suscité de vives polémiques. 

Parmi les offi ciers supérieurs, Bugeaud, Lamoricière, Saint 
Arnaud e t Péli ssier en sont de bons exemples, puisqu'ils furent les 
théoriciens e t les praticiens consciencieux de tec hniques de combat 
inédites qui , en raison de leur efficaci té, furent en jui n 1848 impor
tées sur le fro nt intérieur pour lutter con tre la « Sociale Il et les 
« Bédouins parisiens JO. Cer tai ns enseignemen ts de la guerre co lo
niale ont ain si servi à la conduite de la guerre civile dont Bugeaud, 
fort actif sur ces deux fronts, fu t aussi l'un des maîtres penseurs , ce 
qu i n'a pas empêché Jules Ferry d'en fa ire un héros de la Fra nce 
républicai ne. Cette histoire fa ite d'e mprunts aux années les plus 
meurtrières de la soumission de l'ancien ne Régence ne s'arrête pas 
là. Les successeurs de ces militaires prestigieux se son t inspirés de 
leurs méthodes novatrices pour veni r à bout d'. i nd igènes~ q ui, en 
Nouvelle-Calédonie, à Madagascar c t en Indoch ine, combattaic nt 
eux aussi les troupes fra nçaises en recoura nt aux techniques de la 
guérilla, Comme l'affirme le général-historien Paul M..an en 1936, les 
«opérat ions d'Afrique Il o nt contribué «à créer une tactique 
spéciale Il qui «a été l'ébauche de celle perfectionnée ultérieurement 
au cours de la conquête des di verses colonies 1 Il . La d imension 
apologétique de ce tle analyse, qu i s'inscrit dans le cadre d'u n réci t 
édifiant de la colonisation inlassablement défendu par celui qui fut 
aussi directeur du service histolique de l'armée, ne saura it occulter 
la justesse de ce cons ta t, que corrobore l'étude des pratiques guer
rières mises en œuvre pour étendre et défendre t'em pire. En témoi
gnen t les vi llages kanaks, malgaches, indochinois et africains, brûlés 
e t razziés, les populations civiles déplacées et souvent massacrées, 
t'usage couran t de la tortu re dans de nombreuses possessions fran
çaises, l'habitude de ne pas faire de prisonniers puis les exécu tions 
sommai res de «rebelles,., la mut ilation presque sys téma tique des 
COI-pS à des fi ns de terreur, la collec te de têtes ou d'oreilles pour 
a ttester la réuss ite des Opérations. 

De là une conséquence importante. Les origines de la guerre 
totale ne seraient pas à chercher dans les archives des st ratèges fran-

1. P. M.an, L'An>lée d 'Afrique de 1830 (J J852, op. cil., p. 459. 
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çaÎs ou allemands qui ont dirigé les opérations militaires entre 1914 
et 19 18, ni dans les meurtriers «orages d'acier 1 "qui se sonl alors 
abatlus sur l'Europe. Elles ne se trouveraient pas non plus dans les 
dossiers de Hitler et de ses généraux lorsqu'i ls lancèrent, le 22 juin 
1941, leurs armées à l'assaut de l'Union soviétique promise à 
]'« annihilation" annoncée par le Führer, lequel, quelques mois plus 
tôt, avait aussi déclaré que la guerre «contre la Russie» devait 
«exclure les formes chevaleresques2 ». Ces origi nes, ne les découvre· 
(-on pas plu tôt dans les montagnes de Kabylie livrées aux " vas tes» 
et systémaliques «incendies» allumés par les troupes que 
com mande Saint-Arnaud. et qu i laissent derrière e ll es des terres 
ravagées e t pour longtemps improductives, des survivants terrorisés, 
ruinés e t affamés? Ne son t-elles pas dans les combats acharnés 
engagés pour s'emparer de villes ou d'oasis jugées indispensables à 
la conquête et à la pacification de l'ancienne Régence? Là, on le sait, 
les « indigènes », que ls que soient leur sexe, leur âge et leur statut, 
furent souvent décimés et parfois déportés au cours de longues 
marches meurtrières, les villages anéantis par centaines, les cités 
détruites de fond en comble, et les territoires ainsi vidés de leu rs 
habitants soumis à une militarisation com plè te. Cette militarisation 
de l'espace, des populations qu i s'y trouvent el de l'économie est la 
conséquence de l'aboli tion conscien te, méthodique et durabl e des 
distinctions essentielles entre militaires et civils , champs de bataille 
et zones hors combat. 

Les nombreuses guerres d'Algéri e, et plus largement les conmts 
coloniaux menés par les grandes puissances européennes sur divers 
continents, ont é té l'occasion d'expérim enter des tactiques et des 
tech niques nouvelles J, quelquefois même des armes récemm en t 
mises au point Inventée en 1884, la mitrailleuse, par exemple, fu t 
d'abord employée par les troupes colon iales britanniques avant de 
décimer les hommes sur les champs de bataille européens, où des 
soldats « indigènes ", volo ntaires ou enrôlés de force, avaient é té 
transportés, par la Fra nce notamment, pour défendre ou li bérer une 
métropole qui avait besoin d'eux mais refusait d'en faire des citoyens 
libres et égaux en droits. Quant à la balle" dum-dum ", particuliè
rement meurtrière, elle fu t prohi bée dans les guerres entre États 
«civili sés» par la conven tion internationale de La Haye de 1899, 
mais autorisée dans deux cas : la «c hasse au gros gibi er» et les 

L Titre du célèbre roman de E. Jünger consacré à la Première Guerre 
mondiale 

2. Ci té parR. Giranlet. _ Le 22 juin ]94] a. in A. Grosser, Dix Leçons surie 
lIalisme, Bruxe lles. Complexe, 1984. p. 186. 

3. Cf. J.A. de Mooret H.L Wesscling./mperialismaud War. op. cil. 
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con nits menés o utre-mer l, Perfect ionnées, mi ses au selv ice de 
projels inédits, certaines de ces tactiques et de ces techniques furent 
plus tard employées sur le Vieux Continent avec des moyens de 
destruction beaucoup plus performants, certes, mai s il y avai t long
temps qu'en Afrique nota mment les batailles n'é taient plu s - il est 
fort douteux qu'elles l'a ient un jou r été - de "chevaleresques» 
affrontements conduits par des mi li ta ires soucieux de respecter le 
jus belli et d'épargner ho mmes et contrées. 

Chez les parlementaires, les mini stres et les professionnels du 
droit , on a su innover égalemen t pou r forger des insti tutions répu
tées adaptées a ux mœurs des _Arabes., et propres surtout il selVir 
les desseins de la colonisation e t de la paci fi cation. Au-delà de leurs 
divergences sur la forme de l'État colonial la plus adéquate aux fins 
poursuivies, les partisans du "pouvoir du sabre. e t ceux du régime 
civil ont développé des disposi tifs d'assujettissement, de contrôle et 
de sanctio n des populations autoc htones souvent originaux e t 
parfois promis à un bel avenir, Conçu à "origi ne pour les seul s Algé
ri ens, le Code de J'indigénat fut, peu après, appliqué sous des formes 
voisines dans les principales colonies de J'empi re. De l'Afrique
Occidentale française à la Nouvelle-Calédonie en passant par la 
Cochinchi ne, des mesures racistes e t discri minatoires on t é té mises 
en œuvre par les dirigeants de la Troisième République, soucieux de 
"gérer ,. au mieux les populations «ind igè nes» nouvellement 
conquises. Nous savons maintenant que les instrumen ts juridiques 
forgés à cette époque, l'habitude pl'ise de soumettre les colon isés à 
des règles exorbitantes au regard des principes et des lois en vigueu r 
sur le territoire de la mét ropole, fu ren t soutenus par un anti -univer
salisme théorisé et u n relativisme doctrinal qui ne sont pas é tran
gers à l'avènement d 'un anti sémi tisme d'État - sous la forme du 
statut des Jui fs - après l'a rrivée de Pétai n au pouvoir. 

L'autre exemple proba nt de cette capacité d 'i nvent ion est l'in ter
nement admini stratif; la d iffus ion, la banalisation e t la postérité de 

1. Cf. S. Lindqvis t, Ex/cnuinez IOUles ces brutes, op, cit .. p. 78 ct 79. Lointain 
passé appartenant depuis longtemps 11 une époque révolue? Non. En t945 es t 
découvert le procédé pennettanl de solidifier l'essence; il va seIVir 11 la fabrication 
de bom~s incendiain:s p lus connues sous le nom de bombes au ntlpalm , Elles 
seronl employées par l'armée fnl.nçaise pendant la dernière guen'C d'Algérie d 
IXIr les Amélicains au Vietnam, Ces derniers ont également utilisé massivement 
de nouvelles substaoccs chimiques, Il est désOimais établi qu'entl'C 196 1 el 1971 
les ttats-Unis ont déversé. pres de 83 millions de li tr'èS. de défoliants CI u'.agent 
onmge.; 4,8 millions dc per.sonnes, civiles pour ta pluptlrl, onl é lé dil'l.-'C lemcnl 
IIffcctées par ces épandages, qui a m eu de graves conséquences écologiques ct 
épidémioJogiques. iL. MOllde, 19 avril 2003. La convcntion ue Genève uu 
10 octobre 1980 a prohibé J'usage de certains types d'annes incendiaires, mais 11 
ce jour les ttals-Unis ne J'on t toujours pas ratinée. Quant 11 la France, elle n'en a 
accepté que certains articles, 
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celte technique répressive dans les colonies d'abord, dans l'Hexa
gone ensuite, révèlen t en effet u ne his toire remarquable e t peu 
commune. lnvaliablement légitimé par une rhétorique de l'urgence 
liée aux impérati fs de la défense et de la sécurité du pays - ces 
derniers fraien t souve nt la voie à des dispositions d'exception qui 
tendent à devenir permanentes -, j'internement administratif fut 
utilisé au XIX· el au xx' siècle par des régimes politiques français fort 
divers. Dans 10 US les cas gravement attentatoire aux droits fonda
mentaux en raison de ses modalités d'application et de ses consé
quences sur les individus visés, il a servi des causes vari ées, mais 
toujou rs li berticides, permetta nt de com ba ttre les é trangers à la 
veille de la Seconde Guerre mondiale, l'ennemi intérieur, sous les 
figures du com mun iste, du Juif et du franc-maçon , à l'époque du 
régime de Vichy, puis ceux qui é taient présumés souteni r les 
«rebelles» et les «fellagas» lors de la dernière gLlem~ d'Algérie. E n 
196 1, le nombre des internés dans la colonie dépassait les 20000. 

Selon des procédures particulières et aujourd'hu i di ffé rentes, 
cette technique demeure employée, en France et en Europe, contre 
les réfugiés présen ts sur le territoire des pays de l'Union, cependant 
que croît le nombre de camps de rétention - plusieurs di7.ai nes, 
réparti s dans de nombreux Etats européens 1• La muhipl icité des 
usages e t des conséquences de l'in ternemen t administratif, qui peut 
re mplir des fo nctions irréductibles les unes aux autres - anti
chambre de la mort programmée et de masse, détention indéfinie, 
rétention e t expulsion - , ne doit pas fa ire oublier la permanence de 
certai ns des mécanismes qui l'organisent et des discours qui le légi
timent aujourd'hui. Pauvreté et monotonie de la rhétorique sécuri
taire et xénophobe. Ailleurs, aux États-Unis et en Grande-Bretagne, 
la guen-e sans fin menée con tre le terrorisme est à l'origine de graves 
atteintes portées aux droit s et libertés individuels. Une foi s encore, 
l'internement administratif est l'un des principaux vecteurs de cette 
offensive, sa ns précédent depuis t 945 , qui a conduit à 1'« adoption 
de lois expéditives et mal conçues» accordant «des pouvoirs exces
si fs à l'exécutif », écrit Johan Steyn, juge à la cour d'appel de la 
Chambre des lords. Et souve nt, ajoute-toi! en s'appuyant sur de 
nombreux exem ples puisés dans l'h istoire de ces deux pays, «cette 
perle de liberté» devient «permanenle l ». 

1. En Franœ, on rt.-cens.: environ 22 «œntres de rétention» dans leSQuels sont 
retenues prts de 15000 personnes par an: s'y ajoutent 122 «zones d'aUente». 
Tous fure nt qualifiés d'. horreur de la République" dans un rapport par1emt'n
taire présenté par L Merma7. en octobre 200C!. L Menna7., Us Groles de la Répu
blique, Paris. Stock, 2001, p. 7. Cf. également «L.:s camps d'étrangers en 
Europe., Pkin Droit. n° 58. décembre 2003. ct M.-C Caloz-Tschopp, Les Étron· 
gers al/x frontières de l'E/lYope et le speCI~e des "amps , Paris, La Dispute. 2004. 

2. J. Steyn, « Le tTou noir juridique de Guantan .. mo", op. cil. 
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E nfin, parmi les «prédicateurs scientifiques» q ui ont tan t fait 
pour importer au sein des sciences les principes de la «pensée» 
raciste 1, le nom du docteur Eugène Bodichon mérite une at tention 
particulière. Défenseur d'une biopoli tique rad icale et raciale ayant 
pour but de faire mourir les races inférieures pour permettre aux 
supérieures de vivre e t de progresser, il a marqué son époque en se 
faisant l'apÔtre tranquille et obstiné de l'ex termination des 
«Arabes », qui n'étaient pas les seuls à être visés. Après avoir publi
quement et doctement exposé cette position dans un journal connu 
de l'ancienne Régence d'Alger, il a consacré plusieurs ouvrages à ce 
projet pour lui donner des assises historiques et anthropologiques 
conformes aux normes scientifiques de son temps. Dans le champ 
intellectuel fra nçais, on lui doit aussi une contribution majeure à 
l'élaboration des concepts de lutte des races, moteur de l'histoire 
universelle, d'espace vital, de «vie supernue» et «sans valeur», 
prom is à l'avenir et aux usages que l'on sait. À ce titre, il est légi
time de le faire figurer en bonne place parmi les hommes qui on t 
posé les fonde ments théoriques des pratiques eugénistes d'une pari 
et génocidaires d'autre part mises en œuvre au xx~ siècle. Les 
conceptions de ce savant médecin républicain permetten t de mieux 
con naître les différen ts éléments à l'origine de ces dernières et de 
découvrir de nouveaux «fils rouges 1 " courant de l'époque coloniale 
aux désastres totalitaires. Enfin, ceux qui rêvaient de bouleverser 
la carte raciale de J'Algérie en massacrant certaines tribus arabes, 
en en refoulant d'autres dans les déserts pour« déblayer le soP" de 
leur présence et les remplacer par des Européens et une main
d'œuvre chinoise et noire réputée doc ile et travail leuse, ne sont-ils 
pas les a ncêtres. pas s i lointains que cela, des adeptes du Lebens
raum? Ceux-là mêmes qui, au selîlice d'une idéologie et d'un 
régi me inéd its. ont cherché à réaliser plus tard des projets simi
lai res, mais plus radicaux encore, sur les popu lat ions d'Europe 
orientale, considérées et traitées comme des indigènes blancs voués 
par les di rigeants du Troisième Reich à une oppression et à une 
exploi tation des plus bru tales? 

En Afrique du Nord et de l'Ouest. sa ns oublier l'Australie, la 
Nouvelle·Zéla nde e t la Tasmanie. le terrible slogan de Kurtz : 
«Exterminez toutes ces brutes 1 », a bien été lancé par des hommes 
convaincus de sellli r ainsi les progrès de la civilisation qu'ils 
pensaient incarner et défendre. On sait qu' il a parfois été suivi 

1. H. Arendt , «[impérialisme *, op. cit., p. 4] 7. 
2. H. Anmdl. «Une réponse à Eric Voegelin» (1953). in lA.'s Origines dll IOla

lîtarisme. op. cit. , p. 968. 
3. V. Hain. À la na/io", sur Alger. op. cil., p. 44. 
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d'effets. Rappelons, par exemple. l'ordre d'" extermination» don né 
le 2 octobre 1904 par le général Lothar von Trotha à ses hommes, 
qui reçurent pour consigne d'abattre tous les Hereros, armés ou non, 
présents sur le territoire contrôlé par les forces allemandes. Ainsi fut 
fait, avec l'accord de l'empereur Guillaume fI. Quelques années plus 
tard, il ne restait que 15000 survivants sur une popu lation totale 
estimée à 80000 personnes. 

Qu'ils approuvent ou réprouvent les inventions meurtrières ayant 
conduit à J'extraordinaire brutalisation du conflit en Algérie, à la 
guerre totale e t a ux violences ext rêmes qui o nl ruiné le pays Cl 
provoqué un effondrement démographique spectaculaire, qu'ils 
applaudissent ou récusent la dictature sui generis et l'état d'excep
tion permanent imposés aux «Arabes» d'abord, aux aut res colo
nisés ensu ite, qu'ils soien t favorables ou hostiles au droit - qualifié 
de «monstl1Jeux» par les juristes de l'époque - élaboré pour celle 
terre nouvelle, puis étendu à de nombreuses possessions françaises 
par la Troisième République, les con temporains et leurs succes
seurs connaissaient ces situations, ces débats et les multiples enjeux 
a ttachés il la conquête Cl il la colonisation de l'ancienne Régence_ 
Mieux, ils étaient parfaitement consc ients, beaucoup plus que nous 
ne le sommes aujourd'hui, du fait que leur porlée dépassait le cadre 
de ce seul territoire el qu'ils intéressaient tous ceux qui, de près ou 
de loi n, étaient im pliqués dans les affaires coloniales_ Des concep
tions du monde et des hommes, des méthodes et des pratiques 
avaient été forgées là-bas; elles furent enseignées dans de presti
gieuses institutions destinées à former les cadres de l'empire et les 
militaires, exportées et perfect ionnées dans un contexte où la 
France était fière de compter 100 millions d'habitants répartis sur 
tous les conti nents_ En témoignent les zoos humains, où furent 
exhibés des Kanaks que l'on disait anthropophages, et les «villages 
nègres» de l'exposi tion coloniale de 1931, laquelle succédai t à la 
célébration du centenaire de la prise d'Alger. En six mois, 8 millions 
de personnes visitèrent les nombreux pavillons de cette exposition, 
placée sous la responsabilité du maréchal Lyautey, pour laquelle un 
musée permanent des colon ies fut construit, et le temple d'Angkor 
reconstitué. 

«Au bout de tous ces traités violés, de tous ces mensonges 
propagés, de toutes ces expédit ions punitives tolérées, de tous ces 
prisonniers ficelés ct "i ntenogés", de tous ces patriotes torturés, au 
bout de cet orgueil racial encouragé, de cette jactance étalée, il y a le 
poison instillé dans les veines de l'Europe, et le progrès lent, mais 
sûr, de l'ensauvagell1ent du con ti nent ' .» Nous n'avons pas fini de 

1. A. Césai rc . DiSCOIIYSSlIyle CO/OIlilllislIIe. op. cil., p. Il. 
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prendre la mesure de la lerrible fécondité de celle histoire et de ses 
conséquences désastreuses pour le siècle des «extrêmes n et des 
génocides. Il n'aurait pas é té ce qu'il fut sans le «siècle de fern et de 
sang imposé par les Européens aux «races in férieu res n d'Afrique et 
d'ai lleurs. 
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CHALLE Maurice, 93, 149. 
CHANCEL Ausone de, 57-58. 
CHANGARNIER Nicolas, 20,168,3 12. 
CHARBONNEL Henry, 159(n). 
CHARLES X, 96, 294. 
CHASSELOUP-LAUBAT François, 14O(n) 
CHATEAUBRIAND François René de, 

3 16. 
CHATEUIN, chevalier, 35-36. 
CHEVALIER Lou is, 277(n), 283(n). 
CHEVALIER Michel, 290. 
CHRISTIAN Pierre, 169(n), 170(n), 

198. 
CLAUZEL Bertrand, 23(n). 
CLER Joseph Gustave, 186. 
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COHEN William B., 83(n), 93(n), 
233(n). 

COLLlARD Claude-Albert, 228. 
COLLOT Claude, 207(n), 220(n). 
CONRAD Joseph, 7, 16 1-67, 172, 

196. 
CONTAMINE Philippe, 152(n). 
COQUERY-VIDROVITCH Catherine, 

189(n). 
CORBIN Alain, 65(n), 75(n), 170(n). 
CORCELLES Claude-François TIrcuy 

de, lOO(n), llO(n), 122, 123-24, 
143(n). 

CORMIER Thomas, 201, 232. 
CORNETTE Joël, 152(n), 174(n). 
CORVISIER André, 180(n). 
COUTON Georges, 35(n). 
CRlôMIEUX Adolphe, 264, 268. 
CUNIBILLE, commandant, 184(n). 

D 

DALADIER Édouard, 210, 211(n), 
212. 

DAMIENS Pierre-Charles, 87(n), 
88(n). 

DARLAN Joseph, 267. 
DARMESTETER James, 119(n), 

120(n). 
DARWIN Charles, 32(n), 129, 130. 
DEMONTlôs Victor, 202(n), 225(n). 
DESJOUERT Amédée, 97. 
DIEUZADE Victor, 223(n), 227(n), 

330. 
DISLtRE Paul, 108(n), 247(n), 248. 
DOUCET Robert , 233(n). 
DOUSTE-BLAZY Phi lippe, 335. 
DROHOJOWSKA, comtesse (Mlle 

Symon de Latr:eiche), 143-44 , 
145. 

DRUMONT Édouard, 264. 
DUBOIS Abraham, 99-100, 138(n). 
Du CAMP Maxime, 73(n). 
DUEZ Paul, 267-69, 273(n). 
DUFAURE J ules, 97(n), 122(n), 

320(n). 
DUCAT Henri, 296-97. 
DUMAS Paul, 40. 

DUPRAT Pascal, 133(n). 
DURf.L Pétrus, 76(n). 
DUVA l. Jules, 79, 96-97. 
DUVERNOIS Claude, 38(n), 53, 55, 

57,72-73,87(n). 
DUVIVIER, général, 39, 149(n), 298-

99,313,324(n). 

E 

E INAUDI Jean-Luc, 159(n), 183(n), 
184(n),272(n). 

ELIAS Norbert, 196-97,318. 
EMERIT Marcel, 169(n). 
ENGELS Friedrich, 20(n), 42-44, 46, 

47-52, 98(n), 31 1(n), 314, 32 1-
24. 

ÉTIENNE Bl1.lno, 56(n), 185(n). 
EWALD François, 255(n). 

F 

FAIDHERBE Louis Léon César, 263. 
FANON Frantz, 93(n), 258(n). 
FAURE-DANtELS,305. 
FERRO Marc, 89(n), 189(n ), 248(n), 

263(n). 
FERRUS Guillaume, 296. 
FERRY J ules, Il(n), 233, 247, 337. 
FEU1LltDE C. de (Jean-Gabriel de 

Feuillide),198(n). 
FEYDEAU Ernest, 73-74, 83(n), 

226(n). 
FLANDIN Pierre-Étienne, 267. 
FLAUBERT Gustave, II(n), 73(n), 

184(n), 226(n), 317(n), 323(n). 
FONCIN Pierre, 38. 
FOUCAULT Michel, 7, 25, 28, 37(n), 

59(n), 82(n), 127, 160(n), 
176(n), 248(n), 255(n), 296, 
298(n),302(n). 

FOURIŒON Martin, 151. 
FRANCE Anatole, 335. 
FRANCO BAHAMONDE Francisco, 21 1. 
FRANÇOIS Georges, 32(n). 
FRIOCIER Honoré-Antoine, 274(n), 

286(n). 
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FRÉMEAUX Jacques. 91(n), 227(n). 
FRICK Wilhelm, 212. 
FRITl Gérard, 262(n). 
FRITZ Jean-Claude, 262(n). 
FROMENTIN Eugène, 82·83( n). 
FURETIÈRE Anloine, 35(n ). 

G 

GAFFAREL Paul, 11(n), 14(n), 30. 36. 
112,196,329-30. 

GAUBERT Léon, 62(n). 
GALLIENI Josepn Simon, 23(n), 

54(n). 1 83(n). 263(n). 
GASf'ARIN Agénor de. 19(n), 193-94, 

197. 
GAULLE Charles de, 93. 149, 206, 

266. 329(n). 
GAUTIER J::miJc.Féli.~. 54(n), 86(0). 
GAUTIER Théophile, 17(n), 145. 

155-56. 
GENTY DE Bussy Pierre, 169.32 1, 

334(n). 
GIDE André, 83-84. 151(n). 
GILON Carm i, 218(n). 
GIRARDET Raoul , 217(n). 338(n). 
GIRARDIN Émile de, 194(n). 
GIRAULT Arthur, 130·32, 133, 134, 

201.232·33, 242(n), 249·50. 
GIRAUI.T Emest, 69(n). 
GISLER Antoine, 154(n ). 
GOETHE Johann Wo lfgang, 45. 
GOCUEL François, 268(n ). 
GONCOURT, frères, 145. 
GOUDCIIAUx-BRUNSC'W.IOC;, 232(n). 
GOY Joseph. 246(n). 
GRAI'TON Anthony, 27(n). 
GRAMAYE Jean·Baptiste, 61. 63. 
GRÉVY Jules, 77. 
GROSSER Alfred. 338(n). 
GSELL Stéphane. 30. 
G UILLAUME Il, 89. 342. 
G UIZOT Franço is, 9(n), 98·99, 119. 

243,313. 
GUYS Henri. 32,191. 

H 

HAIN Victor, 3 1(n), 38, 54(n), 87(n), 
90. 112 . 148,300, 34I(n). 

HAROl Mohamed, 24(n). 
H ARDY Georges, 32(n), 265(n). 
H AUSSMANN Georges Eugène, 171. 
H AIlTPOUL Alphonse d', 231 . 
H ECEL Georg Wilhelm Friedrich, 

42 , 43(n),291,292. 
H EROllLON Émile, 18 1. 
H ÉRISSON Maurice. comte de, 153, 

158(n), 186-87. 
H ERZEN Alexandre. 3 17, 325. 
H EYMANN Arlette. 213(n), 254(n). 
H' LBERC Raul. 27I(n). 
H IMMLER Heinrich, 2 12. 
H ITLER Adolr, 212, 265, 338. 
H UERNE DE LA POMM EUSE Louis-

François, 294·96. 
H uGO Vic tOl; 19(n). 98.134, 16O(n), 

170. 284,313-14,3 15,321 ,323, 
3 25·26. 

H UCONNET Ferdinand. 195, 227(n). 
H USSEIN, dey, 96. 

ISAAC Jules, 328. 

JACOBUS Xavier (Dr Cabanès), 64 . 
257(n). 

J ACOLLlOT Louis, 133, 134. 
JEAN NEL Charles, 36-37. 
JENNINCS Eric, 265(n). 
JONNART Charles, 261(n). 
J UIN Hubert, 315(n). 
J ULIEN Charles-And ré. 259(n ). 

309(n). 

K 

KANT Emmanuel. 176-78. 
KAs PI André. 265(n), 27l(n). 
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KERGOlAY Louis de, 102(n). 
KERSHAW Jan, 2 12(n). 
KOSELLECK Reinhan, 22(n). 

L 

LABORIE PielTc, 265(n). 
LACHERAF Mostefa, 186(n). 
LACOSTE Robert. 103(n), 218(n). 
LACRETELLE Charles de, 88. 89(n), 

153(n). 
LAFERRIÈRE Édouard. 259. 
LA GORCE Pierre de, 102(0),326(0). 
LAMARTINE Alphonse de, 13, 14(n), 

16, 3 1(n). 98,120, 148-49, 180, 
277,290, 3 12(n). 314. 

LAMBERT Jacques, 259(n). 
LAMORICIÈRE Christophe Louis 

Léon Juchauh de. 20, 27, 
102(n), 103, 117 , 266,311 - 12, 
3 16,3 19,337 , 

LANESSAN Jean-Louis de, 3 1, 32(0), 
227,328(0). 

LAPASSET Ferdinand Auguste. 90, 
146. 

LARCHER Émile, 21, 38, 53(0), 
207(n). 210(n), 215(n), 220, 
221(0), 222, 224(n), 230-31, 
250(0), 251, 252(n), 255(n). 
257(0).258. 

LAROUSSE Pierre, l1(n). 18(0), 
33(0).114. 

LASNAvEREsJean, 63, 64-66, 74, 90, 
91(n). 

LAURENT Franck, 98, 160(n). 
LA VAlSONNE Nicolas de. 90, 91(0). 
LEBLANC DE PRÉUOIS François, 

62(n). 90, 91(n), 103(n), 
LE BoN Gustave, 81, 95, 288, 289. 
LEDRU-RoLLIN Alexandre Auguste. 

120. 
LE FLO Adolphe Charles Emma-

nuel.98(n). 
LEMIRE Charles, 308. 
LEMKIN Raphael, 123. 
LEONETTI Jean, 336(n), 
LE PAYS DE BOURJOLY Jean 

Alexandre, 199. 

LEROUX Pierre, 148(0). 
LEROy-BEAULIEU Paul, 132, 133, 

134,220. 
LÉTANC, général, 106(n) 
LINDQVIST Sven, 89(n), 92(n), 

129(n) ,339(0). 
LISSAGARAY Pierre-Olivier, 3 17(n), 

327(n). 
LOT! Pien 'e, 75, 76, 77, 258(n). 
LouIS XV, 10. 
LOUiS-PHILIPPE, 12,98,314. 
LUBETZKI Joseph, 270(n). 
LUCAS Charles, 296. 
LUSTE BOULBINA Seloua, 100(n). 
LYALL Alfred, Sir, 86(n). 
LYA UTEY Louis Hubert Gonzalve, 

23(0),263,342. 

M 

MAIRE Joseph, 65(n), 71(n). 
MAISTRE Joseph de, 11 5(n). 
MALeT Albert, 328. 
MALTE-BRUN Victor Adolphe, 329(n). 
MALTHUS Thomas Robert, 291 . 
MANDELKERN Dieudonné, 183(n), 

272(0). 
MARÇAIS Georges, 260(0). 
MARC II A"';OEAU Paul, 265(n). 
MARtOL Henri, 32(0). 
MARX Karl, 20(n ), 40-52, 152(0), 

23 1, 284, 311(n), 316- 17, 
322(0),323, 324(n). 

MASPERO François, 52(0), 91(0), 
140(0), 14 1(n), 3 12(n), 328(0) . 

MASSO.\lJÉ Gilbel"t, 208(n). 
MAUNIER René, 18(n), 30(n), 32(n). 
MAUPASSANT Guy de, 29, 53, 67-69, 

70-72, 73-74, 76(0), 89(n), 
227(0). 

MA USS-COPEAUX Claire, 183(n). 
MAYEUR Jean-Marie, 1 I{n), 246(n). 
MAYQUX Jean-Jacques, 162(n). 
MEISSNER Alfred, 324(n). 
MÉLIA Jean, 154(n), 216-17, 250{n). 
MÉLONIQ Françoise, 92(n). 
MEMMI Albert, 84(n). 
MERLE Isabelle, 151(n), 255(n). 
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MERMAZ Louis, 340(n). 
MEYNJER Gilbert, 24(n). 
MICHEL Louise, 69. 
MICHELET Jules, 19(n), 198,285, 

286,287(n). 
MILLET Michel, 151(n), 159(n), 

189(n). 
MnTERRAND François, 103(n). 
MOLlËRE, Jean-Baptiste Poquelin. 

dit, 35(n). 
MOLL Louis, 29. 34(n), 39, 108(n), 

114-16,118,121,145,30 1-2. 
MOLLET Guy. 103(n), 213, 228. 
MONTAGNAC Ëlizé de, 118. 
MONTAGNAC Lucien-François de, 

117-19, 139-40, 146, 147(n), 
153, 156-58, 181, 194(n), 
241(n). 

MONTAGNON PielTe, 1 13(n). 188(n). 
MONTANER Raymond, 184(n). 
MONTESQUIEU, Charles de 

SecondaI, baron de, 61, 87-88. 
MONTETY Étienne de, 336(n). 
MOOR lA de, 187(n), 338(n). 
MORAND Marcel. 86(n), 21O(n). 
MOSSE George L, 19(n). 

N 

NAPOLÉO:-J, voir Bonaparte. 
NÉGRIER François-Marie de, 313. 
NOIRIEL Gérard , 22(n), 262(n), 

270(n). 

o 

OEUlER Dolf. 324(n). 
OCETJules.149. 

p 

PAPQN Maurice, 183, 184,272. 
PARLANCE Gaston, 94(n). 
PAXTON Robel1 O., 271. 
P ÉGUY Charles, 151(0). 
PtJu Paulette, 184, 

P ÉLISSIER Aimable Jean-Jacques, 
91(n), 104, 120, 138-39, 140, 
142,143, 144,145,266,337_ 

PEl..lISSIER DE REYNAUD Edmond, 
124, 159(n), 169(n)_ 

PERIES Gabriel, 93(n)_ 
PERROT Michèle, 298(n), 329(n). 
PERVILLE Guy, 168(n). 
PESCHANSKI Denis, 211(n), 214(n). 
PÉTAIN Philippe, 22, 207(n), 211, 

262, 263, 264, 265, 266. 269. 
271,339 . 

PEYRQNNET Raymond, 69(n), 
113(n). 

PEYROUTQN Marcel, 210, 2 11 , 263-
66,267,270.27 1. 

PEYROUX DE U COUDRENIÈRE Henri, 
77(n). 

PHILIP Loïc, 214. 
PICARD Ernest, 215, 219, 221 (n). 
PICHOT Alain, 80(n), 128(n), 129(n), 

1 35(n). 
PlESSE Louis, 40(n), 144(n), 168(n)_ 
P ILLEAU, commandant, 184(n). 
PI NOCHET Augusto, 218. 
PIQUET Victor, 39(n), 131(n), 251(n)_ 
P LUŒON Pierre, 83(n). 
POIRET Jean Louis Marie, abbé, 

63(n), 64(n), 65(n). 
POIVRE Aimé, 250(n). 
POMEL Auguste, 54, 60(n), 77(n). 
POROT Antonin, 258. 
PREVOST-PARADOL Lucien-Anatole, 

1I, 170(n). 
PROUDHON Pierre Joseph , 5 1(n). 
PROUST Marcel, 165_ 
PUYMÈGE Gérard de, 286(n). 

R 

RANDON Jacques Louis César 
Alexandre, 23(n), 168. 

RAOUSSET-BoULBON Gaston de, 
comte,302-4. 

RATH Ernsl von, 2 17_ 
RECTENWALD Georges, 21(n), 38, 

53(n), 207(n), 21O(n), 2 15(n), 
220(n), 221(n), 222, 224, 230-
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31, 250(n), 251, 252(n), 255(n), 
257(n),258. 

REDJAlA Ramdane, 169(n). 
RENAN Emest, 15,84,95, 137,277. 
REYNAUD Paul , 154(n), 2 12(n). 
RIALS Stéphane, 248(n) . 
RIBEYROLLES Charles, 328. 
RICHARD Charles, 72(n), 86, 226. 
RICIIET Charles, 128(n). 
RiCHTER Melvin, 100(n). 
RIcoux René, 39(n), 77-8 1, 188(n). 
RINN Louis, 113(n), 2 1 O(n), 215(n), 

219(n), 220(n), 22 1(n), 249. 
ROCARD Michel, 94(n), 103(n), 

149(n),272. 
ROLLAND Romain, 151(n). 
ROMBERG Édouard, 179(n). 
ROMIEU Augustin, 330. 
ROVIGO Jean-Marie, duc de, 159(n). 
RUI:IEL Maximilien, 43(n). 

s 
SADE Donatien Alphonse François, 

96. 
SAlO Edward W .. 51(n), 162(n). 
SAINT-ARNAUD Achille Leroy de, 27, 

91(n), 139, 142-43, 145, 147, 
153, 168,180, 181, 190,194(n), 
205,312, 326(n), 328, 337, 338. 

SAINT-BoNNET François, 225(n). 
SAINTE-BEUVE Chades-Augustin, 

145. 
SAINT-SAUV EUR, capitaine, 61. 
SALA-MoLI NS Louis, 246(n), 260(n). 
SAND George, 323(n). 
SARRAUT AlbeT1 , 210. 
SAUCLlÈRES Hem', de, 85, 90. 
SAUSSURE Léopold de, 32. 
SAUTAYRA Émile, 207(n). 253(n), 

258(n),260(n). 
SAYAD Abdelmalek, 94(n). 
SCIIEFER Christian, 97(n). 
SCHMIlT Carl. 15I(n), 174(n), 

178(n), 182, 184(n), 212, 229, 
273(n), 31 1(n), 316(n). 

SCHOR Ralph, 263(n). 
SÉGAUD Jean Joseph, 169 . 

SIMON Marcel, 147(n). 
SLAMA Alain-Gérard, 168(n), 189(n). 
SoFSKY Wolfgang:, 213(n). 
SoULT Nicolas Jean de Dieu, 138, 

187(n). 
SPENCER HerbeI1, 130, 131. 
STEYN Johan, Lord, 2 14(n), 340. 
STUART MILL Jo hn, 119(n). 
SUE Eugène, 282, 283. 

T 

TAGUIEFF PieTTe-André, 79(n). 
TARAUD Christelle, 74(n). 
TESTARD. commandant, 151. 
THËODOSE II, 248(n). 
THIERS Adolphe, 215(n). 
TOCOUEVILLE Alexis de. 8-10, I l (n), 

12- 13,16, 17,21, 5I(n), 55, 61, 
62(n), 85, 87(n), 9 1, 92, 97(n), 
98· 113, 11 4, 117, 122. 140(n), 
148(n), 160(n), 179. 180. 192 , 
193, 194, 196, 199,203,205, 
224,225,233-35,236,237-39, 
240-45,248,251,261,284-85, 
287-89, 295(n), 302, 308, 3 10, 
311,318-19, 320(n), 32 1. 

TODOROV Tzvelan, 100(n). 
TOPINARD Paul. 39(n), 53(n). 
TOURNIER Michel, 164(n). 
TROTHA Lothar von, 89, 342. 
TURBf..T-DELOF Gilbert, 61 (n). 

v 

VALÉE Sylvain Charles, 326(n). 
VALlAT Xavier, 269. 
VERGËS Françoise, 248(n), 
VERMEREN Henri, 151(n). 
VERNE Jules, 83. 
VERNET Horace, 17(n). 
VIDAL-NAOUET PieTTe. 149(n) , 

228(n). 
VIGNË D'OCTON Paul, 137, 183(n) , 

254. 
VIGNON Louis, 38(n), 2 15(n), 223(n), 

25 1·52. 
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VILLERMÉ Louis-René, 281(n), 
286(n). 

VIOLLIS Andrée, 154(n). 
VOLDMAN Danièle, 161(n). 
VOLTAIRE, François Made Arouet. 

dit, 19(n). 
VUCKOViC Nadja, 89(n), 

w 

WAUlECK-RoUSSEAU René, 120,329. 
WALLACE Alfred R., 129(n). 
WALLERSTEIN Immanuel, 282(n ). 
WAlZER Michael. 102(n). 
WARNIER André, 53(n). 
WELCH Chelyl 8., 100(n). 
WELLS Herbert George. 45,129-30, 

164(n), 

WESSEUNG H enri L., 14(n), 187(n), 
338(n). 

y 

YOUNG Arthur, 291(n). 
YOURCENAR Marguerite, 148(n). 
YUSUF (Giuseppe Ventini), 158· 

59(n),226. 

ZOLA Émile. 19(n), 73(n). 159(n). 
ZOUMMEROff Philippe, 169(n). 
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Coloniser. Exterminer 

Quelles furem Ics spécificités des co nflit s coloniaux engagés par la 
France cn Afri que du Nord ct ailleurs ? Que nous apprennent les 
méthodes singulières - cnfumadcs, massacres de prisonniers el de civils. 
razzias, destructions de cultures CI de villages - cou rammen t employées 
par les militaires frança is sur la nature de la guerre condui te po ur pacifier 
l'ancienne Régence d 'Alger ? Pourquoi de: nombreuses mesures racistes 
et d iscriminatoires ont-dies été élaborées puis appliquées au cours de la 
conqu(:(c ct de la colonisation de l'Algérie? Comment fu rc:nH:llc:s codi
fiées sous la Troisième République pu is étenduc:s aux nouvc:aux terriwircs 
de l'empire tels que l'Indochine. la Nouvelle-Calédonie CI l'Afrique
Occidentale françai se ~ 

Telles SOnt qudques-unes des queslions auxqudles cet ouvrage entend 
répondre, En effet, la conquête puis la colonisation d ifficiles et meur
trières de l'Algérie doivent être considérées comme une sorte de vaste 
laboratoire au sein duquel des concepts - ceux de ~ races inférieures ., de 
~ vic sa ns valeur~ et d' ''cspace vita l ~, promis à l'aveni r ct aux usages que 
l'on sait - fu ren t forgés, De même, on découvre les o rigines de nouvdles 
techn iques répressives - l' internement administratif CI la responsabilité 
collective notamment - qui , avec le Code de l'i ndigénat adopté en 188 1, 
fi rent de l'État colonial un état d'exception permanent. Plus tard, l' in
ternement fut même importé en métropole pour s'appliquer, à la fin des 
années 1930, aux étrangers d'abord, aux communistes ensuite puis aux 
Juifs après l'arrivée dc Pétain au pouvoir, 

S'appuyant sur quantité de documents peu connus voi re oubliés, sur la 
lirtérature aussi, celte étude o rigi nale Ct déd isci plinarisée éclair(: d'un jour 
nouveau les particularités du dernier con fl it qui s'est déroulé entre 1954 
et 1962, mais aussi les violences extrêmes Ct les guerres torales qui Ont 
ravagé le Vieux Continent au cours du xxe siècle. 

Qfivi" L~ Cour G'nmdmaison (nst;gn~ kllC1tnCN poiitiquN (t la p/)ilol0-
phi~ polir;qu~ à l'Uniwrsitl. Il a nOlammml pub/il Les C ilOyen netés en 
Révolution (1789-1794) (pUF. 1992), Le: 17 octobre 1961 : un crime 
d 'Ëlat à Paris (colkctif La Dispuu, 2001), (t H ai ne(s). Philosophie ct 
Politique (PUF, 2(02). 

22.30 e pl'i ~ n c France 
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